
 

 

 

 

SOUS LA DIRECTION DE 

Vincent LEMIEUX 
Politologue, professeur, Département de science politique, 

Université Laval 

 

(1990) 
 

 

 

Les institutions québécoises : 

leur rôle et leur avenir. 
 

Actes du Colloque du 50e anniversaire 

de la Faculté des sciences sociales 

de l’Université Laval, 12-14 octobre 1988. 

 

 
 

 

LES CLASSIQUES DES SCIENCES SOCIALES 

CHICOUTIMI, QUÉBEC 

http://classiques.uqac.ca/ 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

http://classiques.uqac.ca/


  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 2 

 

 

 

 

 
http://classiques.uqac.ca/  

 

Les Classiques des sciences sociales est une bibliothèque numérique en 

libre accès, fondée au Cégep de Chicoutimi en 1993 et développée en 

partenariat avec l’Université du Québec à Chicoutimi (UQÀC) depuis 

2000. 

 

 

 
http://bibliotheque.uqac.ca/  

 

 

En 2018, Les Classiques des sciences sociales fêteront leur 25e anniver-

saire de fondation. Une belle initiative citoyenne. 

  

http://classiques.uqac.ca/
http://bibliotheque.uqac.ca/


  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 3 

 

Politique d'utilisation 

de la bibliothèque des Classiques 
 
 

 

Toute reproduction et rediffusion de nos fichiers est interdite, même avec 

la mention de leur provenance, sans l’autorisation formelle, écrite, du fonda-

teur des Classiques des sciences sociales, Jean-Marie Tremblay, sociologue. 

 

Les fichiers des Classiques des sciences sociales ne peuvent sans autori-

sation formelle: 

 

- être hébergés (en fichier ou page web, en totalité ou en partie) sur un 

serveur autre que celui des Classiques. 

- servir de base de travail à un autre fichier modifié ensuite par tout autre 

moyen (couleur, police, mise en page, extraits, support, etc...), 

 

Les fichiers (.html, .doc, .pdf., .rtf, .jpg, .gif) disponibles sur le site Les 

Classiques des sciences sociales sont la propriété des Classiques des 

sciences sociales, un organisme à but non lucratif composé exclusivement 

de bénévoles. 

 

Ils sont disponibles pour une utilisation intellectuelle et personnelle et, 

en aucun cas, commerciale. Toute utilisation à des fins commerciales des fi-

chiers sur ce site est strictement interdite et toute rediffusion est également 

strictement interdite. 

 

L'accès à notre travail est libre et gratuit à tous les utilisateurs. 

C'est notre mission. 

 

Jean-Marie Tremblay, sociologue 

Fondateur et Président-directeur général, 

LES CLASSIQUES DES SCIENCES SOCIALES. 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 4 

 

Un document produit en version numérique par Jean-Marie Tremblay, bénévole, 

professeur associé, Université du Québec à Chicoutimi 

Courriel: classiques.sc.soc@gmail.com   

Site web pédagogique : http://jmt-sociologue.uqac.ca/ 

à partir du texte de : 

 

 

Sous la direction de Vincent LEMIEUX, 

 

Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir. 

Actes du Colloque du 50e anniversaire de la Faculté des sciences so-

ciales de l’Université Laval, 12-14 octobre 1988. 

 

Québec : Les Presses de l’Université Laval, 1990, 330 pp.  
 

M. Vincent Lemieux, professeur à la retraite de l'enseignement, au 

département de science politique de l'Université Laval, nous a autorisé 

le 13 août 2004 à diffuser la totalité de ses œuvres. 
 

 

Police de caractères utilisés : 

 

Pour le texte: Times New Roman, 14 points. 

Pour les citations : Times New Roman 12 points. 

Pour les notes de bas de page : Times New Roman, 12 points. 

 

Édition électronique réalisée avec le traitement de textes Microsoft Word 2001 

pour Macintosh. 

 

Mise en page sur papier format : LETTRE US, 8.5’’ x 11’’ 

 

Édition numérique réalisée  samedi le 7 janvier 2023 à Chicoutimi, Québec. 

C’est le jour où notre petite sœur aura décédé à 11h 30 avec l’aide à mourir, 

après seulement quelques mois à la retraite. 
 

 
  

mailto:classiques.sc.soc@gmail.com
http://jmt-sociologue.uqac.ca/


  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 5 

 

SOUS LA DIRECTION DE 

Vincent LEMIEUX 
Politologue, professeur, Département de science politique, 

Université Laval 

 

Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir. 
Actes du Colloque du 50e anniversaire de la Faculté des sciences so-

ciales de l’Université Laval, 12-14 octobre 1988. 

 

 
 

Québec : Les Presses de l’Université Laval, 1990, 330 pp.  
 

  



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 6 

 

 

 
Les institutions québécoises : 

leur rôle et leur avenir. 

Quatrième de couverture 
 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

Toute société possède un système d’encadrement social fondé sur 

des valeurs et des finalités qui lui sont propres. Au Québec, l’Eglise a 

été longtemps l’institution prédominante ; elle a marqué profondément 

d’autres institutions comme la famille, l’école, les hôpitaux, les services 

sociaux. Le droit et l’État ont évolué d’une façon plus ou moins auto-

nome par rapport à elle. Si l’entreprise lui a échappé presque complè-

tement, les syndicats et les coopératives ont subi son influence. 

Pour souligner son cinquantième anniversaire, la Faculté des 

sciences sociales de l’Université Laval, fidèle à la mission que le père 

Georges-Henri Lévesque, son fondateur, lui avait assignée, s’est inter-

rogée sur le rôle de ces institutions, sur leur évolution récente et les 

changements prévisibles dans un proche avenir. Elle en a fait le thème 

d’un colloque qui s’est tenu du 12 au 14 octobre 1988. 

Le présent ouvrage est le résultat de cette rencontre. Une vingtaine 

de collaborateurs se livrent à l’analyse des institutions québécoises ; ils 

expriment des inquiétudes, soulèvent des problèmes, mais aussi mettent 

en lumière les aspects positifs, formulent des souhaits et proposent des 

solutions et des orientations nouvelles. 
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AVANT-PROPOS 
 

 

 
Retour à la table des matières 

Les textes rassemblés dans ce volume ont été préparés à l’occasion 

du colloque du cinquantième anniversaire de la Faculté des sciences 

sociales de l’Université Laval, qui s’est déroulé du 12 au 14 octobre 

1988. 

Nous les avons regroupés un peu dans le même ordre que les auteurs 

les ont présentés au colloque. Après les deux conférences inaugurales 

de Léon Dion et de Charles Taylor, les participants se sont répartis en 

ateliers, dont les thèmes correspondent aux neuf parties de l’ouvrage. 

À la suite de la synthèse de Marcel Fournier, qui a fait ressortir certains 

des propos soulevés dans les ateliers, Gérard Pelletier a tiré la conclu-

sion du colloque. 

Pour des raisons diverses, Michel Bélanger, Évelyne Lapierre-

Adamcyk et Jacques Parizeau, qui y prononcèrent des conférences, 

n’ont pu produire un texte à inclure dans les Actes. 

Nous remercions sincèrement tous ceux et celles qui ont rendu pos-

sibles le colloque et la parution des Actes, et en particulier le doyen de 

la Faculté, Hubert Laforge, ainsi que Gérard Bélanger et Simon Lan-

glois, qui ont travaillé avec nous à la programmation scientifique du 

colloque. 

Enfin la parution des Actes a été rendue possible grâce à un don fait 

à cette fin par Bell Canada. Nous lui en sommes reconnaissants. 

Vincent Lemieux 

juin 1989 

[vi] 
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INTRODUCTION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 
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[3] 

 

 

INTRODUCTION 

Nos institutions : 

Considérations liminaires 

 

Léon Dion 

professeur émérite, Université Laval. 

 

Retour à la table des matières 

Je serais ingrat à l’endroit des bâtisseurs et des pionniers de la Fa-

culté des sciences sociales de l’Université Laval, si, au début du col-

loque qui commémore le cinquantième anniversaire de celle-ci, je 

n’évoquais pas le symposium tenu les 6 et 7 juin 1952 sous le thème : 

« Les répercussions sociales de l’industrialisation dans la province de 

Québec ». Au nombre des conférenciers de ce symposium, on retrouve 

des noms aujourd’hui bien connus pour leur œuvre scientifique ou leur 

activité sociale : Jean-Charles Falardeau, Maurice Lamontagne, Albert 

Faucher, Maurice Tremblay, Charles Lemelin, Esdras Minville, Léon 

Lortie, Jacques Perreault, Everett C. Hughes, Nathan Keyfitz, Mason 

Wade. Ces conférenciers mentionnèrent leur dette envers les précur-

seurs : F. X. Garneau, Arthur Buies, Edmond de Nevers, Errol Bou-

chette, Étienne Parent, Léon Gérin, Horace Miner, Édouard Montpetit, 

c’est-à-dire ceux-là mêmes qui avaient, des années auparavant, posé les 

premiers jalons d’une institution, les sciences sociales, dont sont issues 

tant d’innovations qui ont mûri dans le Québec d’aujourd’hui. Je suis 

certain de parler au nom de tous les membres et amis des sciences so-

ciales, non seulement québécois mais aussi canadiens, américains et eu-

ropéens, en leur exprimant à eux tous notre reconnaissance impéris-

sable pour avoir ouvert certaines avenues débouchant sur une société 

québécoise mieux accordée à son environnement. Certes, souvent grâce 

à leur influence sur l’évolution de nos disciplines, les théories [4] et 

méthodes que nous préconisons aujourd’hui sont autres que n’étaient 

les leurs. Bien des thèmes qui s’imposaient alors à leur attention sont 
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disparus de nos préoccupations ou se sont transformés au cours des ans, 

et de nouveaux enjeux nous sollicitent. 

C’est non seulement par la vigueur de la critique des perceptions 

opaques, propres à ceux qui s’attardaient à considérer l’avenir du Qué-

bec à partir des prismes d’une société essentiellement caduque, qu’il 

convient d’apprécier les propos tenus lors du symposium de 1952, mais, 

encore et surtout, par l’excellence de leurs analyses de situation d’une 

société déjà depuis longtemps aux prises avec les problèmes issus de 

l’industrialisation et de l’urbanisation. 

Certes, dans le cours de mon exposé, j’aurai à constater la myopie 

fréquente des conférenciers concernant les voies vers la modernité 

qu’ils préconisaient pour le Québec. Même les scientifiques les plus 

intuitifs n’anticipèrent pas les brusques retournements qui devaient sur-

venir quelques années plus tard dans la mentalité des Québécois et dans 

leur encadrement structurel : leurs institutions politiques, économiques, 

culturelles, de même que simultanément les vagues de contestation qui 

allaient aboutir, au-delà de la Révolution tranquille, au mouvement in-

dépendantiste, aux revendications féministes, aux comités d’action po-

litique de quartier, au Parti québécois et au Front de libération du Qué-

bec (F.L.Q.). Ces erreurs d’aiguillage découlaient-elles du fait qu’ils 

s’attardèrent indûment à la critique de la société traditionnelle et que, 

de la sorte, ils s’empêchaient de saisir correctement les signaux qui leur 

parvenaient pourtant de façon précise de l’environnement interne et ex-

terne du Québec ? Nous aurions tort de leur faire grief de ce manque de 

clairvoyance. Ces mêmes lacunes se révélèrent chez la plupart de ceux 

qui s’exprimaient alors à Cité libre, à l’Institut des affaires publiques, 

au Devoir ou au Parti libéral du Québec. Par ailleurs, je doute que le 

progrès de nos disciplines garantisse que le déroulement des événe-

ments sera plus conforme à nos propres anticipations qu’il ne le fut dans 

leur cas. Sur ce point, la modestie est de rigueur. Auguste Comte disait 

du présent qu’il est « gros de l’avenir ». Mais, considérant son temps, 

Paul Valéry écrivait : « L’ennui avec notre époque, c’est que le futur 

n’est plus ce qu’il avait l’habitude d’être. » 

Pour l’ensemble, je ne saurais exprimer mieux mon appréciation de 

la portée du symposium de 1952 sur les contemporains qu’en citant le 

commentaire élogieux qu’un des esprits les plus aigus de l’époque, 

Pierre Elliott Trudeau, formulait à l’endroit des Essais sur [5] le Québec 
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contemporain qui rassemblaient les conférences et les commentaires 

prononcés à cette occasion 1. 

 

Ce livre est enthousiasmant. Pour la première fois chez nous, un groupe 

d’hommes rompus à diverses disciplines scientifiques s’est appliqué à l’in-

telligence d’un aspect précis de notre évolution sociale. On ne s’est point 

penché nostalgiquement sur le présent d’hier, on n’a point inventorié ses 

ratons laveurs d’aujourd’hui [...]. On a cherché à comprendre dans ce passé 

ce qu’il renfermait de vital pour ce « maintenant ». Et en considérant le pré-

sent comme l’histoire qui s’écrirait demain, on nous a fourni des approxi-

mations, non seulement pour comprendre notre époque, mais pour guider 

rationnellement vers l’avenir 2. 

 

Le vœu le plus ardent que je puisse formuler est qu’il se trouve 

quelqu’un d’aussi crédible que Pierre Elliott Trudeau pour exprimer un 

jugement analogue sur le colloque du cinquantième anniversaire de la 

Faculté que nous inaugurons aujourd’hui. 

Mon texte comprend deux parties ; je m’interrogerai d’abord sur la 

pertinence du terme « institution » choisi comme balise d’ensemble du 

colloque, puis je rappellerai certaines notions qui me servent de jalons 

et qui, je l’espère, contribueront à guider quelque peu nos délibérations 

au cours du présent colloque. À la lumière de ces considérations préa-

lables, j’esquisserai ensuite la façon dont je perçois le présent et appré-

hende l’avenir d’une dizaine d’institutions de la société québécoise 

dont le poids sur le devenir de cette dernière me semble devoir être 

particulièrement lourd. 

  

 
1 Jean-Charles Falardeau, Essais sur le Québec contemporain, Québec, Les 

Presses de l’Université Laval, 1954. 
2 Pierre Elliott Trudeau, « Chronique du temps perdu », dans Essais sur le Qué-

bec contemporain, dans Cité libre, n° 10, octobre 1954, pp. 60, 61. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/25049238
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CONSIDÉRATIONS MÉTHODOLOGIQUES 

 

Pourquoi avoir choisi le terme « institution » comme thème général 

du colloque ? On voyait sans doute dans cette expression une catégorie 

commode : à première vue, elle peut inclure toutes les réalités sociales 

imaginables. Sous l’influence du juriste Maurice Hauriou et des socio-

logues Herbert Spencer et Émile Durkheim, l’expression connut une 

vogue considérable au cours des premières décennies du XXe siècle. 

C’est sans doute Georges Gurvitch qui [6] contribua le plus à la faire 

tomber en désuétude au tournant de 1960. Sa condamnation se voulait 

sans appel : 

 

Ce terme a été employé en France, dans des sens assez divergents, par 

l’école durkheimienne et dans l’œuvre de Maurice Hauriou. Actuellement, 

les sociologues américains usent et abusent de ce terme avec une profusion 

et un manque de clarté frappante [...]. On comprendra que la sociologie con-

temporaine ait tout à gagner à se débarrasser du concept d’institution ; ceci 

d’autant plus que, récemment, on a commencé, aux États-Unis, à compro-

mettre le concept, en lui-même très utile, de « structure sociale » en le liant 

avec celui d’institution 3. 

 

Depuis lors, on a eu recours à nombre de concepts pour tenter de 

cerner la réalité que cherchaient à traduire les anciens juristes et socio-

logues : « association », « organisation », « structure », « phénomène 

social » et même « appareil » dans son acception marxiste de supra-

structure. Les termes les plus prometteurs furent ceux de « structure », 

qui axe l’analyse sur l’interaction dynamique des composantes sociales, 

et celui d’« organisation », qui fait porter l’accent sur les acteurs indi-

viduels, leur zone d’incertitude, leurs stratégies et leurs décisions. 

Quant à l’expression « phénomène social total », qu’affectionnait no-

tamment Marcel Mauss, elle est redondante, du moins si on la définit 

 
3 Georges Gurvitch, La Vocation actuelle de la sociologie, Paris, L I, pp. 81-

82, 427-430. Voir, à ce sujet, Georges Lapassade, Groupes, organisations et 

institutions, Paris, Gauthier-Villars, 1967. 
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avec ce dernier comme un phénomène « où s’expriment à la fois et tout 

d’un coup toutes sortes d’institution 4 ». 

Plusieurs précisions sont nécessaires pour bien cerner la valeur heu-

ristique et, espérons-le, opératoire du terme « institution ». 

 

Une institution s’explique par son histoire 

 

Le devenir d’une institution s’explique dans une large mesure par 

ses origines. Le passage du temps est requis pour permettre les change-

ments dans les mentalités et les structures qu’exige l’émergence d’une 

institution. Ce n’est pas le hasard ou des choix capricieux qui décident 

que la « bonne personne » surgisse au « bon moment », mais bien le 

déroulement d’une conjoncture favorable et la saisie opportune de l’oc-

casion par un ou des individus clairvoyants. [7] Ainsi la création de 

l’École des sciences sociales de l’Université Laval en 1938 ne peut 

s’expliquer que par le fait que le père Lévesque, par ses caractéristiques 

personnelles et sacerdotales, fut en mesure de tirer un profit maximal 

des conditions de l’époque. Il en fut de même, en 1967, pour ceux qui 

permirent la naissance à la fois de l’Association canadienne de science 

politique et de la Société canadienne de science politique, la première, 

bilingue, et la seconde, unilingue française, en les dotant de liens inte-

ractionnels puissants, tels une revue scientifique commune et des col-

loques conjoints. 

 

Un environnement souvent hostile 

 

Mais le devenir d’une institution ne se comprend pas seulement par 

les circonstances favorables entourant ses origines, mais aussi par les 

conflits, les contradictions, les déboires, les résistances au changement, 

les oppositions qui ont présidé à son émergence et à sa consolidation. 

La plupart des institutions d’une certaine importance dérangent, bous-

culent l’ordre social existant et naissent dans la douleur. Nombre de 

 
4 Marcel Mauss, Sociologie et anthropologie, Paris, Presses Universitaires de 

France, 1950, p. 274. 

http://classiques.uqac.ca/classiques/mauss_marcel/socio_et_anthropo/socio_et_anthropo_tdm.html
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projets institutionnels échouent. Compte tenu de l’esprit inventif des 

bâtisseurs et des pionniers de même que des contraintes émanant de 

l’environnement, l’institution aurait pu être différente. Ainsi que l’écrit 

Jean Piaget : « Le propre de l’invention est que cette invention aurait 

pu être autre : inventer un symbolisme nouveau n’exclut pas la possibi-

lité d’en inventer d’autres à la place 5. » 

Nombre d’institutions ne parviennent à voir le jour que si elles em-

pruntent la voie de la contestation et même si, pour un certain temps du 

moins, elles deviennent « anti-système » ou acceptent d’être « non or-

ganiques » ou « non institutionnelles », c’est-à-dire non reconnues par 

le système politique ou social en place comme un rouage accrédité de 

son fonctionnement et refusant elles-mêmes de façon inconditionnelle 

ou conditionnelle de revêtir ce statut. Les opérations dignité, le Front 

de libération du Québec, le Parti québécois furent ou sont « non orga-

niques » et « non institutionnels » à des degrés divers. 

Enfin, tout au cours de leur existence, peu d’institutions échappent 

à la critique et font l’objet d’une approbation unanime. [8] Les appré-

ciations négatives, les attaques fondées ou non influent plus ou moins 

sur leur évolution : ainsi en fut-il et en est-il encore du fédéralisme ca-

nadien, des partis politiques, de la Faculté des sciences sociales ou des 

associations scientifiques. L’institution est donc à plusieurs titres rede-

vable de l’histoire. Mais qui fait l’histoire ? 

Maurice Hauriou définissait l’institution comme « une idée qui fait 

boule de neige ». Cette façon de voir met d’abord l’accent sur le rôle de 

la personne individuelle, puisque l’émergence de l’idée de même que 

les formes concrètes qu’elle revêt, du moins initialement, ne peuvent 

être le fait que de la clairvoyance et de la persévérance d’un individu 

ou d’un petit nombre d’individus. Mais l’expression « faire boule de 

neige » dévoile également l’influence concomitante des conditions ob-

jectives de leur action, c’est-à-dire l’intervention de l’environnement 

interne et externe, la réaction de groupes, d’élites, de masses, de classes 

sociales et de structures. En fixant les règles et les normes dans des 

appareils standardisés, ces derniers canalisent et encadrent les rôles in-

dividuels de même qu’ils conditionnent leurs choix et leurs décisions. 

Karl Marx appelait « praxis » ou pratique sociale l’interaction 

 
5 Jean Piaget, Épistémologie des sciences de l’homme, p. 362, cité par Jean 

Marcel, Le Joual de Troie, Montréal, Éditions du Jour, pp. 143, 144. 
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dynamique entre l’homme et son environnement et en décrivait ainsi le 

déroulement : « L’homme fait son histoire mais, ce faisant, il pose les 

conditions objectives de son existence sociale. » Ce qu’écrit Réjean 

Landry par référence à la science politique est valide pour toutes les 

sciences humaines : 

 

La science politique est en train de devenir la science des institutions 

parce que l’analyse des décisions des individus impliqués dans la produc-

tion des biens collectifs démontre que les décisions des individus sont af-

fectées non seulement par les goûts et les valeurs individuels mais qu’elles 

sont également très sensibles aux règles définissant les arrangements insti-

tutionnel 6. 

 

L’interaction des rationalités 

 

Il convient de pousser plus loin notre analyse du phénomène insti-

tutionnel en se demandant quels sont les ressorts sociaux des institu-

tions et sous la poussée de quelle composante sociale elles [9] sont is-

sues. En d’autres termes, quelle est la nature des critères de jugement 

ou des rationalités qui président à leur émergence et à leur épanouisse-

ment ? Sur ce point, les opinions varient considérablement : d’aucuns 

accordent la prépondérance à une rationalité économique (ou instru-

mentale), d’autres, à une rationalité culturelle, d’autres encore, à une 

rationalité politique ou sociale 7. Le symposium de 1952 révèle une 

 
6  Réjean Landry, « La nouvelle analyse institutionnelle », dans Politique, n° 6, 

1984, pp. 30, 31. Voir aussi Jacques Chevalier et al., L'Institution, Paris, 

Presses Universitaires de France, 1981, pp. 3-61; Léon Dion, « The Concept 

of Political Leadership », dans Revue canadienne de science politique/Cana-

dian Journal of Political Science, vol. 1, n° 1, pp. 2-18. 
7 Pour une présentation théorique du concept de rationalité entendu dans le sens 

de critère de jugement, voir Léon Dion, « Jalons théoriques pour l’étude em-

pirique des cultures politiques », dans Revue canadienne de science politique/ 

Canadian Journal of Political Science, vol. XIV, n° 4, 1981, pp. 701-725 ; 

« Éléments d’un schéma pour l’analyse des cultures politiques », dans Re-

cherches sociographiques, t. II, vol. XXIII, n° 3, 1982, pp. 317-335. Voir 

aussi Jean Mercier, Les Québécois et les organisations : l’héritage du passé, 

série 3, notes et travaux de recherche n° 9, Québec, Faculté des sciences so-

ciales, Département de science politique, 1985; Robert E. Goodin, The 
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ambivalence persistante dans le discours des conférenciers entre une 

rationalité économique et une rationalité culturelle dont je montrerai 

qu’elle se trouve encore au cœur de nos choix individuels et collectifs 

ainsi que des fondements normatifs des politiques. En outre, la préfé-

rence accordée à la rationalité économique que l’on relève chez la plu-

part de ces conférenciers imprègne encore nos analyses d’aujourd’hui. 

C’est ainsi que Jean Mercier conclut sur le sujet : « On a vu, dans les 

pages précédentes, comment plusieurs caractéristiques de l’administra-

tion québécoise pouvaient s’expliquer non pas par « la culture québé-

coise », mais simplement par le statut économique des Canadiens fran-

çais 8. » 

Pour Hubert Guindon, dans le passé, les critères de jugement des 

anglophones relevaient de la rationalité économique et les responsabi-

lités de caractère économique relevaient du fédéral, tandis que ceux des 

francophones étaient de nature culturelle et que le gouvernement du 

Québec confinait sa juridiction aux domaines culturel et social. Mais, 

ajoute Guindon, les francophones ont eux aussi, bien que tardivement, 

pris conscience de la « grande transformation 9 » qui se produisait chez 

eux et la modernisation du Québec a fait émerger, tant dans les menta-

lités qu’au sein du gouvernement et de l’administration, une rationalité 

proprement économique dans les critères de préférence. C’est ainsi que 

les francophones se [10] seraient trouvés plongés dans l’impossible di-

lemme que leur poserait leur double préférence, mais sous des impul-

sions différentes, à la fois pour des critères culturels et des critères éco-

nomiques 10. Pareil dilemme ressort très bien dans le propos suivant du 

chanoine Lionel Groulx : 

 

 
Politics of Rational Man, London/New York, John Wiley, 1976; Helier J. Ro-

binson, Renascent Rationalism, Toronto, Macmillan, 1975. 
8 Jean Mercier, op. cit., p. 93. 
9 Karl Polanyi, The Great Transformation, New York, Farrar and Rinehart, 

1944. 
10 Hubert Guindon, «The Modernization of Quebec and the Legitimacy of the 

Federal State », Draft Miméo, 1977, by Macmillan Co. of Canada Ltd and the 

Author, pp. 28, 32, 34, 35. [Voir la version française dans Les Classiques des 

sciences sociales sous le titre : “La modernisation du Québec et la légitimité 

de l’État canadien.” JMT.] 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.grj.guh.mod
http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.grj.guh.mod
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S’il est vrai que les aspirations morales d’un peuple doivent passer avant 

toute chose, il est aussi vrai, dans notre monde renversé, que les forces éco-

nomiques et les puissances d’argent commandent trop souvent les puis-

sances morales et qu’un peuple n’est vraiment maître de sa vie spirituelle 

que s’il détient l’administration de son patrimoine matériel 11. 

 

J’émets l’hypothèse que le Parti québécois s’est heurté à ce même 

dilemme et que jusqu’ici il n’est pas parvenu à le résoudre. 

J’irai même plus loin en suggérant que l’examen attentif de la plu-

part des institutions, hors du Québec comme au Québec, révélerait que 

leur dynamisme interne découle très souvent de cette double sollicita-

tion d’ordre économique et d’ordre culturel. Parfois ces facteurs agis-

sent les uns sur les autres ; parfois ils jouent sur deux claviers différents. 

Et dans ce jeu — les nombreuses réactions à la suite du décès de Félix 

Leclerc le confirment —, la dimension symbolique de la société par-

vient quelquefois à éclipser la dimension économique. 

 

Les sources de conditionnement 

 

La dynamique des institutions découle de trois sources différentes 

de conditionnement : les facteurs organisationnels internes, les facteurs 

émanant de la société immédiate et les facteurs provenant de l’environ-

nement externe. La finalité de l’institution, le type de leadership, la na-

ture des rapports entre le leader et ses collaborateurs, les modalités de 

l’intégration et de la participation des simples membres, la nature des 

relations avec la clientèle, tout cela et bien d’autres conditions encore 

influent sur la structuration et l’évolution d’une institution. En outre, 

toute institution, pour survivre et [11] se développer, maintient ou tente 

de maintenir des rapports avec un certain nombre d’institutions envi-

ronnantes. Qu’ils soient harmonieux ou conflictuels, ceux-ci affectent 

à des degrés divers l’implantation et l’insertion sociale de l’institution. 

Enfin, toute institution subit l’influence de son environnement externe. 

 
11 Lionel Groulx, dans Édouard Montpetit, Les Canadiens français et l'écono-

mique, Minutes de la Société royale du Canada, 1938, section 1, p. 58, cité 

par Maurice Tremblay, « Orientations de la pensée sociale », dans Jean-

Charles Falardeau, op. cit., p. 208. 
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Lors du symposium de 1952, Jean-Charles Falardeau, comme bien 

d’autres, a écrit à ce sujet : 

 

Nous sommes une enclave culturelle, liés à Rome par la religion et à la 

France par la civilisation, nous sommes l’un des deux éléments politique-

ment essentiels d’un pays qui est lui-même, par vocation géographique, par-

tie d’un triangle nord-atlantique. Si nous sommes nord-américains par nais-

sance, nous sommes français par la civilisation et la langue, catholiques par 

tradition ou conviction. [...] Comment concilier le souci d’une certaine pros-

périté temporelle collective avec les exigences spirituelles de la culture et 

du christianisme dont nous nous réclamons ? Comment atteindre un con-

trôle efficace de l’économie en face des impératifs du capitalisme mo-

derne 12 ? 

 

Faisant sien un thème esquissé dans la conférence d’Everett C. 

Hughes au cours du même symposium, Jean-Charles Falardeau montre 

que c’est souvent par mode d’invasion et non pas à la suite d’un choix 

mûrement réfléchi que s’exerce l’influence de l’extérieur. Par référence 

à l’industrialisation, il note : 

 

Une autre caractéristique de l’industrie moderne [...] est qu’elle s’établit 

en général dans un pays par mode d'invasion, en ce sens que le capital, l’ou-

tillage et les techniques nécessaires à l’industrie sont apportés dans ce pays 

par des gens de l’extérieur. Ceux-ci sont la plupart du temps d’une nationa-

lité et d’une culture différentes de celles du pays où ils pénètrent et ainsi 

une invasion industrielle s’accompagne presque invariablement d’une inva-

sion culturelle. Tout processus d’industrialisation implique, en plus des 

transformations technologiques et morphologiques, des perturbations 

d’ordre spirituel 13. 

 

De ce triple conditionnement des institutions, il s’ensuit que leur im-

plantation comme leur développement, loin de s’effectuer d’une façon 

souple et prévisible, sont plutôt affectés par des soubresauts consécutifs 

à des crises internes de même que par des irruptions de l’environnement 

immédiat, ou encore soumis aux chocs des [12] invasions qui les ren-

dent dépendantes de leur environnement externe. Il importe enfin de 

 
12  Jean-Charles Falardeau, « Perspectives », op. cit., p. 257. 
13  Jean-Charles Falardeau, « Avant-propos », op. cit., p. 20. 
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noter que ces diverses modalités de conditionnement agissent constam-

ment les unes sur les autres de sorte que le mouvement institutionnel 

obéit à un processus dialectique. Pour les petites institutions et pour les 

petites sociétés, il surgit de cette condition nombre de questions sans 

réponse et il en découle nombre de problèmes insolubles, dont celui 

d’une identité propre et précise n’est pas le moindre. 

 

Institutionnalisation et désinstitutionnalisation 

 

Toute idée ou tout acte appelé à devenir une institution requiert une 

phase plus ou moins longue, alimentée par une dialectique complexe 

d’objectivisation (réification ou extériorisation) et d’intériorisation 

(subjectivation) que l’on peut désigner par le terme « institutionnalisa-

tion ». Lynne G. Zucker caractérise ce double processus en ces termes : 

 

Hence, institutionalization is both a process and a process variable. It is 

the process by which individual actors transmit what is socially defined as 

real and, at the same time, at any point in the process, the meaning of an act 

can be defined as more or less a taken-for-granted part of this social reality. 

Institutionalized acts, then, must be perceived as both objective and exte-

rior. Acts are objective when they are potentially repeatable by other actors 

whithout changing the common understanding of the act, while acts are ex-

terior when subjective understanding of acts is reconstructed as intersub-

jective understanding so that the acts are seen as part of the external 

world 14. 

 

 
14  Lynne G. Zucker, « The Role of Institutionalization in Cultural Persistence », 

dans American Sociological Review, vol. 42, 1977, p. 728. Aussi, P. Berger 

et T. Luckmann, The Social Reconstruction of Reality, New York, Doubleday, 

1967. 
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En outre, ce processus dialectique entraîne dans son sillage une 

restructuration plus ou moins importante de son environnement social, 

laquelle commande souvent, à son tour, la « désinstitutionnalisation » 

d’une partie de l’aménagement social existant 15. 

Même avant son éclosion et tout au long de son évolution, une ins-

titution dérange parce qu’elle remet en question d’autres [13] institu-

tions, qu’elle en modifie le cours, parfois même de façon brutale, pou-

vant aller jusqu’à les rendre caduques. 

S’adressant, en mai 1968, aux étudiants contestataires dans la cour 

de la Sorbonne, Jean-Paul Sartre disait des institutions qu’elles ne doi-

vent pas être considérées comme achevées au moment où 

 

on vous les donne, mais au contraire en tant qu’elles ont été chacune, à un 

certain moment, une petite révolution, une petite contestation des formes 

d’avant. Autrement dit, voir dans la succession des formes de culture plutôt 

le côté par lequel elles ont détruit quelque chose et créé quelque chose, une 

sorte de dialectique du neuf, au lieu de recevoir par des cours en chaire une 

culture débitée en tranches, tuée depuis longtemps et servant uniquement à 

faire des cadres 16. 

 

De la même façon, toute institution au cours de sa durée est suscep-

tible d’être contestée. En plus donc de son propre ressort interne, elle 

est soumise à des contraintes externes. Celles-ci sont susceptibles de 

réorienter son élan initial, de la modifier, non seulement dans ses fonc-

tions, mais également dans sa structure. 

Sous l’effet de ces impulsions aussi bien discordantes que concor-

dantes, l’institution évolue, éprouve des changements, non seulement 

quantitatifs, mais aussi qualitatifs. Elle se révèle autre que ce qu’elle 

aurait pu être. Son rythme d’évolution peut diminuer ; elle peut stagner, 

 
15  D. Laberge, « D’une forme instituée à une autre: considérations sur l’analyse 

de la désinstitutionnalisation », dans Revue internationale d'action commu-

nautaire/International Review of Community Development, 19/59, 1988, pp. 

33-40. 
16  Jean-Paul Sartre, Propos tenus à la Sorbonne en mai 1968, rapportés dans Le 

Nouvel Observateur, n° 1229, 27 mai-2 juin 1988, p. 125. 
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se rigidifier et atteindre un premier plateau institutionnel 17, puis, après 

une autre phase d’expansion, atteindre un second plateau, et ainsi de 

suite jusqu’à ce qu’elle devienne comme un stalactite. À partir de ce 

moment, l’institution perd son utilité sociale, se cherche en vain 

d’autres raisons d’être, et seule sa force d’inertie lui procure un certain 

sursis. En outre, elle est susceptible de persister plus ou moins long-

temps dans l’esprit des gens en tant que résidu historique. Johann Wolf-

gang von Goethe disait avec raison : « Tout ce qui naît mérite de périr. » 

J’aurai l’occasion de le montrer, la société québécoise offre de nom-

breux exemples de processus d’institutionnalisation et de désinstitu-

tionnalisation de cette nature. À la suite de la Seconde [14] Guerre mon-

diale, les réseaux institutionnels traditionnels furent débordés. Il s’en-

suivit un fourmillement d’expérimentations, une éclosion d’idées nou-

velles. Les mutations furent nombreuses, complexes ; on s’efforça 

d’adapter d’anciennes institutions aux conditions nouvelles : les pa-

roisses rurales, transplantées naguère en milieu urbain, n’endiguaient 

plus le flot des nouveaux venus mentalement et ethniquement hétéro-

gènes. Il est difficile de comprendre pourquoi la proposition pourtant 

bien raisonnable d’une déconfessionnalisation de certaines organisa-

tions à vocation séculière formulée par le père Lévesque souleva, dans 

les milieux bien pensants d’alors, une indignation telle qu’on pouvait 

croire qu’elle ébranlait les cadres sociaux existants dans leurs assises 

mêmes. Mais n’allons pas fureter si loin dans le passé et rappelons la 

levée de boucliers que souleva en 1963-1964 le fameux projet de loi 

numéro 60, qui ne prévoyait pourtant rien de plus que la création d’un 

ministère de l’Éducation et laissait intact le caractère religieux des 

écoles et des commissions scolaires. 

Dans de nombreux secteurs, de véritables bouleversements furent 

requis pour ouvrir le passage à une société qui persistait, du moins dans 

la perception que ses élites s’en faisaient, à se vouloir traditionnelle 

alors que tout, autour d’elle et en son propre sein, bouillonnait de mo-

dernité. Il n’est guère surprenant que cette période, qui débute bien 

avant 1960, soit apparue aux contemporains comme une révolution, et 

une révolution qui fut loin d’être aussi « tranquille » qu’on l’a qualifiée. 

 
17  Pour l’expression « plateau institutionnel », voir Raymond Breton et Albert 

Breton, « Le séparatisme ou le respect du statu quo », dans Cité libre, avril 

1962, pp. 17-28. 
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Ce sont les composantes de la société - la biologie, l’écologie, la 

démographie, la technologie, l’économie, la stratification sociale, la po-

litique et la culture - qui, en se modifiant et en agissant les unes sur les 

autres, rendent possibles les processus d’institutionnalisation et de dé-

sinstitutionnalisation sans que la suprématie de l’une ou de l’autre ne 

soit structurellement assurée en permanence, bien que l’une ou l’autre 

puisse prédominer dans des circonstances particulières. Même si ces 

interactions incessantes en tous sens instituent une société, il serait er-

roné de croire qu’elles sont toujours accordées. Au contraire, il arrive 

souvent qu’en s’entremêlant elles se contredisent plutôt qu’elles ne se 

renforcent. Il résulte de ces processus de concordance et de discordance 

divers phénomènes dont les deux principaux sont la diachronie, c’est-

à-dire la diversité des rythmes d’évolution dans le temps, et la dyssyn-

chronie, c’est-à-dire l’incompatibilité de certaines composantes so-

ciales à un moment [15] donné. Le long hiatus entre les perceptions 

culturelles et les conditions socio-économiques réelles de la société 

québécoise représente un cas de diachronie, tandis que la persistance 

d’un ordre politique traditionnel sous Maurice Duplessis dans un con-

texte de modernisation rapide constitue un exemple de dyssynchronie. 

 

ESQUISSE D’UNE PROBLÉMATIQUE 

DES INSTITUTIONS QUÉBÉCOISES 

 

Dans mon esquisse des institutions québécoises, conformément au 

vœu exprimé par les organisateurs de ce colloque, je me tournerai vers 

l’avenir plutôt que de me complaire dans un rappel nostalgique ou ac-

cusateur du passé. Il importe toutefois de ne pas verser dans la myopie 

historique qui a caractérisé tant de nos analyses sociales dans les années 

1950. C’est dans le passé qu’il faut chercher la trace des gens et des 

choses qui font la richesse de notre patrimoine qui témoigne de la per-

sistance des Canadiens français comme peuple ou nation. En outre, sous 

nombre d’aspects, l’historiographie récente démontre la pertinence de 

certains faits de notre histoire dont ma génération a méconnu la portée 

de même que de certaines institutions dont elle a mal jugé le rôle. 

Ce n’est pas parce qu’un événement s’est produit il y a deux cent 

vingt-huit ans qu’il aurait perdu toute pertinence sur les attitudes et les 

comportements d’aujourd’hui en raison du simple passage du temps. Il 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 31 

 

est évident que je fais référence à la Conquête anglaise de la Nouvelle-

France en 1760. Maurice Séguin et Michel Brunet simplifiaient indû-

ment l’explication historique en faisant dépendre la suite de notre his-

toire de ce seul événement. Par contre, des travaux récents mettent en 

relief moins la Conquête - malgré les déchirures qu’elle provoqua dans 

le tissu fragile d’une société naissante - que la persistance jusqu’à au-

jourd’hui de certains traits propres aux habitants de la Nouvelle-France 

et de certaines caractéristiques institutionnelles du régime colonial fran-

çais 18. On cite avec approbation beaucoup de propos d’Alexis de Toc-

queville, de passage au Bas-Canada en 1831. Je retiens les passages 

suivants : 

 

Le Canada est en effet l’image fidèle de ce qu’on a vu là [c’est-à-dire dans 

la France de Colbert]. Des deux côtés on se trouve en [16] présence de cette 

administration presque aussi nombreuse que la population, prépondérante, 

agissante, réglementante, voulant prévoir tout, se chargeant de tout, toujours 

plus au courant des intérêts de l’administré qu’il ne l’est lui même, sans 

cesse active et stérile. […] 19. 

D’un autre côté, l’éducation politique que le colon français reçoit dans sa 

patrie l’a rendu jusqu’à présent peu propre à se passer facilement d’une tu-

telle. Transporté dans un lieu où, pour prospérer, il lui faut se diriger lui-

même, il se montre gêné dans l’exercice de ses droits nouveaux. Si le gou-

vernement a la prétention de tout faire pour lui, lui, de son côté, n’est que 

trop porté à en appeler au gouvernement dans tous ses besoins ; il ne se fie 

point à ses propres efforts, il ne se sent pas de goût pour l’indépendance et 

il faut presque le forcer à être libre 20. 

 

Qui ne reconnaît pas dans ce propos le complexe d’actions et de ré-

actions que l’on retrouve au sein du Bureau d’aménagement de l’Est du 

Québec (B.A.E.Q.), de tant d’autres expériences de planification ainsi 

 
18  Voir, par exemple, Paul-André Linteau, René Durocher et Jean-Claude Ro-

bert, Histoire du Québec contemporain, Tome 1 : De la Confédération à la 

crise (1867-1929) ; Tome 2 : Le Québec depuis 1930, Montréal, Boréal Ex-

press, 1979, 1986. Pour des points de vue similaires, voir Jean Mercier, op. 

cit. 
19  Jacques Vallée, De Tocqueville au Bas-Canada, Montréal, Éditions du Jour, 

1973, p. 174. 
20 Ibid., p. 122. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.toq.toc
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que dans les domaines de l’éducation, de la santé et des affaires so-

ciales, de la culture, voire même de l’économie ? 

Par ailleurs, il importe de rectifier la thèse selon laquelle les Québé-

cois seraient de piètres adeptes de la démocratie, celle-ci leur ayant été 

inculquée de l’extérieur sans qu’eux-mêmes aient à lutter pour la con-

quérir. C’est ainsi que Frank Scott affirme que la démocratie constitue 

pour le Canadien anglais une « croyance fondamentale » qui lui a été 

inculquée au cours de plusieurs siècles de lutte, tandis que le Canadien 

français en possède une tout autre expérience : 

 

Il n’en connaissait rien sous l’ancien régime ; ce qu’il en a appris vient 

de ses rapports avec les Anglais ; ainsi la démocratie s’est tout de suite iden-

tifiée à la lutte pour les droits religieux et linguistiques. Il s’est servi de la 

démocratie plutôt qu’il n’y a adhéré comme doctrine. Son éducation catho-

lique le rend plus conscient des devoirs et des obligations de l’individu que 

de ses droits personnels et plus prêt à adopter un ordre hiérarchique. Il in-

siste donc plus fortement [17] sur les droits des groupes appelés au Canada 

droits minoritaires que sur les libertés individuelles 21. 

 

Ce jugement contient une part de vérité, mais, à mon avis, il ne rend 

pas justice aux efforts de nombre d’individus et d’associations, parmi 

les générations passées, pour la conquête et la sauvegarde de l’esprit et 

de la procédure démocratiques. D’une part, depuis la lointaine enquête 

que j’ai menée sur le sujet 22, je suis convaincu que l’esprit démocra-

tique est depuis longtemps bien vivace parmi les Canadiens français ; 

d’autre part, il suffirait d’un bref rappel de l’histoire pour démontrer 

que, depuis la Conquête, ils ont dû lutter à plusieurs reprises et avec 

vigueur pour conquérir et sauvegarder les institutions responsables et 

représentatives dont ils jouissent et qu’aujourd’hui encore ils cherchent 

à affermir. 

À mesure que j’approfondis notre passé récent, je constate que la 

période 1945-1960 fut critique pour la suite de l’histoire, mais qu’elle 

 
21 Frank Scott, « Canada et Canada français », numéro spécial de la revue Esprit 

sur le Canada français, août-septembre 1952, p. 185. 
22 Léon Dion, « L’esprit démocratique chez les Canadiens de langue française », 

dans Cahiers de l’Institut canadien de l'éducation des adultes, n° 2, 1958, pp. 

34-44. 
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fut mal appréciée par les contemporains et escamotée par les généra-

tions subséquentes. Cette période se caractérisa, bien sûr, par la remise 

en question du cléricalisme, du duplessisme et du nationalisme. Mais, 

dans la foulée de l’industrialisation et de l’urbanisation consécutives à 

la guerre et à l’après-guerre, quel bouleversement des structures, quel 

travail de sape des mentalités, que d’événements prémonitoires qui par-

viendront à pleine éclosion dans les décennies subséquentes ! 

Toutefois, rassurez-vous, je ne succomberai pas aujourd’hui à la ten-

tation de m’étendre sur cette période. Je survolerai un certain nombre 

de nos institutions en les resituant, le cas échéant, dans la problématique 

jugée aujourd’hui la plus accréditée, et je porterai mon regard surtout 

vers l’an 2000, mais sans souci de prospective. 

 

Les institutions politiques 

 

Tout au long du symposium de 1952, les références au rôle de l’État 

dans l’aménagement de l’économie, de la culture et de la société en 

général furent rarissimes. Mason Wade fut le seul à traiter de cette ques-

tion de façon élaborée, mais son exposé fut strictement [18] descrip-

tif 23. Le fédéralisme canadien était tenu pour acquis sous la forme qu’il 

revêtait alors. Les premiers signaux de la grande vague indépendantiste 

qui secoua les trois décennies subséquentes étaient imperceptibles ; la 

Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme ne 

fut créée qu’en 1963 ; les premières tentatives de révision constitution-

nelle furent orchestrées par Paul Gérin-Lajoie sous le régime Lesage, 

reprises sous le gouvernement Trudeau en 1971, mais ce n’est qu’à la 

suite du référendum québécois de 1980 qu’une grave crise constitution-

nelle éclata, dont il serait hasardeux de dire qu’elle est définitivement 

dissipée. 

Ce qui me frappe le plus dans le symposium de 1952 est l’absence 

de toute référence à la performance des gouvernements, des partis et 

des administrations, tant fédéraux que provinciaux. Pourtant, la contes-

tation du régime Duplessis, y compris sa politique économique, prenait 

alors rapidement de l’ampleur, tant chez les membres de la Faculté des 

 
23 Mason Wade, « Political Trends », dans Jean-Charles Falardeau, op. cit., pp. 

145-164. 
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sciences sociales de l’Université Laval que parmi l’intelligentsia qué-

bécoise en général. Nombre d’autres questions concernant les relations 

de l’État avec les entreprises, les syndicats et autres groupes d’action 

furent également passées sous silence. On n’y retrace nulle interroga-

tion non plus sur les effets de la mise en place éventuelle au Québec de 

la formule politique de l’État-providence proposée par lord Keynes et 

que pourtant le gouvernement fédéral s’affairait à mettre au point, de-

puis la fin de la guerre tout au moins. Il est curieux de constater que 

dans un ouvrage retentissant, publié deux ans plus tard, l’un des colla-

borateurs du symposium, Maurice Lamontagne, se révélerait un écono-

miste informé sur les conséquences multiples du développement de 

l’État-providence, sur les relations fédérales-provinciales et sur l’État 

provincial lui-même 24. 

Si nous escamotions dans le présent colloque l’institution étatique 

et son rôle souvent prédominant sur la manière d’être des autres insti-

tutions, nous commettrions une faute impardonnable, puisque, selon la 

formule de Georges Lapassade, l’État représente « la forme-type » de 

l’institution 25. 

[19] 

La politique ne se ramène pas au seul pouvoir, à sa conquête et à sa 

préservation. Elle renvoie également et en premier lieu aux valeurs, aux 

fondements normatifs d’une société : la justice, la liberté, l’égalité et la 

compassion. La loi fondamentale, la constitution sur laquelle reposent 

les assises d’une société, représente la première forme d’institutionna-

lisation de ces valeurs. Elle fonde notamment l’autorité, c’est-à-dire le 

droit de gouverner, la responsabilité de sauvegarder l’ordre social. Or, 

il est erroné de croire que ce droit découle de la seule légalité formelle, 

bien que celle-ci soit le principal sinon l’unique critère des jugements 

des tribunaux. La persistance d’un régime politique donné dépend aussi 

d’une seconde condition plus difficile à cerner, mais tout autant re-

quise : la légitimité, c’est-à-dire le consentement, le plus souvent im-

plicite mais requérant, en période de crise, une adhésion explicite des 

gouvernés. Dans l’ordre normal des choses, ce consentement s’exprime 

par la règle de la majorité, consécutive à des élections ou à des 

 
24 Maurice Lamontagne, Le Fédéralisme canadien. Évolution et problèmes, 

Québec, Les Presses de l’Université Laval, 1954. 
25 Georges Lapassade, op. cit., p. 173. 

http://classiques.uqac.ca/contemporains/lamontagne_maurice/federalisme_canadien/federalisme_canadien.html
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référendums 26. Jean-Jacques Rousseau a exprimé, dans une formule 

succincte, cette double nature de l’autorité politique : « Le plus fort ne 

saurait être le maître s’il ne sait convertir sa force en droit et l’obéis-

sance en devoir. » Un degré de consentement élevé est nécessaire no-

tamment pour fonder les solidarités à la base de tout projet de société 

servant d’inspiration et de phare aux dirigeants politiques. 

La légitimité de l’État canadien a été niée ou remise en question par 

plusieurs depuis le début des années 1960, et, de façon de plus en plus 

marquée, avec l’ascension du Parti québécois, sa prise de pouvoir en 

1976 et le référendum de 1980. L’échec référendaire de même que l’in-

capacité de susciter une opposition parvenant à empêcher le rapatrie-

ment de la Constitution sans l’accord du Québec ont, pour le moment 

du moins, réduit à une quasi-impuissance ceux qui contestent la légiti-

mité de l’État canadien. 

La vie politique québécoise est jalonnée de plusieurs balises : le 

cadre juridique incorpore le fédéralisme et le parlementarisme à [20] 

l’anglaise. Le statut des francophones, minoritaires au Canada mais for-

tement majoritaires au Québec, est source d’une insécurité longtemps 

exploitée par les élites cléricales et laïques qui désiraient maintenir leur 

longue hégémonie. La dépendance de la masse de la population envers 

les notables, clercs et laïques, bloquait l’émergence d’une classe 

moyenne et de groupes d’intérêt influents. L’administration publique 

muselée croupissait sous le favoritisme qui a longtemps caractérisé la 

scène politique. La production et la transmission des valeurs sociétales 

étaient autoritaires et doctrinaires. Enfin, les partis politiques étaient ré-

duits au rôle de machines électorales, le parti au pouvoir refoulant le 

pluralisme culturel qui s’exprimait pourtant avec une vigueur croissante 

parmi les coopératives, les syndicats, les associations patronales et pro-

fessionnelles. Il devenait alors illusoire d’envisager la formation d’une 

opinion publique éclairée et exigeante, et facile de contraindre les 

 
26 Sur le sujet, voir Roger Holmes, Legitimacy and the Politics of Knowledge, 

London/Boston, Routledge and Kegan Paul, 1976 ; Harry Eckstein et Ted Ro-

bert Gurr, Patterns of Authority, New York/London, John Wiley, 1975 ; 

Jürgen Habermas, Legitimation Crisis, London, Heinemenn, 1976 ; Ronald 

Rogowski, Rational Legitimacy. A Theory of Political Support, Princeton, 

NJ., Princeton University Press, 1974 ; Gil Rémillard, Le Fédéralisme cana-

dien, Tome II: Le Rapatriement de la Constitution, Montréal, Québec/ Amé-

rique, 1985. 
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quelques mouvements sociaux qui se pointaient dans cet horizon borné 

à modérer leurs revendications. 

 

Problèmes du fédéralisme canadien 

 

Ramener les problèmes du fédéralisme canadien aux seules relations 

Québec-Ottawa est une erreur à laquelle j’ai plus d’une fois succombé 

au cours des dernières années. Le passé récent l’a démontré une fois de 

plus : toutes les provinces, en certaines circonstances et à des degrés 

divers, ont exprimé leur insatisfaction à l’endroit de l’aménagement 

constitutionnel et politique canadien. On a même vu, ici et là, poindre 

la menace d’une sécession. Par ailleurs, le contentieux constitutionnel 

et politique québécois déborde le gouvernement fédéral et englobe la 

plupart des provinces dans de nombreux secteurs d’activité. Néan-

moins, ce dont je traite aujourd’hui me contraint de limiter mes com-

mentaires au seul cas québécois, cas, il faut en convenir, le plus com-

plexe et le plus explosif. 

J’émets un jugement personnel : il faut une bonne dose de la foi du 

charbonnier pour conclure que l’Accord du lac Meech, non encore in-

corporé à la Constitution par suite du refus de certaines provinces de le 

sanctionner, constitue le remède à tous les maux dont les Canadiens 

français, et plus particulièrement les Québécois, ont souffert depuis la 

Confédération, en 1867. La simple reconnaissance du Québec comme 

« société distincte » ne saurait nous transporter d’enthousiasme : ne 

nous sommes-nous pas tous reconnus [21] dans la formule cruelle et 

lapidaire de Marshall McLuhan des « deux solitudes » — une expres-

sion qui met en relief la platitude de la formule juridique ? Plus encore, 

personne ne peut garantir la portée exacte de cette formule tant que les 

tribunaux n’auront pas statué sur la question. Avec une éventuelle en-

tente de libre-échange entre le Canada et les États-Unis, il se créerait 

une situation nouvelle dont il est impossible de prévoir les consé-

quences sur la langue française et la culture québécoise. Enfin, la ré-

cente loi 142 sur les langues officielles comporte des clauses suscitant 

des inquiétudes pour la sauvegarde de la priorité du français au Québec 

que seules l’inclusion de l’Accord du lac Meech dans la Constitution et 

la signature d’un accord dans le même esprit entre le gouvernement fé-

déral et le Québec pourraient dissiper. Je l’ai déjà dit, je le répète : 
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n’ayant pas le choix, je veux bien faire confiance, faire montre d’opti-

misme. Mais je ne veux pas non plus être dupe, et je garde les yeux bien 

rivés sur la porte de sortie. 

Le grand constitutionnaliste lord Acton se demandait comment il 

pouvait être possible pour plusieurs nations de cohabiter dans un même 

État, même si ce dernier revêtait une forme fédéraliste 27. 

Jean-Charles Bonenfant disait avec raison que le fédéralisme ne 

constitue pas le meilleur régime politique, mais qu’il est souvent le seul 

possible quand une société qui veut se constituer en État présente des 

caractéristiques jugées fondamentales et inaliénables parmi sa popula-

tion ou au sein de ses régions. Or, du point de vue du Québec, la Cons-

titution de 1867 comportait à l’origine de graves entraves, et de nom-

breuses déficiences se sont révélées au cours des ans. On l’a vu en 1982, 

ce n’est pas l’absence d’une formule d’amendement qui fut le principal 

obstacle à des changements constitutionnels qui auraient instauré un 

ordre juridique convenant au Québec. Ce fut plutôt le fait que dès l’ori-

gine - en imposant au seul Québec, avec l’article 133, un bilinguisme 

institutionnel et, avec l’article 93, le caractère confessionnel de ses 

écoles et de ses commissions scolaires en plus de lui imposer des com-

tés protégés pour la minorité anglophone (heureusement supprimés il y 

a une vingtaine d’années) et, toujours depuis lors, en persistant à impo-

ser une conception symétrique, uniforme et purement fonctionnelle de 

la [22] Constitution - on s’est trouvé à imposer un fédéralisme réductif, 

ne reconnaissant comme entités sociologiques que des sommes d’indi-

vidus constituant une majorité d’anglophones et une minorité de fran-

cophones. Sauf dans le Rapport de la Commission d’enquête sur l’unité 

canadienne, on s’est refusé à toute proposition de réaménagement 

structurel reconnaissant au Canada deux majorités et deux minorités et 

établissant la pleine égalité juridique des unes et des autres, comme ces 

demandes sont exposées dans les pages bleues qui servent d’introduc-

tion au premier volume du Rapport de la Commission royale d’enquête 

sur le bilinguisme et le biculturalisme. 

L’affirmation de Jean Bouthillette, bien qu’à première vue exces-

sive, ne manque pas d’à-propos : « La loi de 1867 est équivoque : la 

liberté démocratique qu’elle institue sécrète de la servitude à notre 

 
27 Lord J. E. E. D. Acton, cité dans Ramsey Cook, Canada and the French Ca-

nadian Question, Toronto, Macmillan, 1966, p. 5. 
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endroit, une servitude voilée mais réelle, qui n’est pas absence de liberté 

mais aliénation de NOTRE liberté 28. » 

La reconnaissance du Québec comme « société distincte » constitue 

un pas encore timide vers une conception visant, non plus seulement à 

des réaménagements de caractère fonctionnel, mais à des transforma-

tions de nature structurelle de la Constitution canadienne, si elle devient 

partie intégrante de cette dernière. Ce ne serait là, bien sûr, qu’un pas 

dans la direction d’un fédéralisme asymétrique. Suivie d’autres amen-

dements dans le même sens, la probabilité de l’événement déstructurant 

que signifierait l’indépendance politique du Québec se trouverait d’au-

tant diminuée. Par ailleurs, depuis le régime d’Honoré Mercier à la fin 

du siècle dernier, tous les premiers ministres du Québec ont pratiqué 

envers le gouvernement fédéral, à des degrés divers, une politique de 

méfiance connue sous le nom d’autonomie provinciale, que l’on peut 

considérer comme l’institutionnalisation politique des diverses formes 

du nationalisme. Eu égard aux conditions structurelles du fédéralisme 

canadien, notamment le fait juridiquement reconnu ou non du Québec 

comme société distincte en raison de sa langue et de sa culture, il est 

probable que cette pratique de l’autonomie provinciale persistera dans 

l’avenir prévisible. 

 
28 Jean Bouthillette, Le Canadien français et son double, Montréal, L’Hexa-

gone, 1972, p. 86. 
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[23] 

 

Le devenir incertain de l’État québécois 

 

À comparer les indicateurs de croissance de l’État québécois, de 

1960 à 1967-1968, d’une part, et de 1980 à 1988, d’autre part, à l’ex-

ception de l’inévitable progression budgétaire, on constate que l’ébul-

lition qui les caractérisait au début de la Révolution tranquille s’est con-

sidérablement refroidie depuis 29. Le processus de déstructuration et de 

restructuration amorcé en 1940, freiné de 1944 à 1960, réamorcé et ac-

céléré au cours des belles années de la Révolution tranquille s’est gra-

duellement ralenti par la suite au point de marquer un certain recul dans 

certains secteurs. 

Les représentations que les citoyens se font de la politique changent 

de façon cyclique. Puisant aux sources d’un néo-nationalisme fervent, 

qu’il alimentait d’ailleurs lui-même, l’État québécois des premières an-

nées de la Révolution tranquille éveilla chez certains des sentiments 

s’apparentant à la religion dont ils délaissaient sans remords le culte 

affadi. Après plusieurs années d’une tiédeur croissante à l’égard de 

l’État, l’accession au pouvoir du Parti québécois, en 1976, infusa à ce 

dernier une forte poussée d’adrénaline, provoquée elle aussi par un sen-

timent nationaliste puissant. De nouveau la ferveur se réveilla, mais 

comme la première, elle fut de courte durée et, à mon avis, elle s’était 

déjà considérablement dissipée bien avant le référendum de mai 1980. 

Entre-temps, une autre divinité, le marxisme et ses multiples dérivés, 

s’était imposée aux Québécois, surtout parmi les étudiants et les jeunes 

professeurs, en raison surtout de l’ignorance de l’idéologie initiale. 

La tiédeur croissante envers l’État s’est étendue à l’ensemble des 

institutions politiques, à l’exception des tribunaux et peut-être égale-

ment des partis politiques, que des réformes électorales ont épurés et 

qui, pour la jeunesse en particulier, constituent virtuellement les seuls 

véhicules d’action politique. La principale cible des critiques est l’ad-

ministration, jugée comme une bureaucratie lourde, omniprésente et 

inefficace, ou encore un pouvoir « parallèle » ou un « gouvernement 

 
29 Pierre-André Julien, Pierre Lamonde et Daniel Latouche, Québec 2001. Une 

société refroidie, Montréal, Boréal Express, 1976. 
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invisible ». On oublie que la valeur d’un gouvernement est intimement 

liée au dynamisme de ses hauts fonctionnaires et au prestige des admi-

nistrateurs qui entretiennent des rapports [24] constants avec les 

groupes sociaux et les individus 30. Députés et ministres pointent sou-

vent un doigt accusateur vers l’administration. Ce faisant, à mon avis, 

loin de se purifier aux yeux des citoyens, ils s’affaiblissent et s’écla-

boussent eux-mêmes. 

En raison de cette évolution des perceptions de la politique, on a 

conclu à la dépolitisation : le pragmatisme se serait substitué à l’idéo-

logie ; la demande de privatisation des entreprises publiques s’accroî-

trait ; les citoyens eux-mêmes, moins pénétrés de politique, se désinté-

resseraient davantage des affaires publiques ; plus encore, la tiédeur à 

l’endroit de la politique deviendrait méfiance, sinon hostilité 31. 

Dans la mesure où cette description dépressive traduit la réalité, à 

quoi faut-il attribuer cette dépolitisation ? Faire état de la défaite du 

projet souverainiste lors du référendum de 1980 explique en partie la 

démobilisation de nombreux protagonistes de cette option, mais repré-

sente une explication insuffisante, car le problème de la dépolitisation 

est de dimension occidentale sinon planétaire. Une cause plus générale 

consisterait dans le fait que, les postes les plus prestigieux et les plus 

lucratifs dans la fonction publique ayant été comblés, tandis que le 

nombre de personnes qualifiées croissait rapidement en raison des pro-

grès de l’éducation, les candidats se sont dirigés alors vers le secteur 

privé, qu’ils ont contribué à rendre plus attrayant et plus ouvert tout en 

retirant pour eux-mêmes des gratifications tangibles et intangibles plus 

 
30 Depuis quelques années, le gouvernement du Québec, imitant ainsi d’autres 

gouvernements, affaiblit l’influence de ses hauts fonctionnaires, restreint leur 

nombre et recourt fréquemment au recrutement sous contrat de personnes de 

l’extérieur de la fonction publique. Voir Jacques Bourgault et Stéphane Dion, 

«Les gouvernements antibureaucratiques face à la haute administration: une 

comparaison Québec-Canada», communication présentée au colloque inter-

national de la revue Politique et management public, Québec, 3 et 4 novembre 

1988. 
31 R. M. Hartwell, «Introduction», dans Kenneth S. Templeton Jr (édit.), The 

Politicization of Society, Indianapolis, Liberty Press, 1979 ; Jacques Ellul, 

« Politicization and Political Solutions », dans The Politicization of Society, 

pp. 209-248 ; Thomas Halper et Richard Hartwig, « Politics and Politiciza-

tion : An Exercise in Definitional Bridge-Building », dans Political Studies, 

vol. xxiii, n° l, pp. 71-79. 
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élevées que ne le leur aurait permis le secteur public. Une dernière ex-

plication vaut d’être mentionnée : les principaux objectifs de moderni-

sation de l’État, notamment en ce qui concerne le bien-être et l’éduca-

tion, sont atteints. Les individus, disposant maintenant de ce qu’ils [25] 

réclamaient, découvrent qu’ils n’en retirent pas toute la satisfaction 

qu’ils anticipaient et ne se privent pas de proclamer leur déception 32. 

Si tel est le cas, le remède à la dépolitisation en cours consisterait dans 

la formulation d’un nouveau projet de société en remplacement de celui 

qui s’est imposé il y a plus de quarante ans au Canada et vingt-cinq ans 

au Québec et qui aurait aujourd’hui porté ses meilleurs fruits. 

Toutefois, accréditer l’existence du phénomène de dépolitisation 

n’implique pas, comme d’aucuns l’estiment, une diminution correspon-

dante du rôle de l’État - y compris celui du Québec - bien que l’évolu-

tion du fédéralisme canadien soit problématique, notamment en raison 

de l’incertitude engendrée par le traité de libre-échange avec les États-

Unis. Au cours des années qui viennent, le rôle de l’État, certes, se 

transformera, mais, à mon avis, sans subir d’éclipse, bien au contraire. 

La privatisation de certaines entreprises publiques ne représente que la 

pointe d’un iceberg dont nous connaissons bien mal la ligne de fond. 

Par exemple, jusqu’à quel point parviendrait-on, même si on le voulait, 

à privatiser l’éducation, la santé et la sécurité sociale, secteurs chez les-

quels, dans la plupart des pays, dont le Canada, les règles de l’univer-

salité et de la gratuité ont été établies il y a plusieurs années et dont la 

grande majorité de la population exige le maintien ? Peut-on estimer la 

nature des demandes auprès de l’État d’une population vieillissante, 

dont l’espérance de vie augmente en même temps que la proportion des 

jeunes diminue, d’où l’alourdissement graduel du poids politique sur 

cette tranche croissante de la pyramide d’âge ? Serait-il possible, même 

si les populations le voulaient vraiment, d’empêcher l’État, avec les 

puissants moyens d’investigation à sa disposition, d’être l’arbitre 

presque universel des valeurs sociétales, de s’immiscer comme un di-

nosaure dans la vie privée des individus, de le contraindre à distendre 

ses tentacules les plus paralysantes pour la créativité libre des 

hommes ? 

 
32 Sur la théorie de la déception, voir Albert Hirschmann, Bonheur privé, action 

publique, Paris, Fayard, 1982. 
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À supposer même que tous ces prélèvements dans le rôle de l’État 

puissent être effectués avec succès, le moindre examen des problèmes 

majeurs qui se posent et vont se poser de plus en plus aux sociétés et 

que seul l’État pourra prendre en charge permet d’anticiper que les res-

ponsabilités de ce dernier vont encore s’accroître [26] dans l’avenir. 

Ces problèmes majeurs sont ou paraissent insolubles. En tout cas, ils 

vont exiger une intervention prioritaire de sa part, car il représente la 

seule institution qui puisse répondre du bien commun et imposer sa vo-

lonté à l’ensemble des individus et des collectivités. Selon la formule 

de Michel Crozier, tout pouvoir s’exprime par le « contrôle de la zone 

d’incertitude 33 ». C’est à l’État que revient de façon ultime l’exercice 

de ce contrôle. 

Il suffit de faire état ici des innombrables sources de danger mortel 

qu’engendrent les nouvelles technologies, par ailleurs prometteuses, is-

sues des progrès scientifiques et des procédés mieux concertés de l’in-

novation, associés à la génétique, à l’énergie atomique, aux communi-

cations, à la chimie, à l’informatique, à la robotique, à la recherche spa-

tiale, à la pollution de l’environnement par les pluies acides, aux dé-

chets nucléaires et industriels, et ainsi de suite. Ces développements 

sont souvent rendus possibles grâce au concours de l’État. Le mérite de 

leurs résultats bénéfiques lui est rarement reconnu alors qu’on lui attri-

bue la principale sinon l’entière responsabilité de leurs effets nocifs. En 

outre, on reproche amèrement aux dirigeants politiques d’investir des 

milliards de dollars pour soutenir les intérêts des industries de guerre, 

pour alimenter les guerres régionales engendrées en bonne partie par 

leurs interventions impérialistes alors qu’ils ne consacrent que de 

maigres sommes à l’épuration de l’environnement, à la prévention des 

catastrophes écologiques et au soulagement de la misère humaine dans 

le Tiers monde. 

Eu égard à l’ampleur des problèmes issus des nouvelles technolo-

gies, il ne fait aucun doute que seul l’État est en mesure de réglementer 

efficacement leur utilisation par les particuliers, ou encore par l’un de 

ses propres appareils, et de remédier aux catastrophes que leur manipu-

lation imprudente est susceptible d’engendrer. D’ailleurs, ce sont les 

populations elles-mêmes qui, dans ces cas malheureux, réclament avec 

insistance et angoisse son intervention et rendent les dirigeants 

 
33 Michel Crozier, Le Phénomène bureaucratique, Paris, Le Seuil, 1963. 
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politiques responsables de toute négligence et de tout atermoiement. 

Parfois même, la salubrité d’une région sinon de la planète entière, 

comme dans le cas des pluies acides ou des déchets nucléaires, dépend 

de la célérité et du savoir-faire des personnes désignées par les services 

publics compétents. Pour mesurer l’ampleur de ces nouveaux rôles im-

partis à l’État, il suffit de [27] mentionner la tragédie nucléaire de 

Tchernobyl, en Union soviétique, l’affaire du thon avarié des Provinces 

atlantiques et, plus près de nous, l’incendie d’un entrepôt contenant des 

dizaines de tonnes de BPC (biphényles polychlorés) à Saint-Basile-le-

Grand. 

 

La société civile et l’État 

 

J’ai déjà traité ailleurs du problème qui m’apparaît le plus crucial de 

l’heure, celui des rapports entre la société civile et l’État 34. 

Les sociétés libérales se répartissent en trois « espaces » : un espace 

privé incluant la famille, la religion, les associations libres, le com-

merce et l’industrie ; un espace public comprenant notamment les opi-

nions publiques ; et un espace politique dont le centre est l’État 35. Sans 

aucun doute, les frontières séparant ces trois composantes ne furent ja-

mais claires, ni les interstices les démarquant, stables. Toutefois, dans 

l’esprit des premiers libéraux, la sphère étatique devait être subordon-

née aux deux autres. C’est pourtant le contraire qui s’ensuivit. L’ac-

croissement du rôle de l’État, par suite de la mise en œuvre de l’État-

providence, a provoqué une « courbure étatique 36 » de la société qui 

conduisit graduellement l’État à devenir le pôle « intégrateur de tous 

 
34 Léon Dion, « Des finalités politiques, de leurs expressions culturelles et de 

leur institutionnalisation », dans Thomas De Koninck et Lucien Morin (dir.). 

Urgence de la philosophie, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 1986, 

pp. 137-165 ; « Fondements de la distinction entre droits privés et droits pu-

blics et pertinence de cette distinction dans les sociétés occidentales contem-

poraines ». Mémoires de la société royale du Canada, quatrième série, tome 

XXIII, 1985, pp. 69-89 ; « L’État libéral et l’expansion de l’espace public 

étatique », dans International Political Science Review, vol. 7, n° 2, 1986, pp. 

190-208. 
35 Sur le sujet, voir Jürgen Habermas, L'Espace public, Paris, Payot, 1978. 
36 René Lourau, L’État-inconscient, Paris, Les Éditions de Minuit, 1978, p. 33. 
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les éléments analytiques du système social et non pas seulement l’un de 

ses éléments particuliers 37 » ou encore à devenir « l’institution [qui] 

possède le pouvoir de matérialiser dans des formes apparemment 

neutres et universelles, au service de tous, des forces économiques et 

politiques qui nous dominent, tout en feignant de nous défendre » 38. 

Le processus d’institutionnalisation étatique, nous le savons, s’est 

étendu aux entreprises économiques et au monde des affaires [28] en 

général. Ceux-ci, certes, réclament aujourd’hui la suppression des ré-

glementations publiques qui les gênent et la privatisation des entre-

prises publiques susceptibles d’être rentables. Mais, en même temps, ils 

requièrent l’aide de l’État de multiples façons (subventions directes, 

exemptions de taxes, financement public des infrastructures, abandon 

des secteurs économiques jugés non rentables dans l’espoir que l’État 

les prenne en charge, demande d’une contribution partielle ou totale de 

l’État aux opérations de dépollution, etc.). Pareille attitude ambivalente 

se solde par une perte notable de leur autonomie par suite des régle-

mentations subséquentes auxquelles ils doivent se soumettre tout en 

continuant à les dénoncer avec véhémence. 

À l’instar de nombreux gouvernements occidentaux, le Québec a 

tenté d’institutionnaliser des mécanismes de concertation devant per-

mettre aux décideurs socio-politiques d'harmoniser leurs grandes orien-

tations et d’unir leurs efforts dans l’intérêt de l’ensemble de la société. 

Depuis 1977, il y eut quatre grandes conférences tripartites, regroupant 

le gouvernement, le patronat et les syndicats de travailleurs. En outre, 

une trentaine de rencontres sectorielles, portant sur des thèmes aussi 

divers que les communications, la culture, les industries textiles, etc., 

réunirent les intervenants concernés. Ces rencontres ne bénéficient pas 

d’une publicité comparable à celle qui accompagne les grands som-

mets, mais elles produisent des résultats plus tangibles. L’avenir même 

des sommets tripartites, parfois définis comme une forme de corpora-

tisme libéral, apparaît aujourd’hui incertain. Cette pratique n’a pas dis-

sipé les divisions entre les syndicats et le patronat et elle a abouti à bien 

peu d’accords sur les grandes orientations politiques. En outre, le gou-

vernement libéral ne voit pas dans les sommets tripartites les mêmes 

 
37 Talcott Parsons, The Social System, New York, The Free Press of Glencoe, 

1951, p. 126. 
38 René Lourau, op. cit., p. 136. 
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possibilités de concertation que le gouvernement du Parti québécois qui 

les a suscités. En réalité, dans la quasi-totalité des sommets, ce fut un 

organisme gouvernemental, le secrétariat des conférences, qui fut le 

maître d’œuvre, et c’est vers le gouvernement que se tournaient les 

autres partenaires, lui adressant des demandes de toute nature et atten-

dant de lui les initiatives requises pour assurer la mise en œuvre des 

engagements pris au cours des délibérations. En d’autres termes, loin 

de libérer les agents socio-économiques de l’emprise de l’État, les som-

mets aboutissent plutôt à une diminution du sens de leurs responsabili-

tés et à l’accroissement de leur dépendance à l’endroit de l’État. 

[29] 

Un autre processus est en cours qui rétrécit également l’espace 

privé. Il s’agit de la multiplication des groupes revendicateurs d’une 

différence (généralement physique) considérée comme une source in-

justifiée d’inégalité et de discrimination sociale (autochtones, femmes, 

jeunes, personnes âgées, chômeurs, assistés sociaux, handicapés, 

groupes culturels, etc.), ou encore des groupes dénonciateurs d’une 

condition jugée alarmante (pollution de l’environnement, menaces 

contre la paix, affichage en français, etc.). Et plus les sociétés dans leur 

ensemble deviennent fragiles, plus ces groupes et mouvements pullu-

lent. L’accréditation de ces droits devant bénéficier à diverses catégo-

ries de citoyens considérés comme démunis ou minoritaires, de même 

que leur assimilation aux droits personnels proclamés dans la Charte 

québécoise des droits de 1977 et la Charte fédérale de 1982, ont pour 

conséquence la mise au rancart de la notion de droit universel de la 

personne et la segmentation de ce droit en une multitude de droits par-

ticuliers. 

Quant à la portée de ces processus sur l’ensemble du pouvoir socié-

tal, les points de vue divergent : les uns estiment que par l’extension du 

domaine politique, étant donné les nouveaux rôles confiés aux fonc-

tions gouvernementales, législatives, administratives ou juridiction-

nelles, l’État, non seulement s’agrandit, mais se renforce par la multi-

plication des contrôles sur les associations, les entreprises, les collecti-

vités particulières et les individus eux-mêmes ; d’autres considèrent, au 

contraire, que l’État s’affaiblit en devenant la cible des individus re-

groupés en collectivités organisées. Et les arguments ne manquent pas 

pour étayer la cause de l’État de plus en plus contrôleur de même que 

celle de l’État toujours plus captif. 
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Il est un dernier point qu’il importe de soulever : il concerne les rap-

ports entre l’espace politique et l’espace public, s’exprimant surtout par 

l’opinion publique. Il faudrait ici mettre en cause les médias d’informa-

tion, les associations libres, les intellectuels et autres éveilleurs d’opi-

nions. Malgré le progrès des moyens techniques à leur disposition, il 

serait osé de conclure que le public se trouve mieux informé et plus 

éclairé. Par référence surtout aux journaux, Gilles Lesage, comme 

beaucoup d’autres, formule les commentaires sévères suivants : les mé-

dias accordent peu d’importance aux questions politiques fondamen-

tales ; ils s’attardent sur les aspects spectaculaires ou sensationnels de 

la politique ; ils n’expliquent pas les structures, les phénomènes sociaux 

sous-jacents à la [30] politique ; ils « offrent une image statique du Qué-

bec, un portrait faussé, imperméable aux changements sociaux et aux 

courants minoritaires. Ils brillent par l’absence de débats de fond [et] 

assurent aux élites l’exclusivité de leur droit de parole 39 ». Par ailleurs, 

attentifs comme ils le sont aux moindres sondages dits d’opinion, les 

décideurs politiques se dépouillent de tout charisme et deviennent 

inaptes à décider 40. 

Ce nouveau type de régime politique, d’aucuns le considèrent 

comme un approfondissement de la démocratie, prétendant même qu’il 

institue la « démocratie profonde ». Pour ma part, j’estime que les 

lignes de démarcation de l’espace privé, de l’espace public et de l’es-

pace politique sont devenues floues au point que, malgré la stabilité ou 

même l’accroissement du rôle de l’État, il devient de plus en plus diffi-

cile de désigner les responsables. 

Dans pareil régime, je vois bien, en effet, une foule de militants de 

toute nature poursuivant tous avec zèle, sinon avec hargne, leurs droits 

particuliers respectifs. Mais le citoyen soucieux de reconnaître et de 

promouvoir l’intérêt général de la société, je le cherche. Il semble s’être 

évanoui et je me demande comment le législateur peut le retracer, face 

aux pressions multiples et contradictoires auxquelles il est soumis. 

 
39 Gilles Lesage, « La politique spectaculaire », Le Devoir, 4 janvier 1986. 

Commentaire de : Anne-Marie Gingras, « La politique dans les quotidiens 

francophones de Montréal et de Québec en 1983 », thèse de doctorat, Paris, 

Institut d'études politiques, miméographiée, 1985. 
40 Vincent Lemieux, Les Sondages et la démocratie, Québec, Institut québécois 

de recherche sur la culture, 1988. 
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Le destin de l’État-nation 

 

Outre la révolution technologique, bien d’autres développements ac-

quièrent rapidement une dimension planétaire : un système monétaire 

mondial est en voie de formation ; les capitaux, sinon les personnes, 

circulent librement un peu partout ; bref, l’économie, déjà internationa-

lisée, se mondialise. Dans ces conditions, beaucoup s’interrogent, de-

puis plusieurs années déjà, sur l’avenir de l’État-nation. De même 

qu’aux XIIIe, XIVe et XVe siècles la nouvelle classe marchande forma 

la Ligue hanséatique afin de sauvegarder ses intérêts commerciaux que 

contrecarraient les cadres politiques féodaux devenus trop rigides et 

étroits pour répondre à leurs [31] besoins, de même les États-nations 

deviennent une entrave aux tendances lourdes d’aujourd’hui, dans les 

domaines de la science, de la technologie, de l’économie et des com-

munications. Nous nous retrouvons confrontés à ce que Fernand Brau-

del a appelé une « structure de longue durée 41 » pour caractériser les 

mouvements prodigieux de société depuis le XIIIe siècle jusqu’à la 

« grande transformation » du XVIe siècle et à l’éclatement de la révo-

lution industrielle aux XVIIIe et XIXe siècles. On peut voir dans les 

regroupements régionaux comme la Communauté économique euro-

péenne, dans le libre-échange entre le Canada et les États-Unis, qui de-

vrait un jour prochain englober le Mexique, dans le Pacte de Varsovie, 

malgré son caractère surtout militaire, et dans l’Organisation des Na-

tions unies elle-même, des anticipations d’un nouvel ordre politique in-

ternational et éventuellement planétaire. Le temps même des grands 

empires puisant leur puissance d’un seul pays s’achève. Les États-na-

tions, du moins un certain nombre d’entre eux et pour un certain temps, 

subsisteront, mais leur rôle s’amenuisera à mesure que les nouvelles 

structures politiques régionales et planétaires se consolideront. En 

même temps que l’État-nation se révèle trop petit pour répondre aux 

besoins d’une science, d’une technologie et d’une économie s’ouvrant 

aux dimensions de la planète, il se montre trop grand pour stimuler les 

solidarités communautaires qui ne cessent en même temps de 

 
41 Fernand Braudel, Civilisation matérielle, économie et capitalisme, XVe-

XVIIIe siècles, Tome  3: Le Temps du monde, Paris, Armand Colin, 1979, p. 

538. 
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s’amplifier. Dans les termes de Daniel Bell : « L’État-nation est trop 

petit pour faire face aux grands problèmes et trop grand pour s’occuper 

de petits problèmes de l’existence 42. » 

En facilitant ou en entravant les mouvements de fond qui laissent 

entrevoir que de nouvelles structures politiques sont en voie d’élabora-

tion, les États-nations remplissent des fonctions critiques pour les temps 

à venir. Ces mouvements de fond ne sauraient manquer d’influer sur la 

structure politique du Canada. À tort ou à raison, d’aucuns craignent 

que l’Accord de libre-échange avec les États-Unis n’affecte grande-

ment la nature du pays par suite des nouvelles structures économiques 

qui vont s’instituer et de l’accroissement des communications entre les 

citoyens des deux pays. Par ailleurs, l’amoindrissement sinon l’éclate-

ment de la souveraineté du [32] Canada, dans pareille conjoncture, 

pourrait en contrepartie favoriser le désengagement politique du Qué-

bec envers le Canada. Cette éventualité ne signifie pas toutefois que le 

Québec acquerrait le statut d’État-nation comme le préconisent les in-

dépendantistes, mais plutôt que, étant lui aussi partie au libre-échange 

avec les États-Unis, il pourrait se doter d’une organisation politique 

dont la compétence juridictionnelle se limiterait aux composantes lin-

guistiques et culturelles de même qu’aux structures de soutien requises 

pour la pleine expression de ces dernières. Pareille évolution n’entraî-

nerait pas la mort du nationalisme québécois, mais elle le conduirait à 

revêtir des modalités bien différentes de celles qu’il a présentées 

jusqu’ici. Par ailleurs, ce serait une grave erreur que de perdre de vue 

le rôle unique de phare que l’« État » au Québec a été appelé à exercer 

pour les Québécois toujours à la recherche de sécurité et de leur identité 

collective. 

  

 
42 Daniel Bell, « Le Monde en 2013 », dans Dialogue, n° 81, 1988, pp. 2-10. 
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Les institutions économiques 

 

L’économie, comme la politique et la culture, représente une com-

posante majeure d’une société : elle la traverse dans tous les sens, entre 

en interaction avec chacune, affecte chacune, subit en retour leur in-

fluence et, en conséquence, contribue d’une façon incommensurable à 

la structuration et à la transformation d’une société. 

C’est dès lors sans surprise que l’on constate que l’économie est la 

source de nombreuses institutions parmi les plus importantes de toute 

société et, bien entendu, du Québec. Je m’en tiendrai ici à des propos 

généraux sur l’évolution des perceptions que se font les Québécois fran-

cophones de l’économie. C’est à regret que je me borne à une simple 

mention des cinq types d’institutions qui ont exercé et exercent encore 

des rôles majeurs dans la société : les milliers d’établissement privés, 

grands, moyens et petits, de finance, de commerce et d’industrie, les 

entreprises économiques publiques, les associations patronales, le syn-

dicalisme et le mouvement coopératif. 

Toutes ces catégories d’institutions durent affronter de nombreux 

défis au cours des vingt dernières années. Chacune à sa façon subit au-

jourd’hui des mutations d’une telle ampleur qu’elle se transforme en 

profondeur en même temps qu’évoluent les mentalités et les idéologies, 

sans qu’il soit toujours possible d’indiquer dans quelle direction ces 

transformations s’effectuent : la nature des contraintes [33] qui s’impo-

sent à ces institutions est souvent imprécise et de très nombreuses con-

traintes obscurcissent les finalités poursuivies par les dirigeants. 

Dans leur ensemble, toutefois, les institutions économiques remplis-

sent un rôle essentiel, voire déterminant, dans notre société parce que 

les deux structures fondamentales de la société moderne, l’industriali-

sation et l’urbanisation, sont les résultantes des transformations écono-

miques survenues au Québec depuis le début du siècle, sinon depuis 

1850. 

Deux faits historiques de première importance s’imposent à notre 

attention : le retard économique du Québec par rapport à son environ-

nement et l’infériorité économique des Canadiens français. Albert Fau-

cher et Maurice Lamontagne attribuent le retard qu’a subi le Québec au 

cours de la seconde période d’industrialisation (1881-1911) à des 
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facteurs de localisation 43. Je ne suis pas en mesure de confirmer ou 

d’infirmer cette interprétation. Vaut-elle également pour la troisième 

phase d’expansion industrielle et urbaine (1939-1950) au cours de la-

quelle, comme l’écrivent Faucher et Lamontagne eux-mêmes, la crois-

sance de l’emploi au Québec fut aussi importante que durant le siècle 

précédent (1839-1939) ? 

Pour rendre entièrement compte de l’infériorité économique persis-

tante des Canadiens français, il importe de tenir compte d’autres fac-

teurs structurels, telle la Conquête anglaise. On est assez mal à l’aise de 

faire état d’un événement qui s’est produit il y a plus de deux siècles 

pour expliquer les conditions d’hier et d’aujourd’hui. Ce procédé tou-

tefois est courant ailleurs : n’interprète-t-on pas fréquemment en France 

de nombreuses conditions contemporaines par référence à la révolution 

de 1789 ? On reproche avec raison à Maurice Séguin et à Michel Brunet 

d’avoir érigé la Conquête en facteur d’explication unique. Mais nous 

ne serions pas pour autant justifiés de l’exclure entièrement de nos ana-

lyses. Les nombreuses références à la Conquête chez les écrivains ré-

cents me frappent et m’obligent à la considérer comme un événement 

lourd qui a influé sur le devenir des francophones jusqu’à aujourd’hui. 

Les propos [34] récents de Jean Bouthillette font écho à la thèse de Sé-

guin et de Brunet : 

 

Peuple privé du soutien essentiel de sa métropole après la Conquête, la 

révolution industrielle, qui est le fait de l’Anglais - et plus tard de l’Améri-

cain - nous a trouvés, dans la seconde moitié du siècle suivant, déclassés et 

démunis, sans moyens matériels comme intellectuels. Et l’urbanisation 

massive qui s’ensuivit a précipité, dans un temps relativement court, un 

peuple à majorité paysan et sous-développé dans un univers socio-écono-

mique au sein duquel non seulement a-t-il été prolétarisé et mis en état de 

dépendance, mais où sa langue a eu de moins en moins d’usage 44. 

 

Aussi significative que puisse être la Conquête pour rendre compte 

des conditions ultérieures des Canadiens français, d’autres facteurs 

structurels qui lui sont antérieurs paraissent toutefois avoir été à 

 
43 Albert Faucher et Maurice Lamontagne, « History of Industrial Develop-

ment », dans Jean-Charles Falardeau (dir.), op. cit., pp. 24-37. 
44 Jean Bouthillette, Le Canadien français et son double, Montréal, L’Hexa-

gone, 1972, p. 40. 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 51 

 

l’origine d’une chaîne de causalité au moins aussi longue : ainsi le style 

administratif propre au Québec et la présence de l’Église catholique 

lesquels, chacun suivant sa nature propre, imprégnaient la Nouvelle-

France. Or, il me semble que les commentaires d’Alexis de Tocque-

ville, cités plus haut, sur la similitude de la bureaucratie propre au Bas-

Canada avec celle de l’Ancien Régime français ne sont pas hors propos, 

même aujourd’hui. Par ailleurs, comme Max Weber et bien d’autres 

l’ont établi, le catholicisme tenait comme suspecte l’importance crois-

sante accordée à l’économique à partir du XVIe siècle, tandis que le 

protestantisme procurait à l’expansion commerciale et, plus tard, à la 

révolution industrielle leur fondement idéologique. 

Pour rendre compte de la longue infériorité économique des Cana-

diens français et de leur attitude de recul face à l’économie, il est né-

cessaire de faire intervenir cette autre dimension essentielle d’une so-

ciété qu’est la culture. Je parlerai de cette dernière dans la troisième 

partie de mon exposé. Je me bornerai ici à souligner le fait que l’origine 

culturelle de la longue résistance au changement économique chez les 

Canadiens français ne fait pas de doute. En effet, ce sont avant tout des 

arguments reliés à la culture qui ont incité les Canadiens français à 

abandonner la finance, le commerce et l’industrie aux anglophones et à 

la plupart des groupes ethniques à mesure qu’ils vinrent s’installer au 

Québec. Les citations suivantes [35] suffiront à montrer jusqu’à quel 

point l’inspiration catholique pénétrait les justifications du rejet de la 

finance et de l’industrie par les Canadiens français. 

Dans Vérité, le journaliste Jean-Paul Tardivel écrivait : 

Il n’est pas nécessaire que nous possédions l’industrie et l’argent. Nous ne 

serions pas des Canadiens français mais des Américains à peu près comme 

les autres. Nous accrocher au sol, élever des familles nombreuses, entretenir 

des foyers de vie intellectuelle et spirituelle, tel doit être notre rôle en Amé-

rique 45. 

 

François-Xavier Garneau concluait son Histoire du Canada par la 

profession de foi suivante : 

 
45 Jean-Paul Tardivel, cité par Michel Brunet, La Présence anglaise et les Cana-

diens. Études sur l’histoire de la pensée des deux Canadas, Montréal, Beau-

chemin, 1968, p. 163. 
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que les Canadiens français soient fidèles à eux-mêmes ; qu’ils soient sages 

et persévérants, qu’ils ne se laissent pas séduire par le brillant des nouveau-

tés sociales et politiques ! Ils ne sont pas assez forts pour se donner une 

carrière sur ce point, c’est aux grands peuples à faire l’épreuve de nouvelles 

théories [...]. Pour nous une partie de notre richesse vient de nos traditions ; 

ne nous en éloignons et ne les changeons que graduellement 46. 

 

Et qui ignore la prédication de Mgr Paquet : 

Notre mission est moins de manier des capitaux que de remuer des idées ; 

elle consiste moins à allumer le feu des usines qu’à entretenir et à faire 

rayonner au loin le foyer lumineux de la religion et de la pensée. Laissons à 

d’autres nations, moins éprises d’idéal, ce mercantilisme fiévreux et ce 

grossier naturalisme qui les rivent à la matière. Nous ambitionnons avant 

tout l’honneur de la doctrine et les palmes de l’apostolat 47. 

 

Ou encore, écoutons l’exhortation de Charles Thibault : 

Le séjour dans les grandes villes n’a-t-il pas déteint considérablement sur 

nos mœurs, notre foi, notre patriotisme ? [...] Canadiens [36] français ne 

quittez pas vos fermes pour aller vivre au milieu de la poussière des manu-

factures et du cri strident des usines 48. 

  

 
46 François-Xavier Garneau, Histoire du Canada, cité par Fernand Dumont, 

« Quelques réflexions d’ensemble», dans Fernand Dumont (dir.) et al., Idéo-

logies au Canada français 1900-1929, Québec, Les Presses de l’Université 

Laval, 1971, p. 4. 
47 Mgr Louis-Adolphe Paquet, cité par Yvan Lamonde, « Un almanach idéolo-

gique des années 1900-1929 : l’œuvre de Monseigneur L.-A. Paquet, théolo-

gien nationaliste », dans Fernand Dumont et al., op. cit., p. 263. Pour d’autres 

citations de même nature, voir Fernand Dumont, « Du début du siècle à la 

crise de 1929 : un espace idéologique », op. cit., pp. 1-15. 
48 Discours de Charles Thibault devant l’association nationale, 1904, cité par 

Michel Brunet, La Présence anglaise et les Canadiens, Montréal, Beauche-

min, 1958, p. 131. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/030174938
http://dx.doi.org/doi:10.1522/030174938
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Sous l’influence de l’Église, cette « pastoral symphony », pour re-

prendre l’expression de Jean-Charles Falardeau 49, persista jusqu’au 

cœur des années 1950. Aujourd’hui encore, il n’est pas rare d’entendre 

des propos pessimistes concernant les chances d’avenir économique 

des francophones québécois, mais les arguments découlent plutôt de la 

conscience des obstacles à surmonter, et non plus d’un raisonnement de 

type rural et religieux. 

Par contre, le nombre de personnes qui, comme naguère Errol Bou-

chette, Olivar Asselin, Édouard Montpetit, Horace Miner, Saint-Denys 

Garneau et Léon Gérin, proclament la nécessité pour les francophones 

québécois de « s’emparer de l’économie » s’accroît rapidement. Ce 

qu’écrivait Jean-Marie Nadeau en 1952 : « Le fait français, en somme, 

est inséparable du fait économique 50 » est devenu un lieu commun de 

notre pensée socio-politique, fût-elle nationaliste. En réalité, tout autant 

que le Parti libéral sous Jean Lesage et Robert Bourassa, le Parti qué-

bécois, malgré son insistance sur la langue et la culture, a toujours pro-

clamé la nécessité pour le Québec de contrôler son économie. 

Les conséquences fâcheuses du fait que l’industrialisation et l’urba-

nisation soient survenues pour les Québécois francophones par mode 

d’invasion sont de moins en moins visibles. De plus en plus, parmi les 

jeunes, la traditionnelle prédilection pour le secteur public s’estompe et 

la conscience des avantages du secteur privé prend de l’ascendant. Le 

« capitalisme », qui fut longtemps la cible de toutes les dénonciations 

tant cléricales que laïques au nom des valeurs spirituelles ou encore des 

vertus du corporatisme et plus récemment du socialisme, ne fait plus 

peur. S’estompe graduellement le temps où les anglophones pouvaient 

se borner à considérer le Canadien français comme « un cochon de 

payant », selon l’expression de Pierre Elliott Trudeau, et se contenter 

de « placer des hommes de paille - aux noms « bien de chez nous » - 

sur les boards of [37] directors, ces hommes se ressemblant toujours en 

ceci : primo, ils ne furent jamais assez compétents et forts pour pouvoir 

 
49 Jean-Charles Falardeau, « The Changing Social Structures», dans op. cit., p. 

120. 
50 Jean-Marie Nadeau, Carnets politiques, Montréal, Éditions Parti Pris, 1965, 

p. 52. 
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passer en tête, et secundo, ils furent toujours assez « représentatifs » 

pour solliciter les faveurs du roi nègre et flatter la vanité de la tribu 51 ». 

Au contraire, le leadership économique qui nous a fait si longtemps 

défaut s’affirme de plus en plus. Il devient fort et diversifié. Les peurs 

d’antan se sont évanouies. Le goût du risque qui le caractérise fait con-

traste avec le conservatisme des gens d’affaires canadiens-anglais et 

l’apparente au leadership économique américain, sinon japonais. La 

« garde montante », que Jacques Parizeau célèbre à juste titre, s’affaire 

à créer un espace économique francophone et cela, non seulement à 

Montréal, mais également dans presque toutes les régions du Québec. 

L’issue du présent effort de prise en charge de notre économie par des 

gens d’affaires, qui entendent faire du Québec une unité économique à 

prédominance française, dépend pourtant du soutien actif et constant de 

l’ensemble de la société. Pareil soutien constitue une condition essen-

tielle de leur persévérance. Il sera d’autant plus requis que, dans le con-

texte du nouveau libéralisme et du libre-échange avec les États-Unis, 

les gens d’affaires pourront de moins en moins compter sur le concours 

de l’État qui, jusqu’à présent, leur a été essentiel. Un développement 

d’une grande portée est en cours : à mesure qu’ils consolident leur po-

sition dans l’ensemble de l’économie, les gens d’affaires francophones 

interviennent de plus en plus dans les débats publics et leur influence 

s’accroît rapidement au point où elle est en voie de supplanter celle des 

intellectuels qui, naguère, avaient pris la relève des religieux. 

  

 
51 Pierre Elliott Trudeau, « La nouvelle trahison des clercs », dans Cité libre, 

avril 1962, reproduit dans Le Fédéralisme et la société canadienne-française, 

Montréal, H.M.H., 1967, p. 172. Le même auteur cite le père Ernest Gagnon, 

qui écrivait des Canadiens français qu’ils sont des « êtres d’emprunt ». 

« Nous formons sous certains angles un groupement d’excellents seconds, 

ternes et obséquieux. » Ernest Gagnon, cité par Pierre Elliott Trudeau, « La 

province de Québec au moment de la crise », dans La Grève de l'amiante, 

Montréal, Les éditions Cité libre, 1956, pp. 87, 88. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/030608838
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Les institutions culturelles 

 

Lors du symposium de 1952, en raison de la conjoncture de 

l’époque, nombre de conférenciers escamotèrent la dimension cultu-

relle de la société, certains, on l’a vu, la rejetant comme facteur [38] 

explicatif, même partiel, de l’infériorité économique des Canadiens 

français. La famille, la religion, la langue, l’éducation sont virtuelle-

ment ignorées, et l’on n’aborde la question nationale que pour dénoncer 

le caractère anachronique du nationalisme traditionnel. 

Et pourtant, la culture, domaine des symboles, des normes et des 

valeurs s’exprimant sous de nombreuses formes (les arts et les lettres, 

la philosophie, la science et les mœurs), imprègne en profondeur les 

autres composantes de la société avec lesquelles elle est liée par une 

interaction dialectique : la vigueur des institutions économiques, poli-

tiques, etc., dépend de la vitalité de la culture. En retour, a-t-on assez 

répété qu’il ne saurait y avoir une grande culture sans le soutien d’une 

économie forte ? Mais, à l’inverse, l’émergence et la transmission des 

valeurs associées à la famille, au voisinage, à l’école, à l’Église, aux 

associations libres, pourvu que ceux-ci répondent aux besoins du 

temps, rendent possibles une économie et une politique harmonieuse-

ment articulées à l’ensemble de la société. Loin d’être entièrement dé-

pendante des institutions qui la véhiculent au premier chef, la culture 

pénètre aussi les autres composantes sociales auxquelles elle procure 

leurs fondements normatifs. 

Comme pour les deux catégories d’institutions abordées précédem-

ment, je devrai me borner à de brèves esquisses d’un certain nombre 

d’institutions culturelles : passant sous silence le rôle de l’imaginaire 

dans la production de la culture, dont j’ai fait état ailleurs 52, ignorant 

aussi le premier grand relais culturel qu’est la famille, laquelle subit 

présentement une mutation d’une ampleur indéfinie consécutivement à 

de nouvelles attitudes concernant la religion, la natalité et le travail ex-

térieur, je me limiterai à souligner les grands enjeux auxquels l’Église, 

la langue et l’éducation doivent faire face. 

 

 
52 Léon Dion, Québec : 1945-2000, Tome 1 : À la recherche du Québec, Qué-

bec, Les Presses de l’Université Laval, 1987. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/030175005
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L’Église catholique 

 

Dans son long essai introductif à La Grève de l’amiante, Pierre El-

liott Trudeau dresse un bilan assez complet de la situation déprimante 

que la majorité des intellectuels de l’époque attribuaient à une perver-

sion cléricale, c’est-à-dire à l’Église comme pouvoir « politique ». Dis-

posant d’institutions comme la paroisse, l’école, les hôpitaux, la doc-

trine sociale de l’Église, les communautés religieuses, [39] l’Assemblée 

des évêques, leurs décrets et mandements, la « bonne presse », l’École 

sociale populaire, les Semaines sociales, l’Action catholique de la jeu-

nesse canadienne (A.C.J.C.), etc., l’Église catholique infléchissait de 

son autorité incontestée le devenir entier du Québec dans le sens du 

conservatisme et de l’immobilisme : hostilité à l’endroit de la démocra-

tie, omniprésence dans le domaine séculier, condamnation de la neutra-

lité des syndicats, des coopératives, etc., opposition à l’immigration, à 

l’industrialisation et à l’urbanisation, mise sous contrôle des syndicats 

catholiques en les soumettant au veto des aumôniers et en imposant 

l’arbitrage des évêques dans les conflits industriels, dénonciations du 

parti C.C.F. (Cooperative Commonwealth Federation), du commu-

nisme et appui au crédit social, refus de toute mesure d’assistance pu-

blique pour suppléer aux insuffisances de la charité privée, opposition 

à la création d’un ministère de l’Éducation, mais soutien indéfectible 

au nationalisme dont elle veillait à ce qu’il continuât de s’imprégner 

des valeurs religieuses et pastorales traditionnelles 53. En d’autres 

termes, par référence aux catégories de l’espace sociétal distinguées 

plus haut, l’Église, au Québec, étendit sa sphère d’influence bien au-

delà de l’espace privé. Elle pénétra profondément l’espace public, se 

substitua souvent à l’État et, dans des domaines ailleurs dévolus en par-

tie ou en totalité à ce dernier, comme l’éducation et la santé, elle occupa 

la plus grande place. 

Comme l’écrit Fernand Dumont, « le langage religieux a longtemps 

tenu lieu de discours d’ensemble pour notre société 54 ». Le clérica-

lisme envahissant explique la longue inertie des institutions séculières. 

 
53 Pierre Elliott Trudeau, « La province de Québec au moment de la grève », 

dans La Grève de l’amiante, pp. 57-87. 
54 Fernand Dumont et al., Situation et avenir du catholicisme québécois. Entre 

le temple et l’exil, Montréal, Leméac, 1982, p. 25. 
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Celles qui se développèrent, tels le syndicalisme et le mouvement coo-

pératif, le firent dans le giron de l’Église. Dans le but de contrer les 

effets jugés corrosifs de l’industrialisation et de l’urbanisation qu’elle 

ne peut empêcher, l’Église fut contrainte d’agrandir les institutions 

d’enseignement, de santé, etc., qu’elle contrôlait, en fonda de nouvelles 

et y investit d’importants capitaux. Bientôt les besoins toujours crois-

sants débordèrent les moyens financiers à sa disposition et elle dut faire 

appel à l’aide de l’État. Sans qu’elle-même et le public prirent cons-

cience des conséquences de cet appel à l’aide, sa longue prédominance 

s’étiola rapidement. [40] Sous le régime Duplessis, le contrôle politique 

de l’Église ne devint plus qu’apparent, car le premier ministre, tout en 

multipliant ostensiblement les signes de son allégeance catholique, hu-

miliait les dirigeants religieux des institutions séculières en rendant dis-

crétionnaires les subventions qui leur étaient indispensables. 

Toutefois, ce sont dans une large mesure des religieux qui suscitè-

rent et soutinrent le grand mouvement vers la modernité qui allait s’épa-

nouir plus tard au cours de la Révolution tranquille. Chacun dans sa 

sphère d’activité, Émile Legault, Noël Mailloux, Georges-Henri Lé-

vesque, Gérard Dion, Louis O’Neill, Jean-Paul Desbiens, Henri Bradet, 

Alphonse-Marie Parent et combien d’autres furent les artisans de ré-

formes et d’innovations qui procurèrent à la Révolution tranquille ses 

assises parmi les plus solides. Je suis convaincu que nombre d’entre-

prises qui furent menées à bien auraient été impensables ou auraient 

échoué si elles n’avaient pas été animées par des religieux, plus respec-

tueux de la « saine doctrine » que les laïques aux yeux de l’Église. 

Et puis il y eut le concile Vatican II dont les directives furent reçues 

par l’épiscopat québécois avec une diligence et un enthousiasme sur-

prenants. Celui-ci sut se plier aux nouvelles conditions et mettre en 

œuvre sans heurt majeur les réformes requises dans les domaines de la 

théologie et de la pastorale. Nous devons savoir gré à l’Église d’avoir 

renoncé sans résistance, sauf dans le domaine de l’éducation, à ses pré-

rogatives traditionnelles. Si la pratique religieuse a connu un fort déclin, 

si les Québécois ne professent plus le même respect à l’endroit de la 

morale, il se peut, par ailleurs, que l’Église au Québec soit sur la voie 

d’un renouveau missionnaire qui procurerait aux laïcs une présence ac-

tive et qui la purifierait des scories accumulées pendant la longue 
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période où elle fut appelée à exercer dans le domaine séculier un rôle 

de suppléance en raison de la carence des institutions laïques 55. 

Ce serait une grave erreur de conclure que, parce que la religion 

n’imprègne plus comme autrefois les structures sociales, elle aurait éga-

lement évacué les structures mentales des Canadiens français. Même si 

elle ne se manifeste plus de façon aussi ouverte que naguère, son in-

fluence n’en demeure pas moins considérable sur leurs attitudes et leurs 

conduites. 

[41] 

 

La langue 

 

Plus encore que la religion catholique, la langue française est au 

cœur de notre culture et les interrogations qu’elle suscite influent con-

sidérablement sur les débats qui se déroulent au sein de nos institutions 

politiques et économiques. Les deux structures fondamentales de la so-

ciété moderne, l’industrialisation et l’urbanisation, par leurs effets con-

jugués sur le peuplement et les solidarités humaines, ont rendu consi-

dérablement plus aiguës les incertitudes concernant les chances d’ave-

nir de la langue française. Ainsi que l’écrit Jean Bouthillette : « Pour 

gagner notre pain, dans ce seul coin de terre canadienne qui soit vrai-

ment nôtre et où nous sommes l’immense majorité, notre langue, non 

seulement n’est pas toujours nécessaire, mais elle est rarement suffi-

sante 56. » 

La Constitution canadienne de 1867, par l’article 133, faisait du 

Québec une province officiellement bilingue. Cette condition persista 

sans créer de problèmes majeurs jusqu’à la fin des années 1950. La 

Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme 

(1963-1971), qui poursuivit ses travaux au moment où se multipliaient 

au Québec les signes d’insatisfaction, loin de remettre en question le 

bilinguisme officiel au Québec, fit de cette province le modèle dont elle 

espérait voir les autres provinces s’inspirer. Pour bien montrer leur 

 
55 Commission d’étude sur les laïques et l’Église, L’Église du Québec: un héri-

tage, un projet, Montréal, Fides, 1971. 
56 Jean Bouthillette, op. cit., p. 40. 
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désapprobation du statu quo, des écrivains, en majorité collaborateurs 

de la revue Parti pris, adoptèrent le « joual », cette perversion linguis-

tique que Jean-Paul Desbiens, dénommé le frère Untel par André Lau-

rendeau, avait vertement dénoncée en 1959 57. Les « joualisants » vo-

lontaires proclamèrent d’ailleurs hautement le caractère politique de 

leur geste. À la suite de la crise scolaire de Saint-Léonard, le gouverne-

ment unioniste de Jean-Jacques Bertrand promulgua en 1969 la pre-

mière loi linguistique québécoise (la loi 63). Face à l’échec de cette loi, 

qui consacrait virtuellement le libre choix de la langue d’enseignement 

pour tous les non-francophones, la Commission d’enquête sur la situa-

tion de la langue française et les droits linguistiques au Québec fut créée 

et recommanda, en 1972, que le français fût reconnu, non sans restric-

tions, comme langue officielle. Mais en 1974 le gouvernement Bou-

rassa commit l’erreur de promulguer une loi, la loi 22, qui imposait des 

tests pour les allophones désireux de s’inscrire à [42] l’école anglaise. 

Enfin, en 1977, le gouvernement du Parti québécois adopta à son tour 

une loi sur les langues, la loi 101, connue sous le nom de Charte de la 

langue française, qui faisait du français la seule langue officielle, impo-

sait de sévères contraintes à l’anglais et obligeait les allophones à fré-

quenter l’école française. 

Contrairement à ce que l’on dit souvent aujourd’hui, la loi 101 ne 

fut pas fortement contestée dès les débuts. Elle reçut même l’approba-

tion de la Commission d’enquête fédérale de l’unité canadienne (1977-

1979). C’est surtout depuis la révision constitutionnelle et la Charte fé-

dérale des droits de 1982 qu’elle est mise en brèche. C’est aussi depuis 

ce temps que s’est imposée la conjoncture néfaste qui contraint les fran-

cophones québécois à abandonner à leur sort les minorités françaises 

des provinces anglaises et fait de celles-ci des alliées objectives des an-

glophones québécois. 

En ce moment, nombre de questions susceptibles de modifier consi-

dérablement les dispositions majeures de la loi 101 sont en suspens : 

langue de l’affichage commercial, nouvelle loi fédérale sur les langues 

officielles (C-72), accord encore non sanctionné du lac Meech qui ferait 

du Québec une « société distincte » tout en laissant imprécis le sens de 

cette expression et aléatoire sa portée juridique, Accord de libre-

échange avec les États-Unis, premiers pas vers une francophonie 

 
57 Les Insolences du frère Untel, Montréal, Éditions de l’Homme, 1960. 

http://classiques.uqac.ca/contemporains/desbiens_jean_paul/insolences_frere_untel/insolences_original.html
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internationale, enfin, dont les conséquences sur la langue française sont 

inconnues, mais susceptibles d’être considérables. Au-delà ou en deçà 

de tous ces dédales institutionnels, c’est sur le plan des mentalités que 

se joue aujourd’hui l’avenir de la langue française. Mais l’attitude des 

anglophones, des allophones et des francophones eux-mêmes à l’égard 

du français est et sera dans une très large mesure conditionnée par le 

statut que lui procureront des développements institutionnels dans les 

domaines de l’économie, des communications, de l’immigration et 

autres développements touchant d’une manière ou d’une autre la ques-

tion linguistique. 

 

L’éducation 

 

Le temps est révolu où l’instruction était suspecte. Mais il n’est pas 

si loin. Qui parmi les anciens ne se souvient pas de la boutade de Mau-

rice Duplessis : « L’instruction, c’est comme la boisson, [43] il y en a 

qui ne portent pas ça. » Ou encore du plaidoyer pour l’ignorance de son 

ministre Antoine Rivard : 

 

Nous Canadiens français, nous sommes issus d’une longue tradition 

d’ignorance et de pauvreté, tradition que nous nous devons de conserver 

[...]. L’instruction, pas trop ! Nos ancêtres nous ont légué un héritage de 

pauvreté et d’ignorance, et ce serait une trahison que d’instruire les 

nôtres 58. 

 

On a peine à croire de tels propos. D’ordinaire, ce n’est pas à l’ins-

truction comme telle que les déclarations sur l’éducation s’en prenaient, 

mais plutôt à la création d’un ministère de l’Instruction publique et, 

pendant longtemps, à l’instruction obligatoire. Le cardinal Bégin a ex-

primé de façon éloquente le point de vue officiel de l’Église : 

 

Grâce à Dieu nous avons dans notre province de Québec un système 

scolaire qui, sans être parfait, donne à l’Église et aux parents une place ap-

préciable et constitue parmi nous l’un des remparts de l’ordre. Sachons 

 
58 Antoine Rivard, cité par Jean-Louis Gagnon, Apostasies, Tome 2 : Les Dan-

gers de la vertu, Montréal, La Presse, p. 33. 
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défendre ce rempart contre tous les assauts, directs et indirects, ouverts ou 

déguisés. Délivrons-nous de ceux qui font dépendre le progrès de l’éduca-

tion de la mainmise du gouvernement, fédéral ou provincial, sur la vie de 

l’école, et qui prêchent l’instruction obligatoire comme une panacée. Leur 

doctrine n’est qu’un leurre ; et nous y voyons l’une des formes du socia-

lisme d’État qui a pris, de nos jours, de si effrayantes proportions 59. 

 

Dans le premier volume de son Rapport, en 1963, la Commission 

d’enquête sur l’enseignement présidée par Mgr Alphonse-Marie Parent 

recommandait la création d’un ministère de l’Éducation et d’un Conseil 

supérieur de l’éducation. Malgré de fortes réticences, après l’addition 

d’un préambule garantissant le caractère confessionnel des écoles et des 

commissions scolaires, les évêques approuvèrent le projet de loi 60 qui 

donnait suite à ces recommandations. 

Vingt-quatre ans ont passé. Nombreux sont ceux qui regrettent 

qu’en créant les polyvalentes et les cégeps le législateur n’ait pas établi 

une méthode de vérification systématique de leur performance afin de 

rectifier au fur et à mesure les déficiences qui se manifesteraient. Face 

aux lacunes de plus en plus évidentes et sérieuses de ces institutions, 

une enquête approfondie s’impose. 

[44] 

Au nombre des questions que la réforme de l’éducation a jusqu’ici 

laissées en suspens se pose celle du caractère confessionnel des écoles. 

Cette condition présente un obstacle majeur à la pleine intégration sco-

laire de nombreuses catégories de nouveaux venus d’autres religions ou 

sans profession religieuse. Je me demande si le père Lévesque qui, il y 

a quarante ans, avait préconisé la « non-confessionnalité » des coopé-

ratives (un terme qu’il avait forgé pour ne pas voir agiter par les oppo-

sants le spectre de la neutralité) serait d’accord aujourd’hui pour que 

les écoles deviennent non confessionnelles tout en s’obligeant à pro-

mouvoir la formation morale et civique aujourd’hui laissée en friche. 

Il serait impardonnable pour un professeur d’université de ne pas 

aborder certains aspects de son institution qui lui tiennent à cœur. Je 

vais borner mes commentaires à un seul aspect : celui de la qualité de 

 
59 Cardinal Louis-Nazaire Bégin, cité par Germain Lepage dans Pierre Hurtu-

bise et al., Le Laïc dans l’Église canadienne-française de 1830 à nos jours, 

Montréal, Fides, 1972, p. 57. 
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la vie de l’esprit. Celle-ci est sans cesse paralysée par un appareil ad-

ministratif énorme et tentaculaire qui accapare la plus grande partie de 

l’énergie qu’il consomme pour régler ses propres problèmes, laissant 

ainsi étudiants et professeurs dans l’incertitude et la dépendance. Je suis 

heureux d’apprendre qu‘enfin l’Université Laval va réformer ses struc-

tures administratives de façon qu’il existe, outre un conseil exécutif 

composé de membres de l’extérieur et d’universitaires, une assemblée 

universitaire dont la principale fonction consistera à faire réfléchir et à 

agir sur les questions proprement académiques. Je formule le vœu que 

toutes les unités de l’Université, notamment les départements, procè-

dent au même genre de restructuration. 

Il faut certes se réjouir du fait que l’Université se soit ouverte depuis 

vingt-cinq ans à un nombre de plus en plus grand d’étudiants et qu’au-

jourd’hui plus de 10% des jeunes Québécois francophones peuvent es-

pérer y accéder alors que la proportion ne dépassait pas 2% en 1950. 

Toutefois, il serait bien insuffisant de mesurer la qualité d’une univer-

sité par les seuls nombres de bacheliers, de maîtres ou de docteurs 

qu’elle produit, ou encore par le seul niveau de qualification profes-

sionnelle, de subventions de recherche, de publications et de présence 

des professeurs dans la société. La grande question qu’il importe de 

poser est la suivante : dans quelle mesure l’Université, par ses struc-

tures et son personnel, en plus des fonctions premières pour lesquelles 

elle existe — la formation des étudiants, la préparation au monde du 

travail, la production et la [45] diffusion des connaissances et le service 

à la société à laquelle elle est redevable de plusieurs façons — est-elle 

un lieu d’examen et de critique libres où toutes les questions sans res-

triction aucune sont soigneusement scrutées et où émergent des idées 

nouvelles, bien en avance sur le stock de valeurs reçues au sein des 

différents pouvoirs et par l’opinion publique ? Le jugement de Saul Bel-

low est accablant : 

 

Dans sa générosité, la démocratie libérale a rendu cette liberté possible, 

mais, en acceptant de jouer dans la société un rôle « actif » ou positif, un 

rôle de participation, l’Université a été peu à peu inondée et saturée par le 

reflux des « problèmes de société » [...] l’Université est devenue du même 

coup le lieu où la société emmagasine et stocke ses concepts, dont beaucoup 

sont nocifs. Toute proposition de réforme qui, pour renforcer la culture gé-

nérale des étudiants, ferait entrer l’Université en conflit avec la société amé-

ricaine dans son ensemble est dépourvue de sens. De plus en plus, les 
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aspirations et les motivations de ceux qui vivent « à l’intérieur » de l’Uni-

versité sont identiques à celles de ceux qui vivent « à l’extérieur » 60. 

 

Pour les membres de la Faculté des sciences sociales, célébrer le 

cinquantième anniversaire de celle-ci doit représenter, en même temps 

qu’une fête du souvenir — et non de la nostalgie —, l’occasion d’une 

réflexion sur le présent et l’avenir de l’institution 61. Le grand mérite 

du père Georges-Henri Lévesque est le suivant : en même temps qu’il 

eut la prudence de concilier son objectif d’une science positive avec les 

visées idéologiques cléricales et politiques de l’époque sans quoi la Fa-

culté n’aurait pu exister ni persister, il a veillé à fonder celle-ci sur 

l’autonomie institutionnelle, la liberté et la responsabilité personnelles, 

la compétence, le service à la société, mais également la critique de 

cette société. Le père Lévesque savait fort bien que, pour employer mes 

propres termes d’alors : « Tenter un effort d’objectivité et de patiente 

analyse [...] c’est du même coup se situer en dehors des formes consa-

crées [46] du nationalisme, en dehors de l’idéologie ecclésiastique tra-

ditionnelle, en dehors des mythologies politiques et électorales 62. » Je 

suis certain que le père Lévesque se réjouit du jugement de Marcel 

Rioux sur le rôle de la Faculté au cours des années qui suivirent sa fon-

dation : 

 

Il n’est pas faux de dire que c’est la Faculté des sciences sociales de 

l’Université Laval [...] qui a constitué, à la fin des années 1940 et pendant 

les années 1950, le centre de contestation le plus cohérent : à eux sont venus 

se greffer des revues - Cité libre est l’exemple le plus évident - des mouve-

ments - l’Institut canadien des affaires publiques, par exemple - où se 

 
60 Saul Bellow, préface au livre de Allan Bloom, L'Âme désarmée. Essai sur le 

déclin de la culture générale, Paris. Julliard, 1987, 214 p. Aussi, René Hurtu-

bise (dir.), L’Université québécoise du proche avenir, Montréal, HMH, 1973. 
61 Sur l’histoire de la Faculté, voir deux volumes récents: Georges-Henri Lé-

vesque, Souvenances 2. Remous et éclatements, Montréal, La Presse, 1988 ; 

Albert Faucher, Cinquante ans de sciences sociales à l’Université Laval. 

L’histoire de la Faculté des sciences sociales (1938-1988), Québec, Univer-

sité Laval, Faculté des sciences sociales, 1988. 
62 Léon Dion, « Aspects de la condition du professeur d’université dans la so-

ciété canadienne-française », dans Cité libre, n° 26, juillet 1958, p. 24, cité 

dans Marcel Fournier, L'Entrée dans la modernité: science, culture et société 

au Québec, Montréal, Éditions Saint-Martin, 1986, p. 139. 

http://classiques.uqac.ca/contemporains/faucher_albert/50_ans_sc_soc_Univ_Laval/50_ans_sc_soc_UL.html
http://classiques.uqac.ca/contemporains/faucher_albert/50_ans_sc_soc_Univ_Laval/50_ans_sc_soc_UL.html
http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.fom.ent
http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.fom.ent
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trouvaient des intellectuels, des professeurs, des syndicalistes, des journa-

listes et des politiciens libéraux 63. 

 

Par ses membres, la Faculté des sciences sociales est restée Fidèle à 

la mission que le père Lévesque lui avait assignée, du moins en ce qui 

concerne l’analyse positive de la société et le service dû à cette dernière. 

Que d’innovations, que de nouvelles technologies sociales, que de con-

tributions à la société depuis que le père Lévesque a préconisé la non-

confessionnalité de certaines institutions séculières et depuis la création 

du Conseil supérieur de la coopération et du Conseil des arts du Canada 

issu de la Commission fédérale sur les arts et les lettres, dont il fut 

membre, tel que le recommandait la Commission dans son Rapport, en 

1951 64. 

Pour le reste, qu’en est-il de la Faculté des sciences sociales au-

jourd’hui, qu’en sera-t-il de son avenir ? Remplit-elle encore des fonc-

tions utiles ? La restructuration administrative de l’Université aura-t-

elle pour effet en chaîne la restructuration des facultés en rendant iné-

vitables, outre le maintien de certaines facultés professionnelles, la 

création de facultés des arts et des sciences et du génie, d’une faculté 

des études supérieures et l’attribution d’une plus grande autonomie des 

départements ? 

 
63 Marcel Rioux, « Sur l’évolution des idéologies au Québec », dans Revue de 

l'Institut de sociologie, n° 1, 1968, pp. 113, 114; cité dans Marcel Fournier, 

op. cit., p. 139. 
64 Voir Marcel Fournier, op. cit., pp. 115-174, 175-199. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.rim.sur
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[47] 

Eugène Bussière, un pionnier qui a vécu l’expérience fascinante de 

la Faculté à ses débuts, regrette que l’essor scientifique qu’elle a connu 

par la suite ait entraîné la perte de son « âme » : 

 

Le scientifisme qui a envahi les sciences sociales leur a fait perdre ce 

climat d’ardeur qui avait régné à ses débuts et qui avait été le ferment d’une 

transformation des attitudes et des orientations du Québec. Il y avait, en ce 

temps-là, une épaisseur, une densité de vie que personne à ma connaissance 

n’a encore su évoquer dans sa plénitude et qui ouvre un vaste champ à l’in-

vestigation des chercheurs qui ne se contentent pas du froid langage des 

statistiques ou des mathématiques, si utiles soient-elles 65. 

 

Bien sûr, il ne saurait être question pour la Faculté de régresser à ses 

origines bien pauvres en ressources humaines et matérielles. Toutefois, 

Bussière évoque le puissant souffle de vie qui l’animait alors et qu’on 

a peine à percevoir aujourd’hui. 

Pour que le problème fondamental de sa raison d’être soit résolu, la 

Faculté doit se réorienter : elle doit d’abord reprendre la réforme de ses 

programmes dans deux directions : d’une part, alléger son baccalauréat 

disciplinaire départemental qui existe depuis plusieurs années mais qui, 

à mon avis, souffre d’une hyperspécialisation croissante et, d’autre part, 

être le pivot d’un baccalauréat en sciences humaines qui offrirait le type 

de formation fondamentale que recommandait le Rapport de la Com-

mission d’étude sur l’avenir de l’Université Laval en 1979 et que récla-

ment avec insistance les dirigeants sociaux. Ses membres, ensuite, cha-

cun en assumant la responsabilité de sa liberté, doivent raviver leur es-

prit critique et refaire de la Faculté un lieu privilégié, non seulement 

d’analyse positive et de service, mais aussi d’animation, de discussion, 

de débats publics, voire de contestation des idées et des conduites re-

çues qui apparaîtraient anachroniques ou néfastes, de même que de pro-

duction d’idées nouvelles. 

À ces conditions, l’esprit que le père Lévesque insuffla à l’École des 

sciences sociales en 1938, devenue faculté en 1943, vivra, et la Faculté 

 
65 Eugène Bussière, Réminiscences dans l’élan du renouveau, Montréal, Édi-

tions Pierre Tisseyre, 1988, 244 p. 
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demeurera Fidèle à sa vocation qui est, en même temps que de contri-

buer à la compréhension du présent, d’entrouvrir les voies de l’avenir. 

[48] 

 

CONCLUSION 

 

Parvenu au terme de mon exposé, une question se présente à mon 

esprit : nos institutions, telles qu’elles sont aujourd’hui et telles qu’elles 

semblent devoir évoluer, sont-elles assez solides pour permettre au 

Québec, non seulement de persister comme société, mais également de 

continuer à s’ouvrir au monde tout en conservant son identité ? Peu-

vent-elles faire front sans se dissoudre face aux graves problèmes d’au-

jourd’hui et de demain que sont l’internationalisation de l’économie et 

des communications, la paix, la qualité de la vie, la justice, la liberté et 

tous ces dangers qui menacent notre survie et celle de la planète ? 

Je conclurai sur un thème qui me tient à cœur : comment se fait-il 

que la génération qui suit la mienne ne semble pas devoir parvenir à 

remplir le rôle de phare pour la jeunesse comme ce fut le cas de certains 

d’entre nous dans les décennies 1950, 1960 et 1970 à l’endroit des 

jeunes d’alors ? Comment redonner à la jeunesse d’aujourd’hui la foi, 

l’espoir, l’enthousiasme qu’elle a perdus et qui pourtant lui seraient tel-

lement nécessaires pour qu’elle prenne confiance dans son avenir et 

dans le devenir du Québec et du monde ? Ce sont là des interrogations, 

en plus de celles émises précédemment, qui, me semble-t-il, mettent en 

cause, non seulement toutes nos institutions, mais également les per-

sonnes qui les animent. 
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Qu’est-ce qu’une institution ? À peu près tout, semble-t-il, et n’im-

porte quoi. Dans le langage des sociologues, la famille est une institu-

tion, et aussi les syndicats, et les hôpitaux, et le sont également les com-

merces, les stations-service, la loterie, le hockey junior, et j’en passe. 

Face à cette diversité, entreprendre la tâche de parler du fondement de 

l’institution tout court me remplit d’épouvante. J’ai hâte de me tailler 

un petit problème, de m’enclore dans un champ moins vaste. Ce dont 

je voudrais vous entretenir ce matin, c’est de l’insertion des institutions 

dans la vie d’une société, ou plutôt des différentes façons dont elles 

peuvent s’y insérer, et de la signification très variable qu’elles peuvent 

avoir en conséquence. Ce n’est pas non plus un problème très modeste, 

comme vous pourrez le constater, et je ne ferai que l’effleurer, mais 

j’espère pouvoir lancer certaines idées qui pourraient donner matière à 

une discussion éventuellement fructueuse. 

Qu’ est-ce qu’une institution ? C’est un phénomène très large et 

flou. Nous pouvons parler d’institution chaque fois que la pratique 

d’une population donnée se stabilise autour de certaines formes. Cer-

taines façons d’agir deviennent « normales » et souvent aussi norma-

tives. Ces formes plus ou moins régularisées définissent différents 

rôles, et les membres d’une société commencent à se reconnaître dans 

ces rôles et s’attribuent des devoirs en conséquence. C’est à ce palier 

minimal de formalisation que la famille est une institution dans toute 
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société humaine, même là où elle n’est pas encore réglementée par un 

code légal. 

[50] 

Au-delà de ce premier palier, la formalisation peut se développer à 

travers différentes étapes. Les règles ou normes de la pratique peuvent 

être exprimées ou articulées, au lieu de rester tacites. Elles peuvent être 

enchâssées dans un code et imposées avec toute la force de la société 

entière. Ou bien les institutions peuvent être plus ou moins élaborées, 

comporter une diversification des rôles ou une hiérarchisation plus ou 

moins grande, et ainsi de suite. Le citoyen moyen, non rompu aux lan-

gages des sciences sociales, parlerait d’institution seulement à propos 

des structures hiérarchiques reconnues par la loi. Il trouverait étrange, 

sinon sinistre, d’inclure la famille dans cette catégorie, pour ne pas par-

ler du hockey junior. Mais pour les besoins de ma discussion, je m’en 

tiens à cette catégorie élargie. 

Nous voyons donc s’étaler devant nous cette gamme énorme, allant 

de la famille aux stations-service, en passant par les hôpitaux, les syn-

dicats et le gouvernement du Québec. Ce sont toutes nos institutions. 

Nous avons vaguement le sentiment qu’elles contribuent à former notre 

société. C’est justement pour cela que nous tenons un colloque au-

jourd’hui à leur sujet. Cette vision est juste. Mais la façon dont elles y 

contribuent est fort différente selon les cas, et c’est justement de cela 

que je voudrais vous entretenir. 

La famille et les stations-service représentent les deux paradigmes 

extrêmes. Prenons celles-ci d’abord. Demandez à n’importe qui dans 

notre société de préciser leur signification ; elle sera toujours définie en 

termes utilitaires et instrumentaux. Ces institutions ont une fonction 

bien définies ; c’est de rendre un certain service. Nous nous en servons 

sans trop y penser, et souvent même sans contact humain avec ceux qui 

y travaillent. Par exemple, les normes légales qui régissent leur fonc-

tionnement répondent à des considérations d’ordre utilitaire ou bien 

sont émises afin d’éviter certains maux, comme l’exploitation ou la pol-

lution, qui peuvent survenir au cours de leur opération. C’est le para-

digme de ce que j’appellerai les institutions services. 

Prenons maintenant la famille. Il s’agit d’une tout autre chose. Nous 

en avons une conscience aiguë, justement parce que notre famille subit 

des changements rapides et parfois désorientants, et certains vivent cela 
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comme une crise. Pourquoi doit-il en être ainsi ? Parce que les diffé-

rents rôles et les normes qui en relèvent ne définissent pas seulement 

des comportements extérieurs, comme c’est le cas pour les stations-ser-

vice. Entre mari et femme, entre [51] parents et enfants, se constitue au 

fil des années l’identité de chacun des participants. Ce sont des 

échanges qui forment ceux qui y entrent. Il s’ensuit qu’accepter une 

certaine norme de vie familiale, c’est reconnaître une certaine forme 

d’identité comme valide. Si je consens à être père selon un certain mo-

dèle de vie familiale, j’assume par là même une certaine définition de 

moi-même. 

Mon identité est une réalité morale, c’est-à-dire que, ce par rapport 

à quoi je me définis, ce sont toujours des visions normatives de la vie, 

des conceptions de la vie humaine qui ont une valeur morale. Un rôle 

qui contribue à façonner mon identité comporte donc nécessairement 

une vision de la vie humaine, une intuition de ce qui est bon ou mauvais, 

de ce qui est admirable ou à mépriser. Un rôle donc, et la pratique dans 

laquelle il s’insère peut définir pour moi le bien et le mal, la vie bonne 

ou la vie sans valeur, même en dehors de toute articulation en règles ou 

principes ou descriptions verbales. Je vis un rôle à l’intérieur d’une pra-

tique ; je partage avec les autres le sens de ce qui est à faire et de ce qui 

est à éviter. Les choses peuvent en rester là, sans que nous ayons for-

mulé des règles ou donné un nom aux différentes vertus et aux diffé-

rents vices inhérents à cette pratique. Nous aurions quand même défini, 

par cette pratique même, une certaine vision de la vie, avec ses normes 

et sa morale implicites. 

Il en est souvent ainsi dans la vie familiale. Oui, il y a des normes et 

des modèles, des images reconnues de la famille. Mais même là où les 

partenaires veulent s’en tenir à une forme reconnue, chaque famille aura 

sa propre manière de la vivre, qui débordera en richesse et en concré-

tude les formules reçues, mais qui se définira au fil des années à travers 

les échanges quotidiens souvent non verbaux. 

Une pratique donc, avec sa normativité implicite, peut incarner une 

morale ou un idéal. Elle peut constituer la première définition de cette 

morale ; soit qu’il n’y ait aucune définition verbale ; soit que celle-ci 

soit beaucoup moins riche et concrète que la morale vécue. Ce qui se 

dégage de cette discussion, c’est le type idéal d’une institution comme 

formalisation d’une pratique, qui sera le lieu d’une telle définition pri-

maire. L’institution n’est pas le point d’application d’une morale 
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définie ailleurs ; elle est plutôt le milieu primaire où cette morale s’éla-

bore. Et en tant que véhicule premier de cette vision de la vie, elle cons-

titue un pôle important d’identification pour ceux qui y participent. 

C’est le type idéal qui se réalise à [52] un très haut degré dans la famille, 

et c’est ce qui la met aux antipodes des institutions services que je dé-

finissais plus haut. 

C’est le contraste entre ces deux types idéaux au sens wébérien qui 

constitue la toile de fond de ma discussion. D’une part, il y a des struc-

tures dont le rapport à notre vie n’est qu’instrumental, même si le ser-

vice qu’elles pourvoient est très important et, d’autre part, des milieux 

dont la pratique est pour nous le lieu primaire de définition de valeurs 

importantes, et partant des pôles possibles d’identité. Nous pourrons 

parler d’institutions services, d’un côté, et d’institutions identifica-

trices, de l’autre. Elles sont toutes des institutions de notre société, mais 

leur mode d’insertion respectif dans notre vie est fort différent. 

Il s’agit évidemment de types idéaux, c’est-à-dire, non pas de réali-

tés concrètes, mais de descriptions de traits à l’état pur. Évidemment, 

chaque exemple paradigme que j’ai choisi se rapproche de son type res-

pectif, mais la plupart des institutions se situent au milieu ; elles sont 

en effet un mélange des deux : par certains côtés, des structures ser-

vices, par d’autres, des structures identificatrices. En plus, ces para-

digmes se situent nécessairement proche de leur extrême respectif. On 

peut difficilement imaginer une station-service jouant un rôle identifi-

cateur dans notre vie (à moins, peut-être, qu’on soit le propriétaire, hé-

ritier d’une lignée de garagistes), tandis qu’une famille service est un 

cauchemar plutôt qu’une catégorie sociale, un reproche que l’on se 

lance au moment d’une rupture, non pas une forme viable. 

Mais la plupart des institutions peuvent se déplacer le long du 

spectre entre ces extrêmes, avoir une signification plus ou moins iden-

tificatrice ou, au contraire, glisser vers des structures services pures. Au 

surplus, cette variation peut se relativiser : les institutions peuvent re-

vêtir une signification identificatrice pour certains et être vécues 

comme de simples instruments par d’autres. Ce sont justement ces va-

riations d’un éventail d’institutions entre les extrêmes qui sont signifi-

catives pour la vie d’une société. 

Or il y a une conception influente de la modernisation qui la fait 

consister en partie en une glissade des institutions vers le côté service. 
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Dans les sociétés prémodernes, les différentes structures politiques, 

économiques, sociales sont imprégnées de signification morale ou reli-

gieuse. Par exemple, un État monarchique se conçoit comme la réalisa-

tion d’un ordre cosmique. Bon nombre de fonctions, dans les domaines 

de la santé ou de l’éducation par exemple, [53] sont assurées par des 

institutions qui relèvent soit de cet État, soit de l’Église. La modernisa-

tion, accompagnée par la sécularisation, désacralise l’État, remplace les 

institutions religieuses par des structures laïques et se préoccupe de plus 

en plus de leur rendement. En même temps, la société se diversifie ; le 

pluralisme religieux et idéologique s’accentue. Les institutions tradi-

tionnelles ne peuvent plus avoir la même signification pour tout le 

monde. Le deuxième type de variation mentionné plus haut se fait de 

plus en plus sentir : certaines structures gardent leur signification iden-

tificatrice pour certains, tandis que, pour d’autres, elles virent en 

simples dispensatrices de services. 

D’après ce modèle de la modernisation, ce mouvement est destiné à 

trouver un nouvel équilibre dans l’État laïque pluraliste. Cet équilibre 

se définit autour d’un nouveau partage des fonctions. Les institutions 

qui gardent une dimension identificatrice sont censées être « privées », 

c’est-à-dire que l’adhésion y est volontaire, et elles ne sont pas du tout 

- ou au plus très lâchement - liées aux pouvoirs publics. Par contre, les 

institutions « publiques » deviennent des structures services parfois très 

importantes, voire essentielles, mais quand même sans aucune dimen-

sion identificatrice. 

Cette formule est présentée parfois comme un portrait de l’État mo-

derne mûr, parfois comme une norme à atteindre. Comme portrait, elle 

comporte bien des traits véridiques. Une glissade désidentificatrice a 

certainement eu lieu dans les sociétés occidentales des derniers siècles. 

Nous vivons sans conteste dans des sociétés de plus en plus pluralistes. 

Pensons seulement à des nations autrefois très homogènes, comme les 

Français et les Allemands. Ils ne comptent plus seulement des catho-

liques, des protestants, des juifs et des non-croyants dans leurs rangs, 

mais aussi une minorité musulmane importante. C’est un développe-

ment qui n’est pas sans produire des tensions, mais il est évident qu’il 

est irréversible, à moins de catastrophe politico-culturelle semblable à 

celle des années 1930. 

Mais là où ce portrait semble moins fidèle, c’est en ce qui a trait à 

l’État. Dans l’optique d’une certaine théorie influente, l’État est lui 
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aussi une institution service. Il a comme fonction « d’allouer les va-

leurs 66 ». On doit l’envisager comme un mécanisme de conversion qui 

prend comme entrées les « demandes » de ses différents [54] membres 

et qui produit comme sorties des décisions donnant satisfaction à un 

ensemble de ces demandes — idéalement, l’ensemble le plus riche et le 

plus équilibré réalisable. 

Cette analyse néglige une dimension capitale de la politique mo-

derne. L’État moderne est généralement un État-nation. Que la nation 

se définisse par la langue, la culture ou les formes politiques, le patrio-

tisme joue un rôle important dans la politique de ces États, et l’on pour-

rait même croire que ceux-ci ne sauraient maintenir leur cohésion 

comme États libéraux si cela n’était pas vrai. Un État libre, où la masse 

des citoyens en serait vraiment venue à le traiter froidement, comme 

une super-institution service, serait en danger imminent de désagréga-

tion. Là où le patriotisme, ou autrement dit le sentiment nationaliste, 

demeure partie intégrante de la culture politique d’un État - et c’est le 

cas de la plupart des États modernes, y compris le Québec, bien entendu 

-, les structures politiques gardent une dimension identificatrice ineffa-

çable. 

Mais cette conception de l’État neutralisé peut aussi revenir comme 

idéal. Il y a une certaine conception du libéralisme, actuellement très 

discutée aux États-Unis, qui exige un État qui soit neutre entre les dif-

férentes conceptions de la vie bonne que ses citoyens pourraient épou-

ser. Le raisonnement n’est pas difficile à saisir : dans une société irré-

médiablement pluraliste, un État qui s’identifierait à une certaine con-

ception de la vie favoriserait les uns aux dépens des autres. Un État 

chrétien défavorise ses citoyens juifs ou musulmans. Les valeurs qu’in-

carne l’État doivent donc être uniquement procédurales, définir des 

règles de justice, mais aucune morale substantive 67. 

Il faut dire que la neutralité comme idéal ne semble guère plus réa-

liste qu’elle ne l’était comme description, et un peu pour les mêmes 

 
66 Voir D. Easton, A System’s Analysis of Political Life, New York, Wiley, 1965. 
67 Voir, par exemple, John Rawls, A Theory of Justice, Cambridge, Mass., Har-

vard University Press, 1971, et « Justice as Fairness : Political not Metaphy-

sical », dans Philosophy and Public Affairs, été 1985, vol. 14, n° 3; Ronald 

Dworkin, « Liberalism », dans Stuart Hampshire (édit.): Public and Private 

Morality, Cambridge, Cambridge University Press, 1978. 
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raisons. Il est difficile de concevoir un État démocratique qui soit réel-

lement dépourvu de toute dimension identificatrice. Il est clair, au 

moins chez nous, qu’on ne saurait concevoir un État québécois qui n’ait 

pas la vocation de défendre ni de promouvoir la langue et la culture 

françaises, quelle que soit la diversité de notre population. 

[55] 

Ce modèle d’équilibre, où les structures politiques ne seraient 

qu’instrumentales, est donc irréaliste. Mais il fournirait la réponse à un 

problème, qui demeure : comment concilier les besoins d’identification 

avec la glissade profonde de la société pluraliste moderne vers la réduc-

tion des structures publiques à des institutions services. Examinons 

brièvement l’évolution de notre société à cet égard. 

Pendant le dernier demi-siècle, durant la vie, donc, de cette Faculté 

des sciences sociales dont nous célébrons ces jours-ci le cinquantenaire, 

notre société a suivi un développement qui se rapproche par certains 

traits du portrait de la « modernisation » esquissé plus haut. Un peuple 

qui se définissait par la langue, et autrefois aussi parla religion, qui su-

bissait une forte pression en Amérique du Nord, s’en remettait à ses 

institutions, non seulement pour se pourvoir en services, mais aussi 

pour défendre - et en même temps définir - son identité. Dans cette 

gangue d’institutions identificatrices, il y avait d’abord l’Église, bien 

entendu, dont la vocation même est aux antipodes de celle des struc-

tures services. Et bon nombre d’institutions, que dans d’autres sociétés 

on traitait déjà de structures services — dans les domaines de l’éduca-

tion et de la santé par exemple — étaient chez nous dans le giron de 

l’Église. D’autres encore, comme les caisses populaires et les syndicats 

catholiques, y étaient rattachées de manière moins directe, plus ténue, 

mais quand même réelle. 

Il ne faut pas parler seulement de cléricalisme dans ce contexte. Cer-

taines de ces organisations n’étaient pas du tout gérées par le clergé. Ce 

qui facilitait cette osmose entre l’Église et les institutions, c’était aussi 

le sentiment national. On avait en effet le sentiment que ces structures 

ne rendaient pas seulement un service concret, mais bâtissaient et dé-

fendaient l’identité nationale. Même ceux qui n’en faisaient pas partie, 

qui n’en bénéficiaient pas, pouvaient s’identifier à elles à ce titre. Pre-

nons le cas des caisses populaires. Un sentiment diffus de fierté devant 

cette réalisation nationale se répandait à travers la société 
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« canadienne » de l’époque, bien au-delà des sociétaires du mouve-

ment. Cela est d’autant plus facile à concevoir de nos jours que ce sen-

timent est loin d’être mort. Dans le contexte de leur vocation identifi-

catrice, il n’était pas anormal que ces institutions s’associassent à 

l’Église, première rassembleuse de la nation en ces temps. 

De même, il ne faut pas voir la dissociation qui s’est opérée depuis 

comme l’effet de la seule sécularisation. Celle-ci a eu son [56] effet, 

bien sûr. Il n’existe plus de lieu de rassemblement, et les tentatives d’en 

bâtir se font maintenant au niveau politique - j’y reviendrai plus loin. 

Mais les mêmes développements qui ailleurs ont amené l’atomisation, 

la diversification, l’anonymat des grandes villes, ont eu leurs effets chez 

nous aussi. Et ils ont tendance à nous induire à traiter les institutions 

qui pourvoient à nos besoins de plus en plus comme des structures ser-

vices. 

Tout cela s’est déroulé en même temps. Le développement écono-

mique et l’urbanisation ont contribué à créer les distances, les « décro-

chages » par rapport à la vie communautaire que l’on a constatés ail-

leurs. Les médias nous ont rendus plus ouverts à d’autres influences, et 

surtout à la culture de masse américaine qui prend la société atomisée 

comme toile de fond implicite. La déchristianisation nous a rendus plus 

diversifiés, et maintenant la proportion grandissante de francophones 

québécois de souche étrangère ne fait qu’intensifier cette diversité. Tout 

cela veut dire, pour prendre un exemple particulier, que la proportion 

des usagers de souche québécoise de l’Hôpital Sainte-Justine a beau-

coup diminué depuis cinquante ans. 

Nous avons donc suivi une évolution parallèle, à certains égards, à 

celle qui devrait mener à l’État neutre, d’après la théorie libérale. Mais 

nous savons que nous ne pouvons accepter ce terminus. Nous ne sau-

rons restreindre la fonction identificatrice aux seules institutions « pri-

vées », les familles, et les Églises, maintenant dépourvues de toute mis-

sion de rassemblement. La fonction identificatrice ne saurait être exclue 

du domaine public, car le besoin de défendre et de redéfinir une identité 

nationale se fait encore sentir — le même qui a fait créer autrefois des 

institutions à forte vocation nationale. Si la majeure partie des institu-

tions qui pourvoient à nos besoins deviennent de plus en plus pour nous 

des institutions services, si leur vocation nationale s’affaiblit à nos 

yeux, il faudrait que le travail d’auto-définition se déplace ailleurs. Car 

il ne saurait cesser. 
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Ce déplacement a effectivement lieu. Le domaine où ce travail se 

concentre plus ou moins exclusivement, c’est l’arène politique. Ce do-

maine a toujours joué un rôle important, bien sûr, mais il porte mainte-

nant toute la charge qui était autrefois distribuée plus largement sur un 

grand éventail de structures. C’est peut-être la cause d’une certaine in-

tensification des différends politiques qui a marqué la récente époque 

de politique québécoise. 

[57] 

Je viens de parler d’un déplacement. Mais, évidemment, il n’y a pas 

que cela. Ce n’est pas exactement le même processus qui se déroulait 

autrefois à travers une large gamme d’institutions et qui, de nos jours, 

se concentre relativement dans l’arène politique. Au contraire, toute 

l’économie de la vie nationale en est affectée. C’est une transformation 

lente, qui est difficile à saisir. Je vais quand même essayer, peut-être 

imprudemment, de la cerner, en en dessinant les gros traits, avec un peu 

d’exagération pour faire ressortir les contrastes. 

Or je crois que le contraste le plus frappant est celui-ci : autrefois le 

travail d’auto-définition se déroulait sous le signe de l’unanimité pré-

sumée. La nation canadienne-française et catholique était par essence 

unanime quant à sa foi et partageait un but national incontesté. Je ne 

parle évidemment pas de réalité empirique, mais d’auto-description 

partagée, de mythe, si vous voulez. Mais les mythes font aussi partie de 

la réalité sociale, et leur contribution à cette réalité n’est pas à négliger. 

Il y avait donc des différences importantes, qui pour une part se lé-

gitimaient comme différences stratégiques en vue des mêmes fins, mais 

dont la profondeur devait souvent se cacher sous les formes reconnues. 

Il y avait, par exemple, une opposition, sinon anticléricale, du moins 

voulant mettre des distances entre l’Église et l’État. Cela se présentait 

comme une autre stratégie de survie pour la communauté franco-catho-

lique. Parfois, il s’y cachait aussi de l’incroyance, mais celle-ci n’avait 

pas encore droit de cité. 

Cette présomption d’unanimité fournissait le cadre pour les institu-

tions à vocation nationale que je décrivais plus haut. Elle donnait un 

sens à la notion d’institution de rassemblement. La première de ces ins-

titutions, qui jouissait d’un statut hors pair, fut naturellement l’Église, 

parce que tout le monde y appartenait par essence. Mais ce même climat 

d’accord profond créait l’espace où d’autres institutions, comprenant 
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seulement des secteurs de la population, pouvaient quand même remplir 

une vocation nationale reconnue. C’était le cas des caisses populaires, 

mentionnées plus haut. Mais on pouvait concevoir aussi une organisa-

tion qui avait comme vocation première de rassembler, mais qui était le 

fait de minorités agissantes. Je pense à la Société Saint-Jean-Baptiste. 

En m’y référant au passé, je ne veux pas suggérer qu’elle n’existe plus. 

Je sais qu’elle est encore vivante, et même très active dans certaines 

parties de la province. Mon propos est seulement d’expliciter les [58] 

présuppositions tacites d’une telle organisation « patriotique », qui jouit 

à ses propres yeux d’une sorte de statut pars pro toto, de porte-parole 

de la nation, tout en groupant une infime partie de celle-ci. 

Or je prétends que ces présuppositions ne tiennent plus. Nous ne 

pouvons plus partir de la présomption d’unanimité. D’abord, l’expé-

rience urbaine nous a, dans une certaine mesure, atomisés, c’est-à-dire 

que pour beaucoup d’entre nous, nous ne sommes plus liés de près à 

nos voisins ou à un groupe local quelconque. Nous ressentons les liens 

de famille et sommes conscients d’être québécois, mais ces cellules vi-

vantes qu’étaient la paroisse ou le village, ou même le quartier d’antan, 

ne veulent plus rien dire pour nous. La déchristianisation a contribué à 

ce processus en vidant les églises paroissiales. Mais elle nous a aussi 

rendus plus diversifiés. Elle a miné le premier terrain d’unanimité d’au-

trefois, à savoir l’unité confessionnelle. En même temps, la population 

francophone du Québec se diversifie toujours davantage en recrutant 

des immigrants de toutes les races, de toutes les religions et de toutes 

les parties du globe. 

Dans ces conditions, nous ne pouvons plus tenir l’identité nationale 

pour une chose acquise, donnée, déjà définie. Et à plus forte raison, 

nous ne pouvons pas la considérer comme une source de fins incontes-

tées, où tous se reconnaissent à priori. Cette identité et ces fins seront 

dorénavant à définir, à négocier, à partir de perspectives diverses et dif-

ficilement conciliables. Dans ce contexte, l’idée même d’une associa-

tion qui prétendrait agir comme lieu de rassemblement au nom de tous 

n’a plus de sens. Notre point de départ est autre. Comment le qualifier ? 

Tout n’a pas changé. Le sentiment d’appartenance nationale de-

meure. Il est plus fort que jamais. Mais il n’est plus lié à priori à une 

certaine vision des choses. Nous avons fait un long pas dans le sens de 

ce modèle de société libérale que j’esquissais plus haut. Nous adhérons 

à une multiplicité irréductible de visions. Quel est donc le terrain 
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d’unité de la nation ? Il ne se définit plus par un contenu concret, mais 

plutôt par le fait que tous tiennent à leur façon à cette identité, veulent 

continuer cette histoire, proposent de faire progresser cette commu-

nauté. Ce qui fait l’unité, c’est ce sur quoi on se dispute, c’est le centre 

de la controverse. 

C’est parce que l’identité est maintenant à négocier que le travail 

d’auto-définition se déplace vers le domaine politique. Mais [59] ce 

transfert comporte un changement de qualité, et c’est ce que j’essaye de 

cerner ici. Ce n’est pas comme si cette identité devenait pour un temps 

incertaine, le terrain d’entente chancelait pour un moment, pour être 

raffermi par la suite, grâce à un travail politique. Il n’y a pas de retour 

en arrière, vers l’unanimité d’antan, ou un succédané qui remplirait la 

même fonction. Ce fut l’erreur de certains partisans du Parti québécois 

de voir dans cette organisation un lieu de rassemblement potentiel, qui 

pouvait nous redonner des buts communs incontestés. Ils avaient raison 

de voir que ce travail de rassemblement devait s’effectuer dans l’arène 

politique, mais je crois qu’ils avaient tort dans la mesure où ils n’appré-

ciaient pas que ce genre de travail soit désuet, qu’il n’ait plus de place 

chez nous. Je ne parle évidemment pas du P.Q. comme tel, mais seule-

ment d’une vision qui a animé certains de ses adhérents. Comme toute 

institution québécoise contemporaine, le P.Q. se trouve le lieu de ren-

contre de plusieurs visions. Il y avait pourtant quelque chose d’inquié-

tant, qui flairait un peu les rassemblements d’antan, dans le choix de ce 

nom : le Parti québécois. 

Je prétends au contraire que le travail de définition est maintenant 

politique, non pas dans le sens minimal qu’il faudrait une fois pour 

toutes rétablir l’unité perdue par un effort de mobilisation politique, 

mais dans un sens plus profond, irréversible. La définition de l’identité 

nationale des Québécois ne sera pas seulement la résultante d’un pro-

cessus politique, mais sera constituée en partie par ce processus. C’est 

dire que la lutte loyale entre les différentes tendances qui aspirent à dé-

terminer les buts de la communauté sera le premier terrain d’entente de 

la nation. Autrement dit, ce sur quoi l’on se rejoint à l’unanimité, c’est 

que l’on se livre un combat, loyal et démocratique, autour de la destinée 

de ce peuple. Une certaine conception de la politique, de souche pro-

fondément aristotélicienne d’ailleurs, qui lui accorde une valeur plus 

qu’instrumentale, comme mode de vie de citoyens libres, sera partie 

intégrante de cette identité en voie de perpétuelle redéfinition. 
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Pour réparer le déséquilibre de ma critique, je m’empresse de dire 

que, si cette nouvelle conception de la politique point à notre horizon, 

c’est en grande partie grâce au Parti québécois et à son premier chef, 

René Lévesque, qui devait participer à ces assises avec nous. En lançant 

le projet de l’indépendance, en se plaçant ainsi en dehors de l’ancien 

consensus, ils nous ont sommés de faire un choix très important sur la 

forme et l’avenir de notre communauté. Or il y [60] a deux façons d’en-

visager ce choix, et elles correspondent à ce que sont à mes yeux le bon 

et le mauvais côté du P.Q. : on peut y voir un choix entre deux interpré-

tations d’une volonté nationale déjà inscrite dans l’histoire. En ce cas, 

chaque option traitera l’autre, de bon droit, comme une aberration et, 

en l’occurrence, bon nombre d’indépendantistes arguaient, lors du ré-

férendum, que les partisans du non ne sauraient être de vrais québécois. 

Ou bien on peut y voir l’affrontement de deux visions qui sont au fond 

toutes deux légitimes, mais dont on estime que l’une ou l’autre offrira 

de meilleures chances de survie ou d’épanouissement à la nation. Seule 

cette dernière optique est compatible avec le nouveau rôle de la poli-

tique dans une vie nationale post-unanimiste. 

Or il y avait un thème qui revenait constamment dans les apprécia-

tions de René Lévesque, sous le choc de sa mort subite en novembre 

1987 : c’était son sens démocratique. Je crois que ce que l’on visait, 

entre autres choses, c’était justement ce sens de la légitimité d’options 

multiples. Ce n’est pas seulement une question de générations, car c’est 

une leçon qu’ont encore à apprendre les jeunes qui ont conspué certains 

politiciens non indépendantistes lors des funérailles de Félix Leclerc. 

Je vous ai dit que j’allais exagérer un peu, et je constate que j’ai tenu 

ma promesse, et généreusement. J’ai glissé encore vers l’esquisse de 

types idéaux. L’unanimisme d’antan était loin d’être sans faille, et nous 

ne sommes pas encore arrivés au degré de diversité que j’attribue au 

Québec contemporain. Là où le réel comporte des tendances, j’en fais 

des cas purs. L’erreur, s’il y en a, c’est d’avoir anticipé sur un avenir 

plus ou moins inéluctable. Si cela est vrai, mes types idéaux s’avéreront 

peut-être révélateurs. 

Pour les résumer, après cette discussion un peu trop sinueuse, j’en 

ai présenté deux lots. D’abord j’ai tâché de distinguer deux sortes d’ins-

titutions, suivant leur façon respective d’insertion dans la vie sociale : 

des institutions services et des institutions identificatrices. Je m’en suis 

prévalu pour définir une gamme de possibilités de vie sociale, selon le 
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mode d’insertion des institutions. La modernisation se conçoit comme 

une évolution vers un équilibre où la plupart des institutions « pu-

bliques » sont des structures services. Je prétends que notre société a 

suivi une évolution qui ressemble à ce modèle, sauf que nous ne sau-

rions arriver au terme fixé par une théorie libérale répandue de notre 

époque, parce que le domaine politique doit demeurer le lieu d’un im-

portant travail d’auto-définition. [61] Je prétends même que le rôle du 

politique s’accroît du fait même que d’autres institutions perdent leur 

fonction identificatrice. Mais il ne s’agit pas d’un simple déplacement ; 

le genre de travail d’auto-définition se transforme. Nous avons, en effet, 

une nouvelle économie de vie nationale et un nouvel équilibre entre 

institutions qui y correspond. Et c’est là où je lance mon deuxième lot 

de types idéaux, entre une vie nationale à présomption d’unanimité, où 

beaucoup d’institutions de recrutement restreint peuvent quand même 

se concevoir comme ayant une vocation nationale, d’une part, et, 

d’autre part, une vie nationale fondée sur la diversité, où le processus 

politique revêt une signification cruciale, non pas seulement comme un 

instrument d’auto-définition, mais comme un élément majeur d’une 

identité nationale, constituée en grande partie par un débat sans clôture 

définitive entre une pluralité d’options légitimes. 

Ces options sont multiples et elles se situent à plusieurs niveaux ; je 

ne prétends pas les recenser ici. Mais certains grands axes s’imposent à 

notre vue. Il y a d’abord le débat entre fédéralistes et indépendantistes 

autour du statut constitutionnel. Les indépendantistes semblent avoir 

perdu un peu de terrain dans l’opinion publique depuis quelques années, 

mais c’est probablement un recul temporaire. Et même si l’indépendan-

tisme sous sa forme classique ne revient pas en force, nous continuerons 

à nous interroger sur notre statut constitutionnel et sur notre rapport 

avec les autres entités politiques qui partagent ce continent. 

Ensuite nous affrontons des choix fondamentaux de projet de société 

analogues à ceux d’autres nations modernes. Nous sommes tiraillés, 

comme tous les pays atlantiques, entre les exigences d’une économie 

mixte, qui donne une place importante aux marchés, d’une part, et les 

conditions de la solidarité sociale et de la vie communautaire, de l’autre. 

Comme tous ces pays, nous ne trouverons pas de formule magique pour 

surmonter les dilemmes et les tensions entre ces deux ordres d’exi-

gences, les pressions de la compétition internationale nous sommant de 

nous soucier de l’efficacité, pendant que les menaces à la qualité de 
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notre vie sociale nous interdisent de négliger nos rapports communau-

taires. Il n’y a peut-être en fin de compte que des compromis plus ou 

moins boiteux qui soient possibles en ce domaine, mais chaque société 

doit trouver la formule qui lui convient, ce qui nous invite à un autre 

débat sans clôture. 

[62] 

En liaison avec ces questions, nous aurons à concilier les demandes 

concernant notre vie politique d’une gestion efficace de la chose pu-

blique, d’une part, et de ces débats philosophiques qui mettent en jeu 

les projets fondamentaux d’autre part. Car un État moderne est, entre 

autres choses, un instrument collectif pour promouvoir des fins indivi-

duelles. Là-dessus la théorie libérale a raison jusqu’à un certain point. 

Il s’agit d’empêcher que l’État ne soit que cela, car au moment où il se 

réduira à un simple rôle d’instrument, notre État ne sera plus le lieu 

d’une vie nationale encore active ; il aura complètement perdu sa fonc-

tion d’auto-définition. Mais concilier l’efficacité instrumentale et les 

échanges vivants est aussi une tâche difficile, qui résiste à toute solution 

définitive, et voilà qui ouvre un autre champ de différends à débattre 

sans fin. 

Tout cela nous rend sensibles au rôle qu’occupe la philosophie so-

ciale dans notre vie sociale. Je ne parle pas seulement des grandes doc-

trines universelles : libéralisme, socialisme, etc. À elles seules, celles-

ci risquent de nous faire plus de tort que de bien. Car, comme tous les 

petits pays, nous avons tendance à les adopter telles quelles des sociétés 

hégémoniques qui les ont élaborées, même quand elles ne nous con-

viennent pas du tout. Non, je parle d’une pensée sociale qui marie ces 

grands courants avec une imagination sociale sensible à notre particu-

larité, et qui soit donc capable de concevoir des solutions vraiment à 

notre mesure pour ces problèmes universels. 

C’est ici que je voudrais saluer le travail de la Faculté des sciences 

sociales, dont nous célébrons la fondation et qui a tant fait pendant un 

demi-siècle pour nous préparer à penser notre particularité avec rigueur 

et imagination. Si ce que je dis est juste, elle nous aura aidés - et nous 

aidera, espérons-le, pour bien des années encore - à réussir une transi-

tion capitale de notre histoire. 
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[63] 

 

 

 

 
Les institutions québécoises : 

leur rôle et leur avenir. 

 

L’ÉGLISE 
 

 

 

 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

 

 

 

[64] 
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[65] 

 

 

 
Les institutions québécoises : 

leur rôle et leur avenir. 

L’ÉGLISE 

 

Témoignage d’un évêque 
 

 

Mgr Jean-Marie FORTIER 

archevêque de Sherbrooke. 

 

 

 
Retour à la table des matières 

J’ai été élevé, j’ai exercé mon premier ministère de prêtre et celui 

d’évêque dans une société fortement influencée par l’Église et par la foi 

chrétienne. Mon milieu familial était croyant et j’ai eu, comme premiers 

éducateurs, avec mes parents, les Frères du Sacré-Cœur (chez lesquels 

je reçus l’enseignement d’une institutrice), les Sœurs de la Charité de 

Québec, les prêtres du Petit Séminaire de Québec. Mon appartenance à 

la JEC et ma collaboration aux Conférences Saint-Vincent-de-Paul ont 

exercé sur moi une heureuse influence : la J.E.C. m’a stimulé à assumer 

des responsabilités et elle m’a révélé la Parole de Dieu ; les Confé-

rences Saint-Vincent-de-Paul ont aiguisé chez moi le sens social que 

mon milieu aisé ne m’aurait peut-être pas donné. Si, au Grand Sémi-

naire, j’ai vécu, sans traumatisme, sous une discipline sévère et stricte, 

j’y ai rencontré des formateurs ouverts et compréhensifs. 

Secrétaire d’un évêque dans le Nord ontarien, étudiant puis profes-

seur d’histoire de l’Église pendant quatorze ans et ensuite directeur spi-

rituel au Grand Séminaire de Québec, j’ai acquis le sens du relatif et le 

respect du cœur humain « troublé et malade », comme le dit l’Écriture. 

Mon épiscopat coïncide exactement avec la Révolution tranquille : j’ai 

été élu évêque le 11 novembre 1960. Successivement auxiliaire à 

Sainte-Anne-de-la-Pocatière, évêque de Gaspé, je suis archevêque 
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depuis vingt ans. Évêque je fus à La Pocatière, autre évêque je suis de-

venu à Sherbrooke. 

[66] 

 

L’ÉGLISE DU QUÉBEC : 

SON PASSÉ 

 

Les évêques du Québec ont qualifié l’Église du Québec d‘« Église 

en exil » dans leur rapport lors de leur visite ad limina en 1983. Devant 

une telle situation, il est tentant d’idéaliser le passé. Très souvent 

l’Église dont nous avons gardé la nostalgie est une Église qui va en gros 

du pontificat de Mgr Bourget (1840-1876- 1885) à 1910, date du Con-

grès eucharistique international de Montréal. Je n’en voudrai à per-

sonne d’en prolonger la durée jusqu’aux années 1930 ou 1940. 

Malgré l’importance de l’année 1960, même si la Révolution tran-

quille demeure une date charnière de notre histoire, je ne me laisse pas 

fasciner par elle. Il faut remonter beaucoup plus haut pour déceler dans 

l’Église du Québec des fissures que la Révolution tranquille ne fera que 

manifester. À titre d’exemple de l’importance de cette période des an-

nées 1960, je ne veux retenir que cette conclusion de M. Louis-Edmond 

Hamelin dans sa forte étude sur l’Évolution numérique séculaire du 

clergé catholique dans le Québec 68. « Si la reprise définitive de la na-

talité à partir de 1946 se traduit par une reprise équivalente dans les 

ordinations à partir de 1971, on peut s’attendre dans trente ans [soit en 

1990] à une certaine diminution dans le nombre des Canadiens français 

par prêtre [...] 69. » « Cette bonne situation [un prêtre par 500 Canadiens 

français] qui a le mérite de se prolonger depuis longtemps, est certaine-

ment un indice de succès et de stabilité de l’Église québécoise. Pour 

répondre à la question : « essor ou déclin du clergé du Québec ? », af-

firmons qu’il s’agit manifestement d’un « essor certain » 70. » La Ré-

volution tranquille survint, sinon d’une manière imprévisible, tout au 

 
68 Louis-Edmond Hamelin, « Évolution numérique séculaire du clergé catho-

lique dans le Québec », dans Recherches sociographiques, vol. II, n° 2, 1961, 

pp. 189-242. 
69 Ibid., p. 227. 
70 Ibid., p. 235. 
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moins de façon radicale. M. Hamelin avait posé auparavant une autre 

question : « Qui peut dire si le début du XXIe siècle sera, sur le plan du 

recrutement, indigent comme le début du XIXe ou opulent comme le 

début du XXe 71 ? » Je crois que l’an 2000 inclinera plutôt vers l’indi-

gence. 

Je constate que l’Église de Québec a toujours eu un évêque durant 

exactement un siècle : François de Laval (ordonné le [67] 8 décembre 

1659) arrive à Percé le 16 juin 1660, et Mgr de Pontbriand meurt à Mon-

tréal le 8 juin 1760. Sur cent ans, les évêques de Québec ont été absents 

quarante-six années. Mgr de St-Vallier fut prisonnier en Angleterre cinq 

ans et, une fois libéré, il demeura quatre années encore à Paris. Mgr 

Mornay ne traversa jamais les mers. Mgr Dosquet vint au Canada, mais 

ne put s’y acclimater. Mgr de Lauberivière mourut douze jours après son 

arrivée. On pourrait dire de lui comme de Léon XI : « Ostensus magis 

quam datus. » Il convient de noter que François de Laval, devenu Mgr 

l’Ancien, gouverna l’Église pendant vingt ans, jusqu’à sa mort en 1708. 

Pour ce qui est des structures et de la pratique chrétienne, la période 

de 1760 à 1830 environ a été la plus sombre de l’Église au Canada. La 

mort de Mgr de Pontbriand en 1760 laisse l’Église veuve de son pasteur 

à cette date cruciale de la conquête du pays par une nation anglicane, 

avec tout ce que cette appellation signifiait. 

Pendant près de trois quarts de siècle, de 1760 à 1830, le Québec n’a 

produit qu’un nombre très restreint de clercs. C’est le moment le moins 

fertile en vocations sacerdotales de toute l’histoire religieuse du Canada 

français. Pour nous, cette indigence peut mettre en cause les concep-

tions traditionnelles sur la ferveur du catholicisme et sur les relations 

supposées étroites entre le clergé et le peuple 72. 

Il existe une lettre du grand-vicaire Glandelet à Mgr St-Vallier qui 

est révélatrice à ce sujet. Il faut tenir compte du genre littéraire plutôt 

pessimiste de l’écrit : 

 

Les désordres de l’impureté sont si fréquents et si familiers qu’on n’en 

fait plus un mystère. Rien n’est si commun de voir des filles grosses, et une 

personne de distinction qui connaît fort bien ce qui se passe dans Québec 

 
71 Ibid., p. 213. 
72 Ibid., p. 198. 
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me disait, il y a peu de jours, que la moitié de Québec était un franc b... 

Cette pauvre colonie aurait grand besoin d’avoir des personnes qui la sou-

tiennent par leur exemple et leur piété... Les pasteurs ne sont pas soutenus... 

et au contraire on paraît vouloir les rendre méprisables 73. 

 

D’autres indices de faiblesse sont déjà perceptibles. La Révolution 

française et son idéal d’égalité, de fraternité et de liberté engendreront 

chez nous, au sein de l’Église, une division entre [68] « bleus » et 

« rouges », entre libéraux et conservateurs, autour de deux pôles : Qué-

bec (plus libérale) avec les Taschereau, Montréal (plus conservatrice) 

autour des Bourget et des Laflèche. Des changements se manifestent 

petit à petit dont je ne fais qu’énumérer quelques causes, sans porter de 

jugement de valeur sur aucune : le passage d’une société rurale à une 

société urbaine ; l’industrialisation ; les deux grandes guerres mon-

diales ; l’influence des médias ; la montée du mouvement féministe 

(1916). 

« Au pays du Québec rien n’a changé ! » Cette phrase du père 

Chapdelaine à Maria ne dépeint plus la société québécoise soixante ans 

après qu’elle a été dite. 

 

LA RENAISSANCE DE L’ÉGLISE AU QUÉBEC 

 

Tout évêque est prophète au sens large et premier qui est celui d’un 

héraut qui proclame la Parole. Je ne suis pas prophète au sens de celui 

qui prédit l’avenir. Je ne sais ce que sera l’Église du Québec en l’an 

2000, pourtant si proche de nous, encore moins ce qu’elle sera en 2038 

ou en 2088. 

Je me contenterai de présenter deux axes fondamentaux qui, à mon 

avis, conditionnent, je ne dis pas la restauration, mais la renaissance de 

l’Église au Québec. Ces deux axes sont : l’éducation de la foi des 

adultes et l’épanouissement de communautés fraternelles. 

 

 
73 Lettre de M. Glandelet à Mgr Briand, s.d., citée par Alfred Rambaud dans le 

Dictionnaire biographique du Canada, s. v., t. II, p. 346. 
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L’éducation de la foi des adultes 

 

L’éducation de la foi des adultes n’est pas une préoccupation nou-

velle pour les évêques du Québec : elle figure dans nos rapports quin-

quennaux de 1978 et de 1983. Même s’il s’est fait beaucoup dans ce 

domaine, il n’empêche qu’à mes yeux l’urgence de cette éducation de 

la foi demeure. Pourquoi ? 

 

La foi est une vertu de l’intelligence 

 

Elle comporte essentiellement des éléments de connaissance. Je re-

doute les mouvements spiritualistes qui méprisent le raisonnement 

théologique en faveur d’expériences sentimentales. Le baptême des 

adultes était toujours précédé d’un long exposé de la foi à laquelle ceux-

ci étaient invités à adhérer avant de descendre dans la piscine baptis-

male. Nous en avons gardé des traces quand on proclame le Credo tous 

les dimanches et surtout à la Vigile pascale. 

[69] 

Quelle intelligence nos chrétiens, même pratiquants, ont-ils encore 

de leur profession de foi, que ce soit celle dite des Apôtres ou que ce 

soit celle de Nicée-Constantinople ? En quel Dieu croyons-nous ? Qui 

est Jésus-Christ ? Qu’en est-il de sa conception virginale ? Qu’est cette 

société qu’on appelle Église ? Quelles notions avons-nous des sacre-

ments ? Quelles sont les fins dernières de l’homme ? Savons-nous dis-

tinguer dans notre Credo entre les vérités premières et les vérités se-

condes (je ne dis pas secondaires) ? 

 

La foi comporte un élément affectif 

 

Il s’agit ici de miser sur quelqu’un, de faire confiance absolue en 

quelqu’un. Être chrétien, c’est être disciple de quelqu’un, le Christ. Les 

citoyens d’Antioche n’ont pas été lents à saisir cette réalité. « Il y avait 

toutefois parmi eux quelques Chypriotes et Cyrénéens qui, venus à An-

tioche, s’adressaient aux Grecs, leur annonçant la bonne nouvelle du 
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Seigneur Jésus... C’est à Antioche que, pour la première fois, les dis-

ciples reçurent le nom de chrétiens. » (Actes, XI, 20 et 26B.) 

Il est essentiel que tout baptisé fasse une fois l’expérience person-

nelle de Jésus-Christ. Autrement les paroles mêmes de nos Credo sont 

un léger tremblement d’air ; la morale chrétienne perd ses fondements. 

Georges Leclercq a décrit mieux que moi cette nécessité d’une foi 

amoureuse et consciente dans le Christ : 

 

Une tentation plus subtile que celle de la politique peut entraîner à des 

erreurs de stratégie en période de déchristianisation : celle de vouloir impo-

ser une morale, et plus spécialement une discipline sexuelle et familiale à 

des gens pour qui le Christ n’est rien ou n’a jamais été qu’une vague idée 

ou un souvenir historique plus ou moins émouvant ; autrement dit de placer 

les œuvres, les actes, qui, selon la lettre de S. Jacques, doivent découler de 

la foi, avant la foi elle-même. C’est encore une recherche d’efficacité en 

dehors de la voie tracée par l’Évangile. Pour qui a rencontré le Christ et le 

rejoint chaque jour dans une prière vivante, les exigences de la morale pren-

nent un sens qui échappe à ceux qui n’ont pas fait ou ne font plus cette 

expérience 74. 

 

[70] 

 

La foi doit être proclamée comme libératrice, prégnante 

de joie et de paix 

 

En quel Dieu croyons-nous ? En un justicier sévère, tatillon, épiant 

les moindres faiblesses de l’homme pour l’en châtier, ou en un Dieu de 

tendresse, de miséricorde auquel l’Ancien Testament a donné les traits 

du père, de la mère, de l’épouse, et que le Nouveau Testament a immor-

talisé sous les traits du père prodigue ? Le chapitre XV de saint Luc : 

« Un père avait deux fils... », demeure une page de la littérature univer-

selle. Péguy disait que ces versets « restent plantés au cœur humain 

comme des clous de tendresse ». 

 
74 Georges Leclercq, Le Credo toujours repensé, toujours actuel, Montréal, Édi-

tions Paulines, 1985, pp. 171-173. 
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Je vous conseille de lire, si vous ne l’avez déjà fait, l’ouvrage de 

Jean Delumeau, Le Péché et la peur. La culpabilisation en Occident - 

XIIIe-XVIIIe siècles 75. L’auteur y fait ressortir « la présence d’une 

lourde surculpabilisation » dans l’histoire occidentale. « J’entends par 

surculpabilisation tout discours qui majore les dimensions du péché par 

rapport au pardon 76. » Jean Delumeau voit dans l’encyclique Dives in 

misericordia de Jean-Paul II une véritable rupture avec la longue et 

lourde tradition augustinienne quand le pape écrit : « Ainsi, la miséri-

corde se situe, en un certain sens, à l’opposé de la justice divine, et elle 

se révèle en bien des cas non seulement plus puissante, mais encore 

plus fondamentale qu’elle [...]. L’amour est la condition de la justice et, 

en définitive, la justice est au service de l’amour 77. » Il serait bon 

d’évoquer François d’Assise, François de Sales, Thérèse de Lisieux 

comme prédécesseurs de Jean-Paul II sur cette voie. 

Le secrétariat romain pour les non-croyants a édité, en 1967, une 

« Présentation de la foi catholique » (que beaucoup auraient intérêt à 

lire). Au sujet des fins dernières, le texte ouvre l’esprit sur des horizons 

ensoleillés. « Évidemment, aucun homme ne peut juger si quelqu’un a 

encouru un tel malheur [celui de rester toujours loin de Dieu]. Dieu seul 

sait quels sont ces hommes et s’il y en a 78. » 

J’ai fait l’analyse des besoins. Quelles ressources avons-nous pour 

y répondre ? 

[71] 

Aux besoins d’un exposé systématique de la foi concourent, et puis-

samment, les facultés de théologie, les centres diocésains de formation, 

une prédication sur le Credo soit dans le cadre des messes dominicales, 

soit par les missions populaires renouvelées. Je ne conteste pas la valeur 

de l’homélie, mais il me paraîtrait important de la mettre en veilleuse 

en tout ou en partie pour une certaine période de temps. Nous n’utili-

sons pas assez les médias pour présenter le message. L’initiation 

 
75 Jean Delumeau, Le Péché et la peur. La culpabilisation en Occident - XIIIe-

XVIIIe siècles, Paris, Fayard, 1983. 
76 Ibid., p. 10. 
77 Ibid., p. 330. 
78 « L’espérance qui est en nous, Brève présentation de la foi catholique par le 

secrétariat romain pour les non-chrétiens », dans Documentation catholique, 

n° 1491, 2 avril 1967. 
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sacramentelle aux sacrements du Premier Pardon, de l’Eucharistie et de 

la Confirmation permet aux parents catéchètes de se catéchiser eux-

mêmes en catéchisant les autres. Enseigner, c’est encore la meilleure 

voie pour apprendre. 

De nombreux mouvements existent qui facilitent chez ceux et celles 

qui y participent une expérience personnelle de Jésus-Christ. Permet-

tez-moi ici de les énumérer d’une façon quelque peu chaotique et nul-

lement exhaustive : Cursillos, La Rencontre, le Renouveau charisma-

tique, Couple et famille, Équipes Notre-Dame, la Flambée (pour les 18-

25 ans), les Exercices de saint Ignace dans la vie courante, etc. Il est 

toutefois important d’éviter le repliement, le fondamentalisme scriptu-

raire, le mépris de l’intelligence et l’appétit du merveilleux. 

« Que le témoignage de personnes qui ont intégré harmonieusement 

l’Évangile à leur existence quotidienne devienne un élément important 

pour aider d’autres croyants dans leur démarche de foi 79. » Ce souhait 

de l’Office de catéchèse du Québec rejoint les conseils du vieux saint 

Pierre aux chrétiens persécutés de son temps : « Ayez au milieu des na-

tions une bonne conduite afin que, sur le point même où ils vous ca-

lomnient comme malfaiteurs, la vue de vos bonnes œuvres les amène à 

glorifier Dieu, au jour de sa visite [...]. [Soyez] toujours prêts à la dé-

fense contre quiconque vous demande raison de l’espérance qui est en 

vous. Mais que ce soit avec douceur et respect, en possession d’une 

bonne conscience [...] » (Pierre, II, 12 et III, 15-16.) 

De l’individu, je passe maintenant au collectif de la vie communau-

taire fraternelle. 

 
79 Office de catéchèse du Québec, Les Nouveaux Défis de l'éducation de la foi 

des adultes au Québec, p. 72. 
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[72] 

 

L’épanouissement de communautés fraternelles 

 

Dans l’Église coexistent et doivent coexister l’aspect institutionnel 

et l’aspect communautaire, l’institution et la communion, toutes deux 

nées et vécues sous la mouvance de l’Esprit. L’accent a été mis chez 

nous sur l’institution. N’est-il pas temps d’accentuer la communion ? 

Relisons la description que fait Luc des communautés primitives. 

Elle devrait inspirer à jamais toutes nos communautés chrétiennes. 

 

Jour après jour, d’un seul cœur, ils fréquentaient assidûment le Temple 

et rompaient le pain dans leurs maisons, prenant la nourriture avec joie et 

simplicité de cœur. Ils louaient Dieu et avaient la faveur de tout le peuple. 

[...] Ils se montraient assidus à l’enseignement des apôtres, Fidèles à la com-

munion fraternelle, à la fraction du pain et aux prières [...]. Tous les croyants 

ensemble mettaient tout en commun ; ils vendaient leurs propriétés et leurs 

biens et en partageaient le prix entre tous selon les besoins de chacun. 

(Actes, II, 42-46.) 

 

Nos institutions, pour ne parler que du diocèse et de la paroisse, nos 

assemblées eucharistiques dominicales ou quotidiennes sont-elles vrai-

ment communautaires ? Permettez-moi de poser au moins la question. 

La dimension géographique de nos diocèses et de nos paroisses est un 

obstacle à ce sens communautaire. Je rêve aux premiers évêques, pas-

teurs d’un peuple relativement petit. La formation religieuse individua-

liste que les plus âgés parmi nous ont reçue n’incline pas à la commu-

nion avec autrui. Rappelez-vous le cantique : « Je n’ai qu’une âme qu’il 

faut sauver. » Il m’est donné de rencontrer des amis par ailleurs al-

truistes qui répugnent viscéralement à donner la main à un voisin, à une 

voisine au moment de l’échange de la paix. J’aurais une infinité 

d’autres exemples à apporter qui iraient dans le même sens. Je m’y re-

fuse par respect et par amitié pour les personnes et pour les groupes que 

j’ai en tête. Et pourtant. Le concile Vatican II dans son texte majeur de 

Lumen Gentium, au numéro 9, nous rappelle cette vérité fondamentale : 

« il a plu à Dieu que les hommes ne reçoivent pas la sanctification et le 
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salut séparément : il a voulu au contraire en faire un peuple qui le con-

naîtrait selon la vérité et le servirait dans la sainteté ». 

Et pourtant, la fraternité des Églises primitives a été l’une des causes 

de l’expansion du christianisme. Les païens interloqués se disaient les 

uns aux autres : « Voyez donc comme ils s’aiment ! » Jean [73] Chry-

sostome a une page admirable pour expliquer le rayonnement de la foi 

à partir de petites communautés jusqu’au grand embrasement du 

monde. Écoutons-le : 

 

Votre présence corporelle, en même temps qu’elle grossira les rangs du 

troupeau, communiquera à vos frères une vive ardeur, et augmentera la 

honte de nos ennemis. Lorsqu’un fidèle, pénétrant dans ces parvis sacrés, 

n’aperçoit qu’une réunion peu nombreuse, sa ferveur se refroidit, l’hésita-

tion, l’engourdissement, la tiédeur le saisissent, et il se retire : c’est ainsi 

que le relâchement et la torpeur s’emparent peu à peu de tout le peuple. 

Mais lorsqu’il voit la foule se presser et accourir, affluer de toutes parts, 

serait-il livré à la négligence la plus profonde, ce zèle dont il est témoin 

réveille en lui son ardeur. Si une pierre va heurter contre une pierre, on voit 

jaillir des étincelles, et si, quoiqu’il n’y ait rien de plus froid que la pierre, 

de plus ardent que le feu, ce choc réitéré finit par surmonter la nature, à plus 

forte raison en sera-t-il ainsi des âmes lorsqu’elles s’entrechoquent et 

qu’elles sont échauffées par le feu de l’Esprit. N’avez-vous pas ouï-dire que 

nos Pères dans la foi n’étaient qu’au nombre de cent vingt ; que dis-je ? 

avant d’arriver à ce nombre, ils n’étaient que douze, et ce nombre même ne 

resta pas complet, puisque l’un des douze, Judas, se perdit ; en sorte qu’ils 

ne furent plus que onze. [Actes, I, 15-16.] Et cependant de onze ils arrivè-

rent à cent vingt, de cent vingt à trois mille, puis à cinq mille ; enfin ils 

remplirent la terre entière de la connaissance de Dieu. La cause s’en trouve 

dans leur fidélité à ne former qu’un corps, à se réunir tous ensemble pour 

passer le jour dans le temple, à lire et à prier. C’est ainsi qu’ils préparèrent 

cet immense embrasement, c’est ainsi qu’ils conservèrent un courage à 

toute épreuve, et qu’ils gagnèrent l’univers à leur foi. 

 

Pourquoi n’en serait-il pas de même dans l’avenir ? Quelles seraient 

les conditions ? J’y arrive. 

D’abord tout n’est pas à pied d’œuvre. Nous vivons des heures de 

fraternité et de coresponsabilité qui font mon admiration. Quand je ré-

unis des agents et des agentes de pastorale, quand j’ai autour de moi les 

membres des conseils pastoraux de paroisse, je ne manque jamais de 

leur dire : « Indiquez-moi un seul diocèse, une seule paroisse au Québec 
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qui pouvait rassembler, il y a cinquante ans, autant d’hommes et de 

femmes soucieux de rayonner Jésus-Christ et en concertation avec leur 

curé ou leur évêque ? » Mais il reste encore du progrès à réaliser. 

[74] 

Pour ce faire, il faut concentrer nos efforts dans la mise en place et 

l’animation de certains secteurs. Malgré les difficultés d’ordre sociolo-

gique et psychologique, il faut viser à obtenir des communautés diocé-

saines et paroissiales à taille humaine. Il faut surmonter le fameux bi-

nôme clerc-laïc en commençant par réduire son emploi dans le vocabu-

laire, sinon en l’y bannissant. Il importe de former les personnes à la 

coresponsabilité pour en arriver à une Église « tout entière ministé-

rielle », où les services sont variés et complémentaires, où tout n’est pas 

nivellement, mais commune inspiration. À retenir le beau mot de Jour-

net : « Les grandeurs de la hiérarchie sont au service des grandeurs de 

la sainteté. » Il faut tendre à un partenariat entre hommes et femmes. Il 

importe enfin de rendre nos communautés accueillantes inconditionnel-

lement, en se modelant en cela sur le cœur même de Dieu « qui ne fait 

exception de personne » (Actes, X, 34), qui fait lever « son soleil sur 

les méchants et sur les bons » (Mtt., V, 45). Nos communautés doivent 

faire accéder à cet amour tout autre qui considère en tout homme et en 

toute femme un être humain passionnément aimé de Dieu. 

Permettez-moi de rappeler le mot de Vincent-de-Paul à ses filles ap-

paremment déconcertées par certaines figures de pauvres. Il leur disait : 

« Tournez la médaille et vous verrez la face du Christ Jésus. » 

Amour inconditionné qui soit au ras du sol et qui ne s’illusionne pas 

dans des projets velléitaires de secourir l’humanité tout entière. À mon 

avis, personne mieux que Lewis n’a su dépeindre cet état d’âme dans 

son livre Screwtapes Letters, lettres d’un maître-démon à un démon no-

vice chargé de perdre un homme converti récemment à la foi chré-

tienne. 

 

Fais ce que tu voudras, il y aura toujours dans l’âme de ton patient 

quelque bienveillance et quelque malice. La grande tactique est de diriger 

sa malice vers ses voisins immédiats et de projeter sa bienveillance vers une 

circonférence éloignée, vers des gens qu’il ne connaît pas. La malice devient 

alors tout à fait réelle et sa bienveillance largement imaginaire. Il n’y a rien 

à gagner d’alimenter sa haine contre les Allemands si, en même temps, croît 
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la pernicieuse habitude de charité entre lui et sa mère, son patron et la per-

sonne qu’il croise dans le train 80. 

 

[75] 

Je viens de parler de la foi et de la charité, je terminerai sur une 

parole d’espérance. À mon âge, je ne verrai pas accomplie la renais-

sance de l’Église au Québec. J’en ai fait depuis longtemps le sacrifice. 

Dien ne me demandera pas : « As-tu réussi ? », mais « Qu’as-tu fait ? » 

Je sème, ignorant le temps de la moisson. Je me fie à celui qui fait 

croître. « En elle [l’espérance], nous avons comme une ancre de notre 

âme, sûre autant que solide et pénétrant par delà le voile, là où est entré 

pour nous, en précurseur, Jésus... » (Hébreux, VI, 19-20.) 

 

[76] 

 
80 C. S. Lewis, Screwtapes Letters, Collins, Fantaisie Book, p. 37. 
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Retour à la table des matières 

Une institution est composée de trois éléments essentiels, qui font 

sa cohérence. C’est d’abord une organisation, la dimension la plus tan-

gible : une infrastructure, des cadres, des gestionnaires, une idéologie. 

On y reconnaît aussi des modes d’appartenance avec une procédure 

d’entrée et de sortie, des pratiques. Enfin, des valeurs sont en cause, qui 

donnent un sens aux pratiques, modèlent des attitudes, confèrent une 

identité à ceux qui adhèrent à l’institution. 

Or, projetant sur l’Église cette grille élémentaire, que constatons-

nous au Québec et un peu partout en Occident ? Le premier élément 

persiste : l’Église est toujours une organisation visible, et même de plus 

en plus visible. Ce sont les deux autres éléments, les modes d’apparte-

nance et les valeurs, qui deviennent problématiques. De sorte que non 

seulement l’institution évolue et se transforme, mais sa signification 

même est vouée à une errance dont nous n’entrevoyons pas l’achève-

ment. 

Ce phénomène, j’essaierai d’en mesurer l’ampleur et la portée pour 

l’Église, bien entendu, et aussi pour notre société. Ai-je besoin d’en 

prévenir ? Pour poursuivre pareil dessein, au moins un livre serait né-

cessaire ; je me bornerai ici à indiquer rapidement quelques balises. 
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[78] 

 

RAJEUNISSEMENT DE L’ORGANISATION 

 

Il n’y a pas si longtemps, pour expliquer les changements qui ont 

affecté l’Église dans notre société, on invoquait la sécularisation. Sécu-

larisation ? Le mot est bien vague, et c’est peut-être pourquoi il a connu 

une telle fortune. Si on veut lui donner un sens un peu circonscrit, on 

lui fera désigner deux processus. Des fonctions, jadis assumées par 

l’Église, sont passées à d’autres instances : il en fut ainsi de l’éducation, 

de l’assistance et de bien d’autres responsabilités. Par ailleurs, des re-

présentations de la société, jadis définies ou marquées par le discours 

religieux, relèvent désormais d’idéologies séculières. D’un processus à 

l’autre, se produit un déplacement d’institutions, et plus encore un dé-

placement de visions du monde. 

À l’extérieur comme à l’intérieur de l’Église, on s’est souvent réjoui 

de ce double déplacement. Enfin, a-t-on dit, sont advenues la reconnais-

sance de la densité propre de ce monde et, en contrepartie, la redécou-

verte de la spécificité de la foi. Une espèce de concordat, en somme, 

sauvegardant, de part et d’autre, l’originalité des organisations, des pra-

tiques, des valeurs. 

Dans d’autres sociétés de l’Occident, ce processus de sécularisation 

a été enclenché depuis longtemps. Au Québec, il s’est effectué par une 

brusque poussée discernable au tournant des années 1960. Encore qu’il 

faille être prudent quant à ce genre de datation. Des mutations subites 

sont d’ordinaire préparées par des transformations souterraines dont 

l’origine est plus ancienne. Un édifice apparemment aussi solide que 

l’Église du Québec du siècle dernier dissimulait certainement des 

failles, des retraits, des abandons, une tradition latente de contestation 

qui se sont manifestés avec une intensité d’autant plus grande qu’ils 

avaient été longtemps réprimés. 

Cette rapide remise en question de l’Église québécoise a coïncidé 

avec le concile Vatican II : un rafraîchissement de l’institution, de son 

organisation et de sa doctrine. 

En d’autres pays, le Concile avait été préparé par une longue fer-

mentation au sein des Églises : mouvements divers, courants 
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idéologiques, travaux théologiques, initiatives pastorales. Certes, il 

n’est pas certain que la communauté chrétienne, dans les milieux popu-

laires notamment, ait été atteinte dans son épaisseur ; des recherches 

historiques, menées en France par exemple, nous laissent [79] entendre 

que le Concile a pris un peu de haut des changements de mentalités et 

s’est trop vite replié sur des textes. Car le Concile a été l’œuvre de théo-

logiens et de gestionnaires ; son message a ensuite été diffusé surtout 

par des pasteurs. Diffusé ou assimilé ? Comme tous les conciles dans 

l’histoire de l’Église, celui-là supposait un travail de reprise au sein de 

la communauté. Ce travail était-il possible au Québec, au moment 

même où une communauté minée secrètement depuis longtemps sem-

blait s’effondrer ? 

Grâce au Concile, l’Église s’est définie face au monde, dans son ori-

ginalité, dans sa cohérence comme organisation. Qu’est-il arrivé aux 

deux autres domaines, celui des pratiques et celui des valeurs ? 

 

ÉROSION DES PRATIQUES 

 

Le déclin de la pratique religieuse (dominicale, particulièrement) 

frappe d’abord l’observateur. Malheureusement, si nous disposons 

d’indications chiffrées assez nombreuses, elles datent de moments dif-

férents et ont été obtenues par des enquêtes parcellaires et pas toujours 

fiables. Souhaitons qu’un chercheur réunisse bientôt un dossier d’en-

semble, en y mettant toutes les précautions critiques. En attendant, il 

me suffira de citer des chiffres à eux seuls éloquents quant à la rapidité 

des changements. 

 

Entre 1961 et 1971, le taux de pratique dans le diocèse de Montréal 

passe de 61% à 30% ; dans le diocèse de Saint-Jean, la chute est encore plus 

brutale, de 65% à 27%. À la fin des années 1970, ce taux oscille, d’après les 

sondages, entre 37% et 45% pour l’ensemble des catholiques québécois. Si 

l’on fait la distinction entre les milieux urbains et ruraux, les différences 

s’accusent davantage 81. 

 
81 Paul-André Linteau, René Durocher, Jean-Claude Robert et François Ricard, 

Histoire du Québec contemporain, II, Montréal, Boréal Express, 1986, pp. 

592, 593. 
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Le Québec a ainsi rejoint la tendance qui se vérifie partout en Occi-

dent. Les données sont, là-dessus, d’une extrême abondance. Je retien-

drai quelques notations de Danièle Hervieu-Léger dans un ouvrage ré-

cent : 

Si 82% des Français, en 1984, se déclarent catholiques, 13% seulement 

assistent régulièrement à la messe du dimanche, 7% pratiquent une ou deux 

fois par mois, les autres ne pratiquent pas, ou très irrégulièrement [...] 60% 

des Anglais disent appartenir [80] à la Church of England, et 2,5% seule-

ment assistent plus ou moins régulièrement aux offices. Et dans un pays où 

l’Église est aussi massivement présente qu’en Italie (avec ses 330 évêques, 

soit 10% de l’épiscopat mondial), on compte à peine 20% de pratiquants 

réguliers 82. 

 

Il serait imprudent d’extrapoler pour l’avenir. Des retournements 

peuvent se produire, imprévisibles pour ce phénomène comme pour 

tant d’autres. L’histoire réserve toujours des surprises. Quelle sera 

l’orientation de la génération actuelle des jeunes ? Elle ne suivra pas 

nécessairement la pente dessinée par les aînés. Par contre, dans la plu-

part des pays d’Occident, la tendance au déclin de la pratique est plus 

ou moins ancienne, et il se pourrait qu’elle continue de s’accentuer. 

S’il est difficile de prévoir l’évolution de cet éloignement de la pra-

tique, il est plus facile d’en mesurer les conséquences pour aujourd’hui. 

En soi, la fréquentation régulière de la messe dominicale n’est pas 

un indice indubitable d’appartenance ; elle ne préjuge pas fatalement de 

la présence de la foi dans la conscience et dans les comportements quo-

tidiens. Néanmoins, la désertion de la pratique implique une prise de 

distance envers l’institution dont on ne méconnaîtra pas l’importance. 

Une institution produit nécessairement des définitions de comporte-

ments. Ceux-ci sont la marque officielle de l’appartenance ; en retour, 

ils instaurent l’individu dans une manifestation publique de son adhé-

sion. Ces pratiques constituent aussi des occasions, rythmées en tem-

poralité, de reprendre contact avec la doctrine, de refaire l’orthodoxie. 

Enfin, dans le cas de l’Église, les pratiques principales sont des sacre-

ments : des jonctions avec la vie profonde de la communauté en tant 

 
82 Danièle Hervieu-Léger, Vers un nouveau christianisme?, Paris, Cerf, 1986, 

p. 19. 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 98 

 

que médiatrice du Christ. On ne saurait donc minimiser les indices du 

déclin de la pratique religieuse, sous prétexte qu’ils ne peuvent amener 

à conclure de la foi authentique. 

Au constat général, ajoutons une réserve importante. Si la messe do-

minicale est de moins en moins fréquentée, se décèle par ailleurs une 

relative stabilisation de certaines pratiques ; baptêmes, [81] mariages 

religieux, funérailles. De même les offices rallient un nombre plus con-

sidérable de participants lors des grandes fêtes, à Noël particulièrement. 

On consultera là-dessus l’ouvrage récent de Reginald Bibby ; celui-ci, 

à partir de nombreux sondages, a bien mis en évidence cette constante 

et ce, pour toutes les confessions chrétiennes au Canada 83. 

Une première explication vient à l’esprit : résisterait à l’érosion ce 

qui est lié aux rythmes essentiels de l’expérience humaine ; subsiste-

raient des « rites de passage ». Ont été désintégrés les lieux multiples 

d’anciens raccordements entre le religieux et le profane, les contamina-

tions sans lesquelles il n’y a pas d’institutions religieuses autrement que 

désincarnées ; resteraient les moments décisifs de l’existence et les 

rares fêtes unanimes. La collusion ancienne demeurerait, plus res-

treinte, mais selon une même exigence sociologique. 

Une autre explication se présente, qui ne contredit pas la précédente. 

L’appartenance religieuse changerait actuellement de signification. La 

référence à la religion serait devenue une référence parmi d’autres. Ou, 

si l’on veut, la référence fondamentale de l’existence ne serait plus re-

ligieuse, du moins dans les termes d’une religion déterminée et identi-

fiable à une Église. Si tel était le cas, cela ne pourrait manquer d’avoir 

des conséquences, non plus seulement sur les modalités de l’apparte-

nance, mais sur le contenu de la croyance, sur les valeurs qui rallient 

les croyants, sur leur identité par rapport à l’institution. 

Nous voilà conduits vers le troisième niveau de nos analyses. 

  

 
83 Reginald W. Bibby, Fragmented Gods, édition française : La Religion à la 

carte, trad. de Louis-Bertrand Raymond, Montréal, Fides, 1988. 
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DES VALEURS ÉVANESCENTES 

 

Cette fois, ce que les enquêtes nous révèlent déborde les indices de 

pratiques. D’innombrables sondages, au Québec, au Canada, dans 

d’autres pays nous apprennent que, chez ceux qui se réclament de l’ap-

partenance à une Église, sont extrêmement variables les énoncés con-

cernant les croyances en Dieu, à la divinité du Christ, à sa résurrection, 

aux sacrements, à l’immortalité. Sur ce [82] point aussi, il n’y a pas de 

différences notables entre les confessions chrétiennes 84. 

Pour s’en expliquer, il faut mettre en relation ce constat avec le dé-

clin des pratiques. Nous avons cru percevoir un effritement des attaches 

entre les comportements prescrits par l’Église et les comportements 

profanes ; la distance ainsi créée entraîne un réaménagement, plus libre 

pour ainsi dire, des croyances elles-mêmes. Nous serions devant une 

autre étape, dont le déclin des pratiques serait un premier symptôme. 

L’idée d'orthodoxie en est compromise. Elle l’a été, il y a longtemps, 

par les réformes à l’intérieur du christianisme ; elle le serait maintenant, 

en une autre phase infiniment plus cruciale, dans le catholicisme autant 

qu’ailleurs. 

C’est à ce point qu’il convient d’aborder un phénomène récent que 

les sociologues ont quelque peine à cerner et à qualifier. Après avoir 

insisté sur la sécularisation, on assiste à ce qu’on appelle (d’une expres-

sion fort ambiguë elle aussi) le « retour du religieux ». On y met beau-

coup de choses disparates. Évoquons brièvement la multiplication des 

sectes et la prolifération des pratiques magiques. 

Les sectes et leurs adhérents croissent en nombre, en même temps 

que décroît la pratique dans l’Église. N’omettons pas de noter une pré-

caution élémentaire ; ces groupes et leurs membres sont difficiles à dé-

nombrer ; les adhésions sont souvent brèves ; on passe aisément de la 

ferveur à l’abandon ; on émigre facilement d’un groupe à un autre. Du 

reste, ces sectes sont de nature fort diverse, et il n’est pas certain que la 

dénomination globale dont on les coiffe ne masque pas des différences 

 
84 Nombreuses enquêtes de l’I.F.O.P. en France ; indications dans l’ouvrage cité 

de Reginald W. Bibby ; enquête du Devoir en 1984, à l'occasion de la visite 

du Pape (20% des baptisés ne croient pas ou ne savent pas que Jésus-Christ 

est Dieu...). 
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essentielles. Sans prétendre dresser une typologie, encore moins un ca-

talogue, distinguons quelques grands ensembles : des spiritualités cou-

pées de leurs racines proprement religieuses, importées de cultures 

étrangères à l’Occident, et qu’il est permis de rapprocher de la vogue 

des techniques du mieux-être psychologique ; des communautés où 

l’on cherche la fraternité ; des industries de la religion, qui recoupent 

parfois les deux variétés précédentes. 

[83] 

Sur l’essor, également extraordinaire, des pratiques plus ou moins 

magiques (astrologie, horoscope, etc.), nous ne disposons guère, au 

Québec, de données un peu précises. Il est cependant loisible de faire 

l’hypothèse que, sur ce point comme sur d’autres, nous en sommes à 

une situation comparable à celle d’autres pays occidentaux. Je me re-

porte donc à des études sociologiques récemment publiées pour la 

France. En 1982, 60% des Français croyaient aux horoscopes et 42% à 

la télépathie. Contrairement à ce qu’on pourrait penser, ces croyances 

ne sont pas d’abord répandues dans les milieux peu instruits ; on les 

trouve surtout dans les milieux cultivés. Par exemple, les instituteurs y 

adhèrent davantage que les autres, et les jeunes davantage que les per-

sonnes âgées, et plus encore dans le monde étudiant 85. 

Comment ne pas être déconcerté ? Comment s’orienter vers quelque 

interprétation plausible ? En remettant en cause, une fois de plus, les 

idées accoutumées sur la sécularisation. Contrairement à une vue pri-

maire, la propagation de la rationalité scientifique et technique dans la 

vie sociale ne fait pas disparaître le sacré. Au contraire, elle l’exaspère ; 

elle le fait proliférer en tout sens. Le sacré est libéré et renforcé par la 

sécularisation. Il se pourrait d’ailleurs que ce soit une loi générale ap-

plicable à tous les phénomènes sociaux : l’affirmation de l’un d’entre 

eux, loin de supprimer son contraire, le provoque à se développer. 

Et puis, ce « retour du religieux » est plutôt, à tout prendre, un retour 

du sacré. 

On aurait tort de voir dans cette distinction une simple querelle de 

vocabulaire. La religion qui se réclame de la tradition chrétienne n’est 

 
85 Daniel Boy et Guy Michelat, « Croyances aux parasciences : dimensions so-

ciales et culturelles », dans Revue française de sociologie, vol. XXXVII, n° 2, 

1986, pp. 175-204. 
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pas identifiable au sacré. Évidemment, le sacré est dévouement à un 

imaginaire et, par conséquent, à un dépassement de l’existence hu-

maine ; sans l’expérience qu’il engendre, aucune religion, fût-elle chré-

tienne, ne serait possible. En retour, le christianisme et, plus avant, la 

foi d’Israël ont toujours contesté le sacré par le renvoi aux impératifs 

du profane, surtout aux exigences éthiques. Consentant au sacré, notre 

tradition religieuse s’efforce de l’empêcher de se perdre dans le désir et 

le phantasme. Il suffit, pour s’en convaincre, de se souvenir de l’inces-

sant combat contre [84] les idoles dont l’Ancien Testament nous a gardé 

témoignage. Si le sacré est, pour la religion chrétienne, l’indispensable 

ouverture sur le monde du mystère, il ne s’y identifie pourtant pas ; il y 

est apprivoisé, institué. 

Le sacré est maintenant délié de cet apprivoisement, de cette insti-

tution. Ne nous étonnons pas qu’il devienne multiforme. 

 

INTERROGATIONS POUR LE CROYANT 

 

Fidèle à un certain détachement propre à l’exercice de la sociologie, 

je me suis efforcé d’esquisser un diagnostic aussi objectif que possible. 

Ce diagnostic doit cependant demeurer ouvert : certes, parce qu’il est 

trop sommaire, mais aussi parce qu’il débouche sur des interrogations 

qui ne concernent pas seulement le sociologue, mais aussi le croyant et 

le citoyen. 

Commençons par le croyant. 

J’ai cru discerner un enchaînement : du retrait de l’Église de ses en-

racinements de naguère à l’érosion de la pratique et, finalement, au 

brouillage des valeurs religieuses. L’ancienne emprise de l’Église dans 

notre société avait fait de celle-ci une société religieuse où la distinction 

des ordres et des valeurs n’était guère marquée. Cette collusion dissi-

pée, les pratiques religieuses ne pouvaient persister à l’écart, dans une 

société religieuse parallèle à l’autre. Par voie de conséquence, il était 

inévitable que les valeurs religieuses vacillent, dénuées de support dans 

un milieu concret qui leur eut donné fermeté. 

Qu’en conclure pour l’avenir de l’Église ? Sinon que celle-ci doit 

retrouver peu à peu de nouveaux enracinements dans notre société. 
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Pour y parvenir, est-il suffisant qu’elle se consacre aux œuvres d’as-

sistance ou qu’elle proclame ces droits de l’homme qu’elle a longtemps 

suspectés ? Sans aucun doute : des valeurs évangéliques sont en cause. 

Mais l’Église n’a-t-elle pas à se situer au cœur même des débats so-

ciaux ? Elle s’y emploie. Certains messages des évêques ont fait grand 

bruit. On leur a reproché de s’immiscer dans des questions écono-

miques qui ne relevaient pas de leur compétence : un signe parmi 

d’autres de la volonté de confiner la religion à la vie privée, ou tout au 

moins de l’écarter des enjeux des pouvoirs, alors que c’est d’abord sur 

ce terrain que se posent les questions décisives concernant la justice et 

la dignité des [85] personnes. La voie tracée par les évêques était la 

bonne. Mais c’est la communauté elle-même qui doit s’y engager, et 

par un mouvement plus vaste dans ses manifestations. Cela aussi est de 

tradition et n’a rien à faire avec je ne sais quelle volonté de domination 

ecclésiastique. On songe, par exemple, à la magnifique floraison de la 

pensée sociale et économique dans le catholicisme et le protestantisme 

français depuis plus d’un siècle ; il faut reprendre cette tradition, la re-

mettre à jour par rapport aux problèmes d’aujourd’hui. 

On l’a souvent répété : en son dynamisme profond, notre civilisation 

a été inspirée par le christianisme. Cette inspiration a revêtu des formes 

diverses, toutes provisoires. Sommes-nous capables d’inventer une 

autre de ces formes, en gardant à l’esprit qu’elle sera provisoire elle 

aussi ? Tout consentement à l’absence de l’Église dans nos débats de 

société ne mènerait pas seulement à une privatisation de la foi ; elle 

conduirait à l’ébranlement de la croyance elle-même. Il n’est pas ques-

tion de revenir à l’ancien monopole de l’Église ; on ne doit pas pour 

autant dénier au christianisme une présence collective, efficace et par-

fois gênante. 

Il me semble que, là-dessus, Emmanuel Mounier (s’inspirant 

d’Henri Desroches) a formulé un critère essentiel dans un article qui fit 

grand bruit en son temps. Mounier voyait la vie de l’Église battre selon 

deux mouvements : « un mouvement d’insertion dans le temporel où 

elle demandera aux structures temporelles le maximum pour subsister 

en elles, et un mouvement de repli du temporel, où elle leur demandera 

le minimum pour subsister en dehors d’elles. Temps fort et temps faible 

de l’Incarnation, temps fort et temps faible de la Transcendance 86 ». 

 
86 Emmanuel Mounier, Feu la chrétienté, Paris, Le Seuil, 1950, p. 268. 
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Réenracinement indispensable donc, sans lequel l’Église ne serait 

plus une Église. Il n’est pourtant pas suffisant pour que se retrouve une 

cohésion des pratiques et des valeurs. Faut-il alors entreprendre une 

vaste entreprise d’endoctrinement, traduire le Concile en de nouveaux 

catéchismes, espérant que l’effervescence du sacré soit enfin domesti-

quée par un corset doctrinal convenablement ajusté ? 

[86] 

Je me borne à inscrire deux remarques. 

L’errance hors des pratiques et des énoncés de doctrine peut avoir 

une portée bénéfique. Pour être vivante, la foi doit se dépouiller du con-

formisme de ses pratiques et de ses énoncés. Il se peut que la mise à 

l’écart d’une pratique qui fut trop coutumière, souvent légaliste, per-

mette un retour sur l’expérience personnelle susceptible d’être réinvesti 

dans une institution qui en serait rajeunie autrement que par des textes. 

N’est-il pas vrai que l’expérience religieuse a toujours été un recom-

mencement ? Dans l’Ancien Testament, on assiste à la perpétuelle re-

conquête de la visée de foi sur des représentations inadéquates, et grâce 

à la vitalité de l’expérience. Pourquoi relisons-nous la Bible, qui n’a 

rien d’un système, sinon pour tâcher de reprendre à notre compte ces 

recommencements, qui sont aussi les nôtres ? Et ce n’est pas vrai que 

de la Bible. Aux origines de l’Église, le corps à corps avec la gnose (qui 

incidemment ressemble fort aux doctrines de beaucoup de sectes con-

temporaines), les tensions suscitées par la devotio moderna à la fin du 

Moyen Âge, le modernisme du début de ce siècle, pour ne rappeler que 

quelques exemples : toute l’histoire de l’Église, et donc celle de sa vi-

vante tradition, est faite de crises et de rajeunissements, le plus souvent 

suscités par une histoire qui interrogeait les pensées et les pratiques ap-

paremment acquises. Pour aujourd’hui encore, réclamons un travail 

pastoral soucieux, non pas seulement de rectifier, mais d’accueillir re-

cherches et tâtonnements. 

Cela paraît nous limiter à la doctrine, au contenu de la croyance. 

Allons plus loin. En Occident, et avec une rapidité déconcertante depuis 

trente ans, nous assistons à une révolution des mœurs. Après avoir bou-

leversé l’industrie, l’organisation du travail et les façons de conduire la 

guerre, la technique transforme la sexualité, la reproduction humaine. 

En même temps, les anciennes institutions, la famille, la conjugalité, les 

valeurs mêmes de la vie privée sont ébranlées. Dans cet immense 
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brassage des relations des personnes avec autrui et avec elle-même, 

l’éthique chrétienne apparaît dépassée. Des voix ecclésiastiques offi-

cielles donnent l’impression à la plupart des hommes et des femmes de 

n’avoir à proclamer que des stratégies de défense et de refuge où sont 

confondus la contraception, l’avortement, le divorce, le sacerdoce des 

femmes et bien d’autres choses encore. Dans toutes ces affirmations 

abruptement répétées, nos contemporains ne perçoivent guère [87] la 

jeunesse des valeurs chrétiennes, leur teneur de questionnement parce 

que ne s’y manifeste pas assez un désir de comprendre, de s’instruire, 

oserais-je dire, à l’écoute de cette révolution des mœurs. L’éthique 

chrétienne ne retrouvera sa présence qu’en avouant sa faculté d’atten-

tion et, par conséquent, sa capacité d’incertitude. 

En somme, si l’Église est une institution vivante, elle doit le montrer 

au grand jour, aussi bien quant aux projets de société que dans la re-

cherche de styles de vie dont elle ne connaît pas à l’avance le point 

d’arrivée. 

 

INTERROGATIONS POUR LES CITOYENS 

 

Tout cela, dira-t-on peut-être, concerne les croyants, qui sont libres 

d’en discuter entre eux. Maintenant que l’Église est devenue une insti-

tution parmi d’autres, que nous vivons dans une société pluraliste où 

les croyances sont l’affaire de chacun, le consensus collectif dépend 

d’une éthique civique où aucune allégeance religieuse ne doit entrer en 

ligne de compte. Bien sûr, autrefois l’Église a joué un rôle que l’on a 

qualifié de suppléance ; à la limite, on s’en explique, non sans le regret-

ter. Mais notre collectivité est parvenue à maturité. Désormais, nous 

sommes en démocratie où aucune faction ne peut réclamer le droit de 

parler plus haut que les autres. 

Fort bien. Je n’en crois pas moins que le destin de l’Église au Qué-

bec intéresse, et au plus haut point, le sort de notre société. L’Église 

s’est retirée de son ancienne emprise : ne nous reste-t-il que l’idéal 

d’une société où, les croyances étant enfin renvoyées à l’intimité, ne 

subsistent plus pour rassembler les citoyens que les complicités des in-

térêts et la politique ? Maintenant qu’est tombée la fièvre de la 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 105 

 

Révolution tranquille et que le Québec est entré dans un tranquille som-

meil, la question resurgit dans sa nouveauté. 

Quand elle se veut démocratique, la Cité est un lieu de débats sur les 

fins à poursuivre en commun. Suffit-il que ces finalités soient tenues 

dans le silence des consciences ou qu’elles dépendent du poids des pou-

voirs ? Pour qu’il y ait vitalité de la démocratie, ne faut-il pas qu’une 

société s’examine à distance d’elle-même, qu’elle se considère comme 

perpétuellement inachevée ? Une société (comme chaque individu 

d’ailleurs) se juge face à une transcendance : je ne veux pas dire face à 

Dieu nécessairement, mais face à sa finitude, à ses manques. 

[88] 

Les Églises ne représentent pas, à elles seules, les visées de trans-

cendance des sociétés. Y arriveraient-elles qu’elles ne seraient que la 

conformation des préjugés collectifs. Il est indispensable qu’une société 

refuse de se définir comme une société religieuse, il est non moins né-

cessaire qu’une société comporte, en son sein, des institutions qui lui 

rappellent sa finitude et l’inéluctable défi de son perpétuel dépasse-

ment. 

En définitive, le destin de l’Institution-Église dans la société québé-

coise actuelle, comme dans la civilisation contemporaine tout entière, 

n’est pas uniquement le souci du croyant ; ce devrait aussi être celui de 

tout citoyen, croyant ou non, qui se veut participant d’une société ou-

verte, c’est-à-dire authentiquement humaine. Mais, pour cela, et à l’in-

verse, il faut que l’Église elle-même se réenracine profondément en 

notre sol, qu’elle ne soit pas qu’un simple écho du Vatican, qu’elle re-

couvre la singularité de sa présence dans les enjeux de ce pays. 87 

Après une phase inévitable et bienfaisante de repli, il serait scanda-

leux que la communauté chrétienne accepte de vivre dans une situation 

de ghetto toléré ou dans une paisible coexistence avec les pouvoirs. 

C’est pourquoi nous devons chercher la jonction entre un renouveau 

 
87 Les vieilles stratégies centralisatrices de la bureaucratie romaine n’ont pas 

disparu. Lors du dernier concile, on a insisté sur l’autonomie des Églises, sur 

la collégialité épiscopale; les textes ont été impuissants à faire de ces déclara-

tions une réalité. Entre autres témoignages, on lira la traduction récente d’un 

article de David Seeber, directeur de la Herder Korrespondenz : « La grande 

illusion du catholicisme », dans Esprit, septembre 1988, p. 76 ; de même que 

les remarques du traducteur, Jean-Louis Schlegel, pp. 77-79. 
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pastoral et missionnaire, qui se poursuit de l’intérieur, et l’affirmation 

publique des valeurs chrétiennes. Je le répète : on n’appelle pas au dé-

passement et à la transcendance en ne livrant en pâture aux médias que 

des querelles sur la contraception ou l’accession des femmes au sacer-

doce. On y arriverait davantage en dégageant des valeurs et des tâches 

susceptibles d’interroger les autres institutions, auxquelles manque si 

souvent ce souffle prophétique qui bouleverse les imageries tradition-

nelles de l’avenir. Le poète Malcolm de Chanzal le disait admirable-

ment : « Il n’est de véritable religion que celle qui pousse de l’avant, 

car Dieu n est pas immobile. » 
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leur rôle et leur avenir. 

 

LA FAMILLE 
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[91] 

 

 

 
Les institutions québécoises : 

leur rôle et leur avenir. 

LA FAMILLE 

 

« Un enfant, 

ça vous décroche un rêve » 
 

 

Simone MONET-CHARTRAND 

animatrice sociale et auteure. 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

À titre de préambule à mon exposé, je tiens à noter que j’ai retenu, 

à la lecture du document concernant le plan directeur 1987- 1990 de la 

Faculté des sciences sociales, que le plan triennal adopté par le Conseil 

de la Faculté et reçu par le Conseil exécutif de l’Université a été préparé 

en gardant constamment à l’esprit les grands objectifs du plan d’action 

de l’Université. Le mot d’ordre de ce plan d’action, selon M. Hubert 

Laforge, doyen de la Faculté, est de choisir la qualité, de miser sur ses 

forces et de guider le développement de l’Université et de ses unités. 

J’ai été favorablement frappée par la mention « Services à la collecti-

vité », indiquée à part dans les sept départements et écoles de la Faculté 

des sciences sociales. 

Les organisateurs de ce colloque sur nos institutions, leur rôle et leur 

avenir ont eu la bonne idée de réunir ici, à l’Université Laval, des uni-

versitaires de différentes disciplines qui présenteront à tour de rôle, lors 

d’ateliers spécialisés, leurs points de vue de professionnels de l’ensei-

gnement et de la recherche. Pour ma part, n’étant pas une universitaire, 

mais une éducatrice et une animatrice sociale, je désirerais que soit 
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« dirigé le meilleur des ressources et des efforts » de ce colloque en vue 

de meilleurs services à la communauté québécoise concernant les 

thèmes étudiés dans les ateliers et cela, par une action socio-politique 

des universitaires qui influencerait les législations à venir à tous les ni-

veaux de gouvernement. 

[92] 

Tout récemment, en réécoutant la Symphonie du Nouveau Monde 

d’Antonín Dvořák 88, cette musique et son titre m’ont ramenée au 

thème du colloque : « Nos institutions : leur rôle, leur avenir ». Je crois 

que le nouveau monde québécois est né de l’École des sciences sociales 

en 1938. 

 

SURVOL HISTORIQUE 

 

Mon premier contact avec le père Georges-Henri Lévesque eut lieu 

lors d’une conférence qu’il prononça au Palais Montcalm à Québec, le 

28 février 1938. Ce soir-là, le cardinal Villeneuve annonça la fondation 

de l’École des sciences sociales à Québec et présenta son premier di-

recteur, le père Lévesque. Le soir même, dans mon journal intime, 

j’avais inscrit, en lettres majuscules, cette phrase du père Lévesque : 

« Il faut éviter de se replier sur nous-mêmes. » Cette pensée a influencé 

tout mon comportement, à la fois personnel et social. 

Professeur, cet animateur dynamique avait donné des cours de 1935 

à 1938 sur la coopération à la Faculté des sciences sociales de l’Univer-

sité de Montréal. Michel Chartrand les avait suivis régulièrement. Ce 

jeune homme devint un ardent militant du mouvement coopératif avant 

de devenir le syndicaliste que l’on connaît. 

En août 1939, plusieurs jeunes élèves inscrits à cette nouvelle école 

- qui n’obtint son statut de faculté qu’à la Fin de l’année 1943 - furent 

délégués de la Fédération canadienne étudiante catholique (F.C.E.C.) à 

Washington puis à New York, au congrès universitaire international de 

Pax Romana. Le président de cette délégation était Daniel Johnson, 

 
88 Symphonie du Nouveau Monde, hommage d’un voyageur à sa patrie natale. 

Antonín Dvořák (1841-1904) est né en Bohême (Tchécoslovaquie); il a été 

directeur du Conservatoire de musique de New York, puis de celui de Prague. 
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étudiant en troisième année de droit de l’Université de Montréal. J’étais 

aussi présente à ce congrès comme dirigeante nationale de la J.E.C.F. 

J’eus l’occasion d’y rencontrer plusieurs de ces étudiants qui devinrent 

par la suite de brillants professeurs à leur alma mater. 

 

Ces années-là, j’eus le privilège d’assister certains soirs, dans le 

Vieux-Québec, à des cours libres en sociologie. Ce milieu [93] d’étu-

diants et de professeurs formait un maquis d’intellectuels résistant au 

provincialisme du premier ministre Duplessis. Les milieux traditionnels 

du Vieux-Québec craignaient l’influence du premier doyen de la Fa-

culté des sciences sociales sur le déroulement de la vie politique. « Ça 

bouge, ça s’agite, ça agit » dans le quartier latin, rue Sainte-Famille. 

J’ai fêté, en 1941, avec certains d’entre eux, la collation de leur di-

plôme universitaire. Je vous cite quelques noms : Roger Marier, Gérard 

Lemieux, Paul-Émile Boité, Bruno Cormier, futur recteur de l’Univer-

sité Saint-Jean et de l’Université de Moncton, Jean-Pierre Desprès, 

Jeanne Ménard-Lasalle, Jean-Charles Falardeau, Eugène Bussière et 

celui qui incarne le père Gédéon, Doris Lussier, qui, par la suite, devint 

le secrétaire du père Lévesque. 

En 1943, j’étais mariée religieusement à Michel Chartrand et deve-

nue mère d’une fille baptisée Micheline. « Le sacrement de mariage est 

grand », nous a-t-on répété dans l’Église catholique lors des cours de 

préparation au mariage, quoique le mariage-sacrement n’ait été institué 

comme tel — le septième sacrement — qu’au Concile de Trente, le 4 

décembre 1563, ai-je appris d’Évelyne Sullerot. Toute jeune mariée, la 

première revue qu’il me fut donné de lire sur les thèmes de la famille et 

du couple datait de 1937. Elle était rédigée par des pères franciscains - 

à ma grande surprise, aucun article n’était rédigé par des laïcs. 
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NAISSANCE DU MOUVEMENT FAMILIAL 

AU QUÉBEC 

 

De 1939 à 1942, se fondent successivement l’École des parents du 

Québec (1939) et l’École des parents de Québec (1941), la Ligue ou-

vrière catholique (1939), le Service de préparation au mariage (1941), 

des associations de parents et de maîtres (1942), les Équipes de mé-

nages (1942). Nous pouvons discerner dès ce moment la ligne de déve-

loppement du mouvement familial chez nous : organismes d’action ca-

tholique, organismes de spiritualité familiale, organismes d’action so-

ciale familiale. Au premier groupe se rattachent la Ligue ouvrière ca-

tholique et ses services : Orientation des foyers, Famille-école, Budget 

familial ; le Service de préparation au mariage ; le Service d’éducation 

familiale de Montréal fondé en 1945. Ce dernier a pratiquement cessé 

ses activités aujourd’hui. Les organismes de spiritualité familiale se ré-

partissent en divers groupes de foyers dont le plus important prit le [94] 

nom d’Équipes de ménages. D’autres groupes ont pris naissance, 

comme les Équipes Notre-Dame, les Équipes Feu et Joie. Parmi les or-

ganismes d’action sociale familiale, on retrouve les écoles de parents, 

les associations de parents et de maîtres et les Unions de familles 

(1956). 

Les Unions de familles sont nées avant tout d’un effort d’adaptation 

au sein des écoles de parents. C’est en 1939 que madame Claudine Val-

lerand (Maman Fon-Fon) fonda avec quelques parents et amis l’École 

des parents du Québec. Deux ans plus tard, s’organisa l’École des pa-

rents de Québec. Autour de ces deux écoles, d’autres prirent naissance 

le plus souvent à l’instigation de l’une ou de l’autre, tant et si bien qu’il 

se fonda entre quarante et cinquante écoles de parents dans la province 

de Québec. Leur principale activité était l’organisation de séries de con-

férences. Pour sa part, l’École des parents du Québec, section de Mon-

tréal, alimentait des émissions à la radio et une chronique hebdomadaire 

dans le journal Le Devoir. L’École possédait sa propre revue mensuelle. 

Vers 1952, un besoin de coordination des efforts commença à se 

faire sentir. La Fédération canadienne des Écoles de parents prit nais-

sance en 1953. Le premier congrès de la Fédération, en 1954, avait fait 

entrevoir la nécessité d’engager les parents et de préparer des militants 

familiaux. Le deuxième, en 1955, avait exploré les problèmes scolaires. 
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C’est alors qu’est apparue aux responsables de l’École des parents de 

Longueuil la nécessité de réviser l’esprit, les objectifs et les cadres afin 

de répondre à l’attente des parents. Après une année d’étude et de con-

sultation, ils proposèrent à la population un projet d’union des familles. 

La nouvelle association ne venait pas détruire l’œuvre de l’École des 

parents, mais la compléter et la parfaire. Dès l’année suivante se fon-

daient l’Union des familles de Dorval et celle de Longueuil, dont j’étais 

membre. 

Les dirigeants de la Fédération canadienne des Écoles de parents ont 

par la suite jugé nécessaire de réviser les principes et la structure du 

mouvement en fonction de l’évolution sociale. L’examen des besoins 

des familles et le désir d’expériences nouvelles incitèrent les partici-

pants aux journées d’études de 1957 à reconnaître la nécessité d’orien-

ter le mouvement dans le sens des Unions de familles. Des sections 

continuèrent de s’améliorer, d’autres entreprirent de se transformer et 

de nouveaux centres mirent sur pied une Union des familles, tant et si 

bien qu’en [95] juin 1958 la Fédération canadienne des Écoles de pa-

rents devint la Fédération des Unions de familles. 

En 1967, l’année de l’Expo, le Québec fut l’hôte, au Pavillon 

Charles-De Koninck, du Congrès international des organismes fami-

liaux, sous le thème de « La famille à l’ère nucléaire ». Alfred Rouleau 

était président du comité d’organisation de cette rencontre internatio-

nale de militants familiaux alors que j’étais secrétaire et animatrice du 

même comité au nom de la Fédération des Unions de familles. Les 

« Affaires de famille », émission éducative à la télévision de Radio-Ca-

nada, devinrent alors les « Affaires sociales » pour les gouvernements. 

En 1988, la Fédération des Unions de familles existe toujours. Elle 

organise beaucoup d’activités, dont une des plus récentes, la Semaine 

de la Famille, tenue en octobre 1987, tentait d’intéresser les citoyens et 

leur gouvernement municipal au problème du logement familial. 
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LA DÉNATALITÉ 

 

Les années 1980 ont été marquées par le problème de la dénatalité 

au Québec. Dans un chapitre de son dernier ouvrage, « Les ressorts de 

la natalité », le magnifique et regretté Fernand Seguin écrit ceci : « On 

demande souvent aux démographes d’interpréter les données qu’ils ob-

tiennent, d’expliquer les variations passées et de prédire les fluctuations 

futures. Ceux-ci se retrouvent devant un réseau de causalités qu’il leur 

est quasi impossible de démêler 89. » 

Prenons le cas du faible taux de natalité des Québécois qui inquiète 

une forte proportion de nos citoyens et conduit à une baisse relative de 

notre poids démographique dans l’ensemble du Canada. L’arrivée de 

vagues successives d’immigrants, qui forment maintenant 28% de la 

population québécoise, coïncide avec des appels de plus en plus pres-

sants au relèvement de la natalité québécoise. À ceux qui rêvent d’une 

nouvelle « revanche des berceaux », rappelons que les courbes de nata-

lité rendent à peine compte des motivations très complexes et la plupart 

du temps strictement individuelles qui sous-tendent cette dénatalité. 

Elles ne sont [96] guère du ressort collectif. Et, d’ajouter Fernand Sé-

guin, « les taux de natalité se construisent, sauf exception, dans le secret 

des draps de chaque couple en mesure de procréer ». J’ajouterais dans 

le secret des cœurs. 

Pour ma part, n’étant ni scientifique, ni biologiste, ni démographe, 

ni économiste, je ne puis qu’observer que depuis la baisse de la pratique 

religieuse, la parution de l’encyclique Humanae vitae de Paul VI en 

1968, l’accessibilité aux contraceptifs, l’arrivée en plus grand nombre 

des femmes mariées sur le marché du travail, le coût excessif et l’exi-

guïté des logements, l’essor de la technologie, le choix du célibat et de 

l’homosexualité comme mode de vie, le taux élevé des séparations et 

des divorces à la suite desquels les femmes deviennent majoritairement 

des chefs de famille, « des monoparentales », la notion, la définition de 

la réalité « famille/société » s’est transformée. Pour toutes ces raisons, 

celles-ci et bien d’autres, sous-jacentes, la baisse de la natalité est fla-

grante, alarmante, avec un taux parmi les plus bas au monde. 

 
89 Extrait du livre de Fernand Seguin : Le Cristal et la chimère, Montréal, Libre 

Expression, 1988. 
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Selon Georges Mathews 90, le taux de fécondité, en 1970, glisse sous 

le seuil du renouvellement de la population. Si le taux de fécondité est 

plus faible que 2,1%, la population décroît. En 1984, il est né au Québec 

87 000 enfants. Le taux de fécondité des Québécoises a été de 1,45 en-

fant par femme, ce qui est très faible ; c’est le plus bas taux de natalité 

au monde après ceux de l’Allemagne de l’Ouest et du Danemark. 

 

LA CHUTE DE LA FÉCONDITÉ 

 

Depuis quinze ans (1970-1984), nous vivons une période de sous-

fécondité. Personnellement, je peux, comme vous tous, constater autour 

de moi que nous sommes dans une période de dénatalité. Trois généra-

tions de couples Chartrand l’illustrent bien : les parents de Michel ont 

eu quatorze enfants, tous nés à Montréal ; Michel et moi en avons eu 

sept ; aucun d’entre eux n’en a trois. Rares sont les couples de 30-40 

ans qui ont trois enfants, encore plus rares ceux qui en ont quatre. Pré-

sentement, deux de nos propres enfants songent sérieusement à pro-

créer. Ils en causent comme d’une grande aventure : la procréation 

libre, mais après maints calculs. Autour de la trentaine, on en est à dé-

sirer un enfant et à en [97] causer avec ses proches. Quelle audace ! 

Quel bouleversement dans la mentalité ! 

Toujours selon Georges Mathews, économiste qui travaille à l’Ins-

titut national de recherches scientifiques (I.N.R.S.) et qui s’intéresse 

aux relations entre la démographie et l’économie : 

 

Il n’y a pas un peuple au monde qui doit autant que nous à la démogra-

phie : le peuple québécois détient deux records : celui de la fécondité la plus 

élevée dans le passé, surtout au XIXe siècle, et celui de la dégringolade la 

plus rapide. Entre 1960 et 1972, la fécondité chez nous a chuté de 55%. Il 

n’y a pas d’équivalent d’une baisse aussi rapide dans le monde. 

 

Les causes fréquentes et apparentes de cette situation me semblent 

venir d’un grand mouvement de recherche du confort, du profit, de l’ac-

cès aux biens de consommation de luxe : coûte que coûte, voiture de 

 
90 Le Choc démographique, Montréal, Boréal Express, 1984. 
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l’année, deuxième voiture, deuxième téléviseur, vacances coûteuses, 

usage abusif des cartes de crédit, etc. Autres prétextes : la crainte d’une 

guerre atomique, la crainte de la propagation, non de la Foi, mais du 

sida. En somme, une mentalité matérialiste, opportuniste, répandue 

dans tous les milieux, de la campagne à la ville. On n’a plus le temps ni 

le goût de s’intéresser à créer de nouveaux êtres humains. 

La dimension spirituelle de la vie a, elle aussi, chuté au dernier rang. 

« L’espoir et le défi de la vie » demeurent pour moi un impératif. 

Vers 1950, début de l’ère de l’accès à la contraception chimique (la 

pilule), au stérilet, particulièrement depuis 1960, malgré la difficulté 

d’obtenir la prescription d’un médecin, de nouveaux phénomènes ap-

paraissent : une plus grande permissivité et liberté dans les mœurs qui 

se traduisent par des relations sexuelles hors mariage, des unions libres 

et successives, l’homosexualité plus ouverte, etc. Notons qu’en 1969 le 

gouvernement fédéral a voté la loi Omnibus sur le droit au divorce et la 

décriminalisation de l’homosexualité. 

Depuis 1967, des changements étonnants, tant par leur ampleur que 

par leur rapidité, sont survenus dans la vie des couples et des familles. 

De plus en plus d’individus vivent sans appartenance, sans solidarité 

familiale, adeptes qu’ils sont de l’éthique du moi : moi, mon corps ; 

moi, mes désirs ; moi, mes goûts. Vivre ma vie... Autre formule répan-

due : « Ne pas se lier ni être lié de peur de [98] s’aliéner. » Ce sont des 

tendances qui s’accentuent de plus en plus et dans divers milieux. On 

refuse le caractère traditionnel de la famille sans pour autant pratiquer 

un nouveau code moral. L’évolution du vocabulaire est révélatrice : 

foyer monoparental, parenté biologique. 

Évelyne Sullerot, mère de quatre adultes, sociologue, conseillère 

économique et sociale auprès du gouvernement Mitterrand, dans un 

livre intitulé Pour le meilleur et sans le pire, écrit ceci : 

 

Les mailles du tricot, les fils du tissu se distendent, nous glissent des 

doigts. 

Le mariage est-il en voie de disparition ? 

Depuis 1972, les couples s’abstiennent de s’engager ou délient leurs en-

gagements : chaque année moins de mariages, plus de divorces, d’enfants 

naturels, de foyers à un seul parent, de solitaires... Aujourd’hui ils ne sont 

plus marginaux les divorcés, les concubins, les parents naturels. La réforme 
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du Code civil, les dispositions des impôts, de la Sécurité sociale et des Al-

locations familiales, leur ont consenti ici des protections, là des avantages, 

au point qu’en France, ce sont les couples mariés et les familles stables qui 

se retrouvent souvent pénalisés 91. 

 

Entre 1971 et 1984, la fécondité a baissé d’environ 20%, lit-on dans 

des articles scientifiques. La venue d’un nouvel enfant entre en conflit 

avec l’accès aux biens matériels très valorisés dans toute publicité, 

qu’elle soit écrite, graphique, électronique ou autre. Il est vrai que la 

venue d’un troisième et encore plus d’un quatrième enfant entraîne des 

coûts directs et indirects. Elle retarde souvent le retour de la mère - à la 

fois ménagère, éducatrice et travailleuse salariée - sur le marché du tra-

vail, les congés de maternité n’étant pas acceptés ni négociés générale-

ment par l’employeur. De plus, le travail à mi-temps de la majorité des 

femmes mariées ne leur apporte aucun avantage socio-économique ni 

aucune compensation valable dans le cas d’une grossesse désirée ou 

non, d’où le recours fréquent à l’avortement. 

Aujourd’hui, combien de couples d’amoureux croient au mariage 

institutionnel, civil ou religieux ? À sa durée ? A sa valeur ? J’ai à vous 

soumettre plus de questions qu’à vous présenter de réponses. Vous êtes 

les chercheurs. 

[99] 

La venue d’un troisième enfant ? Impossible ! dit-on. Les raisons 

économiques et la sauvegarde du statut professionnel sont souvent in-

voquées ainsi que les coûts des services de garderie, d’un logement plus 

adéquat. Les impératifs de la poursuite d’une carrière sont prépondé-

rants dans la décision de bien des couples. C’est une question de choix 

d’un style de vie, de hiérarchie de valeurs, de recherche d’épanouisse-

ment entre les membres d’une famille. Un autre facteur qui empêche 

les familles de penser à un troisième enfant, c’est le chômage, qui 

touche plusieurs catégories de couples, plusieurs chefs de famille. 

Quant aux jeunes adultes, même très scolarisés et spécialisés, ils 

sont souvent sans emploi, inquiets de leur avenir. Ceux qui travaillent, 

pour leur part, se voient déjà taxés en faveur des programmes de sécu-

rité des retraités, des personnes âgées. De la lutte de classes selon 

 
91 Évelyne Sullerot, Pour le meilleur et sans le pire, Paris, Fayard, 1984. 
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l’idéologie marxiste, on va passer à la lutte des âges ! Peu de jeunes, 

beaucoup de vieux. Les conjoints de 35-40-45 ans n’ont guère préparé 

de relève. 

 

CONCLUSION 

 

Selon moi, pour tout concilier, il faut mettre en œuvre au plus tôt et 

de façon générale des mesures économiques et sociales qui permettent 

de régler le dilemme « femme au travail ou maternité », pour en arriver 

à rendre possible « femme au travail et maternité ». Il faut en arriver à 

négocier des mesures telles que les congés de paternité et de maternité 

dans tout emploi, l’emploi assuré après l’accouchement, des prêts sans 

intérêts aux jeunes parents, des subventions accrues aux garderies et la 

généralisation de la garde en milieu de travail, la transformation des 

horaires de travail, le meilleur partage des tâches domestiques, entre les 

conjoints et tous les membres de la famille, etc. 

Une véritable politique nataliste n’est pas rétrograde. Elle doit res-

pecter les récents acquis des femmes sur le marché du travail et le droit 

d’avoir recours à leur gré à la contraception ; mais elle doit aussi res-

pecter les désirs des femmes et des couples d’avoir plus d’enfants sans 

pour autant qu’ils en soient pénalisés. C’est un choix de vie, de société 

à étudier, à discuter sérieusement entre spécialistes, mais aussi sur la 

place publique. Je félicite les organisateurs de ce colloque d’avoir 

choisi comme thème d’atelier celui de la famille. 
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[100] 

 

Évelyne Sullerot écrit : 

 

L’enjeu est grave. Dans une société d’individualistes qui veulent bien 

vivre le meilleur avec leur partenaire mais comptent sur l’État pour le pire, 

les plus aimants, les plus naïfs et, surtout, les enfants ne sont-ils pas finale-

ment les perdants ? Du reste, une société sans responsabilités privées est-

elle encore une société 92 ? 

 

Socialement, il faut élargir nos vues et nos habitudes égoïstes trop 

encouragées par une économie matérialiste à courte vue qui prône l’in-

dividualisme. Il faut aussi élargir nos esprits et nos cœurs et considérer 

la possibilité de la venue d’un être nouveau comme une joie, une fête, 

une réalisation importante des plus humanitaires qui se doit d’être pré-

parée dans l’harmonie et la sérénité. À nous tous d’y travailler selon 

nos possibilités, nos secteurs d’influence tant sur le plan familial que 

sur les plans socio-économique et politique. 

« Un enfant, ça vous décroche un rêve. » (Jacques Brel.) 

Je vous fais un aveu : ce que j’ai fait de mieux en cinquante ans 

d’action sociale, ce sont des personnes. Ce sont des enfants. 

 

 
92 Ibid. 
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S’il est un projet qui a présidé à la réforme du système de l’ensei-

gnement au Québec depuis le début des années 1960, comme aussi dans 

la plupart des pays occidentaux, c’est bien celui de le démocratiser. 

Pour le comprendre, il faut se reporter au contexte de cette époque. La 

Seconde Guerre mondiale, cette longue lutte de survivance contre les 

fascistes, avait obligé à repenser les bases et les exigences de la société 

démocratique au nom de laquelle on avait mené ce combat, qui avait 

coûté tant de vies humaines, entraîné tant de destructions et monopolisé 

tant d’énergies. Il était alors apparu que les sociétés dites démocratiques 

avaient toléré en leur sein de graves contradictions, dont la moindre 

n’était pas d’être toutes dotées de systèmes d’éducation qui n’avaient 

rien de démocratique. Dans tous les pays qui se targuaient d’être démo-

cratiques, l’enseignement avait comme effet, sinon comme but, de 

maintenir et de reproduire les inégalités socio-économiques, les écarts 

entre les classes sociales, la domination culturelle et économique de la 

majorité par une minorité. Il fallut prendre conscience que l’objectif 

d’une société démocratique ne serait jamais réalisé sans une 
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démocratisation du système d’enseignement : celle-ci apparut à l’évi-

dence comme une démarche essentielle dans la poursuite d’une société 

plus démocratique. Telle fut l’intention qui [104] anima les réforma-

teurs de l’enseignement dans la période de l’après-guerre, aussi bien 

dans toutes les démocraties européennes qu’aux États-Unis. 

C’est dans ce climat d’aspiration à plus de démocratie que la réforme 

de l’enseignement au Québec a puisé son inspiration. Le Rapport de la 

Commission royale d’enquête sur l’enseignement pour la province de 

Québec, aussi connue sous le nom de Commission Parent, est sans 

doute le document public qui, au Québec, a articulé le plus explicite-

ment l’intention démocratique dans l’enseignement et qui en a proposé 

le plan le plus détaillé. C’est aussi pour réaliser cette intention que les 

réformateurs des années 1960 et 1970 ont fait subir au système d’ensei-

gnement québécois des transformations profondes. On peut affirmer 

que le Québec a été particulièrement audacieux dans l’entreprise de dé-

mocratisation de l’enseignement ; c’est peut-être ici que l’on a engagé 

à cette fin les réformes les plus radicales. 

Tout bilan que l’on veut faire des réformes effectuées durant le der-

nier quart de siècle doit donc nécessairement repartir de cette intention, 

pour évaluer jusqu’à quel point et de quelle manière elle a été réalisée, 

les effets qu’elle a eus, les correctifs qu’il faudrait apporter, la route 

qu’il reste encore à parcourir. Je n’ai évidemment pas la prétention de 

remplir un tel programme dans le peu de temps imparti. Je voudrais 

seulement esquisser quelques éléments de réponse aux interrogations 

que soulève une telle évaluation. 

On peut distinguer trois types différents de démocratisation : celle 

qui est proprement politique, une autre que l’on peut appeler démogra-

phique et une dernière que je dénommerais culturelle. Je ne parlerai pas 

de la démocratisation politique, qui a été souvent évoquée dans d’autres 

contextes : création du ministère de l’Éducation et du Conseil supérieur 

de l’éducation, élections des commissions scolaires au scrutin univer-

sel, passage au secteur public des établissements d’enseignement se-

condaire et post-secondaire. Je m’attarderai plutôt aux deux autres 

formes de démocratisation : celle que l’on appelle démographique nous 

offrira un bon point de départ, d’où nous pourrons ensuite aborder la 

démocratisation culturelle. 

[105] 
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LE CHEMIN PARCOURU 

 

En 1961, au moment où la Commission Parent commençait ses tra-

vaux, le Québec était la province la moins scolarisée du Canada et cela, 

en dépit du fait que sa population anglophone était la plus scolarisée du 

pays. C’est dire le retard qu’avait pris le Québec francophone ; la ma-

jorité des Québécois francophones de 15 ans et plus n’avaient pas fran-

chi le cap de la fin des études primaires. C’était là le résultat de ce que 

le premier ministre du Québec, monsieur Maurice Duplessis, avait 

pourtant désigné à l’époque, dans un grand moment d’éloquence, 

comme « le meilleur système d’enseignement au monde » ! Il était donc 

impérieux d’ouvrir largement à tous les Québécois les portes de l’école 

secondaire et des établissements post-secondaires. C’est précisément 

l’objectif que s’étaient fixé les réformateurs des années 1960, en pro-

posant et en instaurant l’école secondaire régionale publique, la poly-

valence, le regroupement des écoles pour filles et pour garçons, la mise 

en commun des ressources de diverses institutions pour créer le cégep, 

la gratuité scolaire jusqu’à l’université, un régime de prêts et bourses et 

des programmes d’éducation des adultes à tous les niveaux, depuis 

l’école primaire pour les analphabètes jusqu’à l’université. 

Sans recourir à une causalité trop simple, il est certain que ces me-

sures ont eu des effets indéniables. Le niveau de scolarisation de la po-

pulation québécoise s’est élevé d’une manière remarquable au cours 

des deux dernières décennies. En 1981, 74% des Québécois de 15 ans 

et plus avaient fait une neuvième année de scolarité. L’effet est encore 

plus marqué si l’on ne considère que la population de 15 à 24 ans, dont 

94% avait fait une neuvième année au moment du même recensement. 

En comparaison de 1961, la majorité des Québécois francophones 

avaient, vingt ans plus tard, franchi le passage du primaire au secon-

daire. 

Les filles ont sans doute été les principales bénéficiaires de la ré-

forme. Une toute petite minorité de privilégiées avait accès au cours 

classique avant 1960 ; elles n’étaient alors que quelques-unes dans les 

salles de cours des universités de Montréal et Laval. Elles forment 

maintenant la moitié du contingent des étudiants d’université, et même 

plus de la moitié dans certaines facultés comme celle de droit. 
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[106] 

 

LE CHEMIN À PARCOURIR 

 

Si l’on peut dire qu’en ce qui concerne la scolarisation, le rattrapage 

a été réussi jusqu’à la neuvième année, c’est-à-dire pour la première 

partie du cours secondaire, on ne peut en dire autant pour la deuxième 

partie du secondaire, et moins encore pour le post-secondaire. À ces 

niveaux de scolarisation, le Québec connaît encore un retard marqué, 

quand on le compare au reste du Canada. Pendant que le Québec faisait, 

au cours des deux dernières décennies, un grand bond en avant, les taux 

de scolarisation continuaient aussi à s’élever dans le reste du Canada. 

Il en résulte que le Québec continue à traîner de l’arrière. Il y a encore, 

surtout chez les francophones, un trop grand nombre d’abandons des 

études avant la fin du secondaire, de même qu’au cours des études col-

légiales et universitaires. Notre système d’enseignement dans son en-

semble, à tous les niveaux, ne se préoccupe pas assez des décrocheurs 

éventuels et actuels ; on ne cherche pas suffisamment à prévenir le dé-

crochage et on ne fait rien - ou presque - pour aller chercher les décro-

cheurs. Ils disparaissent du système, ils n’existent plus à ses yeux, ils 

tombent dans le no man’s land de l’éducation. 

Les difficultés financières, bien que réelles et même parfois critiques 

pour un bon nombre d’étudiants, ne sont pas la seule ni même la prin-

cipale raison des départs. Le sondage effectué en 1987 par 

S.O.R.E.C.O.M. auprès d’un échantillon d’étudiantes et d’étudiants de 

cégeps ne rejoignait pas les décrocheurs. Mais ceux qui ont répondu au 

questionnaire ont aligné les raisons pour lesquelles, à leur connais-

sance, certains de leurs camarades avaient abandonné leurs études. 

Dans 66% des cas, ils indiquaient des raisons tenant à l’enseignement, 

telles que « perte d’intérêt pour les études », « découragement », 

« échecs répétés », « mauvaise orientation » 93. 

Cette observation rejoint les conclusions d’un grand nombre de re-

cherches américaines, qu’a reprises et synthétisées récemment Vincent 

 
93 Bertrand Duchesne, S.O.R.E.C.O.M., «Sondage auprès des étudiantes et étu-

diants des cégeps. Faits saillants», dans Les cégeps ont-ils un avenir?, CSN-

FNEEQ-FEES, Montréal, Boréal Express, 1988, pp. 273-279. 
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Tinto 94. S’inspirant notamment d’Émile Durkheim, celui-ci développe 

une « théorie des abandons scolaires » qui peut se résumer ainsi : le fait 

de quitter le collège est analogue au fait de [197] s’éloigner de tout autre 

groupe ou communauté. Il ne faut donc pas interpréter ce départ comme 

un « échec » de la part de celui qui quitte, mais plutôt comme un reflet 

des actions et des attitudes du groupe ou de la communauté que l’on 

quitte. C’est dire que bien des départs du collège auraient pu être évités 

si le milieu social et culturel de l’établissement avait été différent. 

 

LE BASSIN D’ALIMENTATION 

DE L’ENSEIGNEMENT POST-SECONDAIRE 

 

Je suis persuadé que beaucoup de jeunes qui ne fréquentent plus les 

écoles secondaires ou les établissements d’enseignement post-secon-

daire devraient encore s’y retrouver. L’enseignement post-secondaire 

est loin d’avoir épuisé le bassin d’alimentation de sa clientèle. Cela vaut 

tout particulièrement pour la population francophone du Québec. 

Je voudrais, à ce sujet, mettre en relief une évolution des connais-

sances et des esprits qui n’a pas été assez évoquée et qui me paraît pour-

tant bien importante. Il s’agit de l’évolution des idées sur le quotient 

intellectuel (Q.I.) comme mesure de l’intelligence et l’usage qu’on en 

a fait au Québec. Rappelons d’abord que, pendant leurs travaux, les 

membres de la Commission Parent ont consacré beaucoup de temps à 

ce qu’on appelle maintenant la prospective. Ils ont voulu repenser le 

système d’enseignement en fonction de l’évolution prévisible de la so-

ciété québécoise au cours des prochaines décennies. Ils ont, à cette fin, 

utilisé diverses voies de recherche et de réflexion. Dans cette optique 

prospectiviste, les prévisions démographiques apportaient évidemment 

des bases chiffrées qui offraient un point de départ que l’on pouvait 

croire assez solide —- bien que la baisse continue du taux de natalité 

soit finalement venu contrarier la fiabilité de ces prévisions. La Com-

mission retint les services des deux principaux démographes du Québec 

à l’époque, Jacques Henripin et Yves Martin. Leurs prévisions de la 

population scolaire à venir permettaient entre autres de dresser un 

 
94 Vincent Tinto, Leaving College. Rethinking the Causes and Cures of Student 

Attrition, Chicago, University of Chicago Press, 1987. 
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tableau des coûts de l’enseignement pour les prochaines années. Ce vo-

let de prospective budgétaire fut confié à Jacques Parizeau et à l’équipe 

de recherche qu’il dirigeait à l’École des hautes études commerciales. 

Mais pour faire ces prévisions, Jacques Parizeau avait besoin de savoir 

quelle proportion des jeunes de chaque génération allait — selon toute 

probabilité — poursuivre des études à chacun des trois ordres d’ensei-

gnement, [108] secondaire, collégial et universitaire. Répondre à cette 

question impliqua de la part des commissaires des prises de décision 

difficiles et laborieuses. Je crois me souvenir que Jacques Parizeau dut 

reprendre ses calculs quelques fois à cause de nos hésitations. 

C’est évidemment ici qu’apparaît la question du Q.I. On croyait à 

cette époque que cette mesure de l’intelligence permettait d’affirmer 

que ce n’était qu’une proportion limitée de jeunes de chaque génération, 

proportion qu’il était possible de déterminer, qui avait les aptitudes in-

tellectuelles pour faire des études postsecondaires, et qu’une proportion 

bien plus petite encore pouvait faire des études supérieures. Le Q.I. était 

conçu comme une donnée génétique, reçue à la naissance, qui pouvait 

se développer avec plus ou moins de succès, selon les circonstances et 

le milieu, mais pas au-delà des limites de départ. À ce titre, le Q.I. pou-

vait être utilisé d’une manière individuelle, pour évaluer l’état du déve-

loppement intellectuel d’un enfant ou d’un adolescent et les possibilités 

de son développement futur. On pouvait ainsi sélectionner les enfants 

ayant les aptitudes intellectuelles pour faire des études supérieures et 

les diriger en conséquence. Le Q.I. pouvait aussi avoir un usage collec-

tif : étant statistiquement distribué dans chaque génération selon la 

courbe normale, il permettait d’établir la proportion de jeunes de 

chaque génération ayant les aptitudes requises pour réussir les études 

de chaque ordre d’enseignement. Une telle mesure collective avait un 

attrait certain pour une commission qui devait faire des prévisions de 

scolarisation et proposer des plans de développement du système d’en-

seignement pour les années à venir. 

Cependant, au moment des travaux de la Commission, le débat avait 

déjà commencé autour de la validité du Q.I. Aux États-Unis plus parti-

culièrement, la mesure comparée du Q.I. de jeunes Noirs et de jeunes 

Blancs, de jeunes de milieux défavorisés et de milieux favorisés avait 

soulevé le problème du rapport entre le donné et l’acquis, c’est-à-dire 

entre ce qui était attribuable à la base génétique et ce qui était dû au 

milieu, dans l’intelligence telle qu’elle est mesurée par le Q.I. Celui-ci 
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n’était-il pas tout autant le reflet de la culture d’un milieu que la mesure 

d’une donnée génétique ? On n’en était pas encore arrivé à condamner 

« l’erreur du Q.I. », comme on allait le faire dans les années 1970 95, 

particulièrement [109] à la suite du débat passionné que souleva un ar-

ticle publié par le professeur Arthur Jensen de l’Université de Califor-

nie à Berkeley 96 — un cas tout à fait exceptionnel où l’article d’un 

chercheur dans une revue savante provoqua un débat national et devint 

un enjeu politique. 

Même si le débat n’avait pas encore rejoint l’opinion publique, les 

membres de la Commission Parent furent sensibilisés au bémol qu’il 

fallait accrocher à la confiance au Q.I. Ils l’utilisèrent donc avec pru-

dence, mais ils l’utilisèrent quand même. C’est en partie sur la base de 

la courbe normale du Q.I. que furent calculées les prévisions de la po-

pulation étudiante des différents ordres d’enseignement 97 et les coûts 

à venir du système d’enseignement 98. 

Il en est résulté que les prévisions de fréquentation scolaire post-

secondaire qui furent faites alors ont été conservatrices. Il est très pro-

bable que les taux de fréquentation de l’enseignement postsecondaire 

s’élèvent et devraient continuer de s’élever avec la hausse du niveau 

d’éducation des parents et la diffusion de plus en plus large des biens 

culturels dans l’ensemble de la population. Ainsi se justifie le fait qu’on 

puisse croire que le bassin d’alimentation de l’enseignement post-se-

condaire au Québec est encore bien loin d’être épuisé. 

 

LA DÉMOCRATISATION CULTURELLE : 

LA QUALITÉ DES ÉTUDIANTS 

 

 
95 Notamment l’ouvrage intitulé The Fallacy of I.Q., sous la direction de Carl 

Senna, New York, The Third Press, 1973. 
96 Arthur Jensen, « How much can we boost I.Q. and scholastic 

achievement ? », Harvard Educational Review, vol. 39, n° 1, 1969. 
97 Voir le Rapport de la Commission royale d'enquête sur l’enseignement, 

vol. 2, en particulier l’Annexe de Jacques Henripin: «Prévisions de popula-

tion scolaire», pp. 381-396. 
98 Voir le même Rapport, vol. 5, chapitre VIII. 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 127 

 

Ces considérations nous amènent sur le terrain de ce que j’ai appelé 

plus haut la démocratisation culturelle. La démocratisation de l’ensei-

gnement ne consiste pas seulement à permettre à plus de jeunes d’avoir 

accès aux études pour lesquelles ils ou elles ont du goût et des aptitudes. 

Ce n’est là, contrairement à ce qu’on semble croire trop souvent, qu’une 

dimension de la démocratisation de l’enseignement. C’est aussi une 

autre dimension essentielle de la démocratisation que d’offrir à tous et 

chacun et chacune un enseignement de qualité. 

[110] 

Je voudrais, comme précédemment, partir d’abord d’un bilan des 

acquis. Et pour cela, je me permettrai de faire appel non pas à des don-

nées chiffrées, mais à mon expérience personnelle. Je vis dans le milieu 

universitaire québécois, mais aussi canadien, américain et européen, 

depuis plus de quarante ans : comme étudiant d’abord et puis comme 

professeur depuis le début des années 1950. J’ai ainsi connu plusieurs 

générations d’étudiants et étudiantes, j’ai vu évoluer l’université et le 

milieu étudiant et j’ai participé pour ma modeste part à cette évolution. 

Or, je suis souvent étonné de ce que j’entends dire sur la qualité des 

étudiants et étudiantes d’aujourd’hui. Contrairement à beaucoup de mes 

collègues - généralement plus jeunes que moi -, je fais une évaluation 

positive de la qualité du corps étudiant universitaire des années 1980. 

Lorsque je compare ce corps étudiant d’aujourd’hui à celui du début 

des années 1950, quand j’ai commencé à enseigner, je ne peux que 

constater qu’il y a beaucoup plus d’étudiants aux deux extrémités de la 

courbe normale : il y a plus d’étudiants faibles et plus d’étudiants forts. 

Rien d’étonnant à cela, évidemment : ce n’est qu’un effet de nombre. 

Ce qui est plus frappant par ailleurs, et plus significatif, c’est que les 

bons étudiants sont bien plus forts que ceux des années 1950. Il y a 

trente ans, les étudiants se ressemblaient, ils avaient le même profil in-

tellectuel : bien qu’ils venaient de quinze ou vingt collèges classiques 

différents, ils avaient suivi le même cours, étudié les mêmes matières 

dans les mêmes manuels, passé les mêmes examens pour obtenir le 

même diplôme. Les bibliothèques des collèges étaient bien maigres ; 

les étudiants n’avaient pas eu la possibilité de lire d’une manière éten-

due en dehors de leurs études. À quoi s’ajoutait la sévère censure de 

l’Index de l’Église catholique, qui interdisait l’accès à la plupart des 

grands philosophes et des grands écrivains de l’époque moderne, no-

tamment du XVIIIe et du XIXe siècle. 
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Les étudiants et étudiantes d’aujourd’hui - je parle de la moyenne, 

et peut-être particulièrement de ceux qu’on appelle les forts - ont une 

culture beaucoup plus diversifiée et souvent bien plus étendue que ceux 

et celles d’il y a trente ans. Certains ont lu énormément sur certains 

thèmes et ont développé une expertise extraordinaire dans certaines di-

rections. D’autres font preuve de connaissances étonnantes sur un grand 

nombre de sujets. Ils ont, bien sûr, de grands trous dans leur culture — 

tout comme ceux des [111] années 1950 —, mais qu’ils compensent par 

une grande aptitude à les combler rapidement. S’ajoute à cela qu’un 

bon nombre d’entre eux ont beaucoup voyagé, ont ouvert de larges fe-

nêtres sur le monde, ont connu une grande diversité d’expériences et 

ont aussi assez souvent eu de nombreuses et importantes expériences 

du marché du travail. 

Dans l’esprit de beaucoup de gens, surtout des professeurs d’univer-

sité, la démocratisation du système d’enseignement a entraîné une 

baisse de la qualité des étudiants et étudiantes. Je ne partage pas l’opi-

nion de ceux qui font une telle corrélation, ou peut-être même un tel 

lien de causalité, ce qui est pire encore. Cette fausse corrélation est 

peut-être un effet d’optique : parce que le nombre d’étudiants universi-

taires a beaucoup augmenté, le nombre d’étudiants et d’étudiantes 

faibles ou trop peu intéressés à leurs études a crû dans la même propor-

tion. Trop de professeurs sont obsédés par ces derniers et négligent de 

voir par ailleurs la qualité des autres. 

Je constate une étonnante nostalgie, particulièrement chez ceux qui 

ne l’ont pas connu, pour l’enseignement « pré-Commission Parent », et 

particulièrement pour le collège classique. Cela me paraît faire partie 

des discontinuités que connaît périodiquement la culture québécoise. 

On oublie ou on ne sait plus que les professeurs d’université ont tou-

jours critiqué le produit que leur fournit le palier précédent. Je me sou-

viens, pour ma part, des critiques que nous, les professeurs des années 

1950, adressions à la formation que donnait alors le collège classique : 

horizons philosophiques étroits et étriqués ; connaissances rudimen-

taires de l’histoire ; bachotage stérile ; méconnaissance de la langue 

française ; ignorance de la langue anglaise ; culture littéraire d’une 

grande pauvreté. Les critiques que l’on entend aujourd’hui sur la for-

mation donnée à l’ordre d’enseignement pré-universitaire ne datent 

donc pas du cégep. D’ailleurs, la création des cégeps à la fin des années 

1960 n’a provoqué aucune des résistances qu’elle aurait sûrement 
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engendrées, si la réalité du collège classique avait correspondu à la vi-

sion idyllique que certains en ont aujourd’hui. 

Je tiens cependant à ajouter qu’il ne faut pas non plus établir le lien 

causal inverse de celui que j’évoquais tout à l’heure et attribuer au seul 

cégep la qualité des étudiants. Celui-ci, je le crois, y a contribué pour 

sa part, mais il faut aussi retenir, comme autres facteurs, l’évolution 

culturelle du milieu familial, l’ouverture plus [112] large de la culture 

des Québécois sur le monde, l’influence exercée par les médias, bref 

une certaine démocratisation de la culture et de l’accès aux biens cultu-

rels. 

 

LA POURSUITE DE LA DÉMOCRATISATION : 

LE GRAND DÉFI DE L’AVENIR 

 

Mais la démocratisation de la culture, tout comme celle de la société, 

est un processus qui, s’il est en marche, ne sera jamais achevé. Il faut 

le reconnaître sans ambages : la démocratie est une utopie, au sens le 

plus noble et le plus positif du terme. Elle est un idéal que les sociétés 

modernes portent devant elles, auquel certaines cherchent à corres-

pondre, avec plus ou moins de succès et parfois des retours en arrière. 

Les sociétés de l’Ancien Régime étaient des sociétés réalistes : elles 

étaient fondées sur la reconnaissance que les êtres humains sont iné-

gaux, soit en vertu de la volonté divine, soit par la Nature : inégalités 

de naissance, de fortune, de sexe, de pouvoir. Il fallait respecter ces 

inégalités, qui n’étaient pas considérées comme un mal en soi : les 

grands et les riches devaient se conduire en grands et en riches, les petits 

et les pauvres devaient accepter leur condition sans révolte. La règle 

générale était que l’on vive et meure dans la condition où l’on était né. 

À la suite des révolutions anglaise, américaine et française, la société 

occidentale s’est engagée dans la poursuite d’une utopie, celle de la 

souveraineté du peuple, de l’égalité et de la liberté de chacun et de tous 

les citoyens. 

Le système d’enseignement est un des lieux dans lequel et par lequel 

se poursuit cette utopie de la société démocratique et cela, non seule-

ment en rendant l’enseignement accessible à chacun et chacune sans 

discrimination, mais aussi en offrant à chacun et chacune un 
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enseignement de qualité, sans inégalité. Cela ne veut évidemment pas 

dire le même enseignement pour chacun et chacune, mais une égale 

qualité d’enseignement, quels que soient les choix que fait l’étudiant ou 

l’étudiante, le programme qu’il ou elle adopte, l’orientation dans la-

quelle il ou elle s’engage. 

Le grand défi qui nous attend maintenant, c’est de maintenir et 

même de hausser la qualité de l’enseignement dispensé, tout en faisant 

accéder le plus de jeunes possible à l’enseignement secondaire et post-

secondaire, c’est de poursuivre la démocratisation démographique sans 

abaisser la qualité de l’enseignement, sans diminuer les exigences, sans 

instituer des critères d’admission et [113] des examens au rabais. Il faut 

arrêter de tenir pour acquis que les deux ne peuvent aller de pair, que la 

démocratisation démographique a nécessairement comme conséquence 

un abaissement de la qualité de l’enseignement. Il faut surtout éviter 

l’inutile et fausse nostalgie du passé, comme si le système d’enseigne-

ment de naguère était bien supérieur à celui d’aujourd’hui. Il est certain 

que la démocratisation démographique est un acquis, qu’elle est un phé-

nomène irréversible, qu’il faut même l’accentuer. Il importe maintenant 

d’assumer les conséquences réelles de l’égalité des chances d’accès à 

l’enseignement, c’est-à-dire de l’assumer dans le contenu même de 

l’enseignement, d’une part, et dans les méthodes d’enseignement, 

d’autre part. Cela devra être le thème principal des réflexions sur l’en-

seignement au cours des prochaines décennies. 

C’est précisément dans cette perspective que la Commission Parent 

avait opté pour la formule qu’on appelle la polyvalence. Celle-ci con-

siste à mettre en place, dans une même institution où se regroupent tous 

les élèves d’un même ordre d’enseignement, mais d’orientations va-

riées, un programme d’études souple permettant, au-delà d’un en-

semble de matières de base, une grande variété de choix. La polyva-

lence évite en particulier d’imposer aux jeunes des choix définitifs pré-

maturés, à un âge où ils ne sont pas prêts à les faire. C’est la seule for-

mule qui permet d’assurer un enseignement de qualité à une pluralité 

d’élèves, d’aptitudes, d’orientations, de goûts et d’intérêts différents, 

sans séparer les élèves dans des établissements différents et sans créer 

une hiérarchie d’établissements et de programmes. 

Cette idée de la polyvalence est cependant celle qui a peut-être été 

le moins retenue de toutes les recommandations de la Commission Pa-

rent. On n’a conservé que l’adjectif « polyvalente » pour en faire, selon 
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le processus que la linguistique appelle l’hypostase, un substantif (la 

polyvalente) qui désigne une grosse école secondaire. Mais la polyva-

lente ne connaît guère la polyvalence ! La tendance a été, au secondaire 

et surtout au collégial, de recréer des voies, des concentrations, des sé-

parations, des ségrégations. Contrairement au projet original de la po-

lyvalence, les élèves font aujourd’hui des choix prématurés, dès le 

cours secondaire et au début du cégep, qui engagent tout leur avenir et 

sur lesquels ils ne pourront plus revenir par la suite. 

[114] 

Dans les décennies 1960 et 1970, le système d’enseignement qué-

bécois a subi des changements profonds et rapides. Peut-être les admi-

nistrateurs et les enseignants, sans parler des parents et des élèves, 

n’étaient-ils pas en mesure d’absorber en plus le projet de la polyva-

lence, qui était l’aspect le plus exigeant de toute la réforme. Le temps 

me paraît maintenant venu de reprendre cette idée et d’en poursuivre la 

réalisation. Si l’on veut la démocratisation de notre système d’ensei-

gnement, il faudra revenir à la véritable notion de polyvalence et l’ins-

taurer au secondaire et au collégial, même aussi à l’université. 

 

CONCLUSION 

 

Le bilan que j’ai rapidement esquissé des changements qu’a connus 

le système d’enseignement au Québec n’est pas négatif. Il comporte 

d’importants éléments positifs, et aussi des lacunes, des « actes man-

qués ». Les perspectives d’avenir demeurent encourageantes, dans la 

mesure où l’on pourra retrouver un certain goût pour la poursuite des 

réformes qui ont été engagées il y a une trentaine d’années et qui doi-

vent être continuées. C’est peut-être précisément ce goût qui manque : 

on semble croire que les réformes ont été faites, qu’elles sont derrière 

nous et que nous n’avons plus qu’à faire fonctionner le système le 

moins mal possible. Cette attitude de passivité est sans doute le princi-

pal obstacle à l’esprit de renouvellement incessant qui devrait animer 

le monde de l’éducation. 

Nous ne vivons pas, à mon avis, de « crise de l’éducation » en ce 

moment. Nous traversons plutôt une période d’arrêt dans la mutation 

que connaît l’éducation dans le monde moderne. Le système 
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d’enseignement ne peut pas être considéré comme une institution ayant 

trouvé son point de stabilité. Il est engagé depuis deux ou trois décen-

nies dans une transformation qui est loin d’être achevée. Il faudra bien 

un jour prochain reconnaître que le processus de démocratisation qui a 

été mis en marche impose de nouvelles adaptations et exigera de re-

prendre le mouvement. 
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Cet atelier veut faire le « bilan des réformes scolaires et de l’évolu-

tion récente des universités », une affaire bien ambitieuse si l’on ne ré-

ussissait à la réduire à un fil conducteur qui nous semble essentiel. Je 

reviendrai, pour ma part, à mon obsession de toujours, qui est celle du 

« droit à l’éducation ». 

L’histoire de la réforme scolaire au Québec, puis celle de nos uni-

versités, depuis les années 1970, est en effet fondée sur les grands prin-

cipes de l’accessibilité à l’éducation, de la démocratisation des institu-

tions scolaires. Ce furent les moteurs de la réforme, les raisons de l’ef-

fort majeur qu’a consenti le Québec pour son rattrapage spectaculaire, 

notre inspiration et notre espoir. Je me demande de plus en plus si nous 

ne sommes pas en train de trahir, volontairement et sciemment, cette 

idée originelle. Mais n’anticipons pas. 

 

LE DROIT À L’ÉDUCATION 

 

Ce n’est qu’au milieu du siècle que nous avons commencé à formu-

ler un « droit à l’éducation », éducation jusque-là perçue chez nous 

comme un privilège pour les nantis ou une faveur faite à ceux qui sont 
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plus pauvres. Créée en 1953, la Commission royale d’enquête sur les 

problèmes constitutionnels, la Commission Tremblay, consacrera trois 

chapitres quasi révolutionnaires à l’éducation comme bien public et 

produira une recommandation de base qui affirme « le droit de chacun 

à une instruction conforme à ses [116] aptitudes et à ses dons, quelle 

que soit la situation de fortune de sa famille ». 

La chose semblait relativement simple : la « situation de fortune » 

paraissait en effet, à l’époque, le seul obstacle sur la route d’une per-

sonne qui voulait et pouvait continuer ses études. 

Une bonne partie de l’enseignement secondaire et la presque totalité 

de l’enseignement collégial et universitaire relevaient alors de l’ensei-

gnement privé et la « capacité de payer » était une barrière si haute, et 

si visible, à la poursuite des études qu’il est normal que l’analyse s’en 

soit tenue là. Enlevons cette barrière, se disait-on, et le tour sera joué ; 

quiconque le pourra aura accès aux études. 

Au moment où la Commission royale d’enquête sur l’enseignement 

au Québec, la Commission Parent, publie le premier volume de ses im-

posants travaux et reprend pour l’essentiel le postulat du Rapport Trem-

blay, il y a au Québec 30 000 étudiants inscrits à l’université : 18 000 

francophones et 12 000 anglophones. L’urgence va donc à l’augmenta-

tion des « clientèles », notamment chez les francophones dont le retard 

est catastrophique. Les prévisions d’augmentation ne mettront aucun 

bémol sur la capacité d’accueil ; on se préoccupe uniquement de plani-

fier cet accueil et nul ne prévoit, ou n’imagine, qu’un trop-plein de re-

crues puisse se produire un jour. 

Les recommandations de la Commission traduisent bien cet état 

d’esprit : 

 

Le droit de chacun à l’instruction, idée moderne, réclame que l’on dis-

pense l’enseignement à tous les enfants sans distinction de classe, de race, 

de croyance ; et cela de l’école primaire jusqu’à l’université [...]. La gratuité 

scolaire s’impose pour généraliser l’enseignement. (Recommandation 109.) 

Les universités reçoivent environ 7% des garçons de 17 à 24 ans, et 

1,5% des filles du même âge ; mais la proportion des jeunes qui sont aptes 

à faire des études est beaucoup plus grande. L’objectif à atteindre est de 

rendre accessibles à tous les étudiants les cours qui conviennent à leurs ta-

lents. (Recommandation 117.) 
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La liste des obstacles à la poursuite des études est tout à fait tech-

nique, selon le Rapport Parent : locaux, équipement, transport, person-

nel, budget provincial. (On invoque cette même liste aujourd’hui, mais 

à l’époque, il allait de soi que tous ces obstacles devaient être levés.) 

On prévoyait que la nouvelle politique [117] d’accès amènerait à l’uni-

versité, au début des années 1980, près de 100 000 étudiants (94 600 en 

1981-1982, chiffre établi uniquement en fonction de la courbe normale 

du quotient intellectuel qu’on croyait requis pour des études universi-

taires). 

On reconnaissait toutefois déjà la nécessité d’une certaine forme de 

sélection : 

 

De façon générale, les dossiers étudiants suggèrent de bonnes prévisions 

de succès. Les universités pourraient exiger pour l’admission dans toute fa-

culté ou tout département un certain pourcentage dans l’ensemble du dossier 

des quatre dernières années ; de plus, chaque faculté ou département pour-

rait exiger que le candidat ait suivi certains cours déterminés, au programme 

pré-universitaire, et ait passé les examens dans certaines matières avec un 

pourcentage donné. Ces normes devraient cependant être publiquement 

connues, bien reconnaissables dans toutes les universités, et acceptées par 

le ministre de /’Éducation 99. 

 

On remarque donc que, dans la mesure où l’on accepte que l’univer-

sité ne sera pas ouverte automatiquement à tous ceux qui détiennent le 

diplôme normalement exigible à l’entrée, cette sélection n’est acceptée 

que si elle élimine tout arbitraire. C’est là un caveat majeur. 

Le Rapport Parent contenait donc les éléments essentiels d’une dé-

finition du droit à l’éducation dans une société comme la nôtre, et il n’y 

mettait guère de restrictions. Le 19 mars 1964, le projet de loi 60, la 

célèbre loi créant le ministère de l’Éducation, dira à son tour : « Tout 

enfant a le droit de bénéficier d’un système d’éducation qui favorise le 

plein épanouissement de sa personnalité. » 

 
99 Rapport de la Commission royale d’enquête sur l'enseignement au Québec, t. 

II, p. 230. (L’italique est de nous.) 
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Le quatrième volume du Rapport Parent commentera cet énoncé 

ainsi : 

 

Il s’agit évidemment d’un droit reconnu à chaque citoyen et qui doit 

s’étendre à son éducation à travers toute la vie, couvrant ainsi ce qu’on est 

convenu d’appeler l’éducation permanente. [...] Il reste à transcrire ce droit 

dans la réalité. [...] On peut affirmer que l’on ne s’engagera à fond dans les 

réformes pédagogiques, administratives et financières que si l’on est ferme-

ment convaincu du [118] droit de chacun à la meilleure éducation possible. 

[...] La reconnaissance de ce droit est en définitive la raison principale pour 

faire tous les changements proposés. 

 

Le Rapport propose une liste de principes au nom desquels ce droit 

doit être le fondement de la réforme : exigence de l’égalité, exigence de 

la participation démocratique, exigence de la liberté, exigence de la di-

gnité humaine, exigence du progrès économique, exigence d’unité so-

ciale et culturelle. 

L’État, conclut-il sur ce point, « a donc l’obligation de pourvoir, di-

rectement ou indirectement, à l’éducation de tous ». 

 

LA SUITE, LE CHAOS 

 

La suite, nous la connaissons tous. Ce fut le développement tous 

azimuts des collèges et des universités publics, une course aux clien-

tèles desquelles dépendaient directement les subventions — donc l’ar-

gent, donc le pouvoir — puis, quand les fonds publics se sont taris, un 

freinage en panique, improvisé, qui réinstitue les goulots d’étrangle-

ment un peu partout et qui s’habille du nom à la mode, « l’excellence ». 

La course folle aux clientèles, on s’en rappelle à peine. C’était la fin 

des années 1960 avec la création des cégeps, et le début des années 

1970, avec la création du réseau des universités publiques. Le discours 

sur l’accessibilité battait son plein. Avant 1980, le nombre réel des étu-

diants inscrits dans nos universités allait atteindre le double des prévi-

sions du Rapport Parent. 

Il faut rappeler ici que le discours sur la « démocratisation » battait 

aussi son plein, avec une ardeur idéologique bien typique de l’après-
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mai 1968. Contestons les contenus et les formes de transmission du sa-

voir, tous deux conçus pour la progéniture de la bourgeoisie. Adaptons-

nous aux modes d’apprentissage du peuple. Refusons d’évaluer, car 

évaluer, c’est discriminer. 

J’ai, dans mes archives de cette époque, d’innombrables exemples 

de cette rhétorique des bonnes œuvres pédagogiques. Je n’en citerai 

qu’un, qui nous en rappellera tant d’autres : 

 

La dynamique qu’entretiennent les classes ouvrières et populaires com-

mande et détermine une pédagogie particulière. Paraphrasant Paulo Freire, 

nous pourrions presque parler d’une pédagogie de la libération. C’est là le 

terme le plus adéquat, nous semble-t-il, pour qualifier une pratique éduca-

tive qui ne passe pas par le processus [119] éducatif institutionnel. [...] La 

démarche cognitive des classes ouvrières et populaires accuse une spécifi-

cité bien marquée. [...] D’un côté on part de l’abstrait et du général pour 

aller au particulier. De l’autre on procède à l’inverse en ayant des objectifs 

au point de départ et devant déboucher sur l’action et le changement 100. 

 

Cette théorie quasi socio-biologique — les classes sociales diffèrent 

presque par le fonctionnement de leur cerveau, semble-t-il —, nous 

l’avons fort bien reçue. Les thèses de la déscolarisation, empruntées 

sans sourciller à des pays non industrialisés, nous les avons servies à 

nos classes « ouvrières et populaires ». Ce fut la création de facultés 

d’éducation permanente, la vogue de la « formation sur mesure », les 

règles d’admission à 22 ans avec expérience pertinente, les colloques 

où l’on annonçait avec bonheur que la vie serait désormais faite 

« d’éducation récurrente », d’allers et de retours dans le système, ce qui 

ferait bien l’affaire des gens qui doivent gagner leur vie et qui ne peu-

vent s’accommoder des exigences des programmes réguliers. 

La différenciation des formations prend alors le pas sur l’identité des 

formations, qu’on dénonce comme une fausse égalité puisque, dit-on, 

les classes bourgeoises partent gagnantes dans le système. Bien surpris 

seraient les ténors et théoriciens de cette « démocratisation » si on leur 

disait que leur rhétorique bien intentionnée permet aujourd’hui aux 

 
100 Michel Pichette, L’Université, pour qui?, Montréal, Éditions Nouvelle Op-

tique, 1979. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/24883131


  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 138 

 

universités de masquer sans problème leur abdication quant à l’acces-

sibilité. 

Aux classes ouvrières et populaires, aux gens des régions, aux tra-

vailleurs, on offre effectivement aujourd’hui de la « formation sur me-

sure » : des programmes courts, des certificats au lieu de diplômes, du 

recyclage, du perfectionnement personnel et professionnel. À ceux qui 

en ont les moyens, à ceux qui ont traversé le système secondaire et col-

légial selon les règles les plus classiques de l’apprentissage, on offre 

une vraie formation universitaire, celle qui, de tout temps, assure un 

réel avantage sur le marché du travail et de la culture. Malgré la masse 

des étudiants qui se retrouvent à l’université (un nombre bien commode 

pour continuer à se vanter de politiques d’accessibilité), rien n’a vrai-

ment changé. On a tout simplement créé une université à deux vitesses, 

une vraie et une fausse cohabitant sous le môme toit. 

[120] 

Le scandale, c’est que la formule est plus pernicieuse encore que 

celle de l’exclusion brutale d’autrefois. Des milliers de gens, ceux 

qu’on enfourne à portes grandes ouvertes dans ces formations à rabais 

(une université montréalaise organise même du magasinage de certifi-

cats le dimanche et vous offre les beignes et le café), croient qu’ils ont 

eu accès à une formation universitaire. 

Les malheureux certifiés en « communications », en « animation 

culturelle », en « relations interpersonnelles » et autres inventions pour 

écoulement de banques de cours que j’ai vus défiler sous forme de de-

mandes d’emploi pendant des années, pourraient en témoigner, s’ils ne 

se perdaient pas dans la nature. On pousse la blague jusqu’à donner un 

baccalauréat à quiconque accumule trois certificats dans des domaines 

entièrement différents, comme si trois friandises pouvaient donner une 

pomme. Les employeurs, eux, n’ont pas besoin de dessins pour distin-

guer les paumés du certificat des diplômés de l’enseignement régulier. 

Et je soupçonne que ce n’est pas par absence de ressources, ou même 

d’intérêt intellectuel, que les universités, au moment du célèbre débat 

qui a fini par réduire au silence le Conseil des universités sur les « pro-

grammes courts », n’ont jamais entrepris d’étudier les origines sociales 

des clientèles auxquelles on fourgue cette nourriture de bas régime. 
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PENDANT CE TEMPS, LE CONTINGENTEMENT 

 

Car les portes qu’on ouvre d’un côté, on les referme de l’autre. Dans 

les programmes réguliers, à plein temps, on contingente au nom de 

« l’absence de ressources » et, bien sûr, de la « qualité de l’enseigne-

ment ». (Curieuse affaire, puisqu’on trouve toujours les ressources pour 

des programmes courts, et qu’on jure aux candidats aux certificats que 

la qualité de l’enseignement est aussi forte que dans les programmes 

réguliers. Mais qui se formaliserait de cette petite contradiction sur la-

quelle repose entièrement le système ?) 

Bref, on contingente, tout en racontant que la pratique est exception-

nelle. Dans certaines universités, souvent les plus portées à « l’éduca-

tion permanente », on peut parler de politique généralisée. Mon 

exemple favori est celui de l’Université de Montréal qui annonce, dans 

la version 1987-1988 du guide Du collège à l’université, publié par la 

C.R.E.P.U.Q., la liste suivante des programmes [121] contingentés, ou 

plutôt, comme on préfère dire, « la liste des programmes qui, en 1987, 

ont dû faire l’objet de restrictions en raison de leur capacité d’accueil 

limitée » : architecture, architecture du paysage, biochimie, criminolo-

gie, danse et mouvement expressif, design industriel, droit, éducation, 

éducation physique, ergothérapie, études cinématographiques, infor-

matique, médecine, médecine dentaire, médecine vétérinaire, nutrition, 

orthophonie et audiologie, optométrie, pharmacie, physiothérapie, psy-

cho-éducation, psychologie, relations industrielles, sciences infir-

mières, science politique, sciences biologiques, service social, traduc-

tion, urbanisme. 

À vue d’œil, il ne vous reste plus qu’à vous inscrire en lettres ou en 

sociologie, comme au bon vieux temps d’avant la garde montante, si 

vous ne répondez pas aux critères de sélection (inconnus) qu’appliquent 

tous ces programmes qui ont des étudiants de trop. Vous pouvez aussi, 

vous le devinez et on vous y encourage, vous inscrire dans les multiples 

programmes de certificats où l’on accepte n’importe qui et son argent, 

ou presque. Il faut bien que « l’excellence », celle des programmes ré-

guliers que l’on remplit avec les étudiants les plus performants (sinon 

les meilleurs), se finance quelque part. 

Mon exemple vient de l’Université de Montréal, parce qu’elle étale 

le plus ouvertement sa pratique de contingentement généralisé des 
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programmes réguliers pour fréquentation à plein temps et sa pratique 

de vente de certificats urbi et orbi. Mais nous savons que bien d’autres 

s’adonnent à la même pratique avec plus de discrétion. La caractéris-

tique du contingentement et des nouvelles pratiques de sélection, c’est 

en effet de contrevenir d’abord à l’esprit du Rapport Parent, qui récla-

mait la transparence. 

Pour préparer ma communication, j’ai cherché des documents qui 

feraient le point sur cette pratique, soit au gouvernement, soit au Con-

seil des universités, soit à la C.R.E.P.U.Q. Je n’ai trouvé que des bribes, 

et le plus souvent elles étaient contradictoires. 

On s’épanouit ici dans un fouillis commode. Le guide que publie la 

C.R.E.P.U.Q., par exemple, ne correspond pas ou ne correspond que de 

loin aux données que les universités ont transmises au Conseil des uni-

versités pour ses études sectorielles sur la formation des maîtres et sur 

les sciences sociales. 

[122] 

Le maquillage devient également un art. Au Conseil des universités, 

qui compile les programmes contingentés pour son étude sur les 

sciences sociales, on répondra qu’il n’y a pas de contingentement, mais 

qu’on respecte « des critères pour fixer le nombre d’étudiants ». Autre-

ment dit, on lève la barre des exigences pour empêcher l’augmentation 

des inscrits. Vivement qu’on m’explique ce que « contingenter » veut 

dire d’autre. 

L’arbitraire règne. Les règlements d’études de premier cycle mon-

trent que ce sont généralement les modules et les départements qui 

prennent la décision de contingenter, et que l’université n’intervient en-

suite que pour ratifier formellement cette décision. (Exception notable : 

l’Université Laval, qui décourage formellement le contingentement et 

qui est, comme par hasard, celle qui pratique le moins de déversement 

lucratif dans les programmes courts.) Ce genre de décision, prise par la 

base, paraît fort démocratique, mais elle permet surtout aux modules et 

aux départements de fermer la porte derrière eux quand bon leur 

semble. Les étudiants ne font guère obstacle à ces décisions, eux qui 

montent sur les barricades au nom de l’accessibilité dès qu’on fait mine 

d’augmenter les frais de scolarité. C’est qu’on leur fait comprendre que 

l’excellence dépend du petit nombre, et qu’on flatte leur fierté d’avoir 

survécu parmi les « meilleurs ». 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 141 

 

 

LE MARCHÉ CONTRE LE DROIT 

 

Pourquoi les universités acceptent-elles de contingenter ? Il y a là, 

bien sûr, une part d’automatisme obéissant. Depuis la dernière réces-

sion, les fonds publics se raréfient et, tout en hurlant à l’étranglement, 

les administrateurs des universités se croient des gestionnaires respon-

sables s’ils n’encourent pas de déficits. Leur devoir de gestion leur 

semble de toute évidence transcender leur devoir de résistance. C’est, à 

mon avis, un jugement moral très contestable puisque, jamais, sous au-

cun gouvernement depuis la réforme, a-t-on affirmé clairement que le 

droit de tous à une éducation conforme à ses aptitudes devait désormais 

être restreint pour des raisons d’économie collective. 

À partir du moment où l’on donne à un étudiant son diplôme de fin 

d’études secondaires, il devrait posséder son ticket de passage au cégep, 

et à partir du moment où l’on donne à un étudiant son diplôme d’ensei-

gnement général collégial, il devrait pouvoir être admis à l’université. 

Et à partir du moment où il obtient son [123] baccalauréat dans une 

discipline, il devrait être admis à la maîtrise s’il le désire. Autrement, 

le diplôme n’a plus de sens si n’importe qui peut juger que ce papier, 

obtenu avec 70% l’année dernière, doit l’être avec 75% cette année ou 

avec 80% l’année prochaine pour donner droit de passage à l’étape sui-

vante. 

Si les règles doivent changer parce qu’une société juge qu’elle n’a 

pas les moyens de laisser tous ceux qu’elle diplôme poursuivre leurs 

études, il faut modifier ce contrat social symbolisé par le « papier » et 

rehausser clairement, publiquement, froidement aussi, les exigences re-

quises pour son obtention. Que cela ne soit pas politiquement faisable 

n’empêche pas que ce soit la seule avenue juste et honnête. Jusqu’où 

s’étend le droit à l’éducation, dans le domaine de l’enseignement supé-

rieur ? Cela se discute et pourrait même se définir selon ce que veut, ou 

non, investir une société. 

Y mettre un frein sournois, comme on l’a fait au Québec en habillant 

le tout d’un prétendu souci d’excellence, c’est priver toute une généra-

tion d’un droit qui fut le nôtre. Je n’hésite pas à dire que certains de 

ceux et celles qui ferment aujourd’hui les portes au surplus de 
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candidats, qui haussent les moyennes requises, multiplient les tests et 

font l’ingénierie de la sélection n’auraient pas survécu, dans le cours de 

leurs propres études, à une telle sélection. Tous ceux d’entre nous qui 

ont fréquenté les facultés durant les années 1960 et qui exercent au-

jourd’hui le pouvoir savent qu’on nous courait après pour nous inscrire, 

et qu’il suffisait souvent de savoir remplir un formulaire pour se retrou-

ver dans le programme de son choix. Le « rattrapage » nous a bien ser-

vis ; c’est pourquoi le freinage qu’on impose à la génération suivante 

est encore plus immoral. 

Mais la mauvaise conscience est absente. Tout se passe plutôt 

comme si nous avions tout bonnement oublié nos espoirs des années 

1960. Comme si les nombres d’admis, à de bons ou à de mauvais pro-

grammes, qu’importe, nous avaient tout à fait rassurés. La probléma-

tique du droit à l’éducation, nous l’avons remisée pour ne nous intéres-

ser qu’aux lois du marché. 

Car ce sont elles, au fond, qui nous gouvernent. On en trouve un 

échantillon dans le rapport du Conseil des universités sur la formation 

en médecine. Après avoir exprimé un malaise devant la pratique du 

contingentement, on finit par affirmer que « l’objectif [124] ultime » de 

ce type de décision politique « est celui de répondre adéquatement aux 

besoins quantitatifs (nombre de spécialistes) et qualitatifs (formation 

requise) de la société québécoise ». Autrement dit, il ne s’agit pas de 

scolariser selon les aptitudes des étudiants, mais selon les besoins so-

ciaux, quitte à laisser des étudiants « aptes » sur le carreau. Cette ana-

lyse est évidente dans les pratiques de contingentement brutal en psy-

chologie (où les universités s’alignent docilement sur les exigences de 

la jalouse Corporation des psychologues), et elle le devient dans les 

programmes d’enseignement préscolaire et élémentaire où il serait dif-

ficile d’invoquer, sans rougir, l’absence de ressources professorales à 

l’intérieur même des universités. 

Ce resserrement des admissions, qui devient maintenant une règle, 

est évidemment une atteinte au droit à l’éducation tel qu’il était défini 

au moment de la réforme. La modification profonde de ce droit, de sa 

définition, n’a fait l’objet d’aucune décision formelle. La réponse des 

universités au resserrement du financement universitaire par l’État n’a 

pas été une résistance au nom de ce principe ; au contraire, les clientèles 

ont été souvent les premières à être l’objet de coupures, et l’on s’est fait 
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une raison en arguant, auprès du public, que l’heure était venue de pas-

ser de la « quantité » à la « qualité ». 

Or, comme on l’a vu, cette préoccupation pour la qualité est à géo-

métrie variable, à l’intérieur de l’université. Les tableaux des pro-

grammes contingentés (1981-1985, Conseil des universités) montrent 

qu’on ferme d’abord la porte aux étudiants à temps partiel, et ensuite 

aux étudiants à plein temps. Si l’on veut être élu, il faut donc fréquenter 

l’université à plein temps, et les disciplines contingentées sont généra-

lement, comme on le sait, les plus valorisées au sein de l’institution. On 

reconstitue donc, pour le petit nombre, des noyaux où l’homogénéité et 

l’encadrement assurent la « qualité ». Les autres sont renvoyés où ils 

peuvent, dans les programmes non contingentés parce qu’ils sont non 

importants, ou dans les programmes courts où la massification n’a gé-

néralement pas d’importance et est même tout à fait rentable. 

Ainsi se constitue l’université à deux vitesses, qui a triomphé des 

exigences de la démocratisation. J’aimerais bien voir une étude des ori-

gines sociales de nos étudiants à plein temps. S’il n’en existe pas, c’est 

peut-être par crainte d’y trouver un portrait dérangeant : celui de classes 

sociales qui ont vu « leur » université envahie [125] par les barbares et 

qui ont réussi, petit à petit, à reconstituer par l’intérieur leur privilège, 

grâce à deux instruments : le contingentement des programmes les plus 

rentables sur le marché du travail et l’illusion de l’éducation perma-

nente, de la formation sur mesure, des programmes plus pratiques et à 

court terme pour le « peuple ». Ce n’est pas un hasard si nos universités 

régionales sont des universités de programmes courts. 

Ce n’est pas un hasard non plus si nos compatriotes canadiens-an-

glais, au Québec et au Canada, qui avaient sur nous une longueur 

d’avance en matière de scolarisation universitaire, refusent ce modèle 

de « diplomation » à rabais. Nous pouvons toujours, grâce à la magie 

superficielle des nombres, des « têtes de pipe » comme on dit pour fins 

de financement, nous gargariser de notre rattrapage. Nous l’avons tra-

fiqué. 

Il n’y a là rien d’étonnant. La bonne vieille thèse des sociologues 

Bourdieu et Passeron sur la « reproduction » (Les Héritiers) avait il y a 

longtemps démonté le mécanisme. C’est en prétendant vouloir déjouer 

ce mécanisme, le livre de Bourdieu-Passeron en main, que nous nous 

sommes piégés dans une fausse accessibilité, que nous avons monté de 
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toutes pièces un système d’admis-exclus bien plus choquant au fond, 

parce qu’il est plus hypocrite, que les modèles européens ou américains 

de sélection par l’ascendance ou par l’argent. J’en ai même vu qui, dans 

les colloques, se vantent de ce modèle québécois original et bien à nous. 

Le temps de la « société distincte » ressemble ici au temps de Duplessis 

qui, lui aussi, croyait que nous avions « le meilleur système d’éducation 

au monde ». 

 

[126] 
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Je suis très heureux que les organisateurs de ce colloque aient mis à 

l’ordre du jour un atelier sur les coopératives. Que parmi les institutions 

québécoises le Mouvement coopératif ait été invité à participer à cet 

important colloque, tenu à l’occasion du cinquantième anniversaire de 

fondation de la Faculté des sciences sociales, m’apparaît comme une 

reconnaissance qu’ici, au Québec, le coopératisme a joué un rôle im-

portant depuis plus d’un siècle. C’est sûrement faire une lecture exacte 

du passé. 

Et les deux questions que propose cet atelier à l’égard des coopéra-

tives me semblent relever, quant à elles, d’une lecture exacte du présent. 

Quand on s’interroge à savoir si la coopérative a encore une spécificité 

et si elle a un avenir, on soulève deux questions qui sont certes d’actua-

lité. D’ailleurs, il s’agit de questions que posent non seulement des gens 

qui sont à l’extérieur du Mouvement, mais également d’autres qui y 

œuvrent quotidiennement. De la part de ceux qui n’œuvrent pas dans le 

Mouvement, la récente commission parlementaire chargée d’entendre 

les représentations relatives à la future Loi des caisses coopératives du 

Québec en témoigne éloquemment : les associations regroupant des 

banquiers, des associations de gens d’affaires et même des syndicalistes 
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ont profité de cette tribune pour interroger la spécificité des coopéra-

tives. Au moment où l’on examine cette question, les coopératives agri-

coles qui ont maintenant une taille imposante vivent, de leur côté, des 

crises de développement et de capitalisation. Elles songent à des 

moyens nouveaux qui font conclure, dans [130] plusieurs milieux, que 

le mouvement coopératif se dénature : il ne ferait qu’employer, selon 

certains, un langage différent et vertueux qui, somme toute, camoufle-

rait un fonctionnement à saveur capitaliste. 

Par ailleurs, et curieusement, à l’intérieur même du mouvement coo-

pératif, certains s’interrogent sur l’efficacité des règles coopératives et 

voudraient les remettre en cause, mais, contrairement aux autres, non 

pas parce que le mouvement serait devenu capitaliste, mais parce qu’il 

ne le serait pas assez. Ils croient, au contraire, que les coopératives s’at-

tachent trop à leur spécificité et qu’elles auraient avantage à imiter un 

peu plus les entreprises traditionnelles. En d’autres termes, les capita-

listes qui sont à l’extérieur des coopératives affirment que les grandes 

coopératives ont perdu leur spécificité ; les « néo-capitalistes » qui sont 

à l’intérieur du mouvement coopératif trouvent que les grandes coopé-

ratives s’attachent trop à leur spécificité et qu’elles devraient s’en déta-

cher ! 

Malgré ces deux courants fort vivants actuellement au Québec - et 

qui, chacun à son tour, interrogent les valeurs coopératives -, je compte 

bien vous démontrer que la coopérative a encore sa spécificité, non seu-

lement sur le plan juridique, mais aussi dans les faits, et qu’à certaines 

conditions elle a un avenir. 

En premier lieu, il faut rappeler que les coopératives, par voie em-

pirique, sont parvenues, à travers de lentes actions populaires, à façon-

ner ce qui est apparu finalement comme une ébauche d’un système éco-

nomique se situant à mi-chemin entre deux formes de systèmes se réfé-

rant l’un au globalisme et l’autre au totalitarisme. Dans la plupart des 

pays occidentaux, l’institution coopérative a surgi comme une réaction 

spontanée à la concentration du pouvoir entre les mains de quelques 

possédants ou entre les mains de l’État totalitaire. Ces réactions spon-

tanées ont pris des formes diverses mais, il faut le souligner, elles pre-

naient toutes leur inspiration dans la recherche d’une société juste, 

d’une société où les humains, considérés comme égaux, avaient tous 

droit à la même dignité. On voulait d’un régime économique qui per-

mette à chacun, par son action individuelle, de travailler au mieux-être 
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de tous - et que cette action de tous profite à chacun. Petit à petit, 

comme groupe, des individus ont adopté certaines façons de faire qui 

ont permis à ces valeurs de s’incarner et d’avoir des répercussions dans 

[131] la vie quotidienne. Des règles se sont établies et des institutions 

en sont nées qu’on a appelées des coopératives. 

C’est donc fort lentement, et dans l’action même, que les coopéra-

tives ont évolué au cours des ans et se sont donné une apparence de 

stabilité dans leurs principes et leurs règles de fonctionnement. Si les 

valeurs qui ont animé le coopérateur ont toujours été les mêmes, il est 

évident que les règles qui cherchaient à incarner ces valeurs et à les 

protéger ont évolué et ont conduit à l’établissement de règles plus pré-

cises qui distinguent d’une façon exclusive l’entreprise coopérative et 

lui donnent sa spécificité. 

Ainsi, la reconnaissance de l’égalité et de la solidarité des humains 

s’incarne dans l’application intégrale de la règle démocratique et dans 

le respect des règles qui font que le capital n’est pas la mesure de la 

propriété des entreprises, ni la mesure de la gestion ou du partage de la 

richesse que produit l’entreprise. Ces règles fondamentales font que la 

propriété des coopératives est une propriété collective et qu’aucun in-

dividu ne peut prétendre en détenir une plus grande part qu’un autre, ni 

pouvoir juridiquement exercer un plus grand contrôle. De plus, dans 

une coopérative, aucun individu ne peut accaparer toute la richesse de 

l’entreprise : les excédents sont versés à une réserve générale qui est un 

héritage collectif, ou encore ces excédents sont remis aux membres, non 

pas en fonction de leur capital investi, mais sous forme de ristourne 

pour bonifier les activités qu’ils ont effectuées avec leur entreprise. La 

règle de l’intérêt limité sur le capital existe toujours dans les coopéra-

tives. 

De plus, ces entreprises appartiennent à leurs usagers : c’est ainsi 

qu’on vise à faire disparaître les luttes entre vendeurs et acheteurs, entre 

propriétaires et locataires, entre prêteurs et emprunteurs, et qu’on 

cherche à faire disparaître l’exploitation des uns par les autres ; de plus, 

ce mode de propriété rend l’entreprise permanente et inaliénable. 

Le père Georges-Henri Lévesque, dans un texte sur le coopératisme 

canadien, en faisait une juste description : « Le coopératisme est une 

idée-force qui puise sa puissance dans une conception de la vie 
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économique s’exprimant non plus en termes de lutte mais en termes 

d’union. » (Actualités, vol. 9, n° 6, 15 septembre 1955, p. 4.) 

[132] 

Ces règles sont exclusives aux coopératives et elles leur permettent 

de se distinguer clairement des autres entreprises. En effet, contraire-

ment aux coopératives, l’entreprise capitaliste fait du capital la mesure 

de la propriété, de la gestion et du partage des profits. Dès lors, l’entre-

prise appartient à un ou à des individus, et la richesse qui s’y accumule 

leur appartient exclusivement. Ces entreprises sont aliénables et leur 

propriété peut aisément changer de mains. Ces entreprises n’appartien-

nent pas aux usagers ni aux clients ; elles appartiennent plutôt aux dé-

tenteurs des capitaux qui cherchent à s’enrichir en faisant du commerce 

avec les clients. Le capitaliste croit que le moteur de l’économie prend 

précisément sa vigueur dans cette tension entre le producteur et le con-

sommateur, entre l’employeur et l’employé. 

L’entreprise étatique ou publique n’est pas davantage une coopéra-

tive. Par définition, la coopérative est une entreprise privée, initiative 

de personnes qui veulent combler des besoins précis. Et l’entreprise 

étatique n’accorde certes pas la propriété ou la gestion à ceux ou celles 

qui sont les usagers ou les clients de l’entreprise. 

Dès lors, il m’apparaît évident que l’entreprise qui naît du coopéra-

tisme se distingue nettement des entreprises émanant des autres sys-

tèmes économiques et qu’elle a toujours sa spécificité. 

Les coopératives sont encore les seules formes d’entreprises à vivre 

la règle du propriétaire-usager, à se soumettre à la règle démocratique 

et à ne pas faire du capital la mesure unique de l’enrichissement. 

Cette spécificité coopérative existe non seulement sur le plan juri-

dique, mais également dans la réalité. Dans le Mouvement Desjardins, 

qui est certes un des grands regroupements de coopératives au monde, 

nous faisons tout en notre pouvoir pour vivre quotidiennement cette 

spécificité, malgré les agressions d’un environnement économique for-

tement centré sur le capital et sur l’individualisme. Dans les caisses po-

pulaires et les caisses d’économie, le capital n’est pas la mesure de la 

propriété des caisses ni un élément directeur. Nous vivons encore cette 

forme démocratique de collaboration en poursuivant directement des 

fins économiques et indirectement des fins sociales. 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 150 

 

D’ailleurs, nous en avons témoigné d’une façon éloquente, me 

semble-t-il, devant la nécessité d’une capitalisation accrue pour [133] 

le réseau des caisses. Des moyens nouveaux de capitalisation s’impo-

sent, puisque le réinvestissement des trop-perçus dans les réserves gé-

nérales des caisses ne suffit plus à maintenir un rapport adéquat avec la 

croissance rapide du Mouvement. 

Le Mouvement Desjardins a, dès lors, proposé la création d’un nou-

veau capital à caractère coopératif, un capital qui ne dérogera en rien 

aux règles de gestion démocratique et du partage de la propriété des 

caisses. 

Nous tenons à la règle de l’égalité dans le pouvoir. D’ailleurs, les 

dirigeants du Mouvement, inspirés par les mêmes valeurs coopératives, 

ont rejeté toute forme de rémunération accordant aux gestionnaires des 

entreprises qui appartiennent au Mouvement des titres de propriété qui 

assureraient une part du contrôle ou même une part du partage des bé-

néfices. 

Nous tenons également à la règle de l’équité dans l’avoir. C’est ainsi 

que la politique de rémunération dans le Mouvement Desjardins ne suit 

pas les courbes des entreprises concurrentes et ce, malgré les influences 

qu’une telle politique pourrait avoir sur la permanence de notre person-

nel. Chez nous, inspirés par les valeurs coopératives, nous faisons en 

sorte que la courbe salariale soit moins accentuée que celle de nos con-

currents, dans le but de signifier par là que la collaboration de tous est 

requise pour le bon fonctionnement de l’ensemble de l’entreprise. 

Dernièrement, nous avons aussi fait en sorte que les instances déci-

sionnelles du Mouvement Desjardins soient constituées uniquement de 

représentants du secteur coopératif et nous avons adopté une règle qui 

assure au secteur coopératif la propriété permanente et la direction de 

toutes les institutions à capital-actions dont il est le propriétaire. 

Même si ce n’est pas toujours visible au premier abord, le Mouve-

ment Desjardins, non seulement reconnaît les règles juridiques qui éta-

blissent la spécificité des coopératives, mais, malgré un environnement 

concurrentiel dont il doit tenir compte, fait en sorte de vivre cette spé-

cificité dans la réalité quotidienne. 
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Si tel est le cas, me direz-vous, comment s’expliquent toutes ces in-

terrogations et ces doutes exprimés au sujet de la spécificité coopéra-

tive ? 

[134] 

En premier lieu, je dis que ces interrogations naissent d’une certaine 

méconnaissance ou d’une méfiance à l’égard de la coopérative. 

D’abord, il y a ces interrogations qui proviennent d’une vague réminis-

cence des origines de la coopérative. Comme regroupements populaires 

qui se sont développés sur le terrain et dans l’action, on imagine, dès 

lors, la coopérative comme une organisation regroupant ceux qui ne 

peuvent, seuls, prendre leur place dans le système établi. On en conclut 

que la coopérative se doit d’être petite et pauvre, autrement elle s’éloi-

gnerait honteusement de ses origines. Dès qu’elle devient grande et 

riche, on clame qu’elle n’est plus une coopérative et qu’elle s’est déna-

turée, comme si la richesse ne pouvait être qu’individuelle et n’appar-

tenir qu’aux capitalistes ou à l’État. 

À ceux-là, il faut expliquer que le coopératisme est un véritable sys-

tème économique et que la coopérative n’est pas une œuvre de charité, 

mais qu’elle est la forme d’entreprise propre à ce système économique 

qui vise à l’établissement d’une société meilleure, plus juste et plus 

équitable. Et comme ce système tend au mieux-être économique et so-

cial de tous, elle se doit d’être riche, forte et puissante si elle veut réel-

lement contribuer à l’atteinte des objectifs du système. 

En d’autres termes, on admet aisément la présence des coopératives 

lorsqu’elles sont inoffensives et qu’elles ont le caractère d’une œuvre 

de bienfaisance. Mais dès que les coopératives deviennent fortes et 

compétitrices, on crie à l’injustice et à la concurrence déloyale. En 

somme, on ne croit pas que dans une même société peuvent se côtoyer 

différents systèmes économiques. Quand des gens mettent en doute la 

spécificité coopérative, ils interrogent surtout la pertinence d’un sys-

tème coopératif fort dans une économie différente. D’ailleurs, ce sont 

probablement ceux-là mêmes qui dénigrent l’entreprise publique et qui 

réclament une atténuation de son rôle. 

Voilà pour les interrogations qui découlent d’une certaine mécon-

naissance ou méfiance de la coopérative. 
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Mais, pour moi, le vrai questionnement de la spécificité coopérative 

ne doit pas s’attaquer à ses règles ou à ses modes de fonctionnement. 

Cette interrogation doit s’adresser plutôt aux valeurs mêmes de la coo-

pération. La véritable question est beaucoup plus profonde et doit cher-

cher à savoir si un système qui [135] prône des valeurs d’égalité dans 

le pouvoir et d’équité dans l’avoir peut résister aux forces tenaces et 

même croissantes de l’individualisme, si un tel système, qui forcément 

se façonne lentement et avec des objectifs à long terme, pourra résister 

à la poursuite d’acquis à court terme, s’il pourra résister à cette image 

d’un bonheur présent qui se doit de renoncer à toute forme de conti-

nuité. En d’autres mots, la coopération a-t-elle un avenir ? Là, à mon 

sens, est la véritable interrogation. 

Et c’est alors que l’éducation coopérative prend tout son sens et 

toute son importance et qu’elle devient même la réponse à cette inter-

rogation. L’éducation coopérative n’est pas seulement l’enseignement 

d’un système économique ou d’une forme particulière d’entreprise, 

c’est l’enseignement de valeurs humaines et sociales qui propose et 

soutient un projet de société. 

La coopération continuera à se développer et à progresser si nous 

pouvons compter sur des coopérateurs militants, c’est-à-dire des gens 

qui croient en l’instauration d’un système qui introduit la démocratie 

dans les affaires économiques et financières, d’un système qui favorise 

la prise en charge par les gens de leurs propres institutions, avec des 

structures qui en assurent la propriété collective et permanente. 

La coopérative vivra avec des coopérateurs, et elle réussira dans tous 

les secteurs où se retrouveront ces coopérateurs. C’est Fernand Dumont 

qui disait : 

 

Pour qu’il s’agisse d’une véritable valeur, deux conditions sont néces-

saires : la première est que la valeur se situe dans l’ordre de la croissance de 

l’être ; la seconde est que l’appréciation personnelle d’un objet pour devenir 

valeur doit être partagée par d’autres êtres. Dès lors, il n’est pas nécessaire 

qu’elle soit partagée par toute la société, mais au moins par un ensemble de 

personnes. 
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Les valeurs de la coopération sont des valeurs humaines, des valeurs 

de société. Mais ces valeurs ne sont pas forcément instinctives ou natu-

relles : elles doivent être enseignées et constamment rappelées. 

Les universités, ont, avec le mouvement coopératif, une stimulante 

responsabilité à cet égard et un défi de taille à relever. 

 

 

[136] 
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La Faculté des sciences sociales de l’Université Laval était à peine 

née que déjà elle s’intéressait à la coopération, soit en inscrivant à son 

programme des cours sur le sujet, soit en s’engageant dans la fondation 

et dans le fonctionnement du Conseil supérieur de la coopération, de-

venu plus tard le Conseil de la coopération du Québec. Avec les années, 

les relations étroites qu’entretenaient au début la Faculté et la coopéra-

tion se sont quelque peu relâchées, mais l’indépendance réciproque qui 

s’est ainsi développée n’a jamais conduit à l’indifférence mutuelle. Et 

il allait de soi que la Faculté inscrive la coopération au programme du 

colloque marquant son cinquantième anniversaire, non pas tellement 

pour nous rappeler nostalgiquement des amours anciennes, mais plutôt 

pour jeter un rapide regard sur le chemin parcouru, analyser la situation 

actuelle et nous interroger sur l’avenir de cette importante institution du 

Québec. 

Même s’il existe des coopératives au Québec depuis plus de cent 

ans, la coopération a mis du temps avant de prendre véritablement son 

essor. Il y a cinquante ans, les secteurs les plus importants étaient loin 

de pénétrer aussi profondément qu’aujourd’hui leurs domaines 
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respectifs. Un peu plus de cinq cents caisses populaires regroupaient 

environ cent mille membres, tandis que deux cent quinze coopératives 

agricoles comptaient moins de vingt mille sociétaires. Les coopératives 

de pêcheurs, les coopératives forestières et les coopératives de consom-

mation en étaient à leurs débuts. Certains types de coopératives, comme 

les coopératives [138] d’habitation et les coopératives étudiantes, al-

laient bientôt suivre. D’autres types enfin, comme les coopératives ou-

vrières de production, n’apparaîtront que plus tard. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer l’expansion que prirent par la 

suite ces diverses coopératives. Nous pouvons invoquer, entre autres, 

le développement économique, l’industrialisation de l’agriculture, les 

abus du système capitaliste, ou encore la volonté, alimentée par divers 

courants nationalistes, de devenir davantage maîtres de notre économie, 

sans oublier le travail d’information et de production de la formule coo-

pérative. 

Le développement des coopératives a été très inégal. Alors que cer-

tains secteurs, en particulier les caisses populaires, les mutuelles d’as-

surances et les coopératives agricoles ont connu une expansion consi-

dérable et jouent des rôles de premier plan dans leurs domaines respec-

tifs, d’autres ont obtenu des résultats beaucoup plus limités, comme par 

exemple les coopératives de consommation, qui n’ont jamais dépassé 

5% de la distribution alimentaire au détail. Des résultats limités ne sont 

pas pour autant négligeables, car ils peuvent être très utiles pour les 

personnes qu’ils touchent directement. 

La crise économique des années 1980 nous a révélé comment pou-

vait être fragile la situation de certaines coopératives, alors que le 

monde coopératif québécois a vécu plusieurs bouleversements. Pen-

sons, en particulier, à la crise des caisses d’entraide économique, à la 

faillite de la Fédération des magasins coop et à celle des Pêcheurs unis 

du Québec. Même si elles étaient régies par la Loi des caisses d’épargne 

et de crédit, les caisses d’entraide étaient beaucoup plus des clubs de 

placement que des coopératives. Elles recueillaient l’épargne de leurs 

membres pour l’investir dans le développement régional. Il ne s’agissait 

pas d’un dépôt au sens de la loi, car cette épargne était placée sous 

forme de parts sociales, ce qui en faisait du capital de risque. Ce type 

de placement offrait un taux d’intérêt plus élevé, puisqu’il était plus 

« risqué ». Pour rétribuer ainsi l’épargne de leurs membres, les caisses 

d’entraide devaient charger des taux d’intérêt élevés sur les prêts, ce qui 
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les obligeaient évidemment à accorder des prêts eux aussi plus « ris-

qués ». Tant que l’activité économique fut bonne, il n’y eut pas trop de 

problèmes, mais lorsque la crise se présenta, plusieurs des entreprises 

ou des individus emprunteurs connurent des difficultés et furent inca-

pables de rembourser leurs prêts ou de payer les [139] intérêts, de sorte 

que plusieurs caisses se virent à leur tour dans l’impossibilité de verser 

les intérêts à leurs membres et de leur remettre leur capital. Le gouver-

nement du Québec a dû intervenir. Un certain nombre de caisses passè-

rent au Mouvement Desjardins, d’autres cessèrent leurs activités et la 

plupart se transformèrent en entreprises à capital-actions et sont main-

tenant connues sous l’appellation de sociétés d’entraide. 

En 1980, la Fédération des magasins coop entretenait de grands es-

poirs. Comment a-t-elle pu faire faillite en 1982 ? Avançons quelques 

éléments d’explication. Il y a d’abord eu cette tentative avortée d’ache-

ter l’ensemble des magasins Dominion du Québec. Cette acquisition 

était vue comme un moyen de prendre rapidement de l’expansion, 

d’augmenter le volume de vente et d’obtenir de meilleurs prix des four-

nisseurs, ce qui aurait dû se répercuter sous forme d’économie pour le 

consommateur. Cette opération a évidemment eu un coût. Durant ces 

mêmes années, la Fédération s’engageait aussi fortement, encouragée 

en cela par la Société de développement coopératif, dans l’ouverture de 

plusieurs nouveaux magasins Cooprix, sans s’assurer d’abord de la pré-

sence d’un solide noyau de membres. Ces opérations exigeaient des 

crédits considérables, sans oublier la marge de crédit pour les activités 

courantes de la Fédération agissant comme grossiste. Cela arrivant en 

pleine crise économique, avec des taux d’intérêt très élevés et dans un 

secteur où la concurrence était vive, la Fédération devint vite insol-

vable, surtout que ses coopératives membres ne firent pas d’efforts pour 

la sauver, même si plusieurs en auraient eu les moyens. 

Plusieurs Cooprix, en particulier dans les grands centres urbains, ont 

dû cesser leurs activités au cours des dernières années. Les coopératives 

situées dans les petits centres urbains et dans les milieux ruraux s’ac-

commodèrent beaucoup mieux de la crise. Ces dernières, habituelle-

ment plus anciennes que les premières, reposent sur une base associa-

tionniste plus solide et occupent souvent une part assez importante du 

marché, sans compter que leur niveau d’endettement est généralement 

assez bas. 
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Lorsqu’elle sombra, au début de 1984, la coopérative des Pêcheurs 

unis du Québec était un bateau qui prenait l’eau depuis plusieurs an-

nées. En fait, elle était maintenue artificiellement à flot depuis 1982. 

L’ensemble de l’industrie de la pêche de l’Est canadien traversait alors 

une période difficile. Mais au-delà de [140] cette cause externe, plu-

sieurs raisons internes peuvent être invoquées pour expliquer la dété-

rioration de la situation des Pêcheurs unis. Nous pouvons signaler un 

manque de vigueur dans la gestion, des relations de travail tendues et 

des grèves coûteuses, l’achat d’une entreprise concurrente et de 

quelques bateaux de pêche dans des conditions financières peu favo-

rables et une distance très grande, géographique et sociologique, entre 

les pêcheurs de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine et les gestion-

naires du siège social de Montréal. Comme si le dossier n’était pas déjà 

assez compliqué, il se retrouva, de plus, au cœur d’un débat fédéral-

provincial. La solution fédérale, bien qu’éliminant à toutes fins utiles la 

présence coopérative dans le domaine des pêches, fut jugée la plus in-

téressante par les pêcheurs membres des Pêcheurs unis. Rappelons que 

la solution provinciale prévoyait la mise sur pied de coopératives régio-

nales. La décision des pêcheurs membres nous en dit long sur la vitalité 

coopérative du milieu. 

Nous venons de parler de coopératives qui ont complètement dis-

paru au moment de la crise économique. Il ne faudrait pas oublier celles 

qui ont presque disparu. Nous pensons à ces nombreuses coopératives 

de consommateurs qui sont maintenant associées à des grossistes capi-

talistes, par exemple I.G.A.-Boniprix, qui en arborent l’enseigne et qui 

en véhiculent largement la philosophie, surtout sur le plan du marke-

ting. Nous pouvons aussi évoquer ces quelques coopératives agricoles, 

œuvrant en particulier dans le domaine de l’approvisionnement à la 

ferme, qui ont connu de sérieuses difficultés financières et dont les ac-

tivités commerciales ont dû être reprises par la Coopérative fédérée. 

La crise a fait ressortir clairement que l’état de santé des coopéra-

tives québécoises variait considérablement. Tandis que certaines ont su 

la traverser, même après avoir connu des moments difficiles, comme 

certaines caisses populaires, et en ont même profité pour revoir leur 

mode de fonctionnement et améliorer leur rentabilité, d’autres n’ont pas 

pu résister aux caprices de l’économie. Si nous acceptons les propos de 

Georges Balandier qui dit que c’est dans les périodes de crise que les 

sociétés se révèlent profondément, qu’elles font apparaître ce qui reste 
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caché en temps ordinaire, ne pourrions-nous pas émettre l’hypothèse 

que le caractère dual qui s’est manifesté sur le plan de la santé écono-

mique des coopératives se rencontre aussi sur d’autres plans et constitue 

une caractéristique importante de la coopération québécoise ? 

[141] 

On accuse parfois les coopératives d’être devenues des entreprises 

capitalistes. La crise nous a plutôt révélé des entreprises souvent tirail-

lées entre des comportements purement capitalistes et d’autres qui s’en 

éloignaient passablement. Plusieurs coopératives ont cherché à amoin-

drir les effets de la crise sur leurs membres. Si nous prenons le cas des 

caisses populaires, elles n’ont pas cherché à profiter de la situation en 

prenant possession des garanties offertes par les membres emprunteurs 

aussitôt que la loi le leur permettait. Nombreuses furent celles qui cher-

chèrent des accommodements ponctuels, que ce soit par un réétalement 

ou autrement. Du côté des prêts hypothécaires, on élabora même de 

nouveaux programmes, comme par exemple « l’hypothèque à l’abri » 

visant à favoriser l’accession à la propriété par la réduction de la charge 

d’intérêt au cours des premières années. 

Ces actions ponctuelles et ces nouveaux programmes s’adressaient 

à des membres ayant déjà une certaine assise financière : biens à offrir 

en garantie, sécurité d’emploi ou salaire assuré. Comme toutes les 

autres institutions financières, les caisses populaires ont de plus contri-

bué alors à enrichir leurs membres les plus à l’aise, ceux qui pouvaient 

épargner pendant la crise et qui jouissaient ainsi d’un taux de rendement 

élevé. Elles ont ainsi favorisé l’augmentation de l’écart entre les bien 

nantis et les autres. Et pendant ce temps, quelques caisses établissaient 

des mesures discriminatoires contre certains de leurs sociétaires, béné-

ficiaires de l’assistance sociale ou de l’assurance-chômage, en gelant 

par exemple le montant du premier chèque pendant un certain laps de 

temps. Craignait-on que ces chèques d’origine gouvernementale aient 

été sans provisions suffisantes ? On a déjà parlé de la coopération 

comme étant le capitalisme des pauvres, mais ne faudrait-il pas plutôt 

parler du capitalisme des classes moyennes ? 

La question du chômage, et en particulier le chômage des jeunes, a 

aussi fait ressortir la diversité des positions coopératives. Du côté des 

caisses populaires, on a peut-être mis un peu de temps à réagir, mais au 

printemps 1985 le président Raymond Blais en parla comme d’un 
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« dossier super spécial » et invita les dirigeants du Mouvement Desjar-

dins à ouvrir non seulement leurs cœurs, mais aussi leurs goussets. 

L’engagement du Mouvement fut effectivement important. D’autres 

coopératives apportèrent aussi leur contribution à la solution de ce pro-

blème. Par contre, certaines autres qui jouissaient d’une situation finan-

cière assez solide pour agir sont demeurées étrangement silencieuses. 

[142] 

La crise a encore mis en évidence l’ambiguïté de la position coopé-

rative par rapport à l’inter-coopération. Les discours la proclament né-

cessaire, mais la pratique est assez différente. Nous avons assisté depuis 

quelques années à un net dépérissement du Conseil de la coopération 

du Québec pour faire place à un repliement institutionnel majeur, en 

particulier du côté des institutions les plus importantes, comme le Mou-

vement Desjardins et la Coopérative fédérée. Le Conseil est devenu une 

entité purement symbolique, avec juste assez de moyens pour survivre, 

mais sans possibilités réelles d’action. On a même fait disparaître le 

journal Ensemble qui assurait un lien bien utile entre les diverses coo-

pératives et qui permettait d’avoir une vue d’ensemble de l’activité coo-

pérative québécoise. 

La réduction du rôle du Conseil de la coopération a été décidée, 

peut-être sans qu’on s’en rende véritablement compte à l’époque, 

lorsqu’on a demandé à l’État de s’engager davantage dans le dévelop-

pement coopératif et que des démarches ont été entreprises en vue de la 

fondation de la Société de développement coopératif. Les membres du 

Conseil auraient bien pu attribuer à ce dernier la tâche de voir au déve-

loppement coopératif, surtout dans de nouveaux domaines comme les 

coopératives ouvrières de production, et lui fournir les moyens néces-

saires pour ce faire. Il aurait fallu que les membres, confédération et 

fédérations coopératives, se délestent de certains pouvoirs en faveur du 

Conseil. On a préféré s’en remettre à l’État, tout en continuant de sou-

ligner par ailleurs que celui-ci intervient parfois trop et qu’il devrait 

favoriser davantage l’initiative privée. 

Nous pourrions évoquer plusieurs autres éléments pour illustrer la 

position duale des coopératives, comme par exemple leurs attitudes et 

comportements comme employeurs. Il ne s’agit pas ici d’établir un in-

ventaire exhaustif, mais bien plutôt de dégager une logique, et dans ce 

sens les quelques exemples soumis suffisent. 
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La logique de la dualité, de cette tension entre les sollicitations ca-

pitalistes et les exigences coopératives, nous conduit à nous interroger 

sur la spécificité coopérative. Fondamentalement, l’esprit coopératif re-

pose sur la volonté d’instaurer plus de démocratie, plus d’égalité entre 

les hommes, en prenant comme base d’opération des activités écono-

miques. Certains pensent que ce projet doit se limiter aux coopératives, 

d’autres sont d’avis qu’il devrait s’étendre à l’ensemble de la société. 

[143] 

Certaines pratiques observées et dont nous avons parlé plus haut 

nous permettent de penser que les coopératives s’éloignent parfois de 

l’esprit coopératif. Et ce que nous constatons depuis quelque temps 

nous fait nous demander s’il n’en sera pas davantage ainsi dans l’avenir. 

Nous pensons ici à toutes ces démarches entreprises par les caisses po-

pulaires, mais aussi par certaines coopératives agricoles, entre autres, 

pour obtenir des moyens financiers de plus en plus considérables. Nous 

pensons aussi à ces études sur la démutualisation entreprises par cer-

taines mutuelles d’assurances. Loin de nous l’idée que les coopératives 

devraient s’abstenir d’envisager de nouvelles voies de développement, 

car elles doivent continuer d’être ce moyen d’appropriation collective 

de notre économie qui a donné des résultats très appréciables jusqu’à 

maintenant. Mais une fois que seront mis en place ces nouveaux mon-

tages financiers, où se côtoieront les parts sociales et les actions, que 

restera-t-il des coopératives, au-delà de l’aspect purement formel ? Ce 

seront toujours des entreprises québécoises, un patrimoine inaliénable, 

ce qui évidemment est très important, mais est-ce que cet élément na-

tionaliste qui a joué un grand rôle dans le développement de nos coo-

pératives a autant d’attrait qu‘auparavant, maintenant que les Québé-

cois sont de plus en plus présents dans l’entreprise capitaliste, comme 

propriétaires et aussi comme dirigeants ? Est-ce que ce rôle compensa-

teur joué par les coopératives aura encore longtemps sa raison d’être, 

surtout dans un contexte où l’entreprise privée et les valeurs du capita-

lisme sont très valorisées, y compris par beaucoup de membres de coo-

pératives ? 

 

En agissant ainsi, les coopératives ne risquent-elles pas de s’éloigner 

encore davantage de leur base ? Et cela, d’autant plus facilement que la 

plupart des membres sont volontiers satisfaits de bons résultats 
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économiques et financiers. Les dirigeants ne seront-ils pas tentés, dans 

un tel contexte, de réduire les montants consacrés à l’information et à 

l’animation, à tout ce qui peut favoriser la participation des membres, 

pour abaisser les coûts et augmenter la rentabilité des coopératives qui 

ne se mesurerait plus qu’en trop-perçus, ce qui ne serait qu’un euphé-

misme pour parler de bénéfices ou de profits ? Que resterait-il alors de 

la spécificité coopérative ? 

Toujours en relation avec ce thème de la spécificité coopérative, 

nous sommes surpris de ne pas voir les coopératives réagir plus forte-

ment, quand elles le font, devant les écarts qui se creusent [144] tou-

jours davantage entre les membres de la société, que ces écarts soient 

alimentés par les soubresauts de l’économie, par la domination des 

idéologies individualistes ou par certaines modifications suggérées ou 

déjà apportées au régime de sécurité sociale. Comment peut-on accep-

ter sans trop broncher ces processus tout en œuvrant dans des orga-

nismes qui prônent la démocratie économique et une plus grande égalité 

entre les hommes ? Pouvons-nous vraiment être coopérateurs et accep-

ter une société qui devient plus inégalitaire ? Est-ce que cela ne va pas 

à l’encontre du projet coopératif ? 

Est-ce que la coopération peut encore être porteuse d’avenir ? Est-

elle dépassée comme le serait, selon certains, le syndicalisme ? Peut-

elle encore être un mouvement social, un agent de changement de la 

société, ou au contraire se contentera-t-elle d’être un élément fonction-

nel, un rouage parmi d’autres dans un organisme qu’il ne faut pas dé-

ranger tout en s’efforçant d’en tirer le meilleur parti possible ? La coo-

pération ne serait plus alors instituante, faiseuse d’histoire, mais insti-

tuée. Elle ne serait plus qu’une institution. 
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Ne pourrait-elle pas plutôt être en tension créatrice entre le mouve-

ment social et l’institution, ce qui lui permettrait à la fois de renouer 

avec l’utopie originelle et de travailler encore davantage à la construc-

tion d’un avenir meilleur ? Utopie que tout cela ? Oui, mais en autant 

qu’on donne au mot son sens sociologique, à savoir que l’avenir n’est 

pas bouché et qu’il y a plusieurs possibles entre lesquels nous pouvons 

choisir. 
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Les nouveaux rapports sociaux 

dans les organisations 
 

 

Laurent BÉLANGER 

professeur. Département de relations industrielles, 

Université Laval. 

 

 

INTRODUCTION 

 

 

Retour à la table des matières 

Dans un ouvrage remarquable intitulé L’Identité au travail, Renaud 

Sainsaulieu fait l’affirmation suivante : « La hiérarchisation formelle 

des rapports humains dans les organisations devient un outil de moins 

en moins efficace pour assurer la bonne marche des collectivités hu-

maines 101 » Doit-on y lire que la structure pyramidale de l’autorité est 

une forme dominante de structure de régulation de l’action collective 

qui a connu ses heures de gloire et une certaine efficacité ? Oui, certes, 

dans un environnement stable où la demande l’emportait continuelle-

ment sur l’offre des biens et des services, où l’on s’adonnait à une pro-

duction de masse pour une consommation de masse faisant appel à une 

main-d’œuvre qui, en général et à cause des conditions offertes, ne 

 
101 Renaud Sainsaulieu, L'Identité au travail, Paris, Fondation nationale des 

sciences sociales, 1977, p. 239. 
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voyait dans le travail qu’une valeur utilitaire, c’est-à-dire l’accès à un 

éventail de biens et de services destinés à la satisfaction de besoins 

d’ordre matériel. 

[148] 

Mais, pour reprendre une expression des plus « vieux », « les temps 

ont changé », et on doit lire dans cette même affirmation la disparition 

lente de la bureaucratie pour faire place à des structures plus flexibles, 

face à un environnement incertain, turbulent ; ce qui n’est pas sans con-

séquence sur la nature et la qualité des rapports sociaux tant individuels 

(ou interpersonnels) que collectifs. C’est ce que j’essaierai de démon-

trer tout au long de cet exposé en faisant intervenir au besoin d’autres 

variables importantes telles que la « culture de l’organisation », la 

forme dominante d’organisation du travail et une certaine vision de la 

personne qui renvoie à la philosophie de gestion. 

 

NOUVEAU MANAGÉRIÉLISME, 

NOUVEAUX RAPPORTS SOCIAUX : 

UNE PREMIÈRE IMPRESSION 

 

Cette recherche de solution de remplacement à la hiérarchie 102 est 

le dénominateur commun de tout un pan de littérature sur le nouveau 

« managérialisme » ; c’est-à-dire les nouvelles politiques ou pratiques 

en matière de gestion des ressources humaines touchant l’éventail des 

incitations d’ordre matériel et psychologique qu’il faut acquérir et 

maintenir pour motiver, ou encore mieux pour mobiliser les personnes 

dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet qu’on dit collectif ou 

partagé. 

En effet, en parcourant les best-sellers en management, tels Le Prix 

de l’excellence, écrit conjointement par les auteurs Peters et 

 
102 P. G. Herbst, Alternatives to Hierarchies, International series on the quality 

of working life, London, 1976. 
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Waterman 103, The Renewal Factor 104 et Le Chaos management 105, 

écrits parles mêmes auteurs, mais cette fois séparément, on assiste, à 

travers les profils d’entreprises répertoriées, les anecdotes, les coupures 

de journaux du monde des affaires, à une sorte de « redécouverte » du 

facteur humain, non pas sous forme d’îlots de résistance aux exigences 

et aux contraintes des organisations en place, comme ce fut le cas pour 

les pionniers de l’École des relations [149] humaines, mais bien sous 

forme de petites unités de travail qu’on reconnaît par l’adhésion volon-

taire, plus ou moins consciente, des membres à une vision de l’entre-

prise ou à un projet partagé. 

Sans nécessairement « se défoncer » pour la bonne cause, ces 

hommes et ces femmes développent une sorte de « communauté de des-

tin » qui se manifeste dans des rapports sociaux marqués au coin de 

l’entraide, de la collaboration, de l’honnêteté, de l’authenticité, de 

l’écoute, de l’empathie, du face à face dans la communication quoti-

dienne. Cela se produit sur le plan des rapports individuels, où la dis-

tinction entre rapports formels et rapports informels tend de plus en plus 

à s’estomper avec la disparition progressive de l’omniprésence de 

l’autorité pyramidale. 

Pour ce qui est des rapports collectifs, on assiste plutôt à un glisse-

ment des relations adverses entre patrons et syndicats pour faire place 

à la collaboration patronale-syndicale 106, qu’il faut qualifier plutôt 

d’accommodement ou de « collaboration négociée ». Encore là, il faut 

ajouter que le caractère de « nouveauté » de ces rapports ne réside pas 

dans leur essence ou leur nature, qui sont bien connues depuis des an-

nées à la suite des travaux de l’École des relations humaines et du cou-

rant des sciences du comportement et à la suite de la publication, par 

Harbison et Coleman, d’un ouvrage remarquable, au début des années 

1950, traduit plus tard par Roger Chartier, ouvrage intitulé La 

 
103 T. J. Peters et R. H. Waterman, In Search of Excellence, Lessons from Ame-

rica's Best-Run Companies, New York, Harper and Row Publishers, 1982. 
104 R. H. Waterman, The Renewal Factor, How the Best Get and Keep the Com-

pétitive Edge, New York, Bantam Books, 1987. 
105 T. J. Peters, Le Chaos management, Paris, Inter Éditions, 1988. 
106 T. J. Peters, Beyond the Adversary System, Christian Labor Association of 

Canada, London, Ont., De Koter Printing, 1976. 
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Négociation collective : objectifs, stratégies et tactiques 107. Leur ca-

ractère de nouveauté réside plutôt dans l’ampleur de la diffusion que 

connaissent actuellement ces « nouveaux » rapports sociaux, due, en 

grande partie, à des facteurs d’environnement tels que la nécessité d’un 

avantage compétitif face à la mondialisation des marchés, le remplace-

ment du défi américain par le défi japonais, l’informatisation de la pro-

duction et de la gestion, l’émergence d’une culture porteuse d’une vi-

sion renouvelée de la personne (ses valeurs, ses aspirations, ses at-

tentes), d’un nouveau mode d’appréhension de la réalité sociale, délais-

sant le raisonnement linéaire et cartésien pour faire graduellement place 

à une vision des êtres et des choses mettant l’accent sur la globalité des 

entités sociales, sur l’interdépendance et l’interconnexion de [150] 

leurs composantes. C’est là une première impression qui se dégage de 

la documentation sur le nouveau managérialisme, documentation qui 

fait état d’une prise en compte graduelle de la dimension affective d’une 

régulation de l’action organisée. 

 

POUR UNE PROBLÉMATIQUE DE L’ANALYSE 

DES RAPPORTS SOCIAUX 

 

Si l’on se plaît à dire que c’est la première impression qui est la 

bonne, il ne faut pas en rester là. Pour mieux saisir la signification et la 

portée de ces nouveaux rapports sociaux et le cheminement qui s’effec-

tue présentement dans la recherche de solutions de remplacement à la 

hiérarchie, il faut adopter une problématique ou un cadre de référence 

le plus global possible contenant les variables auxquelles je faisais al-

lusion plus haut. 

La trame des rapports sociaux, qu’ils soient aménagés de façon ra-

tionnelle, calculée, ordonnée ou qu’ils le soient de façon spontanée, en-

tretient des liens très étroits avec l’une ou l’autre ou avec l’ensemble 

des caractéristiques organisationnelles suivantes, pour ne retenir que les 

plus importantes : la structure, la culture, la philosophie de gestion, une 

vision de la personne humaine, une technologie, la structuration du tra-

vail, les orientations syndicales (ou idéologies). 

 
107 F. H. Harbison et J. R. Coleman, La Négociation collective, objectifs et tac-

tiques, Québec, Presses Universitaires Laval, 1952. 
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La figure 1 fournit une configuration de ces composantes en signa-

lant les liens d’interdépendance de façon que nous puissions formuler 

les deux postulats suivants : 

 

- À une vision mécaniciste et dominante des organisations calquée 

sur le fonctionnement de l’hémisphère gauche du cerveau mar-

qué par la prédominance de la rationalité illimitée, l’utilité maxi-

male, le calcul, l’ordre, correspond une forme dominante de rap-

ports interpersonnels, marqués par le formalisme, l’objectivité, 

l’égalité devant la règle, le détachement, le retrait, la non-expres-

sion des sentiments 108. 

- À une vision holiste et émergente des organisations copiée sur 

l’hémisphère droit du cerveau et sur les interconnexions des deux 

hémisphères, correspond une forme de [151] rapports interper-

sonnels marqués par l’entraide, la collaboration, l’authenticité, 

l’ouverture à l’autre, la libre expression des perceptions, des at-

titudes et des sentiments, la proximité sociale. 

  

 
108 Une description complète de ces deux visions apparaît dans l'ouvrage de Ga-

reth Morgan, Images of Organisation, New York, Sage Publications, 1986. 
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Figure 1 

Représentation des facteurs qui ont une influence 

sur les rapports sociaux 

 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 170 

 

[152] 

 

UNE VISION MÉCANICISTE 

DES ORGANISATIONS ET DE L’AMÉNAGEMENT 

DES RAPPORTS SOCIAUX 

 

Reprenons plus en détail les caractéristiques de la réalité organisa-

tionnelle qui se cache derrière ces deux postulats, sans référence aux 

rapports collectifs qui, eux, feront plus loin l’objet d’une section. 

Dans l’univers mécaniciste des organisations, la structure organisa-

tionnelle se rapproche sensiblement des caractéristiques de la bureau-

cratie énoncées par Max Weber 109. 

 

- Une division très poussée et spécialisée du travail par la mise sur 

pied des grandes fonctions opérationnelles et de supports fait en 

sorte que la fonction prend plus d’importance que les processus 

de travail et les résultats recherchés. 

- La coordination des fonctions et des tâches est assurée par une 

hiérarchie de l’autorité distribuée en cascade du sommet en s’ar-

rêtant avant la base. 

- La présence et la multiplicité de règles impersonnelles visent à 

assurer la régulation des rapports sociaux, le traitement égalitaire 

des personnes et à réduire la présence quotidienne d’une autorité 

qui, autrement, serait trop personnalisée. 

- La communication se fait normalement par la voie hiérarchique 

sous forme de directives et de rapports. 

- La sélection obéit à des mécanismes impersonnels, de même que 

la promotion. 

- La structure des rémunérations épouse celle des classifications 

des emplois. 

 

 
109 Max Weber, Économie et société, Paris, Plon, 1971. 
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Cette structure formelle, à son tour, s’allie très bien, pour les bu-

reaux et les usines, à une organisation du travail découlant de l’appli-

cation intensive des principes du taylorisme qui réduisent les employés 

à des tâches simples faisant appel à une ou à quelques habiletés parti-

culières et qui accentuent la distance sociale entre ceux qui sont chargés 

de la conception, de l’organisation et du contrôle des opérations et ceux 

qui exécutent le travail. 

[153] 

Dans cet univers, on retrouve une culture organisationnelle non ex-

plicite, mais axée sur des valeurs d’autorité, d’ordre, d’obéissance, de 

ponctualité, une vision de la personne négative qui renvoie à des pos-

tulats de type théorie « X » de D. McGregor 110 ; une technologie de 

ligne de montage et de ligne d’assemblage ; une philosophie autocra-

tique de gestion centrée sur le pouvoir et le contrôle et excluant la par-

ticipation à la prise de décision, du moins chez les salariés de la base. 

Une observation importante qui se dégage de cette forme de struc-

turation du travail d’exécution, c’est l’application du principe « une 

personne-un poste » qui devient la pierre angulaire des conventions col-

lectives et qui tend à isoler les personnes les unes des autres sur les lieux 

du travail. Pour contrecarrer cet isolement social, ces mêmes personnes 

acquièrent des formes de solidarité (les groupes informels en sont une) 

qui ont été bien répertoriées dans la documentation sur le fonctionne-

ment des organisations. Par conséquent, nous n’en reprendrons pas ici 

la description. 

  

 
110 Douglas McGregor, La Dimension humaine de l'entreprise, Paris, Gauthier-

Villars, 1976. 
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LE PASSAGE D’UNE VISION MÉCANICISTE 

À UNE VISION HOLISTE DES ORGANISATIONS 

 

Cette description d’une vision mécaniciste nous amène maintenant 

à nous poser une autre question, à savoir : comment en sortir ? ou en-

core comment imaginer ou concevoir une façon de structurer et de coor-

donner l’action collective en évitant les inconvénients d’une structure 

pyramidale ? 

La façon la plus simple d’effectuer le passage d’une vision mécani-

ciste à une vision holiste est de délaisser momentanément le principe 

« une personne-un poste » pour concevoir une organisation fondée sur 

des « équipes de travail » qui comportent les principales caractéris-

tiques suivantes 111 : 

 

- Chaque équipe devient une cellule susceptible de s’intégrer à un 

réseau pour former une grille ou un treillis, contenu à l’intérieur 

d’un rectangle ou d’un cercle symbolisant les frontières d’un sys-

tème et d’un processus de [154] travail en interface avec un en-

vironnement. Sur ce point, un auteur français, Hubert Landier, a 

mis de l’avant le concept d’entreprise polycellulaire 112. 

- À l’intérieur de chaque cellule, il existe une définition minimale 

des tâches comprenant une certaine forme de redondance d’une 

tâche à une autre, c’est-à-dire qu’il existe un chevauchement des 

attributions de façon qu’un membre puisse prendre la relève d’un 

autre à court délai. 

- Les personnes qui composent l’équipe sont susceptibles d’at-

teindre un niveau de polyvalence qui leur permette graduelle-

ment d’accomplir toutes les tâches comprises dans l’unité. 

 
111 Les caractéristiques des unités sociales restreintes sont décrites dans de nom-

breux ouvrages, dont celui de Jacquie Mansell, L'Innovation en milieu de tra-

vail au Canada, Ottawa, Ministère des Approvisionnements et Services, 

1987, pp. 17, 18. 
112 Hubert Landier, L'Entreprise polycellulaire. Pour penser l'entreprise de de-

main, Paris, Entreprises Modernes d’Édition, 1988. 
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- Par voie de conséquence, les critères de sélection, l’investisse-

ment dans la formation continue et la structure de rémunération 

doivent être adaptés aux exigences de ce mode de fonctionne-

ment, d’où la mise sur pied d’un système de rémunération basé 

sur les connaissances (pay for knowledge) et sur les habiletés 

(skill-based pay). 

- En plus du travail qui caractérise leur assignation ponctuelle, les 

participants d’une telle unité restreinte doivent assumer des fonc-

tions de gestion, plus particulièrement la planification opération-

nelle à court terme du travail à accomplir et du niveau de rende-

ment à maintenir, l’assignation du travail, la surveillance de la 

qualité, bref, une gamme de responsabilités qui appartenaient aux 

cadres de premiers paliers, aux cadres intermédiaires, ou encore 

aux services-conseils. Cela nécessite une modification substan-

tielle du rôle de ces cadres, une réduction du personnel d’enca-

drement, une réduction du nombre de classifications, enfin, un 

aplatissement de la pyramide de l’autorité, lorsque ces petites 

unités de travail s’intègrent à la structure pyramidale existante, 

ce qui est le cas pour le moment. 

 

En délaissant le principe « une personne-un poste » pour concevoir 

des organisations qui prennent appui sur des unités sociales restreintes 

(la figure 2 est une représentation visuelle de ce [155] passage), nous 

faisons un énorme bout de chemin et nous reconnaissons là l’applica-

tion des quelques principes du design socio- technique, principes qui 

président à l’implantation et au fonctionnement des groupes autogérés 

ou semi-autonomes dont on retrouve une multitude d’illustrations dans 

les cas d’entreprises dites d’avant-garde 113. 

  

 
113 Plusieurs cas sont relatés dans l’ouvrage de Jacquie Mansell, cité plus haut. 

D’autres cas sont présentés dans J. P. Cunningham et T. H. White (édit.), La 

Qualité de vie au travail. Élude de cas récents, Ottawa, Ministère des Appro-

visionnements et Services, 1984. 
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FIGURE 2 

Passage d’une vision mécaniciste (A) 

à une vision holiste (B) 

 

(B) 

 

Représentation symbolique d’une 

structure d'autorité dans les organi-

sations de type mécaniciste. Dans 

cette structure, chaque personne (A, 

B, C, D) détient un poste précis (P1, 

P2. P3, P4). 

Représentation symbolique d’une struc-

ture organisationnelle dont les compo-

santes sont des modules interdépendants. 

À l’intérieur de chaque module, une per-

sonne (A) peut avec le temps effectuer 

toutes les tâches inhérentes aux postes 

(P1, P2. P3, P4). 

 

[156] 

Le fonctionnement sur la base d’équipes de travail restreintes fait 

appel, bien entendu, à une vision renouvelée des organisations et de la 

personne. 

L’organisation : elle est envisagée sous l’angle d’un système ouvert, 

c’est-à-dire capable de transiger avec un environnement turbulent soit 

en s’y adaptant, soit en le transformant, capable également d’autorégu-

lation interne et d’autocontrôle. 

La personne : cette forme d’organisation du travail renvoie au profil 

du « nouveau salarié » pour ce qui est des besoins et des aspirations si 
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bien décrits par Yankelovitch et ses collègues 114. En résumé, le nou-

veau salarié veut travailler avec des gens qui le traitent avec respect ; 

avoir un travail intéressant ; être assuré que la qualité de son travail est 

reconnue ; pouvoir progresser ; travailler avec des gens qui l’écoutent 

lorsqu’il a des améliorations à apporter aux méthodes ; avoir la possi-

bilité de prendre des initiatives, et non pas seulement d’exécuter des 

ordres ; voir le résultat de son travail ; travailler pour des supérieurs 

compétents ; effectuer un travail pas trop facile ; et être informé de ce 

qui se passe. 

Il faudrait allonger la liste pour retrouver les attentes et les besoins 

qui ont toujours fait l’objet de revendications collectives telles que la 

sécurité d’emploi, une rémunération équitable, etc. 

 

UNE STRUCTURE POLYCELLULAIRE 

DANS UNE PERSPECTIVE HOLISTE CONSTITUE-T-ELLE 

UNE SOLUTION DE REMPLACEMENT À LA HIÉRARCHIE ? 

 

Après avoir ainsi circonscrit quelques composantes d’une vision ho-

liste des organisations, il faut alors nous demander dans quelle mesure 

une organisation ainsi calquée sur le modèle saturnien américain (en 

référence au projet Saturn), utilisant des unités de travail restreintes, 

constitue une solution de remplacement à la hiérarchie. Pour répondre 

à une telle question, il faut revenir à l’éventail des nouvelles stratégies, 

politiques et pratiques patronales [157] en matière de gestion de res-

sources humaines et distinguer celles qui sont un véritable substitut à la 

hiérarchie de celles qui n’en sont qu’un complément. Une telle distinc-

tion nous apparaît éminemment importante si l’on veut accéder à une 

connaissance plus fine, plus nuancée de la nature des rapports sociaux 

 
114 D. Yankelovitch, New Rules, Searching for Self-fulfillment in a World Turned 

Upside Down, New York, Random House, 1984. Également l’article de Jo-

seph Hamaide, « Les employés en mal de qualitatif », Projet, n° 194, 1985 ; 

l’article de Thierry Wils, « Les travailleurs seront-ils du troisième type ? », 

dans M. Audet et al., La Mobilisation des ressources humaines: tendances et 

impact, 41e congrès des Relations industrielles, Québec, Les Presses de l’Uni-

versité Laval, 1986. 
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qui se créent et se stabilisent au moment de la formulation et de l’im-

plantation de cette panoplie de nouvelles pratiques. 

De fait, on peut regrouper sous deux grandes rubriques les expé-

riences qui portent sur l’organisation du travail ou sur la participation 

des salariés à la vie de l’entreprise, en délaissant toutes les formes d’in-

citation, monétaire, culturelle ou folklorique, favorisant chez les sala-

riés l’éclosion d’une certaine « conscience de l’entreprise » ou de nou-

velles identités collectives : 

 

- Celles qui s’organisent dans des structures parallèles telles que 

les cercles de qualité, pour en citer une sur laquelle nous revien-

drons. 

- Celles qui s’organisent dans des structures intégrées à la structure 

pyramidale existante 115. 

 

Émergence de structures parallèles 

et aménagement des rapports sociaux 

 

Au cours de la période des « trente glorieuses » (début des années 

1950 - fin des années 1970), on a assisté à la prolifération des comités 

mixtes de relations patronales-syndicales, composés des représentants 

des directions d’entreprises et des syndicats (comités-directeurs à 

l’échelle des établissements et comités sectoriels). L’orientation de ces 

comités visait à assainir le climat des relations patronales-syndicales 

existant et à résoudre les problèmes quotidiens rencontrés en cours 

d’exécution du travail dans les ateliers et les bureaux. En cherchant à 

améliorer les communications entre employeurs et salariés, entre la su-

pervision immédiate et les salariés, à créer des conditions physiques et 

matérielles pour une plus grande satisfaction au travail, ces comités ser-

vaient de mécanismes de réduction de tensions entre les rondes de né-

gociation, tout en demeurant finalement à l’écart des discussions con-

cernant la négociation et l’application des conventions collectives. 

 
115 Cette distinction entre structures parallèles et structures intégrées pour regrou-

per diverses formes de participation des salariés à la vie de leur organisation 

apparaît dans Jacquie Mansell, ouvrage cité plus haut. 
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[158] 

Vers la fin des années 1970, la vocation de ces comités mixtes s’est 

transformée pour aborder des enjeux reliés à l’accroissement de la pro-

ductivité et à l’amélioration des conditions de travail. Les comités ser-

vaient alors à encadrer toute une gamme de programmes reliés à l’amé-

lioration de la qualité de vie au travail (Q.V.T.), plus particulièrement 

les programmes de restructuration des emplois et d’application des 

principes de l’approche socio- technique dont nous avons fait état plus 

haut. 

Au même moment, à la suite de la diffusion intensive de la philoso-

phie et des méthodes de gestion japonaises, on assistait, tant aux États-

Unis et en France qu’au Canada, à la multiplication des cercles de qua-

lité dans les usines et les bureaux, et, à un rythme beaucoup plus lent, à 

la mise sur pied des cercles de pilotage et des cercles de vigie pour le 

personnel d’encadrement, en vue de réduire l’isolement dû à la présence 

des grandes fonctions hyper-spécialisées qui constituent l’ossature de 

la structure pyramidale. Sans décrire en détail la nature et le fonction-

nement de tous ces regroupements de personnel accrochés à la pyra-

mide, nous tenons à souligner qu’en ce qui a trait à la participation des 

salariés à la vie de l’entreprise, les comités mixtes sont de l’ordre de la 

participation indirecte plutôt formelle, c’est-à-dire une participation qui 

s’effectue par voie de représentants de salariés syndiqués ou non. Les 

cercles de qualité font plutôt appel à la participation volontaire directe 

et peu formalisée des travailleurs et travailleuses, à l’analyse et à la so-

lution des problèmes quotidiens auxquels ils font face au cours de l’exé-

cution de leur travail. Orientés au départ presque exclusivement vers 

l’amélioration de la qualité des produits et des services, les cercles de 

qualité abordent maintenant l’étude et la solution de problèmes reliés 

aux conditions de travail, même celles traitées dans les conventions col-

lectives des milieux syndiqués. 

L’éventail des initiatives pour briser l’isolement entre les individus 

et les groupes et favoriser la participation des salariés et des cadres à la 

vie des organisations ne s’arrête pas aux comités mixtes et aux cercles. 

Il s’élargit continuellement et cela, dans le sens d’un renversement des 

pyramides de l’autorité. Le cas des lignes aériennes Scandinaves 
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S.A.S. 116 et celui de Xerox [159] Canada 117 ont connu une large dif-

fusion. Le principe des pyramides inversées renvoie au type de bureau-

cratie professionnelle si bien décrit par Mintzberg 118 et bien connu des 

professeurs d’universités et de cégeps. Il consiste à donner le plus pos-

sible d’autonomie décisionnelle aux salariés qui œuvrent continuelle-

ment en contact avec la clientèle de l’organisation. L’encadrement et 

les services spécialisés apportent leur soutien matériel, administratif et 

financier aux employés de première ligne directement responsables de 

la satisfaction des clientèles. La figure 3 est une représentation de ce 

substitut à la hiérarchie dans une institution vouée à l’enseignement, à 

la recherche et au service à la collectivité. 

  

 
116 L’expérience du redressement de l’entreprise S.A.S. est longuement décrite 

dans l’ouvrage de Jan Carlzon, Renversons la pyramide ! Pour une nouvelle 

répartition des rôles dans l’entreprise, Paris, Inter Éditions, 1986. 
117 Rémi Laçasse, « L’impact du changement dans les entreprises commerciales, 

sur la gestion des ressources humaines », dans La Transformation de l’entre-

prise, Rapport du congrès de l’A.P.R.H.Q., 1988. 
118 H. Mintzberg, The Structuring of Organizations, Englewood Cliffs, N.J., 

Prentice-Hall, 1983. 
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FIGURE 3 

Exemple simplifié d’une pyramide inversée 

 

 

[160] 

 

Structures intégrées à la structure pyramidale 

et qualité des rapports sociaux 

 

L’application des principes de l’approche socio-technique (socio-

tech) constitue, à notre avis, l’innovation majeure de la présente décen-

nie en matière de restructuration du travail et des procès de fabrication. 

Le projet le plus réussi au début des années 1980 demeure celui de Shell 

Samia (Ontario) dans une usine de fabrication de polypropylène et 

d’alccol isopropylique. Un projet récent qui attire l’attention du monde 

industrialisé tout en connaissant des difficultés de démarrage est celui 
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des usines Saturn aux États-Unis 119. Mentionnons également les ins-

tallations de G.M. à Oshawa et à Sainte-Thérèse. La recherche d’une 

optimisation conjointe des exigences du système technique et du sys-

tème humain se traduit par une conception des installations et des équi-

pements de façon que les opérations de fabrication et de distribution 

soient assumées par des équipes de travail restreintes (work units) as-

sistées d’un leader. À l’intérieur de paramètres définis par les directions 

d’entreprises et par l’encadrement, ces unités acceptent une responsa-

bilité collective à l’endroit d’une partie ou de l’ensemble d’un procès 

de fabrication. Leur composition et leur fonctionnement renvoient aux 

éléments énumérés plus haut touchant les groupes semi-autonomes ou 

autogérés. 

La structure pyramidale abritant pour le moment la constitution de 

groupes semi-autonomes fournit aux salariés concernés une plage de 

participation directe aux décisions qui concernent leur travail et les con-

ditions d’exécution et de contrôle. Par contre, la mise en place de struc-

tures ad hoc ou en parallèle ne semble pas présenter la même possibilité 

d’autonomie décisionnelle que la structure intégrée, puisque l’enjeu des 

discussions porte plus sur les conditions de travail que sur la nature 

même du travail et ne débouchent pas sur une modification importante 

du travail taylorisé ou enchaîné (pour reprendre les termes de Claude 

Durand 120). De plus, si des solutions sont proposées, elles continuent à 

relever, quant à leur application, des prérogatives des directions d’en-

treprises en place. Par conséquent, il devient opportun de se demander 

si la qualité des rapports individuels et interpersonnels que nous [161] 

avons décrits plus haut à l’enseigne du respect mutuel, de l’ouverture à 

l’autre, de la collaboration, etc., ne varie pas au passage des structures 

parallèles à la structure intégrée. À notre connaissance, la recherche sur 

la nature des rapports sociaux de travail dans les usines et dans les bu-

reaux est loin de ce stade de raffinement pour une prise en compte d’une 

telle distinction, du moins, dans la perspective de la sociologie du tra-

vail nord-américaine. 

  

 
119 Philippe Mesrine, Les Saturniens, Paris, La Découverte, 1986. 
120 Claude Durand, Le Travail enchaîné, Paris, Le Seuil, 1978. 
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SUBSTITUTS À LA HIÉRARCHIE, 

PRÉSENCE SYNDICALE ET RAPPORTS COLLECTIFS 

 

Ces efforts d’innovation dans les milieux de travail appuyés par une 

reformulation de la « culture d’entreprise » comme un élément impor-

tant d’un « projet partagé » (ou à partager), postulant une compatibilité 

entre les objectifs des organisations et les objectifs personnels des 

membres nous incitent à nous interroger sérieusement sur la qualité des 

rapports collectifs du travail dans les secteurs syndiqués. 

Traditionnellement, le syndicalisme s’est défini comme un contre-

pouvoir en opposition à un pouvoir managériel jaloux de ses propres 

prérogatives, comme le gestionnaire du mécontentement et, également, 

comme un instrument de transformation sociale. Or, quelle place lui 

revient-il dans des organisations dont la structure et le fonctionnement 

s’inspirent d’une vision holiste, c’est-à-dire d’une vision qui privilégie 

les principes de l’harmonie et de l’unité fonctionnelle, principes tou-

jours implicites et prégnants du paradigme structuro-fonctionnaliste ? 

La logique d’une telle vision nous amène à la conclusion qu’elle fait 

peu ou pas de place à un syndicalisme d’opposition ou de contrôle, pour 

reprendre l’expression d’Alain Touraine 121. 

Cependant, la réalité nous enseigne qu’on ne peut éliminer complè-

tement le jeu des relations de pouvoir dans les organisations où les as-

pirations des individus et des groupes ne sont pas entièrement recou-

pées par la présence d’un projet partagé, si généreux soit-il. Le fait de 

concevoir des procès de fabrication de façon à faire une place aux 

équipes de travail n’implique pas pour autant [162] que les salariés sont 

tous prêts ou aptes à travailler en équipe. Des dissensions sur le partage 

du travail et sur l’équité des conditions survivent. Par conséquent, la 

diffusion intensive des nouvelles stratégies et pratiques de mobilisation 

des ressources humaines, si elles s’accommodent de la présence syndi-

cale, est susceptible de changer sensiblement la qualité des rapports col-

lectifs du travail. Déjà, dans les milieux de travail syndiqués, nous 

 
121 Alain Touraine, « Contribution à la sociologie du mouvement ouvrier. Le syn-

dicalisme de contrôle », dans Cahiers internationaux de sociologie, vol. 28, 

1960. 
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disposons d’un certain nombre d’indices révélant l’existence d’un 

« système alternatif » de relations du travail. 

De fait, de toutes les expériences d’innovation dans les milieux de 

travail, qu’elles soient de l’ordre de recherche de substitut à la hiérar-

chie ou d’un tout autre ordre faisant appel à l’engagement des salariés 

dans le fonctionnement des organisations (enrichissement du travail, 

participation aux profits, au capital, etc.), nous retenons qu’il se fait ac-

tuellement un apprentissage des systèmes de collaboration dont les ca-

ractéristiques prennent les traits suivants 122 : 

 

- Une convergence des intérêts en présence devient le postulat de 

départ en remplacement d’une vision diamétralement opposée 

des intérêts qui est la caractéristique du système dominant des 

relations industrielles. Cette convergence se traduit dans une re-

cherche d’un appariement des exigences de la Compétivité avec 

celles d’une certaine stabilité d’emploi, du moins pour le noyau 

des personnels qui ont acquis « la permanence » au sens des con-

ventions collectives. 

- La collaboration basée sur un minimum de confiance et de res-

pect mutuel se présente comme une solution au règne de la mé-

fiance érigée elle-même en système. 

- Le syndicat apparaît plutôt comme un actif, un partenaire, au lieu 

d’un étranger dans la maison (un outsider), ou encore comme un 

mal nécessaire. C’est un partenaire qui [163] peut fournir une 

contribution significative à la formulation de la stratégie et des 

politiques et à l’implantation de nouvelles formes d’organisation 

du travail plus productives et plus valorisantes pour les travail-

leurs et les travailleuses concernés. 

 
122 Nous reprenons ici un extrait d’une conférence prononcée avec notre collègue 

Michel Audet lors du premier congrès des Relations industrielles des Amé-

riques, Québec, 25-26 août 1988. Également, Jack Barbash, « The New In-

dustrial Relations in U.S. : Phase II », dans Relations industrielles, vol. 43, 

n° 1, 1988, pp. 32-41 ; Yonatan Reshef, « Changing Environments and Ma-

nagement Industrial Relations, Practices, Implications for U.S. Trade 

Unions », dans Relations industrielles, vol. 43, n° 1, 1988, pp. 43-60. 
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- L’équipe de travail devient le lieu privilégié d’échanges et de 

prises de décision qui étaient auparavant la chasse gardée de l’en-

cadrement soit hiérarchique, soit fonctionnel. Ces équipes, à leur 

tour, sont souvent chapeautées par des comités de coordination 

où siègent des représentants de la direction et du syndicat. 

- La disparition graduelle des postes de travail taylorisé pour faire 

place à la polyvalence des emplois se traduit par la création de 

catégories d’emplois larges qui impliquent une réduction des 

classifications et des niveaux hiérarchiques, une révision des an-

ciennes structures de rémunération, des critères d’accès aux em-

plois et à la promotion. 

- Dans cette même foulée, le statut du salarié tend à se modifier : 

du simple exécutant à celui de responsable d’un procès de fabri-

cation (au contrat de nature juridique qui le lie à l’employeur se 

superpose un autre contrat, d’ordre psychologique celui-là) où 

l’on retrouve la recherche d’un appariement entre les attentes 

personnelles des salariés et la nature intrinsèque du travail exigé. 

 

En matière d’efficacité ou d’autres avantages comparatifs, il semble 

plutôt prématuré de dresser un bilan appuyé sur des données sûres. Si 

le système dominant des relations de travail accroît sensiblement la ri-

gidité et la bureaucratisation des institutions actuelles dans les milieux 

syndiqués, il faut reconnaître qu’il parvient à établir une délimitation 

claire des droits et des obligations des parties en présence. Si l’on pos-

tule comme fonction première d’un tel système la régulation conjointe 

des conditions de travail, on peut affirmer qu’il atteint son objectif, 

puisqu’un bon nombre d’accords se signent sans un recours effectif à la 

grève comme ultime moyen de pression. 

Par contre, un système alternatif, tout en assurant cette nécessaire 

régulation des conditions de travail dans un contexte de collaboration 

ou d’accommodement, apparaît aux yeux de nombreux dirigeants 

comme une source de productivité du travail plus [164] élevée, une ré-

duction de l’absentéisme et du roulement, un plus grand engagement de 

tous les salariés dans l’effort de production. 

Cependant, du côté des dirigeants des centrales syndicales et de 

leurs affiliés, la réaction varie passablement, comme en témoigne 
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l’éventail des positions prises sur ce point qui vont du scepticisme 

jusqu’à un franc soutien. Certains dirigeants de centrales syndicales 

voient dans ces innovations un moyen subtil de court-circuiter l’insti-

tution syndicale ou de l’affaiblir au moment où le militantisme diminue, 

les effectifs accusant un certain déclin, surtout aux États-Unis 123. Les 

concepts de flexibilité et de polyvalence sont plutôt suspects, car ils 

sont une menace éventuelle à l’éventail des droits acquis. D’autres syn-

dicats réagissant différemment, les Métallurgistes unis d’Amérique, les 

syndicats de l’énergie et de la chimie, les syndicats de l’automobile aux 

États-Unis, ont acquis une certaine expérience de l’innovation et voient 

une possibilité de promotion de la démocratie directe tout en mainte-

nant l’efficacité du processus de la négociation collective. 

 

CONCLUSION : 

PROFIL DES NOUVEAUX RAPPORTS SOCIAUX 

 

Les travaux publiés sur l’innovation en milieu de travail et sur le 

nouveau « managérialisme » des entreprises d’avant-garde ne permet-

tent pas de cerner avec précision la nature et l’ampleur des nouveaux 

rapports sociaux qui s’établissent dans les organisations de travail. 

Nous avons appris qu’il n’est pas facile d’échapper à la réalité et à l’om-

niprésence des structures pyramidales, sauf par le truchement d’une vi-

sion conceptuelle qui est de l’ordre de l’utopie ou de l’ordre de la réalité 

de demain. Cette vision est chapeautée par la notion large d’organisa-

tion polycellulaire. Nous avons également appris, sans effectuer une ré-

vision exhaustive de toutes les expériences d’engagement des per-

sonnes à la vie des organisations, qu’il existe une gamme de solutions 

créant des plages d’autonomie [165] au sein de structures parallèles ou 

intégrées aux structures pyramidales existantes. 

 
123 Aux États-Unis, la proportion de la main-d’œuvre syndiquée dans les secteurs 

non agricoles diminue d’année en année alors qu’au Canada elle demeure sen-

siblement la même; le déclin constant dans le secteur manufacturier est com-

pensé par l’accroissement des effectifs syndicaux dans le secteur des services. 

Pour une analyse plus nuancée et appuyée sur des données récentes, voir l’ar-

ticle de G. Dion et G. Hébert, « L’Avenir du syndicalisme au Canada », dans 

Relations industrielles, vol. 44, n° 3, 1989, pp. 5-25. 
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La présence et l’émergence de ces nouvelles structures impriment 

aux rapports sociaux tant individuels que collectifs les caractéristiques 

suivantes : 

 

- Une réduction de la distance sociale entre les individus par un 

aplatissement de la structure pyramidale ou par l’inversion d’une 

telle structure, par une redistribution des symboles de statut ac-

centuant l’égalité entre les personnes au lieu d’amplifier les dif-

férences, par une abolition progressive des barrières entre les 

grandes fonctions ; encore là, le rythme de tels changements dif-

fère selon les cultures nationales. 

- L’occasion pour un individu d’entrer dans un réseau d’échanges 

significatifs avec d’autres individus, au lieu de demeurer dans 

l’isolement social créé par la parcellisation à outrance des postes 

de travail. 

- L’occasion pour un plus grand nombre de personnes d’apporter 

une contribution au-delà de la simple prestation de travail, con-

trant ainsi le caractère aliénant du travail à la chaîne. 

- L’occasion pour des groupes de salariés de créer de nouvelles 

identités collectives ou de nouvelles appartenances dans des ré-

seaux d’échanges élargis au-delà des rapports unidirectionnels 

superviseurs-employés. 

- L’occasion, sur le plan des rapports collectifs, d’entrer dans une 

ère de collaboration plus marquée tout en reconnaissant le carac-

tère distinct des institutions et des acteurs en présence. 

 

[166] 
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C’est en soi un projet ambitieux que de traiter des mutations du syn-

dicalisme, d’expliquer les motifs qui font que le taux de syndicalisation 

plafonne ou régresse. J’ai choisi d’être encore plus ambitieux et je me 

propose, dans un premier temps, de faire un bref tour d’horizon de l’état 

du syndicalisme dans le monde. Si j’ai fait ce choix, c’est que le Québec 

ne vit pas isolé et qu’en conséquence il est influencé par un environne-

ment. J’essaierai, dans un deuxième temps, de proposer à ma façon une 

explication de la « crise » du syndicalisme. Avant de conclure, j’exa-

minerai quelques voies qui se présentent aux syndicats. 

 

L’ÉTAT DU SYNDICALISME ACTUEL 

 

Pendant plus de vingt-cinq ans, j’ai été actif au sein d’une organisa-

tion syndicale internationale et de 1973 à 1981 j’ai été président de 

l’une des trois organisations syndicales internationales, la C.M.T. (Con-

fédération mondiale du travail). À ce titre, dans l’exercice de mes fonc-

tions, j’ai été en contact avec un grand nombre d’organisations 
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syndicales de toutes tendances et d’un peu partout dans le monde. En 

juin dernier, parce que je désirais reprendre contact avec le milieu, j’ai 

assisté, à titre d’observateur, à la conférence annuelle de l’O.I.T. (Or-

ganisation internationale du travail). Les informations parcellaires que 

je donnerai de l’état du syndicalisme dans certains pays ont essentielle-

ment comme source les échanges que j’ai eus avec des dirigeants syn-

dicaux. Les autres sources sont les journaux, revues syndicales spécia-

lisées et certains ouvrages plus élaborés. 

[170] 

Le syndicalisme est en crise, entend-on dire. Il me répugne d’em-

ployer le terme « crise », en raison de mon engagement syndical, mais 

il me faut bien reconnaître que le syndicalisme est en difficulté, en 

grande difficulté même, en souhaitant qu’il ne s’agisse que d’un état 

temporaire. 

Les situations ne sont pas identiques dans tous les pays. On verra 

que dans certains les syndicats se portent drôlement bien, mais dans 

plusieurs autres, et à des degrés variables, les syndicats ont perdu des 

membres, ont perdu du pouvoir. 

 

Le syndicalisme 

dans certains pays d’Europe et d’Asie 

 

L'Angleterre, comme on se plaît à le dire à l’instar de Gilles Martinet 

dans son livre Les Sept Syndicalismes, c’est le berceau du syndicalisme. 

C’est dans ce pays que tout a commencé avec l’industrialisation. Cer-

tains auteurs, dont Bedarida, ont déjà affirmé que les syndicats anglais 

étaient les plus puissants du monde. 

Ce qui pouvait être vrai hier ne semble plus coller à la réalité de 

maintenant. Ce qui est connu, c’est que le T.U.C. (Trade Union Con-

gress) a perdu plusieurs millions de membres depuis un certain nombre 

d’années, et plus particulièrement depuis l’arrivée au pouvoir de la pre-

mière ministre, Mme Thatcher. De profondes divergences de stratégie 

syndicale, sinon d’orientation, bouleversent l’organisation syndicale et 

ont entraîné le départ de certains grands syndicats. 
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Les syndicats ont été l’objet d’attaques répétées de la part du pou-

voir politique. Les lois ont été changées pour réduire leur pouvoir, entre 

autres sur le droit de grève, le closed shop (atelier fermé) et les condi-

tions minimales de travail ; elles permettent désormais l’ingérence de 

l’État dans le fonctionnement interne du syndicat au sujet de l’élection 

de leurs dirigeants, du vote de grève au scrutin secret (pour le retour au 

travail, un vote ouvert est suffisant) et des contributions aux partis po-

litiques. 

La grande presse, dit-on, se montre hostile au monde syndical. Les 

syndicats, pour leur part, n’ont pas d’organe d’information populaire, 

de sorte qu’ils ne peuvent répliquer efficacement. Résultat : le pouvoir 

syndical s’amenuise, les syndicats ont tendance à s’effriter. 

En France, le tableau n’est pas plus reluisant, mais, de toute évi-

dence, pour des motifs fort différents. Le taux d’adhésion syndicale 

[171] n’a jamais été très élevé dans ce pays, sauf à certaines époques, 

comme lors du Front populaire de 1936 et au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiale. En regard du taux de syndicalisation relativement 

faible, la capacité de mobilisation des centrales syndicales a été histo-

riquement plus grande. 

Depuis plusieurs années, il y a une chute importante du taux de syn-

dicalisation. Rosanvallon, dans son livre La Question syndicale, sou-

tient que le taux de syndicalisation se situe à 9%. Il donne les chiffres 

suivants pour le nombre de membres de chacune des grandes centrales 

syndicales : C.G.T., 600 000 ; C.F.D.T., 400 000 ; F.Q., 400 000 ; 

F.E.N., 200 000. 

Pour plusieurs, les affirmations de Rosanvallon sont exagérées. Bien 

que tous semblent s’entendre sur le fait qu’il y a eu baisse, elle ne serait 

pas aussi forte qu’il le soutient. Comme on ne connaît pas les chiffres 

réels et que, de plus, il y a des variations d’une organisation à l’autre 

pour déterminer qui est membre, il faut se contenter de prendre acte 

qu’il y a perte d’effectifs et que cette perte est importante. 

Les motifs de cette situation ne sont sûrement pas les mêmes que 

ceux qu’on observe en Angleterre. Ce n’est pas une France thatché-

rienne dont il s’agit, mais une France dirigée par le Parti socialiste de-

puis 1981, sauf pour la période Chirac. 
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Un juriste français, spécialiste en droit du travail, soutenait, il n’y a 

pas si longtemps, que les tribunaux français ont tendance à restreindre 

la portée de l’action syndicale en interprétant les textes de loi. Il serait 

surprenant que l’on puisse trouver là la seule explication de la chute du 

taux de syndicalisation. 

Peut-on avancer comme hypothèse que l’arrivée au pouvoir, en 

1981, du Parti socialiste de même que la présence de ministres commu-

nistes dans le gouvernement de M. Pierre Mauroy auraient fait croire à 

des militants syndicaux et à des dirigeants que la politique résoudrait 

les problèmes des travailleurs, laissant sur la touche l’action syndicale ? 

Ce serait une explication qui en vaut une autre, mais elle n’apparaît pas 

complètement satisfaisante. 

Les nouvelles les plus récentes que nous rapportent les médias d’in-

formation laissent présager une reprise de l’action syndicale, tant chez 

les infirmiers (170 000, dont 25 000 ont manifesté à Paris récemment, 

que chez les gardiens de prison, les douaniers, etc. Assiste-t-on au début 

d’une remontée d’un syndicalisme plus vigoureux ? Seul l’avenir 

pourra nous le dire. 

[172] 

En Italie, la fragile unité syndicale a été secouée par l’application de 

mesures d’austérité imposées par le Gouvernement. La Fédération uni-

taire regroupant les trois grands syndicats, C.G.I.L., U.I.L. et C.I.S.L., 

existe encore, mais bien affaiblie par les orientations différentes préco-

nisées par les trois centrales. 

Pierre Rosanvallon, dans son livre sur la question syndicale, soutient 

que les syndicats italiens n’ont perdu que 800 000 adhérents, soit envi-

ron 15% de leur effectif. S’il trouve que cette diminution est relative-

ment faible, c’est en raison de la comparaison qu’il fait avec la France. 

De toute façon, des dirigeants syndicaux italiens affirment qu’il y a 

perte d’effectif et que des efforts de redressement sont en cours. 

En Allemagne, une organisation unitaire, le D.G.B., domine la scène 

syndicale depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. S’il y a eu baisse 

de l’effectif syndical, comme cela semble indéniable, la principale 

cause en serait le chômage qui a frappé et frappe encore ce pays, comme 

beaucoup d’autres pays européens d’ailleurs. 
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Mais, tout n’est pas sombre partout. Il y a des pays où la situation 

syndicale est loin d’être détériorée, ce qui ne signifie pas, toutefois, que 

les syndicats ne font pas face à de grandes difficultés. 

En Belgique, le taux de syndicalisation est élevé (environ 70%), et 

il le demeure. Pourtant, la Belgique a été fort secouée par la crise éco-

nomique et par l’imposition de sévères mesures d’austérité. Mais dans 

ce pays, les deux grands syndicats, socialiste (F.G.T.B.) et chrétien 

(C.S.C.), ont mis sur pied, au fil des ans, des activités sociales impor-

tantes en dehors des lieux de travail. C’est ainsi que les syndiqués peu-

vent prendre leurs vacances avec leurs familles, à des tarifs réduits, dans 

des maisons de vacances qui appartiennent aux syndicats et qui, pour la 

plupart, sont subventionnées par l’État. De plus, les membres des syn-

dicats en chômage n’ont pas à supporter les tracasseries administratives 

pour toucher leurs prestations d’assurance-chômage. Ils n’ont qu’à 

s’adresser à leur syndicat qui leur rend ce service directement. Bien en-

tendu, l’État rembourse les syndicats pour les montants versés et pour 

les frais administratifs occasionnés par ce service à leurs membres. 

En Autriche, le syndicat unitaire, qui accepte l’existence de frac-

tions, est un rouage important de l’État. Il s’agit d’un syndicat [173] 

autonome, indépendant, mais qui est « intégré » à l’administration de la 

chose politique, qu’il s’agisse de la politique économique ou de la po-

litique sociale. À noter que le taux de chômage et le taux d’inflation y 

sont relativement bas comparés à d’autres pays. Le syndicalisme 

semble se porter bien. 

Dans les pays nordiques, dont la Suède, le syndicalisme semble gar-

der toute sa vigueur. L’histoire sociale de la Suède est généralement 

bien connue, le rôle actif des syndicats dans les prises de décision éco-

nomiques et sociales aussi. Ce serait le « paradis » de la social-démo-

cratie. On y constate de bas taux de chômage et d’inflation. 

En Espagne, au Portugal ou en Grèce, les quelques informations 

qu’on en a permettent de signaler les grandes difficultés que rencontrent 

les syndicats pour se maintenir. Ces pays, qui se sont débarrassés des 

dictateurs, doivent faire l’apprentissage de la démocratie à tous les ni-

veaux en même temps qu’ils se préparent au grand rendez-vous euro-

péen de 1992. L’importante concurrence qui est à prévoir pour la vente 

des biens et produits - dont les produits agricoles - lorsque l’Europe sera 
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complètement intégrée ne serait pas de nature à favoriser une action 

syndicale très revendicative. 

Par ailleurs, depuis une quinzaine d’années, les syndicats européens, 

en vue de faire contrepoids à la Communauté européenne et au Parle-

ment européen, se sont donné une organisation européenne, la Confé-

dération européenne des syndicats (C.E.S.). Chacune des organisations 

syndicales nationales en faisant partie garde son autonomie, mais la 

C.E.S. tente de coordonner les politiques syndicales au niveau de l’Eu-

rope. Cette importante organisation a suscité et suscite encore beaucoup 

d’espoir. Il serait difficile pour un pays dans une Europe intégrée - où 

les économies ne sont pas complémentaires, mais concurrentes - d’ac-

corder à ses travailleurs des salaires, des avantages sociaux, des ho-

raires de travail plus avantageux que ceux qui ont cours dans les autres 

pays. C’est pourquoi une coordination s’impose entre toutes les orga-

nisations syndicales pour enregistrer des progrès sociaux. 

La C.E.S., d’après certains syndicalistes qui en sont membres, n’a 

pas, jusqu’à maintenant, donné toute la satisfaction que l’on en atten-

dait. La C.E.S. ne peut tenir sa force que de celle de ses adhérents. Elle 

serait donc handicapée par la faiblesse relative du syndicalisme de cer-

tains pays européens. 

[174] 

Au Japon, le syndicalisme régresse. On aurait enregistré une perte 

d’effectif de 5% à 10% ces dernières années. Mais les syndicats sont en 

réorganisation, et l’on devrait connaître une restructuration syndicale 

d’ici peu. Même le Sohyo, le syndicat le plus puissant au Japon, — du 

moins une partie de celui-ci — serait partie prenante d’une fusion avec 

d’autres organisations. Ces tentatives de restructuration pourraient son-

ner la fin du déclin syndical et donner à tous les syndicats une nouvelle 

impulsion. 

Je dirai quelques mots sur la question syndicale dans les pays de 

l’Est. D’abord il faut bien savoir que le bloc de l’Est n’est pas monoli-

thique, comme on l’a souvent pensé. Les conditions sont variables d’un 

pays à un autre, jusqu’à un certain point, comme le signale Luc Duha-

mel dans son récent ouvrage Le Système politique de l’Union sovié-

tique. 
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Sur le plan syndical, dans plusieurs de ces pays les syndicats offi-

ciels sont fortement contestés par leurs membres. Le cas le plus connu, 

c’est encore celui de la Pologne où le syndicat interdit Solidarnosc, di-

rigé par Lech Walesa, qui est encore bien en selle et avec lequel le gou-

vernement est obligé de compter pour maintenir une certaine paix so-

ciale. 

Ce n’est pas le seul pays où il y a contestation. Lors d’un voyage 

que j’ai effectué cet été en Hongrie, invité du syndicat officiel S.Z.O.T., 

plusieurs dirigeants de celui-ci m’ont affirmé que les syndiqués avaient 

perdu confiance dans leur syndicat et qu’il se formait ici et là des re-

groupements marginaux. L’un de ces dirigeants me disait que ce ne se-

rait jamais la Pologne, mais qu’il leur fallait apprendre à vivre avec 

cette nouvelle réalité. Le grand reproche que l’on adresse au syndicat 

officiel, c’est d’avoir été trop intégré au parti et au gouvernement. Tout 

au long des nombreux entretiens que j’ai eus à divers niveaux, on faisait 

cette constatation. Aussi, le S.Z.O.T. aspire-t-il maintenant à une plus 

grande autonomie et à une plus grande démocratie. Il prévoit faire adop-

ter d’ici peu une nouvelle loi syndicale qui autoriserait explicitement le 

droit de grève. Si cela devait se matérialiser, il y aurait sûrement des 

réactions négatives de la part d’autres pays (satellites de Moscou). 

Mais, m’a-t-on assuré, le secrétaire général Gorbatchev ne s’opposera 

pas à cette réforme. 

Il est bien connu qu’en Russie on assiste à une libéralisation qui ne 

devrait pas épargner les syndicats. D’autres pays appliquent [175] une 

politique répressive très sévère ; c’est le cas de la Roumanie par 

exemple, et, à un degré moindre sans doute, de la Tchécoslovaquie. 

L’indépendante Yougoslavie est en pleine agitation sociale. Grèves 

et manifestations sont maintenant fréquentes. C’est une réalité nouvelle 

qui pourrait faire tache d’huile. 

Procéder à l’examen du syndicalisme dans le monde en laissant de 

côté les pays de l’Est n’est pas réaliste. De toute évidence, ça bouge à 

l’Est. Jusqu’où le mouvement se rendra-t-il ? Je n’oserais le prédire, 

mais, chose certaine, la situation change et changera encore. 
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Le syndicalisme aux États-Unis et au Canada 

 

Plus près de nous, maintenant, il nous faut constater que le syndica-

lisme aux États-Unis est en forte régression. Le taux actuel de syndica-

lisation oscillerait entre 15% et 20%. La chute n’a pas commencé ré-

cemment ; déjà, à partir des années 1950, le phénomène était percep-

tible. Toutefois, le mouvement s’est accéléré depuis l’arrivée au pou-

voir du président Reagan, en 1980, et surtout depuis sa décision de con-

gédier les 12 000 contrôleurs de navigation aérienne à la suite d’une 

grève illégale, l’année suivante. 

Comment expliquer cette baisse accélérée du taux de syndicalisation 

aux États-Unis ? Il n’est pas facile d’avoir une interprétation unique. 

Les uns, comme le professeur Paul Weiler de l’Université Harvard, sou-

tiendront qu’une des causes majeures tient à une application des lois du 

travail qui favorise largement le monde patronal. D’autres rattachent le 

problème aux normes légales du travail qui sont plus élevées dans cer-

tains États et qui seraient un substitut aux bienfaits du syndicalisme. 

D’autres encore diront que la cause est plus profonde et qu’elle tient au 

fait de la mutation de la société américaine qui accorde plus de valeur 

à l’action individuelle qu’à l’action collective. 

Nous, les Canadiens et les Québécois, nous ne pouvons rester indif-

férents à ce qui se passe aux États-Unis, y compris sur la scène syndi-

cale. L’action de nos voisins du Sud influence notre situation, pour le 

mieux ou pour le pire, à plus forte raison si l’accord de libre-échange 

devait devenir une réalité. 

Jusqu’à maintenant, les syndicats du Canada ont résisté à la conta-

gion : il n’y a pas de baisse significative du taux de syndicalisation.  

[176]Mais il y a quand même une certaine stagnation. Bien sûr, les 

pertes d’emploi dans les secteurs primaire et secondaire - châteaux forts 

historiques du syndicalisme - ont entraîné des pertes d’effectif. Mais 

celles-ci ont été compensées par l’arrivée de nouveaux groupes dans les 

secteurs public et parapublic : fonctionnaires fédéraux, provinciaux, 

municipaux, hôpitaux, écoles, collèges, etc. 

Le syndicalisme a très peu pénétré le secteur tertiaire privé, sauf le 

commerce d’alimentation et l’hôtellerie en général. Les banques, les 

trusts, les sociétés de fiducie, qui ont à leur emploi un nombre 
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considérable de salariés, hommes et femmes, s’arrangent pour se sous-

traire à la pénétration syndicale. Les grandes banques du Canada doi-

vent être dénoncées comme de mauvais citoyens corporatifs parce 

qu’elles pratiquent un anti-syndicalisme actif. De nombreuses études 

l’ont démontré, dont celle de Katleen Seaver dans son mémoire de maî-

trise réalisé à l’École de relations industrielles de l’Université de Mon-

tréal. Le droit d’association est un droit fondamental, inscrit dans nos 

lois. Les entreprises qui le combattent par tous les moyens, comme le 

font les banques, doivent être pointées du doigt, rappelées à l’ordre et 

sanctionnées par les autorités gouvernementales. Par contre, les mêmes 

autorités sont peu tendres envers des groupes de travailleurs et travail-

leuses qui ont l’audace d’enfreindre une loi. 

Dans certaines parties du Canada, par exemple en Colombie-Britan-

nique, le monde syndical fait face à des ondes de choc très fortes de la 

part du gouvernement. 

S’il fait bon constater que le taux de syndicalisation n’est pas à la 

baisse, on peut quand même s’interroger sur le pouvoir syndical. Est-il 

ce qu’il a été dans les décennies passées ? Comment expliquer que le 

mouvement syndical, fort de plusieurs millions de membres, ne réussit 

pas à infléchir la politique monétaire du gouvernement du Canada, qui 

a comme conséquence de maintenir des taux d’intérêts élevés et un taux 

de chômage intolérable ? 

Un fait mérite de retenir l’attention. Si, depuis toujours, le syndica-

lisme américain était dominant au Canada, la tendance est maintenant 

renversée : les travailleurs et travailleuses font de plus en plus confiance 

aux syndicats canadiens. À la fondation du C.T.C. (Congrès du travail 

du Canada), les adhérents étaient membres de syndicats américains 

dans une proportion dépassant 80% alors que maintenant la proportion 

n’atteint pas 40%. Le développement syndical [177] dans les secteurs 

public et parapublic compte beaucoup pour le développement de ce 

phénomène, de même que la canadianisation de certains syndicats de la 

construction, du papier, de l’automobile et d’autres. 

Tout comme au Canada, le taux de syndicalisation au Québec n’est 

pas à la baisse, mais il n’est pas non plus à la hausse. Il semble avoir 

atteint un plateau. 

Une caractéristique qui apparaît fort importante est que la scène syn-

dicale québécoise est marquée par de fortes divisions. Il faudrait être 
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rêveur pour croire qu’on assistera éventuellement à une fusion des or-

ganisations syndicales. Chacune des organisations, la F.T.Q., la C.S.N. 

la C.E.Q. et la C.S.D., a sa propre histoire, ses propres traditions, et ces 

organisations ont souvent des idéologies et des pratiques différentes. Il 

y a quand même autre chose que l’unité organique : une plus grande 

unité d’action serait, certes, fort souhaitable. 

Mais telle n’est pas la réalité d’aujourd’hui. Les organisations sont 

plutôt à couteaux tirés. Un seul exemple, tiré de ce qui se passe présen-

tement dans les secteurs public et parapublic, peut suffire pour illustrer 

ma pensée, mais il est de taille. La F.T.Q. et la C.S.D. ont accepté l’offre 

du gouvernement de prolonger d’un an leur convention collective en 

échange de 4% d’augmentation ; la C.S.N. refuse cette offre et demande 

des augmentations salariales de plus du double de ce qui a été proposé 

et accepté par les deux autres syndicats ; la C.E.Q., pour sa part, refuse 

aussi le pacte, mais n’a pas encore fait connaître ses demandes. 

Le panorama syndical québécois serait fort incomplet si l’on n’y 

ajoute pas la présence des syndicats que l’on appelle indépendants, 

parce qu’ils n’ont pas d’affiliation syndicale. Ce n’est pas un phéno-

mène unique au Québec, il y en a aussi beaucoup dans le reste du Ca-

nada et même aux États-Unis, mais au Québec, les plus récentes statis-

tiques nous révèlent que le nombre des membres des syndicats indé-

pendants atteint presque le quart de million (246 000). Dans les secteurs 

public et parapublic, il y a plusieurs « gros » syndicats qui font partie 

de cette catégorie. 

Ce n’est pas le lieu ni le moment d’examiner en profondeur les 

causes de ce phénomène, mais il est évident que ces syndicats isolés ne 

visent que la protection de leurs intérêts individuels et qu’ils ne font 

généralement que très peu pour l’intérêt général. 

[178] 

Ce qui a été dit pour le Canada sur le pouvoir syndical peut être 

repris pour le Québec. Au cours des années passées, de grandes vic-

toires syndicales et des percées sociales intéressantes ont été réalisées 

quand il y avait un minimum d’unité d’action entre les diverses organi-

sations syndicales. Cette absence d’unité ne présage rien de bon pour 

l’avenir. Il ne s’agit pas dans ce texte de déterminer les causes de cette 

division ni de rechercher les responsables. Il me suffit de constater le 

fait, qui, en soi, est déplorable. 
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Je n’ai pas l’intention de traiter du syndicalisme dans le Tiers 

monde. Je crois simplement utile de rappeler qu’en Asie, en Afrique et 

en Amérique latine le fait syndical est présent, qu’il y a des syndicats 

de toutes tendances, que les réalités sociales, économiques et syndicales 

sont très mouvantes. S’il est parfois difficile de pratiquer le syndica-

lisme dans les pays du centre, il n’y a rien de comparable dans les pays 

périphériques. 

 

Les internationales syndicales 

 

Le tour d’horizon ne serait pas complet sans dire un mot des grandes 

organisations syndicales internationales. Comme on le sait, il en existe 

trois. La F.S.M. (Fédération syndicale mondiale) est la plus importante 

en nombre de membres. Elle est d’obédience communiste et réputée 

être la courroie de transmission de Moscou. Se pourrait-il que l’évolu-

tion, les espoirs de changement animés par Gorbatchev influent sur le 

rôle futur de la F.S.M., dans la conquête d’une plus grande autonomie ? 

C’est sûrement souhaitable, mais ce n’est pas encore arrivé. 

C’est la C.I.S.L. (Confédération internationale des syndicats libres) 

qui est la deuxième internationale syndicale quant au nombre d’adhé-

rents. Elle est présente dans tous les pays capitalistes et aussi dans la 

plupart des pays du Tiers monde. C’est une internationale composée 

d’éléments très divers dont les syndicats du courant social-démocrate. 

Elle est profondément anti-communiste et a tendance à supporter des 

positions économiques et sociales des gouvernements des pays capita-

listes. L’A.F.L.-C.I.O. joue un rôle majeur au sein de l’organisation. 

Enfin, la C.M.T. (Confédération mondiale du travail) est la troi-

sième. Elle est davantage présente dans les pays du Tiers monde, parti-

culièrement en Amérique latine, que dans les pays capitalistes. En fait 

d’orientation, elle ne se veut alignée ni sur Moscou, ni sur [179] Was-

hington. Toutefois, depuis quelques années, avec la perte de certains 

affiliés importants, la C.M.T. devient de plus en plus marginale. Il est 

difficile de prévoir un renversement de cette tendance. 

Le monde syndical international est trop divisé pour agir avec effi-

cacité. En dépit de l’existence d’organisations professionnelles dans 

chacune des trois internationales syndicales, il n’y a pas d’action 
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syndicale suffisamment importante pour faire un contrepoids efficace à 

l’action des multinationales. 

Il serait grandement souhaitable qu’il y ait restructuration et renou-

vellement du mouvement syndical international. Mais comment at-

teindre cet objectif ? Comment demander à des organismes existants de 

changer leur orientation idéologique, leurs comportements et leurs pra-

tiques ? Comment, en définitive, leur demander de se saborder pour 

faire place à une autre organisation plus unitaire ? C’est un défi presque 

insurmontable. 

 

LES RAISONS DU DÉCLIN DU SYNDICALISME 

 

Il est plus aisé de constater que d’interpréter des faits, c’est bien 

connu. Il ne faut quand même pas se soustraire à cet exercice en dépit 

des risques d’erreur d’interprétation qu’il comporte. 

Comme on a pu le voir, un déclin du taux de syndicalisation est per-

ceptible un peu partout dans le monde occidental. Notons que dans les 

pays où il y a maintien des forces syndicales, les forces politiques au 

pouvoir accordent aux syndicats un rôle prédominant. Les causes de la 

baisse du taux de syndicalisation dans les autres pays sont sûrement très 

différentes d’un pays à l’autre. Que l’on pense à la France et à l’Angle-

terre, par exemple. Mais comme il y a baisse généralisée, il serait lo-

gique de croire qu’il y a une ou des raisons fondamentales. Voyons 

maintenant quelques hypothèses qui pourraient expliquer le déclin du 

syndicalisme, en étant conscient qu’une seule hypothèse n’explique pas 

tout. 

Peut-on se contenter de dire que nous vivons à une époque où l’ac-

tion individuelle a pris le pas sur l’action collective et que nous devons 

faire face à un profond néo-conservatisme animé par certains chefs 

d’État de grandes nations occidentales ? Ce serait probablement trop 

simple. 

La crise économique du début des années 1980 y a été sûrement pour 

quelque chose, en tout cas sur notre continent. Les [180] fermetures 

d’usine, les licenciements collectifs ont entraîné beaucoup de chômage. 

L’effectif de plusieurs syndicats a connu des baisses radicales. À titre 

d’exemple, le puissant Syndicat des métallurgistes unis d’Amérique, 
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qui a déjà eu 1 250 000 membres, a vu cet effectif diminuer de plus de 

la moitié pour en arriver en 1987 à 618 000 adhérents. (Voirie docu-

ment officiel du syndicat, Report of the Committee on Future Direc-

tions of the Union, 24e convention constitutionnelle, 1-5 août 1988.) 

La dualisation du marché du travail où l’on rencontre autant de sa-

lariés à statut précaire que de personnel rémunéré à plein temps n’est 

pas de nature à accroître la force syndicale, mais bien plutôt à la dimi-

nuer. 

L’arrivée massive des femmes sur le marché du travail devrait ap-

porter des changements aux pratiques syndicales, et je crois que le mou-

vement est déjà amorcé. On ne peut ignorer le fait que les syndicats ont 

été et sont encore pour beaucoup des sociétés d’hommes où les femmes 

se sentent plus ou moins à l’aise. Il ne s’agit pas de repousser les 

femmes, mais d’adapter le mode de fonctionnement des syndicats et, 

plus important encore, de réaligner leurs pensées et leurs idéologies en 

fonction de la présence féminine. 

Assiste-t-on aussi à une offensive plus grande d’antisyndicalisme de 

la part des employeurs et des gouvernements ? Ce serait le cas aux 

États-Unis et, dans une moindre mesure, au Canada. Mais n’oublions 

pas que les syndicats ont été rarement les bienvenus dans les entre-

prises ; les employeurs les ont généralement toujours combattus, l’his-

toire est là pour en témoigner. Il n’y aurait donc rien de nouveau dans 

cette attitude, sauf que les attaques pourraient être un peu plus denses. 

Les nouveaux modes de gestion des entreprises, les nouvelles façons 

de gérer les ressources humaines ont souvent comme conséquence l’af-

faiblissement du pouvoir syndical et, dans certains cas, entraînent la 

disparition des syndicats. Même s’il arrive que ces nouvelles techniques 

de gestion soient éphémères, qu’elles soient des recettes à court terme, 

le monde syndical ne doit pas craindre d’innover en proposant ses 

propres formules. Il éviterait ainsi de s’affaiblir ou de disparaître. 

Les restrictions relatives au droit de grève doivent aussi être perçues 

comme une des causes possibles du déclin du syndicalisme, en tout cas 

dans certains pays. Deux exemples typiques : le congédiement, [181] 

en 1981, des 12 000 contrôleurs de la navigation aérienne par le prési-

dent Reagan pour fait de grève a eu comme effet, selon certains témoi-

gnages, de semer la crainte dans le monde du travail organisé ; en 

France, les jugements des tribunaux tendent à réduire la possibilité 
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d’action de grève. Au Québec, avec les lois actuelles, il est devenu im-

possible de faire une grève légale efficace dans les secteurs public et 

parapublic. Il en est de même pour les 110 000 travailleurs de la cons-

truction, mais pour d’autres raisons. Ces restrictions au droit de grève 

n’expliquent pas tout, mais font partie du décor. 

Les médias d’information jouent souvent un rôle néfaste en présen-

tant les syndicats comme les responsables de tous les maux sociaux. 

Dans un ouvrage à paraître, Maryse Souchard, de l’Université de Mon-

tréal, analyse le discours de certains éditorialistes du Québec sur les 

syndicats pour la période des négociations du secteur public au cours 

des années 1982-1983. Elle démontre qu’il s’agissait d’un discours pro-

fondément antisyndical qui a eu des conséquences très négatives pour 

les syndicats. Les organisations syndicales n’ont aucun véhicule d’in-

formation, aucun organe de presse à grand tirage. Elles restent à la 

merci de ceux qui façonnent l’opinion publique, ceux qui tiennent le 

micro. 

Se pourrait-il, de plus, que les syndicats soient trop renfermés sur 

eux-mêmes ? C’est du moins l’image qu'éditorialistes, politiciens et 

employeurs veulent projeter. Il reste que les syndicats sont trop souvent 

perçus comme défendant uniquement leurs membres et leurs acquis, 

qu’ils ne servent pas assez l’ensemble de la société, qu’ils ne s’intéres-

sent pas suffisamment au règlement des grands problèmes sociaux. La 

perception persistante est que les syndicats agissent égoïstement, sans 

se préoccuper des autres, surtout des non-syndiqués. Cette image, pas-

sablement injuste, doit être corrigée parce qu’elle entraînera des consé-

quences fâcheuses pour l’avenir des syndicats. 

Je voudrais, en dernier lieu, soulever la question des changements 

de valeur dans notre société. Toutes les autres causes possibles du dé-

clin syndical que je viens d’invoquer et d’autres encore sont peut-être 

davantage des résultantes d’une mutation profonde de notre société. 

[182] 

Il n’est pas simple de reconnaître ces changements de valeur ; il se-

rait nécessaire d’y réfléchir longuement, car si les syndicats restent ce 

qu’ils sont alors que la société change, c’est certain qu’ils seront en 

perte de vitesse. 
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Les jeunes ont-ils les mêmes attentes que leurs aînés face au travail ? 

Les femmes sont-elles porteuses d’autres aspirations que les hommes ? 

Une société où le loisir gagne du terrain alors que la durée du travail 

effective diminue amène un déplacement des valeurs. Les nouvelles 

sensibilités à l’environnement, à une plus grande égalité entre les 

hommes et les femmes sont-elles assez assumées par les syndicats ? 

J’ajouterai aussi que les syndicats ont eu comme terrain d’élection 

le secteur secondaire : les manufactures, les usines. Les lois du travail 

ont été faites en fonction de cette réalité. Mais la réalité a changé. Dans 

notre société moderne, près de 70% des emplois se situent dans le sec-

teur des services, le tertiaire. Le syndicalisme s’est-il adapté à cette mu-

tation ? Très peu, en tout cas, sur notre continent, puisque la pénétration 

syndicale dans le tertiaire privé, sauf le commerce de détail, est plutôt 

faible. 

Pour survivre adéquatement, le syndicalisme doit s’adapter à ces 

nouvelles valeurs, à ce déplacement des emplois. Il ne peut rester sta-

tique alors que tout change autour de lui. 

 

LE SYNDICALISME S’EN SORTIRA-T-IL ? 

 

C’est sans hésitation que je réponds affirmativement à cette ques-

tion. Il ne s’agit pas d’une situation apocalyptique en dépit des fai-

blesses certaines du milieu syndical. 

Ce n’est pas la première fois que dans l’histoire du syndicalisme il 

y a des reculs suivis de remontées significatives. Ceux qui ont vécu la 

crise économique des années 1930 le savent fort bien. La Seconde 

Guerre mondiale qui a mis fin à cette crise a permis aux syndicats de 

remonter la pente et de devenir beaucoup plus forts. 

De l’avis de tous les experts, nous sortons de la période de crise. 

L’activité économique est plus forte, l’inflation est à un taux jugé ac-

ceptable, mais le niveau du chômage reste intolérable. Les politiques 

monétaires du gouvernement fédéral et de la Banque du Canada main-

tiennent des taux d’intérêt trop élevés ; c’est en grande partie l’explica-

tion du chômage élevé. 

[183] 
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Depuis une dizaine d’années, le pouvoir d’achat des salariés a dimi-

nué. Il faut contrer cette tendance, puisque l’économie est en expansion 

et que la distribution des richesses devrait être plus équitable. 

Les syndicats déploient une grande activité en matière de santé et de 

sécurité au travail. Personne ne peut nier que l’action dans ce domaine 

est utile et même nécessaire à l’ensemble de la société. 

Au Québec, en particulier, la question féminine a été mise de l’avant 

en bonne partie grâce à l’action syndicale. Il y a d’autres organismes de 

femmes qui interviennent, mais leur efficacité est loin d’être compa-

rable à celle des syndicats. Cela se comprend, d’ailleurs. Toute la ques-

tion de l’équité salariale qui se discute présentement est presque exclu-

sivement le fait syndical. Les congés de maternité payés, le retrait pré-

ventif des femmes enceintes et de celles qui allaitent, les places dans 

les garderies représentent autant de luttes syndicales qui ont une portée 

qui englobe toute la société. 

La question de l’écologie est de plus en plus prise en considération 

par le monde syndical. Ici et là, sur le territoire du Québec, les syndicats 

s’engagent dans la protection de l’environnement en faisant partie de 

coalitions ou autrement. 

Les syndicats éveillent la conscience publique sur certains nouveaux 

types de problèmes, comme celui des édifices à bureaux où l’air est 

irrespirable. Je pense au récent colloque organisé par la C.S.N. et tenu 

à Québec, qui avait pour titre : « L’air malade ». Ce colloque a eu un 

important retentissement dans l’opinion publique. 

Les syndicats sont unanimes à livrer une lutte acharnée contre l’ac-

cord de libre-échange entre les États-Unis et le Canada. Ils sont con-

vaincus que l’application de cet accord aura des effets néfastes sur l’em-

ploi, les lois du travail et les mesures sociales. 

Certaines organisations syndicales ont innové en lançant de nou-

veaux programmes visant à la création et à la préservation d’emplois, 

surtout dans les P.M.E. (C’est là la mission des Fonds de solidarité de 

la F.T.Q.) 

Il y a tant à faire pour améliorer la vie dans la société. Sans une 

action syndicale efficace, la solution apportée à ces problèmes pourra 

être différente. Il en est ainsi pour le relèvement du salaire minimum, 

le cas des assistés sociaux, jeunes et moins jeunes, les [184] problèmes 
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du logement. Les syndicats doivent s’embarquer de plus en plus dans 

le domaine social de même qu’ils doivent œuvrer pour que les questions 

économiques ne soient pas l’apanage exclusif des barons de la finance 

et de l’industrie. C’est de démocratisation de l’économie qu’il s’agit de 

même que de démocratisation de l’entreprise. 

Les syndicats ont beaucoup de pain sur la planche, car tout en con-

tinuant à remplir leur rôle traditionnel, à défendre et à promouvoir leurs 

membres sur les lieux de travail, à faire pénétrer le syndicalisme dans 

tous les milieux, ils doivent s’ouvrir à toute la société et s’adapter aux 

nouvelles réalités, aux nouvelles valeurs. Pas plus que les autres insti-

tutions, le syndicalisme ne peut demander à la société de s’adapter à lui. 

C’est à lui de s’adapter à celle-ci, de rejoindre les nouvelles générations 

de travailleurs et de travailleuses, là où elles se trouvent. 

 

CONCLUSION 

 

Tout au long de cet exposé, on a pu voir que le syndicalisme est en 

recul dans de nombreux endroits du monde occidental. Même au Ca-

nada et au Québec, si le recul ne se fait pas quant au nombre de syndi-

qués, j’émets l’hypothèse que c’est au niveau de son pouvoir dans la 

société qu’il est en difficulté. Toutefois, rien n’est irrémédiable, l’espoir 

est encore permis. 

J’ai toujours été d’avis que le syndicalisme est nécessaire dans une 

société comme la nôtre et même dans toute société qui se dit démocra-

tique. Une telle société ne peut vivre une démocratie où seule une élec-

tion à tous les quatre ou cinq ans en serait la caractéristique. C’est im-

portant, bien sûr, qu’il y ait des élections qui permettent à l’électorat de 

choisir ses dirigeants politiques. Mais il est tout aussi important pour la 

société qu’il y ait des contre-pouvoirs qui puissent interpeller les diri-

geants politiques dans le dur quotidien. 

Or, il me semble qu’on peut affirmer que le principal contre-pouvoir 

dans notre société demeure l’organisation syndicale. Il n’est pas le seul 

toutefois ; on peut ajouter l’appareil judiciaire (s’il reste toujours éloi-

gné du pouvoir politique), la presse (mais celle-ci est tributaire d’évé-

nements et de déclarations des corps publics) et les groupes populaires 

(qui ont malheureusement souvent une vie éphémère et qui luttent pour 
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un objectif particulier). Les syndicats, [185] eux, représentent une force 

organisationnelle permanente, ce qui leur permet une présence adé-

quate dans tous les grands débats de société. 

Je suis d’avis que pour maintenir un équilibre dans la société, une 

certaine équité sociale, on a absolument besoin d’un syndicalisme fort 

et puissant. Autrement, on se dirigera vers une société de plus en plus 

autoritaire, ce qui ne devrait pas être un objectif acceptable. Les diri-

geants syndicaux ont, sur leurs épaules, une très lourde responsabilité. 

L’avenir de notre société est enjeu. 

 

 

[186] 
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Il y a des sujets à la mode. Les mutations du syndicalisme en sont 

un au Québec comme dans l’ensemble des sociétés industrialisées. Ce 

qui fait cependant l’originalité et l’intérêt de la discussion, c’est de pou-

voir réfléchir sur le passé et l’avenir du syndicalisme québécois en tant 

qu’institution coexistant et entretenant des rapports avec d’autres ins-

titutions qui façonnent notre société. En l’occurrence, les autres institu-

tions les plus concernées sont l’entreprise et l’État. 

Il faut souligner le fait qu’il n’est pas habituel, pour le mouvement 

syndical, de se trouver interpellé en tant qu’institution. Ce n’est pas ha-

bituel, et avouons que ce n’est pas le visage sous lequel nous préférons 

nous voir et être vus. Par ses origines historiques, le syndicalisme est 

d’abord un mouvement social : il n’était même précisément que cela au 

début. Chemin faisant, il s’est, comme on dit, institutionnalisé. Je ne 

conteste pas que le syndicalisme, aujourd’hui, au Québec comme dans 

tous les pays occidentaux industrialisés, soit une institution. Mais le 

syndicalisme n’est pas que cela. La seule lecture du syndicalisme en 
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tant qu'institution est une lecture tronquée. Le syndicalisme est double. 

C’est ce qui fait sa force et sa spécificité. C’est aussi ce qui tisse les 

contradictions et les dilemmes auxquels il fait face quotidiennement, à 

tous les niveaux de sa pratique. 

[188] 

 

LE SYNDICALISME COMME INSTITUTION 

 

Avant de discuter l’institutionnalisation du syndicalisme, il convient 

sans doute de se demander ce qu’est une institution. M. Charles Taylor, 

dans la conférence qu’il donnait à l’occasion du présent colloque, sug-

gérait deux points de repère. Le premier se réfère à la capacité d’être un 

instrument de normalisation sociale, c’est-à-dire d’émettre des normes 

de fonctionnement qui en viennent à s’imposer de façon « naturelle » 

ou consentie. J’ajouterais qu’une institution est, à mon sens, un outil 

d’encadrement social - ce qui se rattache, bien sûr, à cet aspect normatif. 

Le syndicalisme peut correspondre à cette définition, avec toutefois 

quelques nuances. Pour ce qui est du critère « pôle d’identification », le 

syndicalisme s’est toujours défini sur une base de classe sociale. Au-

delà des débats qui ont eu cours et ont toujours cours sur l’identification 

des classes sociales, il demeure que le syndicalisme n’a jamais eu et ne 

peut par définition avoir de prétention universalisante et encore moins 

unanimiste. Le syndicalisme regroupe par définition et de façon incon-

tournable ceux et celles qui vendent leur force de travail contre salaire. 

Sa capacité de pôle d’identification a cette limite, et c’est ce qui fait sa 

force. 

Le second point de repère a trait à la capacité de constituer une 

source de normalisation et donc d’encadrement. Cette capacité m’ap-

paraît étroitement liée à l’attitude des autres institutions à l’égard du 

syndicalisme. En effet, dans la mesure où l’État et le monde de l’entre-

prise reconnaissent le syndicalisme, ce dernier se voit inséré dans un 

ensemble de règles de fonctionnement — généralement transposées sur 

le plan juridique — qui le contraignent tout autant qu’elles le renfor-

cent. La reconnaissance du syndicalisme par les autres institutions so-

ciales favorise la construction d’un appareil interne, la fabrication d’une 

hiérarchie. Mais au-delà de ce processus inévitable de stratification, la 
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reconnaissance du syndicalisme mène inévitablement, et peut-être pa-

radoxalement, à l’élaboration de règles de fonctionnement qui viennent 

se surimposer aux pratiques syndicales et, dans une certaine mesure, les 

transformer. Apparaissent alors les catégories du licite et de l’illicite, 

du tolérable et de l’intolérable. Le syndicalisme en vient à participer à 

la définition de ces catégories et donc à leur fonction. 

Ces propos, très généraux, concernent tous les syndicalismes, celui 

du Québec tout autant que les autres. Notre syndicalisme, au [189] Qué-

bec, est pluriel : il a plusieurs origines, qui perdurent dans l’existence 

de centrales syndicales différentes (C.E.Q., C.S.N., C.S.D.). Une partie 

du mouvement syndical québécois contemporain a une histoire qui en 

fait un produit québécois « pure laine », et cette histoire est associée, 

comme on le sait, au destin d’autres institutions, et particulièrement à 

celui de l’Église. 

Je me rattache à cette autre partie du syndicalisme québécois, qui a, 

de façon souvent malveillante, été qualifiée de syndicalisme d’impor-

tation (F.T.Q.). Ce genre d’attitude « stigmatisante » pouvait se com-

prendre dans le cadre de la société cléricale et homogène que constituait 

le Québec il y a quelques décennies ; c’est moins justifiable de nos 

jours. 

J’estime qu’un syndicalisme qui se développe dans un pays donné 

le fait d’abord à partir et en fonction de ceux et celles qui le constituent, 

qui sont sa raison d’être. À cet égard, les organisations syndicales qui 

œuvrent en terre québécoise sont toutes des « produits » québécois et 

forment toutes ensemble une « institution » à caractère national. Les 

conditions de vie des différents groupes de membres et les conditions 

socio-économiques qui font l’environnement sont en effet des facteurs 

déterminants. 

S’ajoutent à ces facteurs primordiaux la sécularisation qui a marqué 

l’ensemble des institutions et de la société québécoises, de même que 

la pesanteur toujours croissante de l’encadrement juridique des rela-

tions du travail. Il me semble en effet que la judiciarisation des relations 

du travail constitue un facteur d'institutionnalisation, et également un 

facteur d'homogénéisation des pratiques syndicales. 
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LES RAPPORTS AVEC L’ÉTAT 

 

Je voudrais maintenant proposer quelques pistes de réflexion sur la 

question des rapports entre le syndicalisme québécois et l’État québé-

cois. Je parle bien ici des rapports entre l’État et les organisations syn-

dicales, et non pas des rapports entre les partis politiques au pouvoir et 

ces dernières. J’attirerai l’attention sur trois dimensions, ou formes de 

rapports, pour en arriver dans chaque cas à un constat d’augmentation 

ou d’accroissement d’intensité des rapports. 

[190] 

 

L’encadrement juridique 

 

Une première forme de rapports État-syndicats réside dans l’enca-

drement juridique des relations du travail. Dans l’ensemble des sociétés 

industrialisées, les rapports employeurs-syndicats ont pris leur forme 

contemporaine dans les années 1940. C’est à cette époque que les syn-

dicats sont définitivement sortis d’une semi-clandestinité pour devenir 

des « partenaires » aux relations du travail. J’ai évoqué plus avant l’ef-

fet de cet encadrement juridique sur les pratiques syndicales (homogé-

néisation, surimposition de normes et de règles de fonctionnement, 

etc.). Je voudrais souligner en outre deux autres aspects. D’une part, 

l’identification du syndicat -— qui se stratifie inévitablement — 

comme représentant du collectif l’amène en outre à être garant du res-

pect des ententes conclues (convention collective). Le syndicat parti-

cipe de cette façon, malgré lui, à un mécanisme de contrôle social. Cet 

aspect est plus aisément identifiable là où les relations de travail sont 

très centralisées. 

De plus, l’existence du syndicat - comme l’ont souligné maints au-

teurs, et de tous horizons idéologiques - rend la direction sociale des 

travailleurs et des travailleuses plus facile pour les employeurs : le syn-

dicat détecte les problèmes, attire l’attention sur ceux-ci avant qu’il ne 

soit « trop tard », participe à un règlement « civilisé » des mésententes 

parla voie de la procédure de griefs. « On ne discute pas avec une foule 

en colère », a-t-on dit. Tout est là en effet. Et il est assez intéressant de 

voir certaines entreprises notoirement antisyndicales œuvrant au 
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Québec parodier - ou simuler - ces mécanismes institutionnels que sont 

la procédure de griefs, la convention collective, etc. Mais telle opéra-

tion, pour stratégique qu’elle soit, apparaît en même temps totalement 

absurde : car cela revient à isoler un « produit social » particulier - qui 

est le produit d’une confrontation - des rapports sociaux qui lui donnent 

sens. 

Car, en fait, et malgré ce qui précède, les relations du travail, aussi 

formalisées qu’elles soient, demeurent l’expression d’un conflit tou-

jours possible ; de même le syndicat, tout contraint qu’il soit par l’en-

cadrement juridique, demeure l’expression d’une volonté de regroupe-

ment autonome, d’une constatation de divergence d’intérêts. Il n’est pas 

réductible à son rôle admis et proclamé de partenaire aux relations du 

travail. 

En deuxième lieu, l’évolution des dernières décennies est allée dans 

le sens d’une intervention accrue de l’État. À l’intérieur [191] même du 

Code du travail - et je ne parle pas des innombrables lois spéciales de 

retour au travail -, des dispositions contraignantes imposent des normes 

de fonctionnement interne aux syndicats (tenue des votes de grève, 

etc.). De même des dispositions de la loi 101 s’immiscent-elles dans le 

fonctionnement des syndicats. Ce phénomène ne nous est pas particu-

lier, pour autant que je sache. 

 

La représentation politique 

 

Une deuxième forme de rapports État-syndicats est reliée au rôle de 

représentation politique que les syndicats en sont venus à assumer. Si 

dès le début les syndicats ont débordé sur le champ politique dans la 

mesure où ils mettaient de l’avant des revendications ayant trait aux 

conditions de vie de la classe ouvrière, ils n’ont pas pour autant été re-

connus comme représentatifs dès le départ. 

Cet octroi de reconnaissance de représentativité, ou de légitimité, a 

en fait été graduel. Investis d’abord de la capacité morale de représenter 

leurs seuls membres, les syndicats ont peu à peu été vus comme repré-

sentatifs de l’ensemble des couches sociales à l’intérieur desquelles ils 

recrutaient leurs membres, représentatifs en pratique d’une majorité de 

la population. Une des formes initiales concrètes de cette 
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reconnaissance au Québec remonte à la Loi sur l’extension des conven-

tions collectives (1936) et aux comités paritaires sectoriels qui ont alors 

été mis sur pied ; les représentants syndicaux se trouvèrent investis du 

rôle de représentants des intérêts de l’ensemble des salariés du secteur 

ou sous-secteur industriel donné. 

De même est-il arrivé bien souvent que, dans les organismes con-

sultatifs qui ont été mis sur pied en grand nombre par l’État à partir des 

années 1960 — et dans certains conseils d’administration de sociétés 

d’État —, les représentants syndicaux en soient venus implicitement, 

soit par le biais des lois constitutives, soit par la pratique des nomina-

tions, à représenter les populations en général exclues, non représen-

tées, hors des lieux du pouvoir. 

On pourrait élaborer longuement sur ce rôle croissant de représenta-

tion politique joué par les syndicats. Les tentatives de concertation des 

années 1970-1980, certaines plateformes revendicatives reprises par le 

syndicalisme québécois - et empruntées au courant social-démocrate -, 

comme celle du plein emploi, s’inscrivent dans cet axe. En bref, on peut 

dire que les syndicats au Québec [192] en sont venus à assumer de façon 

croissante un rôle de représentation politique, non plus seulement sur la 

base de leur membership, mais sur une base de classe sociale. 

Les syndicats font maintenant partie des débats politiques ; dans ces 

pièces à guichets fermés que constituent les commissions parlemen-

taires (audiences publiques), les syndicats sont toujours admis. À cet 

égard, on peut considérer que le syndicalisme québécois a conquis ses 

galons « d’institution ». 

 

La participation à la gestion 

 

Une dernière forme de rapports État-syndicats, qui a constitué his-

toriquement un deuxième canal d’institutionnalisation, consiste en la 

désignation de représentants syndicaux comme parties importantes, 

parfois même sur une base quasi paritaire, à l’administration de législa-

tions sociales. À cet égard, le Canada et le Québec n’ont pas fait une 

grande place aux syndicats si on les compare à d’autres pays européens 

(France, Italie, Belgique, R.F.A., etc.), où les syndicats ont toujours été 

étroitement associés à la gestion des divers régimes de sécurité sociale. 
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Si l’on prend le cas du Québec, l’exemple privilégié - relativement ré-

cent - est, bien sûr, la santé et la sécurité au travail, où le principe de la 

parité s’applique de bas en haut. Les syndicats se retrouvent, mais de 

façon minoritaire, dans l’administration d’autres régimes, comme la 

Régie des rentes, l’assurance-chômage, entre autres. Même la loi 101 a 

reconnu leur légitimité et leur a confié un rôle au sein de la structure 

propre à l’entreprise qu’est le comité de francisation. Les syndicats se 

sont donc vu confier, au cours des ans, des fonctions administratives 

relevant du domaine public. Si l’on fait la genèse de ce processus, voici 

généralement ce qui se passe : a) les syndicats émettent des revendica-

tions concernant tel ou tel aspect des conditions de vie ou de travail de 

leurs membres ; b) face aux difficultés vécues, au caractère socialement 

indispensable de réforme et à l’iniquité consécutive au règlement cas 

par cas — c’est-à-dire à la négociation par entreprise —, les syndicats 

se tournent vers l’État pour réclamer un règlement, la proclamation des 

normes universelles ; c) l’État proclame des mesures universelles et as-

socie les syndicats à leur administration : l’action syndicale se trouve 

« soulagée » pour ce qui est de l’action au niveau de l’entreprise et 

monte au niveau de l’appareil syndical supérieur, ou encore se trouve 

canalisée dans des organismes officiels, formels et régulés. Il y a donc 

un processus en trois [193] temps : revendication - reconnaissance et 

dépossession - responsabilisation. 

Ce bref tour d’horizon des rapports État-syndicats a permis de 

mettre en évidence quelques points, et particulièrement : 

 

- l’accentuation des rapports entre l’État et les syndicats ; 

- l’institutionnalisation croissante du syndicalisme et l’accentua-

tion de son rôle d’acteur politique ; 

- la formalisation accrue de la pratique syndicale. 

  



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 212 

 

LES RAPPORTS AVEC L’ENTREPRISE 

 

C’est sur ce fond de scène que se construisent les rapports entre-

prise-syndicats. Et ici je poserais une hypothèse concernant l’entre-

prise, qui serait en quelque sorte correspondante à celle que j’ai posée 

au préalable sur les syndicats. Le monde de l’entreprise fonctionne 

comme une institution. Mais, en même temps, c’est un monde atomisé, 

éclaté, à l’intérieur duquel chaque membre pris individuellement (en-

treprise) est par définition un franc-tireur qui réagit aux caractéristiques 

de l’environnement, dont les modes d’organisation des travailleurs 

constituent un élément. 

On fait grand état depuis quelque temps des changements intervenus 

dans la gestion de l’entreprise. On célèbre la fin du taylorisme, le début 

de l’ère de la participation et de la vraie collaboration patronale-ou-

vrière, sur fond de crise, d’après-crise et de théories X, Y et Z. On ne 

saurait balayer ce genre d’assertions du revers de la main, mais en 

même temps il serait naïf de croire au début d’un temps nouveau. Il y a 

de ces phénomènes médiatiques qui expriment une évolution réelle 

mais qui en grande partie précèdent le changement... s’il arrive jamais. 

L’analyse que nous avons faite à la F.T.Q. est que la nouvelle gestion 

patronale n’est pas tant un nouveau mode de gestion qu’une superposi-

tion de nouvelles pratiques sur un mode de gestion traditionnel. Après 

tout, rien n’a changé dans le processus de prise de décision : le régime 

de sanctions et l’exercice du pouvoir disciplinaire demeurent. Un con-

férencier à ce colloque faisait état de la mise en veilleuse, sinon de la 

disparition, du modèle patronal autoritaire. Je crois que ce n’est pas le 

modèle qui est atteint, mais plutôt certaines de ses manifestations, peut-

être parce qu’elles étaient de plus en plus inacceptables dans cette so-

ciété où la démocratie a si bonne cote. L’autorité et ses [194] modalités 

d’exercice renvoient ultimement à une autre dimension, qui m’apparaît 

plus déterminante : celle du contrôle social. L’autorité n’est après tout 

qu’une façon d’assurer un contrôle social. Et il se passe simplement que 

les « nouvelles stratégies patronales », comme nous les avons désignées 

à la F.T.Q., sont des façons différentes, et selon plusieurs meilleures, 

d’assurer ce contrôle social. 

Il reste que le syndicalisme se voit dans une certaine mesure remis 

en cause par ces gestions nouvelles. On vise en effet à l’éveil, à la 
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production et à l’entretien d’une nouvelle allégeance ouvrière face à 

l’entreprise. On mise sur l’engagement individuel tout autant que sur 

l’esprit d’entreprise, dût-il passer par l’égoïsme d’entreprise pur et 

simple ; le cas échéant, c’est le sentiment d’appartenance au sous-

groupe (atelier, département, région, etc.) qui sera stimulé. Différents 

mécanismes de participation - cercles de qualité, groupes semi-auto-

nomes, travail par équipes, programmes de qualité de vie au travail, et 

autres -, ainsi que les « programmes sociaux privés » que sont les pro-

grammes d’aide aux employés - où l’entreprise devient la maman, le 

papa, le psychothérapeute et le gérant de banque tout à la fois - seront 

mis en œuvre. En voilà bien assez pour que le syndicalisme se sente 

interpellé et amorce une réflexion, dont je présenterai maintenant 

quelques traits. 

Les syndicats sont habitués à se percevoir comme opposants, et cette 

habitude est certainement confortée par des gestions autoritaires, et 

conséquemment ébranlée par ce qu’ailleurs j’ai qualifié de gestions 

« douces ». Le problème de l’allégeance est clairement posé, et plus 

précisément celui de la possibilité de la double allégeance : entreprise 

et syndicat. Je crois la double allégeance non seulement possible mais 

saine, et en réalité pas nouvelle du tout. Il est tout à fait praticable de 

prendre en considération de façon positive la réalité de l’entreprise à 

l’intérieur de la pratique syndicale. La difficulté réside dans le fait que 

les militants syndicaux ne sont pas tous rompus à la pratique des consi-

dérations forcément dialectiques qui s’inscrivent dans un tel contexte. 

Cela dit, la « double allégeance » peut connaître des moments de rup-

ture et peut faire bon ménage avec une distinction entre ceux qui diri-

gent l’entreprise et l’entreprise elle-même. 

Un autre problème posé au syndicalisme est que l’employeur « nou-

velle version » se préoccupera du bien-être du travailleur en tant que 

producteur du bien ou du service, bref de l’organisation du travail. Sur 

ce terrain, le syndicalisme a accumulé peu de pratique [195] mais beau-

coup d’amertume, car on lui a toujours dénié un droit d’intervention 

réel, en le confinant à des aspects (comme le job control) que l’on re-

tourne maintenant contre lui pour le caricaturer. Mais s’il existe effec-

tivement quelque chose à gagner du point de vue du bien-être des tra-

vailleurs-producteurs, les syndicats ne sauraient opposer une stricte fin 

de non-recevoir. De même n’ont-ils plus de base pour refuser un enga-

gement collectif dans l’organisation du travail si l’employeur offre un 
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engagement individuel. Mais, en réalité, ce n’est pas ainsi que les 

choses se présentent généralement : l’employeur recherchera l’engage-

ment individuel en demeurant fermé à tout engagement syndical, quand 

ce premier élément ne s’inscrit pas tout simplement à l’intérieur d’une 

stratégie antisyndicale. 

N’empêche. De telles attitudes patronales stimulent des réflexions, 

des remises en cause du côté syndical. Il se peut que certains syndicats 

se soient repliés sur le territoire de la convention collective, qui est bien 

plus étroit que la mission syndicale originelle et qui cristallise des gains, 

mais aussi des échecs. C’est ainsi que les grands axes des discussions 

menées à la F.T.Q. sur la question des nouvelles stratégies patronales 

étaient notamment : de développer la préoccupation syndicale à l’en-

droit des problèmes strictement professionnels des membres — et par 

extension des problèmes de « production » ; d’aller à la rencontre des 

besoins personnels des membres, d’où les programmes syndicaux 

d’aide aux employés ; de faire en sorte que le syndicat devienne en 

quelque sorte un milieu de vie renouant ainsi avec sa vocation fonda-

mentale d'association, pour s’opposer à certaines récupérations patro-

nales qui sont irréductiblement teintées de velléité de contrôle social et 

de disciplinarisation tout à la fois. Enfin, un mot d’ordre de participa-

tion critique est lancé aux syndicats ; c’est pour nous un défi, car la 

participation critique est la plus ardue des options qui s’offrent à nous. 

Mais cela semble en même temps la seule à nous permettre de servir au 

mieux les intérêts des travailleurs et travailleuses que nous représen-

tons, tout en permettant d’échapper aux conséquences négatives de 

l’institutionnalisation : ce qu’on appelle la sécurité syndicale doit aller 

de pair avec une forte allégeance. 
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[196] 

 

REMARQUES FINALES 

 

Je terminerai par quelques remarques sur le syndicalisme. Le socio-

logue français Alain Touraine a développé une thèse qui consiste à op-

poser le mouvement social à l’institution ; selon lui, le syndicalisme 

aurait perdu ses qualités de mouvement social pour se replier sur son 

rôle d’institution ou d’acteur politique, acteur politique d’ailleurs ma-

jeur. M. Taylor estime, pour sa part, que les institutions publiques sont 

dans l’ensemble menacées d’instrumentalisation, c’est-à-dire de deve-

nir des dispensatrices de services. D’une certaine façon, ces réflexions 

sont convergentes. Le syndicalisme peut simultanément monter dans 

l’arène politique et exceller dans la prestation de divers services à ses 

membres. Mais quelle sinistre perspective, qui gomme l’histoire et la 

raison d’être du syndicalisme ! Il faut se méfier des dichotomies et des 

oppositions irréductibles. À mon sens, le degré d’institutionnalisation 

du syndicalisme n’est pas inversement proportionnel à son caractère de 

mouvement social. Il faut cependant ajouter que, si l’institutionnalisa-

tion est en quelque sorte inévitable, le caractère de « mouvement so-

cial » revêt, de son côté, un caractère variable : s’il ne disparaît jamais 

totalement, il gagne tout de même à être cultivé. Mouvement social, le 

syndicalisme l’est en effet par ses structures démocratiques qui, par-

delà la bureaucratisation, imposent une obligation de représentativité. 

Et, de façon concrète, j’estime que le syndicalisme d’ici a su démon-

trer sa capacité de changement, dans ses structures et dans son idéolo-

gie, qu’il s’agisse de l’adaptation aux mutations économiques - le vi-

rage vers le syndicalisme industriel - ou de problématiques nouvelles - 

l’interpellation du mouvement des femmes. Là où il faudra un « sup-

plément d’âme » au syndicalisme, c’est dans l’adhésion claire et entière 

à la lutte contre la dualisation sociale, ce qui impliquera un retour aux 

solidarités historiques avec les sans-emploi et tous ceux et celles que le 

développement économique laisse en rade. 
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Que le droit soit une discipline relevant des sciences sociales n’est 

pas encore une idée communément admise dans la profession, juste-

ment parce que l’aspect professionnel l’emporta longtemps sur le scien-

tifique, comme si la synthèse juridique - car le droit est une discipline 

de synthèse - pouvait précéder impunément l’analyse des faits sociaux 

qui le sous-tendent. Aussi faut-il se réjouir tout particulièrement de voir 

figurer le droit parmi les aspects de notre vie sociale qui méritent de 

retenir l’attention. 

Certes, le sujet du colloque : « Nos institutions : leur rôle, leur ave-

nir », s’y prête quelque peu. En effet, comment parler des institutions 

d’une société, de ce système d’encadrement social et des valeurs ou 

finalités qui le fondent, sans toucher au domaine des normes, abstrac-

tions s’il en fut jamais, mais qui établissent, définissent et sanctionnent 

tout ce qui a trait au pouvoir et à l’ordre ainsi qu’aux droits, obligations 

et libertés de chacun dans toute forme de société, y compris celle qui 

nous est familière depuis que nous existons comme peuple, c’est-à-dire 

l’État ? N’avons-nous pas, en effet, appartenu à deux États qui, en leur 

temps, furent les plus puissants que la terre eût portés ? 
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Nos institutions et l’État au premier chef demeurent des abstractions 

fondées sur des abstractions si l’on néglige les réalités sous-jacentes. 

Longtemps on a pu penser qu’elles étaient douées en quelque sorte 

d’une existence propre, tirant leur légitimité et leur validité de leur co-

hérence interne et non des références « externes » que sont les faits so-

ciaux, politiques, économiques et culturels. Or, [200] les institutions et 

les nonnes ont avec ces faits des rapports étroits et constants : elles ont 

leur fondement dans les données sociales, mais elles pèsent en retour 

sur celles-ci ; elles peuvent freiner l’évolution d’une société, comme 

cela s’est vu ici même ; elles sont également propres à précéder celle-

ci, à la stimuler, parfois à la canaliser. 

Tour à tour ou simultanément arme de libération et de domination, 

arme de lutte et de médiation entre les acteurs sociaux, économiques ou 

politiques en présence, comment ignorer le système normatif lorsqu’on 

aborde les institutions en posant la question de leur rôle et de leur ave-

nir ? Ces considérations, qui valent pour l’ensemble du droit, sont par-

ticulièrement pertinentes lorsqu’on aborde les institutions de droit pu-

blic, qui ont trait au pouvoir politique, à son établissement, à son exer-

cice et à sa transmission de même qu’à ses rapports avec les citoyens et 

leurs droits fondamentaux. 

Pour comprendre l’évolution de ces institutions et anticiper les chan-

gements qui marqueront l’avenir prévisible, il faudrait avoir à l’esprit 

tous ces facteurs sociaux, tant ceux qui agissent de l’intérieur que ceux 

qui, nous échappant entièrement ou presque, surviennent de l’extérieur. 

C’est une tâche ardue, sinon impossible, certainement à aborder avec 

beaucoup de modestie. Tentons-le en partant des deux phénomènes qui 

me paraissent les plus caractéristiques du droit public depuis plus d’un 

quart de siècle au Québec et au Canada : la croissance de l’État et les 

difficultés constitutionnelles qui en ont découlé et l’affermissement des 

droits et libertés de la personne, qui a maintenant franchi l’étape de la 

constitutionnalisation. Cette démarche n’est pas sans arrière-pensée 

dialectique, puisque la collectivité et l’individu forment un couple dont 

les rapports sont à la fois étroits et complexes. 
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LA CROISSANCE DE L’ÉTAT 

 

Si l’on veut se donner une vue d’ensemble de l’évolution de nos 

institutions de droit public, il paraît difficile de le faire sans remonter à 

la Seconde Guerre mondiale, voire à la grande crise économique qui l’a 

précédée. C’est de ces grands bouleversements que sont nées les idées 

sociales et les doctrines économiques dont les effets se feront pleine-

ment sentir à partir de 1960 et qui engendreront le phénomène majeur 

du dernier tiers de siècle : l’affermissement de l’État autonome québé-

cois par rapport au cadre fédéral [201] canadien, lequel s’est également 

développé de manière remarquable. Il suffit de relire quelques textes 

caractéristiques de l’avant-guerre pour s’en persuader, comme ce Pro-

gramme de restauration sociale publié en 1933 par l’École sociale po-

pulaire, qui déclare : « L’État, dont le rôle est de protéger les droits et 

les libertés légitimes, ceux surtout des faibles et des indigents, et de 

promouvoir le bien commun, doit intervenir par des mesures législa-

tives pour mettre fin à la dictature économique [celle des trusts notam-

ment] et assurer une meilleure répartition des richesses. » 

Fut-ce une coïncidence ? La Faculté des sciences sociales est née au 

milieu de ces débats, il y a cinquante ans. Résultat de l’évolution des 

idées ou l’une des causes prochaines des développements de l’après-

guerre ? En réalité, elle fut l’un et l’autre : engendrée par l’évolution 

sociale du Québec et du Canada, elle ne tarda pas à influencer celle-ci. 

Comme l’a écrit Guy Rocher, les recherches sociales qui ont contribué 

à une connaissance plus scientifique du Québec ont exercé une in-

fluence profonde sur la société québécoise et ont contribué fortement à 

la formation des cadres de l’État plus fort et plus interventionniste dont 

les Québécois se sont dotés depuis la Révolution tranquille 124. 

Les dernières décennies sont donc dominées, sur le plan des institu-

tions, par le renforcement de l’État. Celui-ci se préparait dans les esprits 

depuis la crise économique, mais la guerre mondiale, en consolidant 

l’État fédéral aux dépens des provinces, comme le voulait le Rapport 

Rowell-Sirois 125, a sans doute provoqué la réaction québécoise, 

 
124 « Introduction », dans G.-H. Lévesque, G. Rocher, J. Henripin et al., Conti-

nuité et rupture - Les Sciences sociales au Québec, (1984), pp. 14-16. 
125 Commission royale des relations entre le dominion et les provinces. Rapport, 

(1940), vol. II, pp. 44, 50, 126. 

http://classiques.uqac.ca/contemporains/levesque_georges_henri/continuite_et_rupture_t1/continuite_et_rupture_t1.html
http://classiques.uqac.ca/contemporains/levesque_georges_henri/continuite_et_rupture_t1/continuite_et_rupture_t1.html
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illustrée par le Rapport de la Commission Tremblay, qui affirma en 

1956 que le Québec constituait le « foyer national » et « par le droit, 

[le] milieu politique fondamental du Canada français 126 ». Cependant, 

si, pour les uns, l’État s’incarnait avant tout dans les institutions auto-

nomes du Québec, pour d’autres, le pouvoir fédéral constituait égale-

ment, sinon davantage, à cette époque, un levier de développement éco-

nomique et de transformation sociale. Parmi ceux-ci, on comptait cer-

tains fondateurs [202] de cette faculté : aux yeux de Maurice Lamon-

tagne, par exemple, le gouvernement fédéral était appelé à jouer « un 

rôle dominant » dans la lutte contre le chômage et l’inflation cyclique, 

et c’est à lui que revenait la tâche d’assurer le bien-être social ; il aurait 

souhaité voir le Québec entreprendre une action vigoureuse dans le do-

maine culturel, et notamment apporter une aide financière accrue à l’en-

seignement supérieur, mais comme rien de tel ne semblait possible en 

1954, il en venait à la conclusion que la seule solution possible était 

« l’intégration lucide » au fédéralisme canadien 127. 

À partir de 1960, la dynamique imprimée au gouvernement québé-

cois par l’équipe Lesage, qui prend la forme aussi bien des ministères 

de l’Éducation et des Affaires culturelles que du retrait des programmes 

fédéraux-provinciaux à frais partagés et de la nationalisation de l’élec-

tricité, met l’accent sur l’État québécois. Celui-ci devient porteur de nos 

projets de société et l’impression laissée par les premières transforma-

tions de la société québécoise est si profonde que plusieurs — la moitié 

des Québécois francophones au référendum de 1980 — s’orientent vers 

la création d’un État souverain associé à l’économie canadienne. 

Quels sont les facteurs qui expliquent pareille évolution ? On ne 

manque jamais d’évoquer l’industrialisation, l’urbanisation, la laïcisa-

tion, auxquelles il faut sûrement ajouter la comparaison que les Québé-

cois sont amenés à établir entre eux-mêmes et le monde extérieur en 

raison de la densité croissante des communications. On peut aligner 

maintes preuves de l’influence qu’eurent sur le mouvement des idées 

au Québec des phénomènes comme la décolonisation, dès le milieu des 

années 1950. Les Québécois, écrira Marcel Rioux, sont « entraînés dans 

 
126 Commission royale d’enquête sur les problèmes constitutionnels, Rapport, 

(1956), tome I, p. 18 et tome II, p. 85. 
127 Le Fédéralisme canadien, (1954), Québec, Les Presses Universitaires Laval, 

pp. 282, 293, 295. 
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le siècle 128 ». En outre, la faiblesse économique relative des classes 

dirigeantes québécoises a fait apparaître l’État comme l’un des moyens 

les plus efficaces de modifier cet état de choses. Enfin, les jeunes, et 

tout particulièrement ceux à qui la démocratisation de l’enseignement 

a permis d’aspirer au changement social, voient leur avenir dans le dé-

veloppement de l’appareil étatique. 

Cette volonté explicite de modernisation et d’auto-affirmation est 

suffisamment forte, après l’essoufflement de la fin des [203] années 

1960, pour donner à la Révolution tranquille une sorte de second 

souffle : ce sera l’aspect social-démocrate de la démarche du gouverne-

ment Lévesque, à laquelle viendront s’ajouter les préoccupations crois-

santes liées à l’avenir de la langue française, engendrées par les consé-

quences de l’immigration et le rapprochement constant avec la société 

américaine. L’État québécois s’enhardit alors jusqu’à intervenir dans 

de nombreux aspects de la vie collective auparavant abandonnés au 

laisser-faire : assurance-automobile, protection du territoire agricole, 

Charte de la langue française, concertation des agents économiques ; 

il propose même d’aller plus loin et de rapatrier tous les pouvoirs de 

même que de reconnaître la faculté, pour le peuple du Québec, de déci-

der lui-même de son avenir politique. 

On imagine sans peine l’effet de ces aspirations collectives sur le 

fédéralisme traditionnel. Avec la Commission Laurendeau-Dunton, 

créée par le gouvernement fédéral 129, commence en 1965 une vaste 

introspection collective qui ne prendra fin qu’avec ce qu’on a appelé le 

« coup de force » fédéral de novembre 1981. Le rapport préliminaire de 

la Commission parle de la population française du Québec comme 

d’une « société distincte » et constate qu’elle revendique une « plus 

grande reconnaissance de la nation canadienne-française » et un rôle 

plus grand pour l’État du Québec. Cependant, les commissaires se di-

sent bien conscients du fait que l’idée fondamentale de leur mandat, qui 

était « l’égalité entre les deux peuples », n’était pas acceptée par « la 

plupart des anglophones », d’où la crise de l’État canadien 130. 

 
128 Les Québécois, (1974), Paris, Seuil, p. 21. 
129 Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le bi-culturalisme. Rap-

port, (1967), pp. 99, 103, 110. 
130 Ibid., p. 117. 

http://classiques.uqac.ca/contemporains/rioux_marcel/Les_Quebecois/Les_Quebecois.html
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À peine quelques années plus tard, l’introspection se poursuit, après 

l’arrivée au pouvoir du Parti québécois, avec la Commission de l’unité 

canadienne 131, présidée par MM. Pépin et Robarts, qui qualifie le Qué-

bec de « château fort du peuple canadien-français ». Après avoir ex-

primé « avec force » leur conviction que « le Québec est différent et 

devait détenir tous les pouvoirs nécessaires à la préservation et au dé-

veloppement de son caractère distinct », les commissaires se montrent 

favorables à l’octroi au Québec d’un « statut distinctif » dans plusieurs 

domaines, pour le cas où les [204] autres provinces ne désireraient pas 

se prévaloir des mêmes compétences. Comme ces idées ne paraissent 

pas plus acceptables que les précédentes au gouvernement de M. Tru-

deau, on recommence l’examen du malaise canadien avec la Commis-

sion Macdonald, dont le rapport sera terminé en 1985 132, c’est-à-dire 

après le référendum et la Loi constitutionnelle de 1982. Cette commis-

sion recommande l’inscription de la déclaration suivante dans la Cons-

titution canadienne : « Attendu que la spécificité du Québec est liée à 

sa situation de foyer principal, mais non exclusif, des francophones ca-

nadiens, et étant donné la dualité fondamentale de la fédération [...] » 

En définitive, ces vingt années de réflexion n’auront exercé sur 

l’évolution constitutionnelle qu’une faible influence. La solution rete-

nue sera celle de la majorité anglophone, imposée au Québec dans la 

nuit du 4 au 5 novembre 1981 et mise en œuvre par la Loi constitution-

nelle du 17 avril 1982 133, qu’on tentera ensuite de corriger par l’Accord 

constitutionnel du 3 juin 1987, lequel, rappelons-le, n’est pas entré en 

vigueur 134. 

La nouvelle Loi constitutionnelle de 1982, adoptée dans la foulée du 

référendum, marque en effet un cran d’arrêt dans l’évolution de l’État 

québécois. Il n’y est pas question de « société distincte », encore moins 

d’un statut distinctif ou particulier pour l’État où cette société est ma-

joritaire ; au contraire, en invalidant a posteriori certaines dispositions 

de la Charte de la langue française relatives à la langue 

 
131 Commission de l’unité canadienne. Rapport, (1979), pp. 90, 134. 
132 Commission royale d’enquête sur l’union économique et les perspectives de 

développement du Canada, Rapport, (1985), vol. III, pp. 378 et suiv., pp. 463-

465. 
133 Canada Act 1982, Public General Acts, 1982, c. 11 (R.-V.), annexe B. 
134 On en trouvera le texte dans L'Adhésion du Québec à l’Accord du lac Meech 

- Points de vue juridiques et politiques, (1988), pp. 230-255. 
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d’enseignement, la Constitution lui nie implicitement cette spécificité. 

Quant au droit de veto exercé jusque-là par celui-ci à l’encontre de ten-

tatives antérieures de modification constitutionnelle (en 1965 et en 

1971), les tribunaux achèvent le travail en décidant que ce droit n’a ja-

mais existé 135. On ne s’étonnera pas que le Québec ait refusé formel-

lement de reconnaître la légitimité des événements de 1981 et de 1982. 

Pense-t-on avoir remédié à ce qui constitue une sorte de coup d’État 

légalisé en adoptant l’Accord du lac Meech ? Celui-ci [205] reprend 

l’expression « société distincte » et en fait même un critère d’interpré-

tation constitutionnelle, en prenant soin toutefois de le subordonner, 

fort habilement il est vrai, au critère de la dualité linguistique, lequel, 

contrairement au premier, « constitue une caractéristique fondamentale 

du Canada 136 », donc du Québec, de sorte que, en cas de conflit entre 

les deux critères devant les tribunaux, la dualité canadienne et québé-

coise aura toutes les chances de l’emporter sur la spécificité. De sur-

croît, on s’illusionne grandement si l’on compte sur le droit de retrait 

général accordé aux provinces, avec « juste » compensation financière, 

pour asseoir quelque statut distinctif ou particulier du Québec. Ce mé-

canisme est essentiellement défensif : il permet d’échapper à la centra-

lisation, mais non d’obtenir les compétences sociales, économiques et 

culturelles que le Québec revendique — ou revendiquait —, et dont la 

liste n’a fait que s’allonger depuis les années 1930. La démarche cons-

titutionnelle de 1987, acceptée par le gouvernement du Québec, est à 

sens unique : l’article 9 ne le dissimule même pas lorsqu’il la décrit 

comme s’appliquant au « transfert de compétences législatives provin-

ciales au Parlement [fédéral] ». 

S’il entre en vigueur, l’Accord du 3 juin 1987 fera peser une lourde 

hypothèque sur l’autonomie du Québec : celui-ci se trouvera en quelque 

 
135 Opposition à une résolution pour modifier la Constitution, [1982] 2 R.C.S. 

793. 
136 Accord constitutionnel, supra, note 11, art. 1er ajoutant l’art. 2(1) à la Loi 

constitutionnelle de 1867, 30-31 Vict., c. 3 (R.-U.). Voir l’exposé de L. Dion 

devant la Commission permanente des institutions de l’Assemblée nationale, 

le 14 mai 1987, dans Journal des débats, Commissions parlementaires, 33e 

législature, lre session, n° 56, pp. CI-2177-2183 ; exposé de J.-Y. Morin, ibid., 

pp. 2192-2196. Voir également J. Woehrling, « La modification constitution-

nelle de 1987, la reconnaissance du Québec comme société distincte et la dua-

lité linguistique du Canada », (1988) 29 C. de D. 3-63. 
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sorte verrouillé dans ses compétences et pourra tout au plus conserver 

celles qu’il possède déjà, à moins que le pouvoir fédéral de dépenser ne 

vienne lui dicter des « objectifs nationaux 137 ». Nous serions, pour 

ainsi dire, devant la fin officielle de la Révolution tranquille, constitu-

tionnalisée avec l’accord du Québec. 

Telle est l’hypothèse avec laquelle il faudra désormais travailler, 

semble-t-il, si l’Accord entre en vigueur. Et quelle serait l’attitude du 

gouvernement du Québec si l’Accord constitutionnel n’était pas ratifié 

par toutes les provinces anglophones et se trouvait de la sorte remis en 

question ? Quels sont les facteurs qui [206] peuvent lui dicter une atti-

tude plus ferme ou, au contraire, l’amener à consentir d’autres conces-

sions fondamentales ? Tout cela baigne actuellement dans la plus 

grande incertitude ; sait-on seulement ce que les Québécois attendent 

de l’avenir ? Connaît-on suffisamment les facteurs socio-économiques 

et culturels qui travaillent en profondeur le peuple du Québec ? Le droit 

futur résultera essentiellement de ce travail souterrain. Certains élé-

ments de réponse se trouvent sans doute dans la seconde caractéristique 

majeure de l’évolution de nos institutions : l’accent mis sur la protec-

tion des droits individuels, vers laquelle nous nous tournons mainte-

nant. 

 

L’AFFERMISSEMENT DES DROITS ET LIBERTÉS 

DE LA PERSONNE 

 

Le dernier quart de siècle de l’évolution constitutionnelle du Québec 

et du Canada est profondément marqué par l’intervention législative et 

constitutionnelle en faveur de la sauvegarde des droits de la personne 

devant l’appareil de l’État, démarche qui se présente, à bien des égards, 

comme une réponse ou une réaction à la croissance de cet appareil. Ce 

phénomène, en effet, est apparu avec la Déclaration canadienne des 

droits de 1960 138, texte de portée purement législative, certains droits 

et libertés n’ayant accédé à la protection constitutionnelle qu’en 

 
137 Accord constitutionnel, supra, note 11, art. 7, ajoutant l’art. 106A à la Loi 

constitutionnelle de 1867. 
138 S.R.C. 1970, App. III. 
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1982 139, tandis qu’au Québec la possibilité de constitutionnaliser les 

attributs de la personne, évoquée pour la première fois au début des 

années 1960 140, deviendra graduellement réalité à partir de 1975 141. 

Cette évolution, quand on la compare à celle de l’État, dont elle est 

tributaire, paraît plus spectaculaire encore sous certains aspects. Non 

pas que les droits et libertés n’aient pas été protégés avant 1975 ou 

1982, puisque la Cour suprême avait tiré de la common law des limites 

implicites au pouvoir exercé par les gouvernants sur leurs adminis-

trés 142, mais ces libertés demeuraient à la merci du législateur, qui pou-

vait d’autorité les restreindre et, au [207] besoin, modifier les règles 

posées par les tribunaux 143, tandis que désormais ils sont « garantis » 

en principe par les Chartes à l’encontre du législateur et des gouver-

nants eux-mêmes. 

Cependant, la protection ainsi conférée aux personnes ne s’étend pas 

à tous les droits susceptibles de sauvegarde et, de surcroît, elle n’est pas 

à l’abri de dérogations expresses de la part du Parlement ou des Assem-

blées provinciales. Voilà autant de limites qui rendent aux gouvernants 

une part du pouvoir dont ils ont prétendu se priver. L’inventaire de ces 

limites nous indiquera du même coup quelles pourraient être les étapes 

à franchir dans l’avenir, pour peu naturellement que l’évolution socio-

économique, culturelle et politique s’y prête, ce qui est loin d’être as-

suré, comme on va le voir. 

Commençons par la Charte québécoise. Elle protège les libertés fon-

damentales, telles les libertés de conscience et de religion, celles d’opi-

nion et d’expression, celles de réunion pacifique et d’association, aux-

quelles elle ajoute des droits « fondamentaux », comme le droit à la vie, 

ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité physique et à la liberté de tout être 

humain, des droits « politiques », comme celui de se porter candidat 

lors d’une élection et celui d’y voter, enfin des droits « judiciaires », 

 
139 Loi constitutionnelle, supra, note 10, art. ler-34. 
140 Voir J.-Y. Morin, « Une Charte des droits de l’homme pour le Québec », 

(1963), 9 Rev. droit McGill 273. 
141 Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-12, telle que modi-

fiée par L.Q. 1982, c. 61. 
142 Voir Switzman c. Elbling, [1957] R.C.S. 285, à la p. 328. 
143 P.G. Canada c. Ville de Montréal et Dupond, [1978] 2 R.C.S. 770, à la p. 795 

(M. le juge Beetz). 
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c’est-à-dire ceux que peut revendiquer devant la Justice toute personne 

arrêtée ou détenue. Cet ensemble de droits et libertés prévaut sur toute 

disposition d’une loi de l’Assemblée nationale qui lui serait contraire et 

la rend ineffective, à moins que la loi attaquée n’énonce expressément 

qu’elle s’applique malgré la Charte. 

L’Assemblée nationale peut ainsi déroger à sa propre Charte en sui-

vant sa procédure habituelle et à la majorité simple, comme s’il s’agis-

sait d’une loi ordinaire ; elle a d’ailleurs usé de cette faculté à près de 

vingt reprises depuis que la Charte est entrée en vigueur 144. Dans la 

plupart des cas, ces dérogations n’ont pas suscité de difficulté puisqu’il 

s’agissait de mieux protéger certains groupes, comme les détenus ou les 

personnes handicapées, en faisant exception à certains principes de la 

Charte. Il est arrivé, cependant, que le législateur, devant les tensions 

résultant de grèves prolongées, opte pour des mesures de contrainte 

comportant une [208] dérogation globale à la Charte, ce qui n’a pas 

manqué de susciter l’inquiétude de la Commission des droits de la per-

sonne du Québec 145. Ce pouvoir de dérogation absolu n’est guère com-

patible avec la supériorité constitutionnelle dont le législateur québé-

cois a voulu doter la Charte. Il conviendrait, comme l’ont recommandé 

le Barreau du Québec et la Commission des droits de la personne en 

1981 et 1982, que l’Assemblée ne pût y déroger, dans ses aspects fon-

damentaux, sans qu’une majorité renforcée (par exemple, des deux tiers 

des députés) y concourût 146. 

Une grave difficulté née de l’application de la Charte québécoise 

tient au fait que les droits linguistiques sont consacrés par une autre 

« Charte » qui n’est pas investie de la supériorité par rapport aux lois 

ordinaires et se trouve de la sorte subordonnée à la Charte des droits et 

libertés individuels. Cette lacune de la Charte de la langue française 

explique le fait que la Cour d’appel du Québec, s’inspirant de critères 

définis par la Cour suprême des États-Unis, ait pu décider de faire 

 
144 Commission des droits de la personne du Québec, Texte annoté de la Charte 

des droits et libertés, (1986), pp. 85-87. 
145 Avis sur la Loi assurant la reprise des services dans les collèges et écoles du 

secteur public, 3 mars 1983, n° 412-49. 
146 Débats de l’Assemblée Nationale, 32e législature, intersection O, Commission 

permanente de la Justice, 13 octobre 1981, « Présentation des mémoires en 

regard des modifications à apporter à la Charte des droits et libertés de la 

personne », pp. B-1614 et B-1622. 
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prévaloir la liberté d’expression (y compris le commercial speech) sur 

les dispositions relatives à l’affichage commercial en français 147. 

Comme l’avait recommandé la Commission des droits de la personne 

avant même l’adoption de la Charte de la langue française, il eût été 

préférable d’inscrire les grands principes de la politique linguistique 

dans la Charte des droits et libertés, tant en ce qui concerne les droits 

de la majorité que pour ce qui touche les droits minoritaires, « recon-

naissant par là à ces principes le caractère de droits fondamentaux 148 ». 

Est-il trop tard pour y procéder et s’assurer d’un juste équilibre entre 

les libertés individuelles et les droits « collectifs » de la personne ? Ce 

sera l’une des tâches de l’avenir, surtout si la Cour suprême décide de 

maintenir l’arrêt de la Cour d’appel en matière de langue d’affichage. 

Enfin, il y a dans la Charte québécoise des droits et libertés de la 

personne quelques dispositions fort modestes sur les droits écono-

miques et sociaux, portant sur la protection de l’enfance et de [209] la 

famille, l’instruction gratuite, l’assistance financière aux personnes 

dans le besoin, les conditions de travail justes, la protection des per-

sonnes âgées ou handicapées 149. Ces droits ne font cependant l’objet 

d’aucune préséance constitutionnelle et leur énoncé même en restreint 

souvent la portée ne précisant qu’ils ne peuvent être exercés que « dans 

la mesure et suivant les normes prévues par la loi ». Doit-on en conclure 

que les droits économiques et sociaux n’ont pas leur place dans une 

Charte constitutionnalisée, ou faut-il au contraire leur étendre le prin-

cipe de la supériorité ? La doctrine juridique québécoise est partagée là-

dessus : les professeurs H. Brun et G. Tremblay, pour leur part, estiment 

que ces droits ne sont pas « de la nature véritable des droits fondamen-

taux 150 », et il est vrai qu’ils sont nécessairement moins abstraits et plus 

mouvants que les libertés fondamentales, par exemple. Mais en sont-ils 

moins propres à des énoncés généraux qui assurent un minimum de ga-

ranties ? Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels de 1966, accepté et mis en œuvre par le Québec 151, tendrait 

 
147 P.G. du Québec c. Les Chaussures Brown’s Inc., [1987] R.J.Q. 80 (C.A.). 
148 Mémoire concernant le projet de loi n° 1 sur la langue française au Québec, 

6 juin 1977, n° 412-1, p. 66. 
149 Charte, supra, note 18, art. 34 à 48. 
150 Droit constitutionnel, Supplément, 1985, p. 67. 
151 Arrêté en Conseil n° 1438-76 concernant la ratification du Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels [...] ainsi que la signature 
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à démontrer que la constitutionnalisation de ces droits est tout à fait 

possible, à condition de les énoncer en tant que comportement de l’État 

plutôt que sous forme d’impératifs catégoriques. 

Les modèles ne manquent pas, d’ailleurs, comme la Charte sociale 

européenne de 1961 et le Code européen de sécurité sociale de 

1964 152, qui sont actuellement les deux accords multilatéraux les plus 

avancés par lesquels les États membres s’engagent à atteindre certains 

objectifs sociaux « par tous les moyens utiles ». Par exemple, les parties 

reconnaissent comme objectif que « toute personne doit avoir la possi-

bilité de gagner sa vie par un travail librement entrepris », puis s’enga-

gent : 1° à reconnaître comme l’une de leurs principales responsabilités 

« la réalisation et le maintien du niveau le plus élevé et le plus stable 

possible de l’emploi en vue de la réalisation du plein emploi » ; 2° à 

protéger de [210] façon efficace le droit pour le travailleur de « gagner 

sa vie par un travail librement entrepris » ; 3° « à établir [et] à maintenir 

des services gratuits de l’emploi pour tous les travailleurs », et 4° à as-

surer ou à favoriser « une orientation, une formation et une réadaptation 

professionnelles appropriées » 153. 

On voit que les obligations ainsi assumées par les États portent da-

vantage sur leur comportement que sur le résultat de leurs politiques 

sociales, lequel ne saurait être garanti de façon absolue. On peut cons-

tater également que le passage de la situation actuelle à cette obligation 

de comportement ne sera pas facile dans le contexte nord-américain qui 

est de plus en plus celui du Québec ; nous reviendrons sur ce point. 

La Charte canadienne des droits et libertés, qui vient en tête de la 

Loi constitutionnelle de 1982, apporte la garantie de la Constitution fé-

dérative 154 à un ensemble de règles qui ressemble fort à celui de la 

Charte québécoise, dans le contenu plus que dans la forme cependant, 

le constituant canadien s’étant abreuvé, à peu de chose près, aux mêmes 

 
[...] d’une entente concernant les modalités et les mécanismes de participation 

[...] à la mise en œuvre de [cet] instrument international, 21 avril 1976 (non 

publié). 
152 Instruments dont les textes sont reproduits dans M. Torrelli et R. Baudouin, 

Les Droits de l'homme et les libertés publiques par les textes, (1972), pp. 306 

et 318. 
153 Charte sociale européenne, supra, note 29, p. 306 (Partie I et art. 1er). 
154 Supra, note 10, art. 1er et 42. 
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sources que le législateur québécois. Cependant, si la Constitution rend 

explicitement inopérante toute règle de droit non compatible avec ses 

termes, elle n’en autorise pas moins les dérogations expresses de la part 

du Parlement et des Assemblées aux libertés fondamentales et aux « ga-

ranties juridiques » qui portent sur le droit à la vie, à la liberté et à la 

sécurité de la personne ainsi que sur ses droits en cas d’arrestation ou 

de détention 155. 

On peut mesurer l’étendue et la gravité de pareilles dérogations 

quand on sait que les arrestations d’octobre 1970 purent être effectuées 

en dépit de la Déclaration canadienne des droits, à laquelle dérogeait 

la Loi sur les mesures de guerre, même dans le cas d’une insurrection 

simplement « appréhendée ». Aussi était-il nécessaire que la nouvelle 

Loi sur les mesures d’urgence 156, adoptée par la Chambre des com-

munes le 27 avril 1988, mais qui n’est pas encore entrée en vigueur au 

moment de ce colloque, vînt corriger, [211] du moins en partie, cette 

contradiction flagrante entre les principes et les réalités. Il ne sera plus 

possible, par un simple décret ou règlement, d’abolir les garanties cons-

titutionnelles en cas d’arrestation ou de détention, ni de confisquer ar-

bitrairement les biens des personnes, mais le gouvernement pourra sus-

pendre la liberté de réunion pacifique et la liberté de circulation 157. 

Le Parlement devra désormais ratifier la déclaration de situation de 

crise dans les sept jours et pourra être saisi en tout temps d’une motion 

d’abrogation par vingt députés ou dix sénateurs 158 ; enfin, on a prévu 

un système d’indemnisation des victimes éventuelles des mesures d’ur-

gence 159. On doit conserver à l’esprit, cependant, qu’en dépit des assu-

rances données dans le préambule de la loi, selon lequel le gouverne-

ment demeurerait assujetti à la Charte et à la Déclaration canadiennes, 

rien n’empêche le législateur d’adopter d’autres lois s’appliquant indé-

pendamment des libertés fondamentales ou des droits à la vie, à la li-

berté et à la sécurité de la personne. 

 
155 Ibid., art. 33. 
156 Loi visant à autoriser à titre temporaire des mesures extraordinaires de sécu-

rité en situation de crise nationale et à modifier d’autres lois en conséquence, 

35-36-37 Eliz. D, projet de loi C-77. 
157 Ibid., art. 19. 
158 Ibid., art. 59 et 60. 
159 Ibid., art. 48 à 56. 
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Malgré cette marge de manœuvre réservée à la « souveraineté » par-

lementaire, il est indéniable que les droits de la personne constituent 

désormais une préoccupation majeure du constituant et du législateur ; 

l’invraisemblable cafouillage de 1970 y fut sans doute pour quelque 

chose, mais il y eut également à cette évolution des raisons plus pro-

fondes à propos desquelles il est permis d’émettre quelques hypothèses. 

Il fut un temps où, pour parler comme le regretté George Grant 160, 

la vertu était plus importante que la liberté aux yeux des Anglo-Cana-

diens et des Québécois, mais cette caractéristique, qui les distinguait 

des Américains aux yeux du philosophe, n’a pas résisté au temps ni au 

rétrécissement de l’espace nord-américain : depuis la Seconde Guerre 

mondiale, le Canada anglais a vu son échelle de valeurs se transformer 

pour se rapprocher de celle des États-Unis. De ce point de vue, l’accent 

sur les Bills of Rights et, dans un autre ordre d’idées, le libre-échange 

sont l’aboutissement de la nord-américanisation graduelle, mais sûre, 

des Anglo-Canadiens et, dans une certaine mesure également, du Qué-

bec. 

[212] 

Certes, le contexte mondial dans lequel nous sommes plongés de-

puis un demi-siècle vient également influencer cette évolution. La pré-

occupation en faveur des droits de l’homme est devenue universelle, 

même si l’instrument initial, la Déclaration de l’ONU de 1948, était 

d’inspiration occidentale et constituait, dans sa rédaction même, un 

compromis entre l’Est et l’Ouest. Cependant, il y a lieu d’observer que 

la tradition européenne, qui, depuis la Première Guerre mondiale, met-

tait l’accent sur les droits économiques et sociaux, s’est répandue au 

Sud avec la décolonisation, du moins pour ce qui est des objectifs à 

atteindre, tandis qu’elle est totalement ignorée par la Charte canadienne 

et que la Charte québécoise ne fait qu’effleurer le sujet. Comment ex-

pliquer pareille lacune, si ce n’est en revenant au contexte de l’Amé-

rique du Nord ? 

Si nous nous tournons maintenant vers l’avenir de nos institutions 

dans le domaine des droits de la personne, les tâches à accomplir pa-

raissent toutes désignées. Dans la mesure où le critère constitutionnel 

 
160 Lament for a Nation, (1965), récemment traduit en français par G. Laurion: 

Est-ce la fin du Canada?, (1988). 
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de la « société distincte » a une véritable signification, seule la Charte 

québécoise devrait s’appliquer aux lois et règlements portant sur des 

objets qui relèvent de la compétence législative du Québec. En deu-

xième lieu, il conviendrait de mieux définir les bornes du pouvoir de 

dérogation juridiquement illimité des Parlements. Enfin, il serait sou-

haitable de faire entrer dans la Constitution les droits économiques et 

sociaux, au moins sous forme d’objectifs de société et d’obligations de 

comportement de la part des gouvernements. Cependant, ces tâches - la 

dernière en particulier - se heurteront au néo-libéralisme, surtout si le 

libre-échange canado-américain devient une réalité. Voilà une autre in-

certitude qui plane sur nos institutions, et particulièrement sur le rôle 

socio-économique de l’État en tant que garant de la justice sociale. 

Certes, ce n’est ni le moment ni le lieu de trancher la question du libre-

échange : il se peut qu’il soit inévitable en raison du protectionnisme 

pratiqué par le Congrès américain, mais mesure-t-on à quel point il 

pourrait modifier le type de société que nous avons élaboré depuis un 

quart de siècle ? 

[213] 

 

CONCLUSION 

 

Peut-on maintenant faire le lien entre les deux données majeures que 

nous avons déterminées dans l’évolution du droit public depuis un 

demi-siècle et prévoir l’avenir de nos institutions ? Les phénomènes 

économiques, sociaux et culturels qui ont favorisé la croissance de 

l’État et raffermissement des droits individuels sont, à bien y penser, 

liés entre eux, sinon les mêmes : industrialisation, urbanisation, inter-

nationalisation de l’économie, concentration du pouvoir, nord-américa-

nisation de la culture. Dans la foulée de cette évolution de plus en plus 

rapide, même la frontière entre le collectif et l’individuel devient floue ; 

il s’établit une interaction et, pour tout dire, une dialectique, entre l’État 

et la personne. L’État-providence, qui doit veiller au bien-être de cha-

cun, n’est-il pas, en définitive, autant l’aboutissement de revendications 

individualistes que le fruit de la solidarité sociale ? 

De ce point de vue, l’État-providence ne fait que corriger les excès 

du laisser-faire et tend plus au maintien du libéralisme qu’à la 
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propagation du socialisme ou de la social-démocratie. Ainsi s’explique 

l’absence totale des droits économiques et sociaux dans la Charte cana-

dienne, lacune qui impose des limites à la construction d’un État qui 

voudrait favoriser l’égalité en même temps que la liberté. Le rappro-

chement socio-économique et culturel avec les États-Unis, que le libre-

échange ne peut manquer d’entraîner, permettra-t-il de modifier cette 

orientation ? Pourra-t-on seulement empêcher que la démarche néo-li-

bérale de déréglementation et de privatisation, qui piétine depuis 

quelque temps, reprenne de plus belle si le prochain président des États-

Unis reste fidèle à l’idéologie reaganienne ? L’État-business se substi-

tuant alors à l’État-providence, on assisterait à des tentatives de diluer 

certains acquis des deux phases de la Révolution tranquille, comme les 

soins médicaux gratuits ou la protection du territoire agricole. 

Or, au même moment survient l’Accord constitutionnel de juin 

1987, dont l’effet est de mettre fin, à mots couverts certes, mais non 

moins effectivement, à toute volonté du Québec d’élargir sa sphère de 

compétence socio-économique. S’il peut exercer son droit de retrait 

dans le cas d’un transfert de compétence au Parlement fédéral par les 

provinces anglophones, il ne pourra guère empêcher celles-ci d’évoluer 

dans cette direction, qui correspondrait d’ailleurs au phénomène fré-

quemment observé de la centralisation des pouvoirs provoquée par l’in-

ternationalisation des [214] économies nationales. De toute manière, 

l’Accord du lac Meech reconnaît au Parlement fédéral le pouvoir d’éta-

blir des « objectifs nationaux » dans les secteurs « de compétence ex-

clusive provinciale », de sorte que, en définitive, le Québec ne pourra 

échapper à la détermination de plus en plus centralisée des priorités so-

cioéconomiques, laquelle, à son tour, ne pourra qu’être assujettie aux 

objectifs libre-échangistes. 

Il se peut, bien sûr, que soient prises des décisions qui correspondent 

aux priorités du Québec, mais il se peut également, compte tenu de la 

continentalisation de l’économie et de la culture, que tel ne soit pas le 

cas, notamment en matière de droits économiques, sociaux et culturels. 

La conjugaison de l’Accord constitutionnel de 1987 et du libre-échange 

ne pourrait alors aboutir qu’à l’affaiblissement graduel de notre État 

autonome inachevé, au moment même où il aurait le plus grand besoin 

d’être renforcé pour faire face aux défis du continent et du monde. 

Certes, en ce mois d’octobre 1988, ni l’Accord de libre-échange ni 

l’Accord du lac Meech ne sont entrés en vigueur : tout est suspendu en 
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attendant le scrutin fédéral. Cependant, les tendances lourdes de notre 

évolution sociale, économique, démographique, culturelle et politique 

ne disparaîtront pas, quel qu’en soit le résultat. En définitive, la plus 

grande incertitude plane aujourd’hui sur l’avenir de nos institutions, 

particulièrement cette institution fondamentale qu’est l’État ; quant à la 

personne, qui en est à la fois le sujet et la principale préoccupation, on 

n’oserait pronostiquer ce qu’il adviendra de ses droits économiques, so-

ciaux et culturels ; on peut cependant prévoir que les défenseurs de ces 

droits ne sont pas au bout de leurs peines. 

Lorsque la Faculté des sciences sociales naquit, il y a cinquante ans, 

ce fut en réponse à une profonde crise matérielle : professeurs et diplô-

més savaient ce qu’ils voulaient et ont contribué fortement à orienter 

l’État vers la justice sociale. Aujourd’hui, nous vivons plutôt, avec 

l’Amérique du Nord, si ce n’est avec l’Occident tout entier, une crise 

des valeurs. Comment concevons-nous le rôle de l’État dans ses rap-

ports avec le citoyen individuel ? Quelle notion les jeunes — les étu-

diants en sciences sociales, par exemple — se font-ils de leurs respon-

sabilités envers la collectivité, et notamment envers les personnes les 

plus défavorisées ? Ce sont les réponses à ces questions qui détermine-

ront l’avenir de nos institutions et de notre droit public. 
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Un des plus grands civilistes du début du XXe siècle, Raymond Sa-

leilles, a écrit : « Le droit est avant tout une science sociale 161. » Cette 

opinion avec ses conséquences lui a valu d’être mis au ban de la société 

juridique. Depuis que la jurisprudence du Québec est mise en banque 

de données informatisées par SOQUIJ, il est facile de constater que, 

pour la période couverte, son nom ne figure dans aucune décision au 

titre des autorités doctrinales citées. Nous verrons pourtant que Saleilles 

n’a pas toujours été frappé par cet ostracisme et cela, au plus haut ni-

veau de la jurisprudence canadienne. En tout cas, la cote actuelle de cet 

auteur montre à quel point son opinion rappelée ici est restée étrangère 

à la mentalité juridique qui prédomine au Québec notamment. 

 
*  L’auteur remercie ses collègues Luis Romero, de l’Université de Saskatoon, 

et Jean-Guy Belley, de l’Université Laval, pour leurs commentaires. 
161  Raymond Saleilles, De la personnalité juridique : histoire et théories, 2e éd., 

Paris, Librairie Arthur Rousseau, 1922, p. 628. 
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Le cinquantenaire de la Faculté des sciences sociales est l’occasion 

de réfléchir sur ce phénomène qui se traduit dans les [216] institutions 

universitaires par la coexistence d’une ancienne faculté de droit et 

d’une nouvelle faculté des sciences sociales. Si l’on se tourne vers 

l’avenir, l’étonnement redouble quand on constate la création, à l’Uni-

versité Laval, d’une nouvelle composante des « sciences de l’organisa-

tion 162 » où le droit n’a pas non plus sa place. 

Dans cet atelier, le droit se présente sous deux aspects, le droit privé 

et le droit public. La distinction est assez forte aujourd’hui pour que les 

organisateurs de ce colloque du cinquantenaire aient songé à inviter un 

publiciste et un privatiste. Il y a là sociologiquement une summa divisio. 

D’où vient-elle, de quand date-t-elle et que recouvre-t-elle ? Suffit-elle 

à rendre compte de la totalité de la matière juridique actuelle ? Autant 

de questions auxquelles il existe des réponses convenues, dont il s’agit 

de vérifier le bien-fondé. L’examen des origines et de la pertinence de 

la distinction entre droit privé et droit public va peut-être nous aider à 

mieux comprendre les enjeux des débats de société tels que la santé, 

l’éducation, l’environnement, le chômage, la criminalité, etc., et les 

orientations du droit privé par rapport à un phénomène connu sous le 

nom de « privatisation ». 

 

L’ORIGINE DE LA DISTINCTION 

ENTRE DROIT PRIVÉ ET DROIT PUBLIC 

 

Tous les juristes vous diront comme une chose allant de soi que la 

distinction est issue du droit romain. Cette idée reçue n’est que partiel-

lement vraie. Elle cache en réalité l’essentiel du problème. 

Certes le droit privé (jus privatum) consiste, aujourd’hui comme à 

l’époque du droit romain, dans l’étude des personnes, des biens et des 

actions (en justice). Ce sont les trois mots clés du Code civil et, par 

complément, du Code de procédure civile. Mais Ulpien, repris mot pour 

mot par les compilateurs de l’empereur Justinien, nous dit que le droit 

public (jus publicum) à Rome concernait les cultes, les magistratures et 

 
162 Pierre Legendre, L'Empire de la vérité. Introduction aux espaces dogmatiques 

industriels, Leçons II, Paris, Fayard, 1983, p. 55 : « La science des organisa-

tions ». 
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les sacerdoces. Cette trilogie baroque pour nous dénote une forme 

d’idéologie religieuse qui nous est devenue totalement étrangère. Force 

est de constater que notre distinction entre droit privé et droit public n’a 

plus qu’un [217] rapport lointain avec la distinction romaine, au moins 

en ce qui concerne le droit public. Mais alors d’où vient notre distinc-

tion ? 

Un article a été consacré à cette question par G. Chevrier 163. Cet 

auteur nous apprend que le diptyque privé-public ne sera reçu en droit 

français qu’à une époque récente, qu’il situe, textes à l’appui, au milieu 

du XVIIe siècle, donc à la fin de l’Ancien Régime. « Durant plusieurs 

siècles, nos ancêtres se refuseront à brosser à part chaque volet : ce se-

rait mutiler l’unité du panorama. » Droit privé et droit public « expri-

maient moins deux parties différentes que les deux faces d’un même 

tout. L’opposition, jus publicum, jus privatum, qui n’est point ignorée, 

est restée, durant plusieurs siècles, sans servir de principe classifica-

teur : le droit appliqué y semblait hostile 164 ». G. Chevrier nous ex-

plique que « la constitution de la seigneurie a porté le coup de grâce à 

cette division, héritage de l’antiquité inadapté au monde féodal 165 ». 

Ainsi : 

 

Le droit seigneurial [...] avait acquis une sorte d’exclusivité. Les XVIIe 

et XXIIIe siècles se dégageront de cette ambiance. Ils refouleront définiti-

vement le monisme de la seigneurie médiévale, fondé sur l’application 

presque intégrale de la coutume. Ils dépasseront la classification tripartite 

de la Renaissance pour faire retour à la division romaine, après avoir dé-

composé le droit seigneurial en ses éléments publics et privés 166. 

 

Cette analyse de G. Chevrier est convaincante, à l’adverbe « défini-

tivement » près cependant. Le philosophe contemporain du droit Pierre 

Legendre, qui considère l’article de G. Chevrier comme fondamental, 

 
163 G. Chevrier, « Remarques sur l’introduction et les vicissitudes de la distinc-

tion du « jus privatum » et du « jus publicum » dans les œuvres des anciens 

juristes français », dans Archives de philosophie du droit, nouvelle série, 

1952, 5. 
164 Ibid., p. 7. 
165 Ibid., p. 23. 
166 Ibid., p. 9. (L’italique est de nous.) 
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met en doute la fin des féodalités. Nous verrons les conséquences que 

l’on peut tirer de cette hypothèse sur la pertinence de la distinction. 

Ce qui est établi avec certitude, c’est qu‘après une éclipse de plu-

sieurs siècles, ceux du Moyen Âge et de la Renaissance, la distinction 

romaine a été réinventée au XVIIe siècle seulement. Cela lui confère 

une signification beaucoup plus précise que le rattachement indirect et 

vague au droit romain, qu’on lui attribue généralement. 

[218] 

Plus attentif que la masse des juristes aux origines de nos institu-

tions, G. Chevrier fait une notation d’« archéologie du savoir » juri-

dique qui nous paraît capitale quand il dit que c’est à l’époque du « re-

tour à la division bipartite du droit dans les deux derniers siècles de 

l’Ancien Régime 167 » que « [l]e droit public achève de se constituer en 

science séparée de la politique et de l’économie pour rentrer dans le 

giron du droit 168 ». Cette précision ne devrait pas laisser insensibles les 

adeptes des disciplines dites de sciences sociales, enclins à ignorer la 

dimension juridique de leur spécialité. Il n’est pas indifférent que notre 

conception du droit public remonte directement aux XVIIe et XVIIIe 

siècles plutôt qu’à Rome : cela lui confère un caractère infiniment 

moins incontestable et quasi sacré que la référence mythique à l’Anti-

quité. Notre distinction entre droit privé et droit public est moderne : 

elle n’est pas figée dans une tradition historique immuable, contraire-

ment aux idées reçues. Ce point est déterminant pour sa signification 

actuelle. 

En effet cette notation historique sur l’origine exacte de notre dis-

tinction permet d’en découvrir la raison circonstancielle précise. G. 

Chevrier nous l’indique en conclusion de son article, parlant de ces écri-

vains dont les travaux ont contribué à recréer la distinction romaine : 

Ils se refusèrent à exalter la valeur dogmatique de notre division comme 

à la dénigrer pour la réduire au rang de simple artifice pédagogique : ils 

savaient trop quel service avait rendu à la pensée une classification des ma-

tières juridiques qui l’avait arrachée à la confusion médiévale ! Avec une 

 
167 Ibid., p. 50. (L’italique est de nous.) 
168 Ibid., p. 64. 
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souplesse parfois déconcertante, ils ne reculèrent pas devant la nécessité de 

combiner entre eux plusieurs critères, pour en sauver la portée pratique 169. 

 

Les « hésitations du XVIe siècle 170 » sur le critère de distinction des 

deux domaines du droit n’ont jamais été complètement surmontées. 

Nous en sommes toujours à distinguer le droit privé et le droit public 

soit par la personne, soit par l’objet et l’utilité 171. 

[219] 

Pendant que nous procédons à un « découpage des sciences 172 » 

toujours plus poussé avec la spécialisation, nous constatons que nos di-

visions et classifications sont constamment remises en cause. Au-

jourd’hui, la « classification tripartite de la Renaissance » a resurgi sous 

une tout autre forme avec l’apparition du droit social. Le nouveau venu 

trouble le bel ordonnancement de la division romaine recréée de toutes 

pièces du côté du droit public au XVIIe siècle. 

Au terme de cette enquête sur l’origine historique de la distinction 

entre le droit privé et le droit public, nous retenons que cette distinction 

telle que nous la comprenons est récente, que son critère est resté incer-

tain et que son motif est identifiable avec précision : c’est la lutte à finir 

avec la féodalité. Nous sommes donc mieux renseignés par G. Chevrier 

que par la référence usuelle à Rome, qui n’est pas fausse, mais qui est 

très incomplète et surtout formelle. 

Si telle est l’origine précise de la distinction, la question se pose de 

savoir ce qu’elle est devenue depuis sa recréation au XVIIe siècle et 

quelle est sa pertinence de nos jours. Il s’est agi, avec cette distinction, 

de résoudre un problème de civilisation : abattre les féodaux. Si nous 

avons gardé une telle distinction, ce n’est pas au nom d’une préoccupa-

tion abstraite de créer des catégories commodes pour appréhender et 

exposer la matière juridique ; c’est dans un but pratique bien clair : en 

finir avec la classe féodale. Notre supposition est que la répartition bi-

naire des matières juridiques entre le privé et le public a conservé la 

 
169 Ibid., p. 77. (L’italique est de nous.) 
170 Ibid., p. 39. 
171 Ibid., pp. 76, 77, note 5. 
172 Selon l’expression de Pierre Legendre dans l'Empire de la vérité, p. 10; sur la 

distinction entre public et privé, voir pp. 82 et suiv. 
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trace de son origine. Même les positivistes doivent admettre qu’elle re-

pose logiquement sur le principe de non-contradiction et son complé-

ment, le principe du tiers exclu. Aux XVIIe et XVIIIe siècles, il est clair 

que c’est le seigneur qui est le tiers exclu par l’opposition entre le privé 

et le public. Aujourd’hui, qui est le tiers exclu dans notre système ? 

C’est la question de la pertinence de la distinction. 

[220] 

 

LA PERTINENCE DE LA DISTINCTION 

ENTRE LE DROIT PRIVÉ ET LE DROIT PUBLIC 

 

La question de la pertinence de la distinction ne se pose pas dans les 

mêmes termes selon que l’on a ou non présents à l’esprit les motifs de 

son origine. Si la distinction est examinée en regard de sa raison d’être 

historique et non dans l’abstrait, on est amené à s’interroger sur le degré 

d’accomplissement du rôle qui lui a été assigné. Nous avons aboli la 

féodalité, mais avons-nous achevé de nous débarrasser de son esprit ? 

La distinction tend-elle toujours au même but ou a-t-elle un autre but ? 

Remplit-elle efficacement aujourd’hui son rôle de summa divisio ? 

Un juriste aussi pondéré que Paul Roubier écrivait au lendemain de 

la Seconde Guerre mondiale : « Si importante que soit la distinction du 

droit privé et du droit public, on doit cependant admettre qu’il existe 

certaines branches du droit qui demeurent en dehors de cette classifica-

tion 173. » Il proposait « la création de la catégorie d’un « Droit mixte » 

groupant les nombreuses matières qui n’entrent pas dans la « summa 

divisio » du Droit en Droit privé et Droit public 174 ». 

Déjà nos anciens auteurs, comme nous le rappelle G. Chevrier 175, 

avaient hésité sur la place du droit pénal et de la procédure tant civile 

que pénale. Nous en sommes toujours au même point. Le droit fiscal 

aussi soulève des doutes : « finances publiques » comme on dit en 

 
173 Paul Roubier, Théorie générale du droit, Paris, Librairie du Recueil Sirey, 

1946; p. 255, cité par G. Chevrier, op. cit., p. 77. 
174 Henri Motulski, « Paul Roubier, Théorie générale du droit, Histoire des doc-

trines juridiques et philosophiques des valeurs sociales », dans Archives de 

philosophie du droit, nouvelle série, 1952, 199, p. 204. 
175 G. Chevrier, op. cit., pp. 56, 76. 
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France ou bien chapitre du droit des testaments et des sociétés ? Mais 

c’est évidemment le droit social qui constitue aujourd’hui le gros mor-

ceau de cette nouvelle catégorie qui s’est mise en place à partir de la fin 

du XIXe siècle, sous l’influence de faits irrécusables comme les acci-

dents dus à la mécanisation de la société et le chômage urbain créant 

des masses d’affamés détachés de toute base de survie. Ce droit social, 

par son objet, a émergé par la force des choses dans une perspective 

purement pragmatique et contre l’opinion majoritaire des juristes atta-

chés à l’individualisme et au libéralisme. L’influence des auteurs qui 

ont cherché à systématiser ces mesures autour de l’« idée de droit so-

cial », selon l’expression [221] de Gurvitch, n’est pas connue. En réa-

lité, cela n’intéresse pas la majorité des juristes. 

De même que dans nos universités ce sont les anthropologues qu’il 

faut consulter pour connaître les institutions juridiques des Indiens et 

des Inuit (à la différence de nos institutions concernant les « droits abo-

rigènes »), ce sont les sociologues qui lisent aujourd’hui Proudhon, 

Gurvitch, Ehrlich et même Gény, dont le « score » en doctrine citée par 

la jurisprudence de la banque de données de SOQUIJ est du même ordre 

que celui de Saleilles. Tout ce qui comporte le qualificatif « social » est 

considéré comme placé en dehors des catégories principales du droit. 

Le droit social est un droit d’exception. Tout est bon pour l’amoindrir, 

y compris surtout les nouveaux moyens juridiques fournis par les 

chartes, comme en témoignent les procès en cours contre la légalité des 

lois d’indemnisation automatique des accidents du travail et de la cir-

culation automobile. La division radicale des opinions émises au sujet 

de l’influence de la mise en vigueur de l’Accord de libre-échange avec 

les États-Unis en dit long sur les incertitudes qui entourent l’avenir du 

droit social positif au Canada. 

L’aspect social des problèmes de droit, du droit des affaires notam-

ment, apparaît toujours comme une pierre d’achoppement (stumbling 

block) plutôt que comme une dimension des problèmes. C’est une con-

séquence de la dichotomie du droit entre les catégories du privé et du 

public. 

Cela conduit inévitablement à réfléchir sur ces catégories. On 

s’aperçoit qu’elles sont considérées par certains comme des réalités 

substantielles qui sont censées recouvrir tout le domaine du droit. Tout 

ce qui n’y entre pas est nié. Tous les subterfuges sont bons pour s’en 

débarrasser. Tous les débats actuels du droit peuvent se ramener à cette 
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problématique basée sur des catégories forgées avant l’émergence des 

nouvelles réalités sociales : contraception médicale, avortement théra-

peutique, maternité assistée médicalement, industries bio-technolo-

giques, protection de la vie privée, protection du consommateur, crédit, 

criminalité économique et informatique, virage technologique, protec-

tion de l’environnement, guerre des étoiles, etc. 

La raison pour laquelle tous ces problèmes débouchent dans un cul-

de-sac, c’est que nos catégories fondamentales du droit privé et du droit 

public sont inadéquates. Elles reposent sur les [222] postulats du Siècle 

des lumières : l’individualisme juridique et le libéralisme économique, 

qui forment avec l’étatisme les piliers de ce que Jacques Attali 176 ap-

pelle « l’Ordre marchand ». 

Ce qui doit être souligné, c’est ce que G. Chevrier appelle « la con-

jonction de l’individualisme et du régime d’État 177 » tel que nous le 

pratiquons. Cette conjonction est l’âme de la distinction entre le droit 

privé et le droit public. Gurvitch le dit de façon très imagée quand il 

parle de « [l’]individualisme juridique et son ombre, l’étatisme 

[...] 178», ainsi que M. Foucault, quand il dit : « L’individu est le produit 

du pouvoir 179 ». 

La majorité des juristes ont perdu de vue cette conjonction qui s’est 

établie en pratique entre l’individualisme et l’étatisme. On se réclame 

du libéralisme de Locke mais on pratique le Léviathan. L’ambiguïté 

rappelée par X. Martin 180 est entretenue par le truchement du facteur 

commun à ces deux grandes théories qui se disputent les faveurs du 

monde capitaliste depuis le XVIIe siècle : l’individualisme. Jacques At-

tali montre comment le conflit intérieur anglais du milieu de ce siècle 

 
176 Jacques Attali, Au propre et au figuré. Une histoire de la propriété, Paris, 

Fayard, 1988. 
177 G. Chevrier, op. cit., p. 57. (L’italique est de nous.) 
178 Georges Gurvitch, L'Idée du droit social. Notion et système du droit social. 

Histoire doctrinale depuis le XVIIe siècle jusqu'à la fin du XIXe siècle, Paris, 

Librairie du Recueil Sirey, 1932, p. 39. 
179 M. Foucault, préface à l’édition américaine de Capitalisme et schizophrénie. 

L’anti-Œdipe, de G. Deleuze et F. Guattari, cité dans Magazine littéraire, 

n° 257, septembre 1988, p. 50. 
180 X. Martin, «L’insensibilité des rédacteurs du Code civil à l’altruisme», dans 

Revue d’histoire du droit français et étranger, vol. 60, n° 589, 1982, 589, pp. 

603 et suiv. 
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« fait rouler les dés qui, de Hobbes à Locke et à Smith, conduiront, dans 

les Lumières et le sang versé, jusqu’au XIXe siècle et au libéra-

lisme 181 ». 

La solution qui prédomine depuis le XIXe siècle est un libéralisme 

de façade et une méfiance constante envers l’État quand il agit comme 

facteur de progrès social. On peut la qualifier de platonisme hobbien. 

La solution anti-démocratique en vogue dans la phase présente est diri-

gée ouvertement contre les acquis sociaux du XXe siècle. Les néo-libé-

raux rêvent du XIXe siècle, que les réactionnaires comme Léon Daudet 

trouvaient pourtant « stupide » ! La remise en cause de la démocratie 

était déjà un sujet à la mode en 1933 182. Au XXe siècle, le chaos dé-

bouche sur le fascisme. 

[223] 

Il y a pourtant une autre solution qu’on peut considérer comme 

l’autre branche de l’alternative devant laquelle nous sommes à présent. 

Elle consisterait à reconnaître le caractère social du droit dans son inté-

gralité, plutôt que de créer des îlots de droit social dans une mer de droit 

individualiste. Cependant l’expérience montre que toute position anti-

individualiste est considérée comme une idéologie disqualificatrice. Le 

mot de Saleilles rappelé au début est considéré comme hérétique, et son 

auteur est frappé d’anathème. Voilà une réalité sociologique incontour-

nable dans l’état actuel des mentalités. Le portrait de Gurvitch tracé 

récemment par le doyen Carbonnier en est un exemple frappant 183. 

En 1932, quand G. Gurvitch publia son ouvrage L'idée du droit so-

cial, Louis Le Fur, auteur de la préface, en a fait un commentaire subs-

tantiel dans les Archives de philosophie du droit et de sociologie 

 
181 Op. cit., p. 270. 
182 G. Guy-Grand, « La démocratie est-elle dépassée ? », dans Annales de philo-

sophie du droit et de sociologie juridique, vol. 3, 1933, 37. 
183 J. Carbonnier, « Dossier G. Gurvitch », dans Droit et société. Revue interna-

tionale de théorie du droit et de sociologie juridique, 1986, 339, pp. 347 et 

suiv. 
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juridique 184. Dans la Revue trimestrielle de droit civil 185, René De-

mogue lui consacrait une petite page et recommandait l’ouvrage aux 

« spécialistes de la philosophie juridique ». 

C’est une litote de dire que les juristes sont divisés sur le caractère 

individuel ou social du droit. En réalité, la question ne se pose même 

pas. Comme dit Gurvitch, « le préjugé profondément enraciné du ca-

ractère essentiellement individualiste du droit 186 » est tellement inté-

riorisé par les juristes que la discussion n’est pas possible. D’où les 

phénomènes de rejet, comme on dit en chirurgie des transplantations. 

La soi-disant opposition individu-société est cristallisée autour des sys-

tèmes de coordination et de subordination. La tentative d’y ajouter seu-

lement et non de leur substituer les idées d’intégration ou de commu-

nion faite par Gurvitch se heurte à un mur, même chez un juriste modéré 

comme Paul Roubier, qui dénie son « autonomie » au droit « transper-

sonnel » de Gurvitch, selon Motulski 187. Contrairement à la prévision 

de Louis Le Fur, il [224] n’y a pas eu de « réaction marquée contre 

l’individualisme des XVIIIe et XIXe siècles 188. La croissance du droit 

social n’a pas refoulé le droit individuel, contrairement à sa prédiction. 

Le « mouvement juridique actuel 189  » dont il parle a bien été accéléré 

par la guerre (aujourd’hui on devrait dire les guerres), mais le droit en 

est resté à la distinction entre le droit privé et le droit public. À défaut 

de reconnaissance du caractère social du droit, comme le réclamait R. 

Saleilles au début du siècle, un droit social s’est instauré comme 

branche distincte. Du même coup, la distinction entre droit privé et droit 

public a perdu sa valeur exhaustive. 

Au Québec, nous avons évidemment suivi la même évolution que 

les autres démocraties occidentales. Les différences ne sont que dans le 

style et dans le rythme de l’évolution. 

 
184 Louis Le Fur, «Droit individuel et droit social. Coordination, subordination 

ou intégration», dans Archives de philosophie du droit et de sociologie juri-

dique, nos 3-4, 1931, 279. 
185 René Demogue et Maurice Gégout, « Bibliographie des ouvrages sur le droit 

civil », dans Revue trimestrielle de droit civil, vol. 31, 1932, 385, p. 390. 
186 G. Gurvitch, op. cit., p. 5. 
187 H. Motulski, op. cit., p. 203. 
188 L. Le Fur, op. cit., p. 281. 
189 Ibid., p. 280. 
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Le bilan du droit québécois sur la question de son caractère indivi-

duel ou social doit être fait en distinguant le droit législatif et le droit 

jurisprudentiel et doctrinal. N’oublions pas que le droit résulte de la 

combinaison de toutes ces composantes. 

Notre bilan législatif sur le droit social est impressionnant. Il est bien 

connu en raison de la publicité qui entoure les lois. Ce qui tend à tomber 

dans l’oubli, c’est l’âpreté des luttes qui ont entouré l’édiction des lois 

sociales. Alain Pontaut en a fait un rappel utile à propos des lois rela-

tives à la santé et à la sécurité du travail 190. On peut aussi se référer 

utilement aux dossiers de presse intitulés Rétrospection, dressés par le 

ministère des Communications à propos de l’assurance-automobile et 

de la protection du consommateur. 

Le bilan jurisprudentiel et doctrinal est moins facile à faire. On ne 

peut dresser ici un tableau même sommaire de l’extraordinaire foison-

nement des décisions des cours de justice et des commentaires auxquels 

celles-ci donnent lieu. Pourtant l’application concrète des lois en dé-

pend étroitement. Il est important d’avoir une idée exacte du style gé-

néral d’interprétation qui prévaut parmi les juristes de toutes catégories. 

Pour montrer la diversité des opinions, voici deux exemples empruntés 

à la Cour suprême du Canada. 

[225] 

En 1908, le juge en chef Fitzpatrick donne une interprétation large 

du Code civil pour réparer les suites d’un accident du travail. Il se réfère 

à une théorie dite du risque créé, énoncée par Saleilles dans un ouvrage 

intitulé Les Accidents du travail et reprise par Josserand. Cette théorie 

s’énonce ainsi : « Celui qui perçoit les émoluments procurés par une 

machine susceptible de nuire au tiers doit s’attendre à réparer le préju-

dice que cette machine cause. Ubi emolumentum, ibi onus 191. » 

En 1929, le juge Mignault refuse de réparer les suites d’un accident 

de la circulation, par interprétation des mêmes articles du Code civil. 

Faisant allusion à l’interprétation donnée en France au Code civil, qui 

 
190 Alain Pontaut, Santé et sécurité: un bilan du régime québécois de santé et 

sécurité du travail, 1885-1985, Montréal, Boréal Express, 1985. 
191 Shawinigan Carbide c. Doucet, (1909) 42 R.C.S. 281, rapporté dans M. Tan-

celin, Jurisprudence sur les obligations, Montréal, Wil-son et Lafleur, 1988, 

3e éd., numéro 143, 414, p. 415. 
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a servi de modèle à celui du Bas-Canada en 1866, il dit : « Je crois 

qu’on serait bien en peine de trouver de semblables doctrines dans les 

vieux jurisconsultes, tels que Pothier et Domat. Et il est possible que la 

jurisprudence française moderne ait été influencée, à son insu, par des 

considérations d’ordre social 192. » 

Il est incontestable que, dans l’ensemble, la tendance individualiste 

de Mignault l’a emporté de loin sur l’opinion isolée et aujourd’hui ou-

bliée du juge en chef Fitzpatrick. Cette dernière mérite néanmoins 

d’être connue pour montrer que l’idée du caractère social du droit n’est 

pas entièrement absente de la jurisprudence au Québec. Il ne tient 

qu’aux juristes de la ranimer, si bon leur semble. 

L’enjeu théorique doit être tiré au clair. On peut continuer à axer le 

droit sur l’individualisme et lui ajouter des annexes de droit social, au 

besoin. C’est ce que nous faisons depuis le XIXe siècle et ce que nous 

nous apprêtons à continuer à faire avec la réforme en cours du Code 

civil. Depuis la Révolution tranquille, nous avons commencé à rectifier 

les erreurs commises en 1866. Ainsi l’équité du juge, en 1964, et la 

protection du consommateur, en 1971 et en 1978, nous ont permis d’in-

tégrer au droit la notion d’exploitation pour combattre certains abus 

contractuels. Le projet de révision du Code civil réintègre la protection 

du consommateur dans le Code, [226] sinon dans le droit commun. 

Malgré tout, le schéma reste individualiste et bien des problèmes con-

servent un traitement séparé : il en est ainsi des accidents du travail et 

de la circulation automobile, par exemple. Ce qui manque encore, c’est 

une synthèse des solutions éparses. 

On peut, à l’inverse, réévaluer les catégories du droit privé et du 

droit public et adopter une attitude holiste vis-à-vis des problèmes juri-

diques innombrables qui restent en suspens. Après l’expérience keyné-

sienne de l’interventionnisme de l’État-providence, il va falloir que 

notre génération continue à endurer l’expérience hayékienne du reaga-

nisme de l’État-business. Si l’esprit humain survit à toutes ces pana-

cées, nos successeurs réaliseront ce qui est sans doute aujourd’hui le 

vœu secret du père Georges-Henri Lévesque : qu’ils fêtent le centenaire 

d’une faculté des sciences sociales dans une université où toutes les 

 
192 Regent Taxi c. Congrégation des Petits Frères de Marie, (1929) R.C.S. 650, 

pp. 681 et suiv.; Jurisprudence sur les obligations, numéro 156, 467, p. 473. 
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spécialités du jour soient enfin au courant de leur « incertaine réalité », 

selon l’expression du physicien Bernard d’Espagnat 193. 

En somme, la distinction entre le droit privé et le droit public appa-

raît aujourd’hui comme une survivance anachronique due aux « préju-

gés individualistes, formalistes et étatistes » des juristes, selon une for-

mule qui a valu à Gurvitch le traitement que l’on sait 194. Ce qui étonne 

davantage, c’est l’accueil réservé par les juristes au théoricien conser-

vateur qu’était Saleilles. Certes celui-ci n’y allait pas non plus de main 

morte quand il qualifiait l’axiome selon lequel « il n’y a de droits que 

ceux qui appartiennent à un individu comme une émanation concrète 

de sa liberté personnelle » de « vrai tour de passe-passe, un pur enfan-

tillage » 195. Pourtant son affirmation du caractère avant tout social du 

droit ne peut pas être rejetée sans examen. On n’a peut-être pas suffi-

samment remarqué que cette profession de foi dans le caractère social 

du droit n’est pas celle d’un adhérent à « l’école socialiste », avec la-

quelle l’auteur prend ses distances 196. Nous serions plutôt tenté d’y 

voir une tautologie si, comme dit Aristote, l’homme est un animal so-

cial. Ce qui est en cause, en fin de compte, c’est la question fondamen-

tale qui sépare profondément les juristes philosophes et les philosophes 

[227] non juristes contemporains, celle de la « division, si fondamen-

tale..., qui sépare le social et le juridique » soutenue par Pierre Le-

gendre 197, et niée, semble-t-il, par Michel Foucault et Gilles Deleuze. 

Cette question ne peut pas, à notre avis, être abordée sans tenir compte 

des positions, si peu articulées soient-elles, des juristes qui ne sont que 

cela, car ce sont quand même eux qui tiennent la queue de la poêle ! 

Au-delà des controverses, une question demeure. S’il y a toujours 

deux « positions » en droit, le privé et le public, c’est qu’il y a toujours 

un tiers exclu. Qui est-il aujourd’hui ? Chacun a sa réponse toute prête 

dans la liste des problèmes de société comme le chômage, l’exploita-

tion, la discrimination, la pollution, la criminalité, etc. Toutes ces 

 
193 Bernard d’Espagnat, Une incertaine réalité. Le monde quantique, la connais-

sance et la durée, Paris, Gauthier-Villars, 1985. 
194 G. Gurvitch, op. cit., p. 38. 
195 R. Saleilles, op. cit., p. 372. 
196 Ibid., p. 627. 
197 P. Legendre, op. cit., p. 214. 
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catégories hétérogènes ont en commun une approche unidisciplinaire 

des problèmes qu’elles visent. 

Cette constatation nous renvoie à l’épistémologie. Il convient de si-

gnaler à ce propos l’article trentenaire de K. Stoyanovitch 198, qui sou-

tient que le droit pourrait devenir une science à condition de commen-

cer par faire la distinction entre art et science. Mais il faudrait pour cela 

une rupture épistémologique, qui commencerait par une remise en 

cause du binôme : droit - droit privé + droit public, où nous sommes 

enfermés à double tour par le droit romain et par le droit classique, de 

la façon démontrée par G. Chevrier. 

En conclusion il y a place dans l’université pour une composante qui 

enseigne l’art juridique ; c’est le rôle des facultés de droit. Ce qui 

manque, c’est une unité de recherche et d’enseignement de la science 

juridique, au sens où K. Stoyanovitch l’entend. Souhaitons, en termi-

nant, la participation d’une telle unité aux célébrations du centenaire de 

la Faculté des sciences sociales. 

 

[228] 

 
198 K. Stoyanovitch, «Y a-t-il une science du droit? Contribution à l’épistémolo-

gie générale», dans Archives de philosophie du droit, 1959, 67, cité par C. 

Atias, Épistémologie juridique, Paris, Presses Universitaires de France, 1985, 

p. 6. 
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Le peuple d’ici a trois cent cinquante ans, mais les trente-cinq der-

nières années, le dixième de son existence, ont été marquées par des 

changements dans notre société que les historiens reconnaîtront sans 

doute comme gigantesques. 

Je m’en tiendrai dans cet exposé aux changements relatifs à l’État, 

tout en soulignant immédiatement que l’évolution de ce dernier reflète 

en quelque sorte la réponse des agents du processus politique aux défis 

réels ou imaginés de l’environnement socioéconomique du Québec. 

Quant à l’avenir, s’il est possible d’établir quelques scénarios, il 

m’apparaît plus mystérieux à mesure que passent les décennies. Aussi 

serai-je plus discret là-dessus, même si j’ai peine à croire que les ten-

dances des années 1950 à 1980 peuvent durer. 

  



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 250 

 

LA CROISSANCE DE L’ÉTAT 

 

La caractéristique la plus évidente qui marque le rôle de l’État, c’est 

sa croissance, surtout depuis le milieu du XXe siècle. Elle s’est mani-

festée autant par la multiplication des objets ou champs d’intervention 

du gouvernement que par celle de ses modes ou types d’intervention. 

[232] 

 

Les champs d’intervention 

 

On n’a qu’à jeter un coup d’œil sur les données budgétaires du gou-

vernement du Canada, du Québec et des villes pour se rendre compte 

de la multiplicité des objets d’intervention de l’État. Et encore, ne faut-

il pas oublier les très importantes activités extrabudgétaires comme les 

prêts, les garanties et les règlements. Si bien qu‘aujourd’hui, de l’en-

fance à la mort, l’État moderne a quelque chose pour vous ou contre 

vous. Les deux sexes y passent, que ce soit dans les garderies, les 

écoles, les ménages, les usines, les bureaux, les centres de loisirs, les 

hôpitaux ou les foyers. Situation heureuse du gagnant à la loterie ou 

situation malheureuse du détenu, victimes d’urgence comme l’acci-

denté ou citoyen engagé dans un processus plus lent comme l’étudiant 

en voie de formation, petites gens ou gros messieurs, producteurs ou 

consommateurs, employés ou patrons, chacun est client forcé d’un ser-

vice public quelconque et presque toujours de plusieurs à la fois. 

Une variété d’établissements à des douzaines d’exemplaires chacun 

traitent avec des usagers : collèges, universités, laboratoires, conserva-

toires, musées, cliniques, centres de premiers soins, bureaux d’enregis-

trement, palais de justice, prisons, hôtels, parcs, bureaux de placements, 

etc. 

Certains services ont des clients réguliers, individuels ou corpora-

tifs, d’autres, des clients d’occasion. Certains ont une clientèle très spé-

cialisée comme les camionneurs, les pêcheurs, les compagnies minières 

ou les pédiatres ; d’autres ont des masses considérables soumises à 

l’éternel guichet : impôt sur le revenu, assurance-automobile, santé et 

sécurité au travail, etc. 
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Certaines variétés de services s’offrent en situation de monopole, 

comme à l’Hydro ou à la Défense nationale, d’autres, en situation de 

concurrence, comme les scieries de Rexfor ou Air Canada. Quelques 

unités gouvernementales ont des clientèles régionales, comme la Com-

mission de la capitale nationale ou la Société d’aménagement de l’Ou-

taouais, d’autres posent des gestes à portée générale pour l’ensemble 

du territoire, comme la Commission des normes du travail ou les 

douanes. 

Dans le jargon bureaucratique, on appelle les interventions de l’État 

des programmes, chacun étant découpé en plusieurs éléments. Au gou-

vernement du Québec, il en existe quelques centaines, comme par 

exemple l’enseignement collégial, la perception des taxes, l’entretien 

routier, la protection des forêts, etc. 

[233] 

Au fédéral, l’étude Nielsen, dans son premier Rapport, examinait 

400 programmes, dont 172 relatifs aux entreprises, qui, incidemment, 

intéressent beaucoup de professeurs d’université, 42 à l’agriculture, 106 

aux autochtones et 66 à l’emploi. Et une quantité innombrable d’autres, 

à peu près le double si l’on y inclut les recoupements, devait aussi faire 

l’objet d’études. 

Bref, il semble plus difficile de citer un champ qui n’a pas fait l’objet 

d’une action quelconque de l’État que de dénombrer ceux qui l’ont été. 

L’immense variété des objets d’intervention gouvernementale depuis 

trente ans est donc une caractéristique à retenir, tout comme l’est la 

centralisation des décisions qu’elle implique par rapport à la décentra-

lisation qui préside aux organismes communautaires ou aux décisions 

des consommateurs dans l’économie de marché. 

Autre caractéristique qui vaut d’être soulignée : avec le temps, les 

deux gouvernements sont présents dans à peu près tous les mêmes 

champs d’activité, même si, en régime fédéral, il y a sur le plan juri-

dique un certain partage des compétences. En effet, on retrouve le gou-

vernement fédéral dans les ressources naturelles, la culture, l’enseigne-

ment post-secondaire, la santé et bientôt les garderies, et le gouverne-

ment du Québec dans les communications, le crédit, les relations inter-

nationales, et ainsi de suite. Comme quoi, sur le plan de l’économie 

politique, le fédéralisme semble favoriser la concurrence entre gouver-

nements dans tous les champs d’intervention de l’État. 
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Les modes d’intervention 

 

Avec les années, tout un arsenal de moyens ont été empruntés pour 

rendre opérationnelle l’intervention de l’État. Aux types traditionnels 

d’instruments édictés par le législateur, comme la prohibition et le con-

trôle, s’est conjuguée l’imagination fertile des administrateurs qui com-

mencent par vous demander des renseignements sur une situation, pour 

vous inviter ensuite à remplir un questionnaire à des fins de recherche, 

invoque-t-on. Munis de cette information, ils édictent des normes ou 

des ordonnances et même des procédés ou des systèmes à respecter, 

sans quoi se fera une inspection plus fouillée de votre cas qui mènera à 

une taxe supplémentaire ou à la perte d’une subvention, d’un permis ou 

d’une franchise. On se réserve aussi le droit de vérifier après coup vos 

livres ou votre conduite. 

[234] 

Quelquefois, l’État intervient pour concilier les parties à un litige ou 

pour tenter une médiation dans un conflit ou pour procéder à un arbi-

trage. Le pouvoir de nomination et de révocation du personnel est aussi 

un instrument majeur de la puissance publique. Dans d’autres cas, c’est 

un règlement qui voit le jour, un transfert de responsabilités qui est dé-

cidé, un prêt accordé ou refusé, une garantie consentie ou pas. 

Bien sûr, l’État achète, vend, exproprie, emprunte. De même, il 

poursuit, gagne ou perd et va en appel. Enfin l’État impose à l’occasion 

l’autorisation avant l’acte et, finalement, il émet des avis. Bref, une 

multitude de techniques d’action étatique ont été mises au point depuis 

trente ans, mais le caractère déterminant de cette évolution, c’est, outre 

le rythme des choses, le changement dans la nature des interventions. 

Aux moyens traditionnels de protection sociale contre les déviants, 

les épidémies, certains risques et les dangers extérieurs, se sont ajou-

tées, entre autres, la lutte contre la pauvreté et celle de la sauvegarde de 

la langue. À l’assistance classique aux agriculteurs et aux usagers des 

transports, s’est ajoutée, entre autres, celle à l’entreprise corporative en 

bonne ou mauvaise santé. Paradoxalement, plus on est pro-business, 

moins on est pro-marché, semble-t-il. À la vieille régulation des ser-

vices publics, de quelques professions, de la main-d’œuvre et des 
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institutions financières, s’est ajouté aussi l’impôt progressif sur le re-

venu, assorti de déductions, d’exemptions, de dégrèvement ou de cré-

dit, mesure redoutable dont on n’a pas fini de mesurer les répercussions 

sur le design social. Aux services publics coutumiers des postes, des 

parcs et des écoles élémentaires et secondaires, des chemins de fer, se 

sont ajoutés les traversiers, les ambulances et, encore aujourd’hui, les 

avions. 

Enfin, l’État, après avoir presque nationalisé les institutions d’ensei-

gnement post-secondaire et les hôpitaux et avoir imposé divers types 

de quotas et de règlements, est devenu entrepreneur : électricité, acier, 

auto, amiante, pétrole, papier, etc. Puis il est devenu investisseur : des 

subventions il est passé aux achats préférentiels, au crédit industriel, 

aux garanties puis aux placements sélectifs qui font la discrimination 

entre les entrepreneurs privés. On est loin ici de l’État arbitre neutre 

entre les agents économiques. Cette orientation modifie les prix relatifs 

des produits et services avec toutes les répercussions qui s’ensuivent 

dans l’économie. 

[235] 

 

Quelques indices d’activités de l’État 

 

Un des indices souvent utilisé pour mesurer la croissance de l’État, 

c’est celui du montant des dépenses gouvernementales. Du demi-mil-

liard de dollars à la fin de l’ère Duplessis, nous sommes passés au Qué-

bec à trente milliards de dollars de dépenses en trente ans. Bien entendu, 

il y a lieu de dégonfler ces dollars courants en dollars constants, mais 

tout de même. Si l’on y combine les dépenses fédérales, on peut dire 

que de 25% du P.N.B. aux mains de l’État en 1960, on passe à 50% en 

1985. Au Québec seulement, c’est de 9% à 25% du P.N.B. qu’est passé 

progressivement le budget public durant cette période. 

Les indices fiscaux expriment une tendance semblable : l’impôt sur 

le revenu qui a fini par confisquer pour un certain nombre de ménages 

presque la moitié des revenus du couple, les taxes de consommation 

comme la taxe de vente qui est passée de 2% à 9% en vingt ans, la 

fameuse taxe sur l’essence qui, même avec un baril de pétrole à la moi-

tié du prix de 1979, ne vient que de faire baisser à peine le prix de 
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l’essence à la pompe, la taxe confiscatoire sur les vins et boissons qui 

laisse nettement entendre qu’il s’agit bien du fruit défendu, les tarifs de 

l’Hydro qui se sont multipliés eux aussi dans le même temps. 

Les emprunts se sont accrus durant ces décennies à un point tel que 

la dette publique, en particulier à Ottawa, est devenue un problème fort 

sérieux. Comme si l’on espérait financer ses extravagances avec l’in-

flation au lieu des taxes. Et que dire des déficits actuariels des régimes 

publics de pension ? 

Les salaires des fonctionnaires avec l’aide des syndicats se sont mul-

tipliés (en dollars courants) par dix en trente ans. Puisqu’il faut loger 

les employés, les services gouvernementaux, du Québec seulement, 

comptent deux mille adresses distinctes et sont présents dans plus de 

mille municipalités québécoises et aussi dans beaucoup d’endroits au 

Canada, aux États-Unis, en Europe et ailleurs. Un appareil téléphonique 

par employé signifie soixante-sept mille téléphones dont les frais an-

nuels s’élèvent à soixante millions de dollars. Plus les autos, les cos-

tumes, les radios, les ordinateurs, les voyages, etc. Et que dire des en-

gagements extra-budgétaires que les gouvernements prennent pour 

nous et nos enfants ? 

Conclusion : nous sommes passés en trente ans d’un État peu inter-

ventionniste et où le pouvoir local, à l’instar des institutions [236] reli-

gieuses, jouait un rôle relativement important à un État, fédéral et pro-

vincial, aussi interventionniste que dans les pays Scandinaves, qu’en 

Allemagne, en France et en Angleterre et donc beaucoup plus présent 

que ne le sont les gouvernements japonais et américains. On dirait que 

dans une économie plus mobile, ce qui est perdu par le pouvoir local 

est récupéré par les gouvernements supérieurs. Cela signifie que notre 

volumineuse législation, en particulier si l’on y inclut ses règlements 

d’application, compte une multitude de finalités obligatoires pour les 

citoyens. Nous sommes loin du processus d’arbitrage libéral entre des 

préférences individuelles qui caractérise l’économie de marché. 

Avant d’examiner les causes de cette évolution, arrêtons-nous 

d’abord un peu aux conséquences de ce processus sur le changement 

institutionnel et culturel de l’appareil politico-administratif. 

 

L’ÉVOLUTION DES INSTITUTIONS 
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Des modifications aussi importantes dans le rôle de l’État ne pou-

vaient manquer en effet de produire dans les années 1960 des transfor-

mations profondes dans les structures et les processus de fonctionne-

ment de l’administration publique au sens large. 

 

Le Parlement 

 

D’abord des changements dans les organes législatifs. La composi-

tion du personnel politique s’est transformée durant cette période. 

Après l’abolition du Conseil législatif, formé de membres de l’élite tra-

ditionnelle, on retrouve à l’Assemblée nationale moins d’entrepreneurs 

privés qui ont le loisir de s’absenter de leur firme pour passer désormais 

la moitié de l’année à Québec, mais plus de professeurs et autres em-

ployés publics en congé de leur établissement. Et c’est ainsi que, durant 

ces décennies, nos éducateurs parlent tout haut en dehors de leur classe. 

De plus, s’ils perdent leur élection, ils retournent à l’école, tandis que 

l’entrepreneur privé qui a quitté son entreprise ne sait pas dans quel état 

il la retrouve. Le secteur public s’est donc fait des règles fort avanta-

geuses pour lui-même : pas de risque dans la défaite, sauf pour les gens 

à leur compte. 

Avec la mort de Maurice Duplessis et le retrait de l’Église, le pro-

cessus politique devient plus ouvert. L’Assemblée nationale passe en 

quelques années de sessions de huit semaines aux sessions [237] de huit 

mois. Plus les sessions s’allongent d’ailleurs, plus s’élève la rémunéra-

tion des élus. 

La modernisation de notre société ne va pas sans débats parlemen-

taires retentissants sur l’éducation, les richesses naturelles, la santé, 

l’habitation, la langue et que sais-je encore. Les lois succèdent aux lois ; 

chaque gouvernement en place se vante jusqu’en 1980 d’en passer 

trente, quarante ou cinquante par session, comme si chacune d’entre 

elles était un trophée, ou un bienfait nécessaire pour le public. 

Presque chaque loi confère, en outre, des pouvoirs réglementaires 

au gouvernement, qui s’en sert copieusement : plus de huit cents dispo-

sitions habilitent ainsi le Conseil exécutif à faire ultérieurement des 

règles ayant même force de loi que si elles émanaient de la législature, 
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soit parce que le gouvernement n’avait pas le temps de les présenter, 

soit parce qu’il ne savait pas quoi dire au moment du passage de la loi. 

Dans les années 1960, malgré une couverture assez fidèle des débats 

par les journaux, les gouvernements, en juin et décembre de chaque an-

née, chauffent donc l’Assemblée législative à blanc dans une tornade 

de projets de loi, situation qui nous a sans doute valu l’expression po-

pulaire « se faire passer un Québec ». 

À l’époque, une relative unanimité des nouvelles générations au 

pouvoir et l’habituel silence de la majorité avaient favorisé l’éclosion 

de grandes législations novatrices sans trop de heurts. Mais à mesure 

que se dessinait la scission dans la classe politique sur ce qui constituait, 

pour employer le discours des sociologues, la traduction la plus fidèle 

des aspirations profondes du peuple du Québec, nous avons eu droit en 

Chambre à des luttes épiques, où les groupes de pression ne regardaient 

pas à la décence des moyens pour parvenir à mater l’opinion en leur 

faveur. Car, sous le couvert du bien du peuple, l’activité politique con-

siste naturellement à multiplier les transferts, les déplacements de ri-

chesse en faveur d’un groupe puis de l’autre. 

Avec la machine gouvernementale qui devient lourde et complexe, 

on s’appliquera aussi en Chambre à tenter de contrôler son action : les 

commissions parlementaires font leur apparition en même temps que la 

télédiffusion des débats, et peu à peu l’Assemblée régularise son fonc-

tionnement. Elle s’adjoint non seulement des services abondants de 

soutien, mais des équipes de [238] fonctionnaires pour surveiller le pro-

cessus électoral ou pour scruter le gouvernement sous l’œil du vérifica-

teur général et du protecteur du citoyen. Phénomène bizarre cependant : 

les journaux rapportent de moins en moins ce qui s’y passe, comme si 

le spectacle était moins digne de mention. 

À Ottawa le jeu est un peu différent. Après l’interlude Diefenbaker 

de la fin des années 1950, on vit sous un gouvernement minoritaire. 

Puis c’est l’ère Trudeau, et la social-démocratie, là aussi, bat son plein. 

On se sent, semble-t-il, moins en concurrence avec les conservateurs 

fédéraux qu’avec les partis au Québec. 

 

Le gouvernement 
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Les structures 

 

La Révolution tranquille n’a pas inventé l’administration publique 

québécoise, faut-il le rappeler. Déjà, sous Duplessis, outre les vingt mi-

nistères, on connaissait cette espèce assez singulière de mini-gouverne-

ment que sont les commissions administratives. Par exemple, la Com-

mission des accidents du travail et la Commission du service civil, deux 

organismes parmi une quinzaine à l’époque qui étaient dotés d’une 

triple capacité : des pouvoirs réglementaires, des pouvoirs d’adjudica-

tion et des pouvoirs de gestion. 

À partir du milieu des années 1960, la montée du pouvoir exécutif 

se manifeste par une prolifération de conseils statutaires ou autres qui 

reflètent la vogue de la participation. Ils sont d’abord peuplés de repré-

sentants des groupes socio-économiques, puis peu à peu d’un alliage de 

favoris du régime et de personnages qui semblent avec le temps repré-

senter de moins en moins les forces vives du milieu. 

Le pouvoir se déconcentre également par la création d’une série de 

sociétés gouvernementales qui constituent l’État-levier. Chose assez 

curieuse, certaines de ces sociétés ont même le pouvoir à Ottawa 

comme à Québec de créer des filiales, si bien qu’à un moment donné 

seuls les initiés pouvaient compter les entreprises de Rexfor ou de la 

S.G.F. ou de la C.D.C. Depuis le Rapport Fortier, toutefois, nous avons 

connu la privatisation d’une vingtaine de ces sociétés à Québec et de 

quelques-unes aussi à Ottawa. 

Enfin l’explosion des supposés droits collectifs et l’évocation des 

droits individuels débouchent sur l’établissement de plusieurs [239] 

douzaines de tribunaux administratifs qui non seulement jugent mais 

motivent leurs décisions. Il peut paraître singulier de le préciser, mais 

avant 1970, parmi nos régies à Québec, c’était l’exception qui s’expli-

quait sur ses décisions. 

Nous sommes donc passés en vingt ans à Québec d’une machine 

gouvernementale relativement simple à un appareil complexe de plus 

de cent cinquante organismes de tout acabit, sans compter les appareils 

scolaire et hospitalier et celui des services sociaux. 

Et Ottawa, qui avait pris de l’avance dans les années 1950, ne s’est 

pas laissé damer le pion non plus : outre la trentaine de ministères que 
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le gouvernement fédéral comporte, on ne compte plus les sociétés 

d’État et leurs filiales. Je vous suggère de jeter un coup d’œil sur les 

organigrammes des deux gouvernements pour constater l’ampleur des 

appareils d’État. 

 

Les processus décisionnels 

 

L’effervescence des années 1960 au Québec ne laissait guère de 

temps pour la mise en place de processus décisionnels aussi ordonnés 

qu’à Ottawa qui, depuis la Seconde Guerre mondiale, avait amélioré sa 

façon collégiale de travailler, en particulier au Cabinet fédéral et au 

Trésor. 

Jusqu’en 1969, le processus de décision au Québec était très va-

riable. Bien sûr, les chefs du gouvernement créaient des comités ad hoc 

de ministres pour étudier les questions chaudes, et les fonctionnaires y 

participaient. Certains ministres, au grand désarroi des tenants du secret 

des délibérations du Cabinet, faisaient même valoir dans les journaux 

les arguments qui ne réussissaient pas à convaincre en privé les 

membres du Conseil des ministres. Il y avait aussi des commissions 

d’enquête ou d’étude pour s’attaquer aux questions plus ardues avec la 

participation de divers groupes sociaux. 

Finalement, après une décennie d’improvisation administrative, le 

Secrétariat général du gouvernement prend naissance et s’emploie à 

mettre de l’ordre dans le processus : les décisions jugées les plus im-

portantes feront l’objet de l’attention du Conseil des ministres, d’autres 

du Conseil du Trésor, d’autres des ministres pris individuellement. 

Mais le système de délégation aux fonctionnaires n’est pas encore écha-

faudé. 
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[240] 

En 1970, on met sur pied le secrétariat du Conseil du Trésor qui tente 

de classifier les activités de l’État pour mieux les analyser aux fins de 

préparer avec soin les décisions des membres du Conseil. En 1974, naî-

tront des comités ministériels, dirigés pour quelque temps à partir de 

1976 par des ministres d’État à temps plein, avant de redevenir des co-

mités présidés par des ministres avec portefeuille. 

Autant les années 1960 auront fait place à la spontanéité des partici-

pants au processus de décision, autant dans les années 1970 on aura 

formalisé ce processus : propositions ministérielles, recommandations 

des comités et décisions du Conseil des ministres. Cette rationalisation 

était devenue nécessaire par suite de l’héritage légué par les gouverne-

ments Gouin, Taschereau et Duplessis, qui avaient concentré le pouvoir 

de décision dans les mains d’un Cabinet sans quorum et donc dans les 

mains du premier ministre. Or, avec l’accroissement du rôle de l’État 

sous la Révolution tranquille, augmentent le volume des décisions et 

leur portée, le nombre de participants et la nécessité de hiérarchiser les 

décisions pour assurer le maintien du contrôle politique sur l’orienta-

tion de la machine administrative. Non seulement les ministres ont-ils 

à examiner les propositions de leurs fonctionnaires, mais ils doivent ap-

prouver les agissements les plus importants de nombreuses sociétés 

d’État. On ne peut pas déconcentrer l’appareil administratif comme on 

l’a fait dans les années 1960, sans que tôt ou tard le gouvernement res-

sente le besoin de coordonner les gestes des multiples acteurs qui s’af-

fairent dans leur sphère propre. 

Nous réservons pour plus tard notre jugement sur les résultats de 

cette activité débordante, mais soulignons, d’une part, que la rationali-

sation des processus de décision n’est pas nécessairement garante de la 

qualité des décisions elles-mêmes et que, d’autre part, c’est après que 

les décisions majeures engageant l’avenir des finances publiques ont 

été prises que s’est systématisé à Québec le processus de prise de déci-

sion. 
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La fonction publique 

 

S’il y a un endroit où se manifeste la croissance des activités de 

l’État, c’est bien dans la fonction publique, dont c’est précisément la 

mission d’aider le gouvernement à définir son action et de réaliser la 

volonté de la législature. 

[241] 

À l’arbitraire administratif des années 1930, a succédé dans la dé-

cennie suivante la sécurité d’emploi pour les fonctionnaires du Québec. 

À la démocratisation des années 1960, a correspondu la syndicalisation 

de la fonction publique. Puis les façons de faire de cette dernière se sont 

systématisées au rythme de la bureaucratisation de l’appareil et, la tech-

nologie aidant, l’informatisation de ses procédés a fait son œuvre pour 

accroître la productivité devenue nécessaire au traitement des millions 

de transactions que comportaient les cotisations d’impôt, l’assurance-

automobile, la sécurité du revenu, l’assurance-maladie, les bourses 

d’études, les frais d’hospitalisation des malades et accidentés du travail, 

etc. Malgré cela, le personnel de la fonction publique s’est multiplié par 

deux en vingt ans, sans tenir compte des professeurs, des employés 

d’hôpitaux et de ceux des sociétés d’État. 

À ce changement quantitatif, il faut en ajouter un autre, bien plus 

significatif : la professionnalisation du service. De quelques milliers de 

spécialistes du droit, du génie et de la comptabilité en 1960, la fonction 

publique est passée à douze mille experts en vingt ans. De trois cents 

cadres supérieurs à deux mille cinq cents. D’une trentaine de sous-mi-

nistres ou dirigeants d’organismes à quelque deux cents maintenant. 

Dans cette édification de l’État-providence chez nous, la spécialisa-

tion des agents publics, qui avait débuté à Ottawa après la Seconde 

Guerre mondiale avec l’introduction du régime de mérite dans la sélec-

tion du personnel par la Commission de la fonction publique, s’est aussi 

imposée à Québec dès 1960. 

Si chaque champ d’intervention, nouveau ou traditionnel, fut l’oc-

casion pour une clientèle spécifique de se voir attribuer des avantages, 

ce fut aussi, pour les gens formés dans la discipline-pivot de chaque 

champ, l’occasion de s’emparer des postes que cette intervention 

créait : les avocats avec l’aide juridique, la multiplication des tribunaux 
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administratifs et le développement consécutif de notre droit public, les 

ingénieurs dans les sociétés d’État naissantes comme S.O.Q.U.E.M. ou 

en expansion comme l’Hydro, les comptables pour la gestion des ser-

vices financiers du gouvernement et celle de l’impôt sur le revenu qui 

croît rapidement en importance pour défrayer les services éducatifs et 

hospitaliers, les travailleurs sociaux et les psychologues dans les nou-

veaux services aux déviants, les anthropologues, historiens et autres hu-

manistes aux affaires culturelles, dans les relations internationales et 

aux services [242] d’information, les diplômés en relations industrielles 

dans la gestion du personnel nouvellement syndiqué, les informaticiens 

en réponse au développement technologique et enfin, et non les 

moindres, les sociologues, politicologues et économistes dans la tren-

taine de commissions d’enquête, dans les nouveaux services de re-

cherche ou de planification et dans la gestion supérieure des ministères 

et organismes centraux où se mijotent les analyses, interprétations et 

argumentations qui fondent les interventions de l’État. 

L’État-providence offre des services publics, mais exige des experts, 

et les professionnels d’au-delà de quelque trente catégories et quatre-

vingts sous-catégories dans la fonction publique seulement s’emparent 

des postes. Souvent il provoque aussi la multiplication des spécialistes 

dans le secteur privé, comme dans le domaine fiscal où une armée 

d’avocats et de comptables défendent les intérêts de leurs clients. La 

spécialisation des services éducatifs, médicaux et hospitaliers jouent de 

même, non seulement à l’avantage des bénéficiaires mais aussi à 

l’avantage des spécialistes, qui obtiennent en plus de l’État un régime 

de protection exceptionnel. 

Dans le contexte de cette professionnalisation accélérée, se dégage 

une caractéristique importante : la poussée des spécialistes des sciences 

sociales chez les cadres des plus hauts niveaux. Autant les profession-

nels des sciences sociales n’existaient pas au gouvernement du Québec 

dans les années 1950, autant ils ont joué un rôle déterminant dans les 

deux dernières décennies et dominent toujours aujourd’hui dans les 

postes clés du service de l’État. Je pense toutefois qu’ils n’ont pas tou-

jours su, durant ces décennies, résister aux tentations de jouer les social 

engineers dans un système où les règles du jeu les y incitaient. 

 

Les municipalités 
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On ne peut pas parler de l’évolution de l’État sans dire un mot du 

secteur décentralisé, c’est-à-dire des municipalités, tellement elles 

jouent un rôle important dans notre milieu. Même si l’État chez nous 

est moins décentralisé qu’il ne l’était à l’époque d’Honoré Mercier, il 

l’est tout de même beaucoup plus qu’en Europe occidentale. 

De leur rôle traditionnel de fournisseuses de services au site et à la 

propriété, les collectivités locales au Québec ont évolué pour mettre da-

vantage l’accent, au cours des dernières décennies, sur le [243] service 

aux personnes, notamment dans les loisirs et les sports, et aux entre-

prises, notamment dans les parcs industriels. 

Il y a là un phénomène qui me semble en accord avec l’évolution 

culturelle contemporaine où les préoccupations relatives à la qualité de 

vie et à la protection de l’environnement augmentent chaque jour da-

vantage. Il faut aussi y voir une réaction locale au processus de centra-

lisation provoquée par de multiples interventions d’Ottawa ou de Qué-

bec dans la sphère municipale durant les années 1960. Que l’on pense 

aux initiatives, par exemple, de la Société centrale d’hypothèques et de 

logement ou du ministère de l’Éducation. 

Deuxième phénomène à souligner : à cause de l’urbanisation crois-

sante, surtout à Montréal et à Québec, l’interdépendance des villes de 

chaque région métropolitaine, quant à certaines de leurs fonctions, a 

mis en évidence les questions intermunicipales. Au lieu toutefois de ré-

soudre ces problèmes inévitables de coordination par la création d’or-

ganismes spécifiques à chacun des besoins et correspondant à son aire 

optimale de desserte, on a opté pour un encadrement juridique métro-

politain d’inspiration centralisatrice, qui n’est peut-être pas le plus ap-

proprié pour régir à la fois, par exemple, la fonction d’épuration des 

eaux et celle de l’évaluation foncière. 

Enfin, la fonction d’aménagement du territoire procède elle aussi 

d’un encadrement légal qui reflète la croyance en la supériorité d’un 

aménagement bureaucratique des choses, plutôt qu’en la décentralisa-

tion des réponses à la demande locale. Ce faisant, on s’est éloigné des 

principes démocratiques qui inspiraient jusque-là nos lois municipales. 

À certains égards, la gestion municipale, par son comité exécutif 

élargissant les pouvoirs du maire et par sa direction générale, témoigne 
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du même changement d’esprit, comme si, en matière d’affaires pu-

bliques, un seul pouvoir fort était plus approprié qu’un dialogue entre 

deux pouvoirs qui se partageraient l’exercice de l’autorité. Par ailleurs, 

la gestion municipale au Québec, surtout dans les villes de taille 

moyenne, se caractérise par un vif souci d’efficacité et d’économie. Un 

peu coincée dans ses pouvoirs de taxation, elle a fait preuve d’imagina-

tion dans la constitution d’un éventail considérable de façons de des-

servir les citoyens. 

En plus de la fonction publique municipale classique, comme par 

exemple le service de police formé d’employés réguliers payés [244] à 

même les fonds généraux, les villes ont eu recours à d’autres techniques 

comme la subvention à la bibliothèque privée mais accessible aux ci-

toyens, le permis au plus haut soumissionnaire pour la concession du 

restaurant de l’aréna municipal, le bénévolat dans les loisirs, la tarifica-

tion aux usagers du service d’aqueduc, la location de temps sur des pa-

tinoires privées, les contrats de génie-conseil à des firmes, la franchise 

pour le service d’autobus, l’entente intermunicipale relative à l’usine 

d’épuration, l’octroi au plus bas soumissionnaire des travaux publics, 

etc. 

Bref, la gestion municipale emprunte toutes sortes de moyens, en 

plus de sa propre fonction publique, pour servir ses citoyens d’une fa-

çon efficace et économique. En cela, elle fait preuve d’innovation. 

Mais la croissance du rôle de l’État ne s’est pas manifestée que dans 

le changement des structures et des modes de fonctionnement. Elle s’est 

inscrite aussi dans les façons de penser et de sentir, dans le changement 

des valeurs qui conditionnent les attitudes et les conduites des agents 

politiques. 
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LE CHANGEMENT DE CULTURE 

 

Des encycliques à Keynes 

 

Durant les années d’après-guerre, les élites politiques au Québec 

avaient une conception du rôle de l’État qui incorporait à la fois les 

perspectives nationalistes traditionnelles et la pensée sociale de l’Église 

exprimée dans ses encycliques. Les interprètes de cette vision, dont Es-

dras Minville et le père Arès, ont eu l’occasion d’en achever la synthèse 

dans le Rapport de la Commission Tremblay sur les problèmes consti-

tutionnels. Il y a, bien sûr, dans les annexes de ce rapport tout comme 

dans le mémoire de la Chambre de commerce de la Province, des vues 

plus « modernes » présentées par certains experts, mais c’est le Rapport 

Tremblay qui demeure aux yeux du public le grand classique de notre 

culture politique de cette époque, un rapport d’inspiration décentralisa-

trice, pro-choix. C’est une traduction adaptée au Québec du corpora-

tisme social et une réponse au Rapport Rowell-Sirois et aux documents 

fédéraux d’après-guerre inspirés par Beveridge, mais beaucoup plus 

centralisateurs et pro-bureaucratie. 

Toutefois, au même moment, une autre vision des exigences du bien 

commun se présente avec Maurice Lamontagne, qui avait [245] com-

mencé d’éblouir une première génération d’étudiants qu’il introduisait 

à Keynes et aussi les grands prêtres du Parti libéral fédéral à qui il ex-

pliquait pourquoi serait bénéfique une intégration lucide de cette pensée 

au fédéralisme canadien. Il expose, dans la veine keynésienne, une ap-

plication possible et cohérente de l’État comme instrument de prospé-

rité économique et d’équité sociale pour tous les Canadiens. 

Durant deux décennies, les gouvernements tant à Ottawa qu’à Qué-

bec se serviront de cette nouvelle vision pour compléter l’édification de 

l’État-providence, dans le sens de leur intérêt respectif. Bien sûr, les 

gens d’Ottawa avaient déjà leur dessein depuis quelques années, mais 

pour la majorité des Québécois de l’époque, l’exposé de Maurice La-

montagne constituait une œuvre originale et suscitait l’adhésion de 

beaucoup d’agents politiques. 

Il faut relire, par exemple, les textes sur le rôle de l’État produits par 

un groupe représentatif de nos nouvelles élites, à l’occasion de la 
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conférence de 1962 de l’Institut canadien des affaires publiques, pour 

mesurer l’influence de Maurice Lamontagne et le chemin parcouru de-

puis la publication du Citoyen canadien-français de Minville en 1944. 

Il se dégage de certains de ces textes une croyance un peu naïve dans 

les vertus de la planification étatique et de la nouvelle politique fiscale, 

monétaire, industrielle, commerciale, destinée à résoudre la multiplicité 

des problèmes auxquels notre société était alors confrontée. André Ray-

nauld, à cette occasion, est un des rares intellectuels de cette époque à 

manifester une certaine réserve sur le rôle présumé bienfaisant de l’État 

comme médecin-guérisseur de nos maux. 

Mais, dans les années 1960, l’heure n’est pas aux interrogations, elle 

est à l’action, c’est-à-dire à l’intervention du gouvernement dans un 

secteur après l’autre. Ce feu sacré est alimenté par l’élargissement pro-

gressif de l’assiette de l’impôt sur le revenu, faut-il le rappeler. À Ot-

tawa, on avait de l’avance : on était à l’œuvre depuis la guerre, et le 

Rapport Gordon de 1957 venait compléter celui de Marsh et consacrer 

la vision des technocrates du ministère des Finances. 

 

De Keynes à l’École de Chicago ? 

 

Bien sûr, à la fin des années 1960, une multitude de facteurs inter-

viennent pour bouleverser le paysage. Conscient de mes limites, [246] 

je vous fais grâce ici de l’énumération des tendances occidentales et de 

celles propres au Québec qui ont eu cours durant ces années, que ce soit 

sur le plan technologique, économique, social ou culturel. 

Toujours est-il que les années 1970, ici comme ailleurs en Occident, 

marquent l’essoufflement de l’État-providence. C’est le retour du pen-

dule : le doute s’accroît sur la capacité des dirigeants politiques et ad-

ministratifs de mesurer l’intensité relative des préférences populaires et 

sur celle de l’État de régler les problèmes. La révolution culturelle nour-

rit le scepticisme croissant à l’égard de la sagesse des autorités, elle 

valorise davantage les initiatives individuelles, celles prises par les as-

sociations volontaires elles-mêmes et les solutions décentralisées de 

l’économie de marché. Non seulement la culture politique de certains 

pays occidentaux paraît-elle bifurquer vers un retour au libéralisme, 

mais la Chine puis la Russie, dans les années 1980, semblent ébranlées 
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par les performances économiques des États-Unis, de certains pays de 

l’Europe de l’Ouest et du Japon. 

Au Canada, le gouvernement du Parti québécois, aux prises avec des 

déficits insoutenables et la récession de 1981-1982, prend une tangente 

en faveur du soutien aux investissements privés, expose les iniquités du 

régime fiscal, notamment pour les gagne-petit, et réaligne la rémunéra-

tion des employés du secteur public. Puis le nouveau chef du parti se 

présente avec un programme assez proche de celui du parti vainqueur 

en 1985. Le gouvernement conservateur arrive à Ottawa en 1984, dé-

terminé à remettre en cause l’appareil fédéral et ses nombreux pro-

grammes d’intervention. Le Rapport MacDonald lui propose la voie du 

libre-échange, qu’il adopte. Le nouveau gouvernement, à Québec, à la 

suite du Rapport Fortier et du Rapport Scowen, s’engage dans la voie 

des privatisations et continue de déréglementer les institutions finan-

cières qui tombent sous sa compétence. À première vue, on serait tenté 

de croire qu’autant les idées de Beveridge et de Keynes avaient façonné 

la culture politique des années 1950 et 1960, autant les idées d’Hayek 

et de l’École de Chicago influenceraient celles des années 1980. 

 

L’effet relatif du changement de culture politique 

 

Or si l’on examine la vie des institutions dont nous évoquions aupa-

ravant le changement dans les années 1960, que constate-t-on [247] de-

puis quelques années ? Moins de lois cadres certes et moins de publicité 

sur le nombre de lois votées annuellement et leur bienfait futur. La per-

formance parlementaire ne semble pas avoir l’éclat public ou le pa-

nache d’il y a dix ou vingt ans, peut-être parce qu’elle subit la concur-

rence accrue d’autres jeux. Les journaux sont plus discrets sur ce qui se 

passe à Québec et nous informent davantage des succès des entreprises 

québécoises. Le Devoir subit la compétition du journal Les Affaires. 

Le gouvernement lui aussi est plus sobre aussi bien à Ottawa, en 

réussissant à s’entendre sur plusieurs dossiers avec les provinces, qu’à 

Québec, où les décideurs issus pour plusieurs du monde des affaires 

agissent presque en sourdine sous le regard d’apparente indifférence 

d’un premier ministre soucieux d’imprimer son sens du désirable à 
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l’orientation des choses. Le public est donc témoin d’un changement de 

style au Parlement et dans le gouvernement. 

La fonction publique, quant à elle, vit dans une certaine ambiva-

lence. Transformée au Québec dans les années 1960 par l’afflux de nou-

veaux cadres attirés par les défis de la modernisation des services pu-

blics, puis par la maîtrise de son destin économique, elle subit les effets 

du clivage auquel a donné lieu la polarisation des options politiques des 

années 1970. 

Le dynamisme et la conviction d’avoir raison cédant le pas assez tôt 

à l’ambition, certains de ses membres ont opté pour la politique parti-

sane, comme les mandarins fédéraux l’avaient fait auparavant. D’autres 

n’ont pas caché leur sympathie sinon leur enthousiasme pour l’un ou 

l’autre des leaders du moment, si bien que la fonction publique s’est, 

aux yeux de plusieurs, politisée. 

Ce hiatus entre les règles traditionnelles d’éthique et la pratique ainsi 

que les conseils souvent mal avisés fournis aux ministres pour se sortir 

de situations économico-sociales inextricables, mais inhérentes à 

l’État-providence, ne pouvaient éventuellement que se traduire en un 

certain scepticisme, sinon en méfiance de la part des ministres qui réa-

gissent en augmentant le nombre de leurs adjoints personnels et en 

nommant des hauts fonctionnaires de leur choix. Coincée dans cette 

polarisation politique, la haute fonction publique a dû réagir dans un 

contexte difficile : inflation, grèves, attitudes dogmatiques, référen-

dum, crise, etc. Autant dans les années 1960 elle paraissait assurée de 

sa capacité à actionner les manettes de l’appareil gouvernemental à 

l’avantage de tous, autant elle semblait [248] désemparée par la révo-

lution culturelle qui provoquait entre les divers ordres de gouverne des 

tensions alimentées par des valeurs contradictoires. 

Dans l’ordre techno-économique, les employés se rebiffaient face à 

l’autorité hiérarchique des bureaucraties publiques et privées. L’arène 

politique, quant à elle, était le théâtre d’affrontements en faveur de la 

participation des employés à l’exercice du pouvoir et pour l’égalité des 

citoyens par la voie ou les mirages de la justice sociale. Et dans l’ordre 

culturel proprement dit, le « self whole », comme dit Daniel Bell, ex-

primait en fait l’aspiration de chacun à vivre pleinement sa vie sans 

contraintes imposées par la puissance publique. 
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Ces contradictions dans les aspirations de l’homme moderne selon 

qu’il s’exprime dans ses rôles respectifs d’employé, de citoyen ou de 

personne privée ne pouvaient que complexifier les diagnostics des 

hauts fonctionnaires comme des élus sur les problèmes sociaux con-

temporains. Leurs perceptions plus ou moins fidèles des malaises réels 

et de leur cause profonde ont donné naissance à des remèdes étatiques 

plus ou moins appropriés et souvent à d’autres maux, ce qui explique 

peut-être en partie la crise de confiance des élus envers la qualité de 

l’exercice de leur rôle. 

Incertains de la demande populaire devant des clientèles si diversi-

fiées et conscients des écarts entre les intentions ou les promesses et les 

résultats de l’administration publique, certains cadres supérieurs ont 

alors opté pour le secteur privé ou l’université. D’autres, désenchantés 

par l’expérience d’un processus de décision plus ou moins rationnel et 

contraints de procéder à quelques contractions budgétaires, se sont tour-

nés vers la recherche de voies d’amélioration de l’appareil administratif 

et de ses processus de fonctionnement. 

Même là toutefois, on n’a qu’à comparer le Rapport sur la rénova-

tion de l’administration publique avec le Rapport sur la révision des 

fonctions et des organisations gouvernementales (Gobeil) pour consta-

ter l’écart de perspective : le premier, d’inspiration normative et bu-

reaucratique, est axé sur le renforcement des rôles du Conseil du Trésor, 

comme si le contrôle externe pouvait remplacer la motivation des 

agents, le second s’appuie davantage sur les stimulants des acteurs et 

des clients du système administratif pour modifier leur comportement. 

[249] 

Le Rapport Gobeil, qui constituait l’ébauche d’une première évalua-

tion générale de la performance de notre administration publique qué-

bécoise, ne semble pas vraiment avoir fait l’objet de discussions pu-

bliques sérieuses. On s’est attaqué aux auteurs et non à leur analyse, 

comme si l’on voulait se cacher les scores des interventions étatiques 

depuis vingt-cinq ans, dont par exemple la hausse vertigineuse de la 

dette publique. Des journalistes et des syndiqués ont qualifié ce rapport 

de hoquet des repus, d’antiétatisme primaire, de retour au capitalisme 

sauvage. 

Pourtant, sur un point central de nos finances publiques, il ne faisait 

que constater qu’en séparant par la gratuité la gestion des revenus de 
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celle des dépenses des services sociaux, on prive le premier intéressé, 

l’usager, de tout contrôle, si bien qu’il devient alors difficile pour le 

gestionnaire d’identifier la demande réelle et donc d’établir un budget 

correspondant à la production optimale de service. 

Dans la réalité, ce rapport a donné lieu à l’abolition d’un certain 

nombre d’organismes, pour la plupart consultatifs, à une réorientation 

de l’aide financière à l’entreprise, mais le débat demeure entier sur la 

décentralisation des réseaux scolaire et hospitalier, sur les changements 

possibles aux réseaux collégial et universitaire, sur la fiscalité et sur les 

subventions à l’agriculture. 

Héritière d’un passé glorieux, la fonction publique fédérale vit aussi 

avec une certaine ambivalence son rôle actuel, forcément plus mesuré 

que dans l’après-guerre. Quant aux études Nielsen, alimentées par les 

gestionnaires fédéraux de programmes et les groupes bénéficiaires, il 

était inévitable dès le départ qu’elles concluent dans le sens du statu 

quo ou à peu près. 

Cet épisode, tant à Québec qu’à Ottawa, aura au moins permis d’il-

lustrer la règle voulant que le monde ne soit pas inspiré seulement par 

les idées, mais aussi, et plus, par les intérêts des groupes. 

 

L’EFFET DÉTERMINANT DES GROUPES D’INTÉRÊT 

DANS NOTRE PRATIQUE DÉMOCRATIQUE 

 

Pendant longtemps, ce fut la mode d’expliquer la croissance gou-

vernementale comme une réponse du législateur bien intentionné à la 

demande populaire soumise aux variations conjoncturelies. [250] Dans 

les années 1930, on a dit que c’était à cause de la crise économique ; 

dans les années 1940, à cause de la guerre ; dans les années 1950, on se 

fondait sur l’idéologie keynésienne où le gouvernement devait suppléer 

aux carences de la consommation privée pour stabiliser l’économie ; 

dans les années 1960, à cause de la révolution culturelle et de l’aspira-

tion à l’égalité ; dans les années 1970, à cause de la crise du pétrole ; et 

dans les années 1980, à cause des adaptations nécessaires aux transfor-

mations technologiques. Toutes sortes de causes ont, semble-t-il, tou-

jours produit le même effet. On est alors presque forcé de conclure qu’il 

s’agit en réalité de prétextes. 
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Certains se sont alors dit que, puisque l’intervention étatique passe 

par l’action du Parlement, du gouvernement et de l’administration pu-

blique, c’est peut-être la dynamique elle-même de ces institutions, à 

travers les divers groupes sociaux qui y dominent périodiquement, c’est 

cette dynamique, dis-je, qu’il faut analyser pour trouver les vraies rai-

sons. Bref de quelle demande populaire s’agit-il ? Peut-être le discours 

est-il moins révélateur, après tout, que l’intérêt des acteurs, des élites 

qui actionnent le système. Examinons donc les effets, si l’on veut iden-

tifier les causes. 

Ainsi comment expliquer que l’idée généreuse des années 1940 de 

retirer aux riches pour donner aux pauvres ne se soit pas matérialisée 

comme on le prévoyait ? Car on sait maintenant que l’effet de l’action 

de l’État dans cette entreprise est minime, puisque la distribution du 

revenu personnel au Canada est à peu près la même que celle d’il y a 

quarante ans. Se pourrait-il que la classe moyenne n’y trouvant pas son 

profit ait neutralisé la manœuvre ? En tout cas, Vincent Lemieux, dans 

son analyse de l’élection de 1970, montre que des jeunes aux plus 

vieux, les Québécois ont alors réaligné leur choix dans le sens de leurs 

intérêts. 

Par ailleurs, cette explication confirmerait la thèse d’Hubert Guin-

don, qui nous avertissait dès 1962 que nous procédions, à Québec, à 

une révolution bureaucratique, c’est-à-dire un mouvement orienté vers 

la création d’emplois dans les services publics pour répondre aux vœux 

de cette nouvelle classe moyenne politiquement active, mais à l’étroit 

sous le régime Duplessis, qui l’avait fait croître dans la prospérité de 

l’après-guerre. Maintenant, il fallait l’occuper. 

[251] 

Ne peut-on pas poursuivre dans cette trame et indiquer qu'ensuite, à 

Ottawa, on l’accueillera par la voie du bilinguisme dans les services 

fédéraux, tandis qu’à Québec les sociétés d’État lui offriront du travail, 

puis que les lois sur la langue française lui donneront accès à Montréal 

à des postes de cadres dans l’entreprise et que, plus tard, débordant dans 

les affaires, il faudra lui canaliser les épargnes par le Régime d’épargne-

actions et la Caisse de dépôt et placement et enfin lui ouvrir les portes 

de l’Amérique par le libre-échange, qui favorisera l’expansion de ses 

P.M.E. tout en supprimant des contraintes réglementaires et fiscales 

ici ? 
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Y aurait-il plus qu’un hasard dans cette évolution qui semble aller 

de pair avec l’intérêt de la partie politiquement active de notre classe 

moyenne ? Modernisation des services publics québécois, accès à la 

fonction publique fédérale, État-entrepreneur, stratégie linguistique, ca-

nalisation des épargnes, libre-échange et État-catalyseur ? 

En tout cas, l’administration publique du Québec, gouvernement et 

fonction publique, qui jusqu’en 1960 avait été dominée par des forces 

extérieures comme l’Église, l’entreprise anglophone, le gouvernement 

fédéral et les partis politiques, devient avec la Révolution tranquille une 

force qui influence les autres institutions sociales. Formée d’un fort 

noyau de cette nouvelle classe moyenne, aux niveaux politique et ad-

ministratif, elle modifie la nature des interventions étatiques : recherche 

des malaises sociaux et culturels, tentative de planification de l’écono-

mie, intervention directe dans les circuits économiques, tout y passe. 

Comme dit un de nos ministres des Finances aux anglophones : « On 

est en affaires, c’est ça que ça voulait dire être maître chez nous. » 

Voilà pourquoi, dans les années 1970, quand la scission de cette 

classe moyenne s’est faite entre ceux qui misaient sur le pouvoir public 

comme source d’épanouissement collectif ou national et ceux qui 

croyaient plutôt que la marge de manœuvre de ce marché était épuisée 

et qu’il fallait opter pour le vrai marché, cette scission provoqua une 

polarisation politique si chaude : un État fort ou une société forte. 

Les gens ont fait leur choix et le tout s’est résorbé, si bien qu’en 

1985 on semble avoir oublié ce qu’on appelait « l’indépendance », pen-

dant que nos nouveaux entrepreneurs et nouveaux gestionnaires du 

privé s’activent à faire ce qu’ils appellent la « vraie ». 

[252] 

Cela aura été le mérite, je pense, de Jean-Luc Migué et de Gérard 

Bélanger de montrer que chez nous aussi les règles du jeu politique, 

comme la règle de la majorité simple, celle des coûts d’expression des 

préférences et celle de la discrétion managérielle font en sorte qu’il est 

possible à des minorités ainsi habilement engagées dans ce processus 

d’en dégager pour elles-mêmes des avantages. C’est ce que Hayek ap-

pelle la dégénérescence de la démocratie, où les groupes de pression 

obtiennent, souvent dans l’incohérence, l’adoption de règles favorisant 

leurs intérêts au détriment de l’intérêt général. Et c’est ainsi que de la 

compassion pour les plus défavorisés, on passe rapidement à la 
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protection des situations acquises. C’est vrai à l’hôpital, à l’école, sur 

le chantier de construction et ailleurs. 

L’erreur de Keynes et de la tradition interventionniste fut, me 

semble-t-il, de ne pas avoir réalisé que ces règles de la pratique démo-

cratique en Occident retiennent en fait les hommes politiques de diffé-

rer les gratifications et les amènent ainsi à mettre l’accent sur les bien-

faits particuliers immédiats. Elle est là la vraie source de la croissance 

des gouvernements, des bureaucraties et, faut-il ajouter, des déficits 

gouvernementaux. On dirait que les choses se passent comme s’il n’y 

avait pas de comptabilité en administration publique. 

 

L’AVENIR 

 

Que nous réserve l’avenir ? Les défis qui se présentent à notre so-

ciété d’ici à la fin du siècle sont peut-être différents, mais ils sont aussi 

nombreux et complexes que ceux du passé. Par exemple, le problème 

de la natalité : curieux paradoxe que cette baisse des naissances conco-

mitante de la poussée de fièvre nationaliste des années 1960. Autre 

exemple : le vieillissement de la population et le coût croissant des 

soins aux aînés, qui sont de plus en plus nombreux. 

Malgré la francisation du Québec depuis des décennies, nombreux 

sont ceux qui s’inquiètent de l’avenir linguistique du milieu, même si 

les ressources consacrées à l’éducation sont énormes et que notre affir-

mation culturelle a marqué un progrès incontestable depuis vingt ans. 

D’autres se posent de sérieuses questions sur la fragilité de l’environ-

nement dans un monde qui n’a pas fini d’épurer ses procédés de fabri-

cation et de transport. Certains autres se demandent aussi si les sys-

tèmes d’apprentissage vont permettre à tous de s’adapter continuelle-

ment aux nouvelles technologies qui se [253] multiplient. Enfin la con-

currence internationale sera-t-elle trop forte pour nos P.M.E., dont 

celles du secteur manufacturier ? 

Face à ces problèmes, quel dosage ferons-nous des rôles respectifs 

de la famille, du marché et du gouvernement ? Le modèle du XIXe 

siècle, ou celui de la seconde moitié du XXe, ou quelque chose de dif-

férent ? En d’autres termes, l’État offre-t-il maintenant trop de biens 

privés à même les fonds publics et pas assez de biens publics là où le 
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marché est vraiment défaillant, comme dans le secteur de l’environne-

ment ou en matière de règles favorisant la concurrence ? Telle est la 

vraie question. 

Beaucoup de gens seront tentés de répondre que, puisque nous vi-

vons mieux que nos parents, pourquoi ne pas continuer dans la veine de 

l’État interventionniste des quarante dernières années. Comme si c’était 

les programmes gouvernementaux, plutôt que le progrès technologique 

et l’allocation efficace des ressources par l’économie de marché, qui 

étaient à la source de l’augmentation de notre niveau de vie depuis un 

demi-siècle. 

D’autres rétorqueront qu’il n’est pas certain qu’en suivant cette voie 

nos enfants vivront aussi bien ou mieux que nous. Une chose est cer-

taine cependant : si nous leur laissons un héritage de confort matériel 

relatif, nous leur laissons aussi de bien lourdes dettes publiques et cela, 

à un point tel qu’il s’en trouve pour affirmer que nos enfants n’accep-

teront pas dans quelques décennies de porter le poids que constituera la 

sécurité sociale. Au débat qui fait rage présentement sur le commence-

ment de la vie, il faudrait ajouter un aussi grave problème à l’autre bout 

de l’aventure humaine. 

Ce transfert croissant des charges entre générations est un phéno-

mène relativement nouveau, tout comme l’est l’effet dissuasif sur la 

motivation au travail et à l’épargne de l’impôt progressif sur le revenu. 

Ces perspectives seront bientôt incorporées à la culture qui se fait, mais 

qui peut en prévoir l’effet à long terme ? Nous dirigeons-nous vers une 

collectivisation bureaucratique accentuée, vers une révolte de l’indi-

vidu ou vers une sorte de situation figée dans le modèle actuel ? 

Si les forces qui expliquent la croissance du rôle de l’État sont celles 

que j’ai privilégiées et qu’elles soient inhérentes à notre pratique démo-

cratique, y a-t-il des motifs d’espérer un renversement de cette centra-

lisation des pouvoirs au détriment de la sauvegarde de la liberté ? Peut-

être. D’abord les résistances de la famille à [254] se faire complètement 

avaler par l’État. Les couples vont tout faire pour garder une marge 

d’autonomie. Le développement de l’enseignement privé, par exemple, 

dénote chez certains une volonté non équivoque de conserver une li-

berté de choix dans les services éducatifs. Puis il y a la difficulté poli-

tique d’augmenter les taxes, surtout dans une société composée de plus 
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en plus de salariés. Passer de 25% à 50% du P.N.B. aux mains de l’État, 

c’est faisable, mais passer à 75%, je doute que ce le soit. 

Certains gestes gouvernementaux vont paradoxalement imposer des 

contraintes à l’intervention gouvernementale : ainsi l’accord de libre-

échange avec les États-Unis va compliquer l’intervention ultérieure des 

gouvernements au Canada, en rendant plus visibles, surtout aux entre-

preneurs et dans certains cas aux consommateurs, les coûts des inter-

ventions. 

Et puis, les forces que j’appellerais « de la nature » sont toujours à 

l’œuvre pour faire surgir le marché, les échanges volontaires : l’écono-

mie souterraine dans l’industrie de la construction au Québec en est un 

exemple pertinent. Comme dit Milton Friedman : « Si le marché survit, 

c’est parce qu’il est plus efficace que des ministres ! » 

Enfin, il y a l’effet d’engorgement des sociétés où le gouvernement 

veut tout décider : le temps des hommes politiques et des gestionnaires 

supérieurs est limité. Fatalement, l’efficacité des appareils qui gonflent 

finit par diminuer. Mais cela ne se fait pas sans heurts, car les conflits 

créés par la politique, ou mieux par la politisation des questions, sont 

peut-être plus difficiles à résoudre que ne le sont les réconciliations 

d’intérêts par le marché. 

Est-ce que toutes ces « folies des do-gooders », pour emprunter une 

expression de Jacques Parizeau, qui qualifiait ainsi les résultats de la 

politique économique au Canada depuis vingt-cinq ans, vont finir par 

faire prendre conscience aux citoyens qu’il y a un écart énorme entre 

l’intérêt général de toute la société et le résultat effectif de la masse des 

règles discriminantes et incohérentes que produisent nos législatures, 

nos gouvernements et nos administrations ? 

Est-ce que les citoyens, conscients de cet écart inévitable dans 

l’exercice du pouvoir public entre les intentions et les résultats, en vien-

dront à former une coalition assez générale pour imposer l’adoption de 

règles constitutionnelles, comme la majorité qualifiée, [255] le référen-

dum, le budget équilibré, capables d’empêcher d’autres coalitions suc-

cessives d’obtenir des faveurs au détriment du bien commun ? Ou di-

ront-ils aux élus : vous avez fait des erreurs, mais continuez d’intervenir 

et nous sommes confiants que vous allez les réparer ! 
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Telle est la question à laquelle je ne puis répondre, pas plus qu’An-

dré Laurendeau, qui, à la lumière des difficultés de la gestion gouver-

nementale au début des années 1960, se demandait si l’on pourrait ja-

mais extirper le favoritisme de la fonction publique, compte tenu des 

règles du jeu alors en vigueur. À l’époque de Duplessis, on pensait sur-

tout au patronage individuel, mais sous le régime de l’État-providence 

et compte tenu aussi des règles du jeu existantes, n’est-ce pas plutôt de 

patronage collectif en faveur des groupes d’intérêt qu’il s’agit ? 

 

 

 

[256] 
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Je tiens d’abord à féliciter les organisateurs de cet événement qui 

vise à souligner le cinquantième anniversaire de la Faculté des sciences 

sociales à l’Université Laval. Il s’agit d’un événement marquant, pour 

la Faculté, bien sûr, et pour ses étudiants, ses professeurs, ses cher-

cheurs, ses administrateurs aussi, qu’ils soient d’hier ou d’aujourd’hui. 

Un événement, certes, pour toute l’Université également, mais aussi 

pour l’ensemble du Québec si l’on considère l’importance du rôle que 

cette institution a joué depuis sa création. Ce rôle, il a été assumé tantôt 

directement, par l’éclairage que ses chercheurs ont pu fournir dans les 

grands débats, voire même les crises, que nous avons connus durant 

cette période ; il est par ailleurs assumé constamment, mais plus indi-

rectement, par la voix et les efforts des personnes qui y sont passées, à 

un titre ou l’autre, et qui connaissent ou ont connu des carrières sans 

doute remarquables hors des cadres de l’Université, par la voix et les 

efforts aussi de ces personnes dont beaucoup tiennent ou ont tenu une 
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place de premier plan au sein de notre collectivité, dans les différents 

secteurs d’activité qui la caractérisent. 

[260] 

C’est donc tout un honneur pour moi d’être invité aujourd’hui à vous 

adresser la parole à titre d’ex-commissaire de la Commission d’enquête 

sur les services de santé et les services sociaux, au nom aussi de mes 

ex-collègues de cette commission et, bien sûr, de son président, Jean 

Rochon, une équipe fantastique qui a su faire, j’en suis convaincu, le 

travail qu’elle avait à faire, dans ce contexte un peu turbulent quand 

même, caractérisé entre autres par la remise en question du rôle et de 

l’engagement de l’État dans certains secteurs d’activité. Et le secteur de 

la santé et du bien-être n’y a pas échappé bien sûr. Je crois que cette 

commission a su tenir le cap, en dépit des courants, des vents et des 

modes qui nous traversent et qui seront d’ailleurs toujours le lot de nos 

sociétés. Il faut pouvoir et savoir s’en inspirer, en tirer tout ce qu’ils 

comportent de pertinent, de positif, sans toutefois céder à la panique et 

se laisser littéralement emporter par leur popularité ou leurs artifices, 

même par les avantages qu’on pourrait en tirer à court terme. 

Vous noterez que je me suis permis une légère entorse par rapport 

au thème du présent atelier, puisque j’ai coiffé ma communication du 

titre suivant : « Le rôle de l’État dans le secteur des affaires sociales : 

fluctuations ou évolution ? » 

Il me semble important, en effet, de tenter d’éclaircir cette question 

aujourd’hui, à la lumière des nombreuses remises en question que nous 

avons connues dans ce domaine depuis, ma foi, une dizaine d’années 

maintenant. Et cela, non seulement au Québec, mais aussi au Canada et 

dans plusieurs autres pays. 

 

FLUCTUATIONS OU ÉVOLUTION ? 

 

Voyons donc de quoi il s’agit. Éclaircissons d’abord, si vous le per-

mettez, les concepts. Le terme « fluctuations », nous dira Larousse, sur-

tout au pluriel précise-t-on, désigne ou se réfère à des variations inces-

santes d’une chose, à des transformations alternatives d’une chose en 

une autre. On parlera, par exemple, des fluctuations d’une monnaie, 

d’une amitié, c’est-à-dire les hauts et les bas. Le terme « fluctuations » 
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sera souvent, apprend-on, synonyme d’incertitude, d’indécision, d’irré-

solution. On parlera aussi d’un homme fluctuant dans ses décisions, 

c’est-à-dire incertain, indécis. « Fluctuer » veut dire aussi « varier ». 

On connaît des monnaies dont les cours fluctuent sans cesse. 

[261] 

Or le thème de cet atelier suggérerait-il que le rôle de l’État dans le 

secteur des affaires sociales a été caractérisé par des variations inces-

santes, des transformations alternatives, des incertitudes, des indéci-

sions ou de l’irrésolution ? C’est, j’espère, ce que nous pourrons véri-

fier dans l’exposé qui suit et qui reprend essentiellement les extraits qui 

me semblent pertinents au thème du présent atelier dans le Rapport de 

la Commission Rochon. 

Pour ma part, je vous dis d’emblée que je conclus à une évolution 

du rôle de l’État dans le domaine des affaires sociales, c’est-à-dire au 

développement, au changement, aux modifications, au passage progres-

sif vers un autre état. 

En me référant encore une fois au Larousse, je rappellerai que le 

qualificatif « évolué » s’applique à des êtres vivants ou à des institu-

tions ayant atteint un certain degré de développement. Au surplus et de 

mon propre point de vue, « évoluer » à l’échelle d’une société doit vou-

loir dire nécessairement avancer et s’améliorer. Encore que ces derniers 

termes mériteraient d’être expliqués, qualifiés, éclaircis. Voyons si de 

tels objectifs ont pu ou non se concrétiser dans les dernières décennies 

et comment il pourrait être possible d’évoluer dans l’avenir, et sous 

quelles conditions. 

Quoi qu’il en soit, comme citoyen, je m’attends d’un État, d’une 

nation organisée, administrée par un gouvernement, par les gouverne-

ments qui se succèdent, par ceux et celles qui exercent l’autorité poli-

tique sur cette nation, qu’il engendre davantage d’évolution que de fluc-

tuations et qu’il travaille dans la continuité, spécialement dans un sec-

teur aussi sensible que celui des affaires sociales, et en particulier pour 

tout ce qui concerne la santé et le bien-être de nos concitoyens. 

 

DONC : ÉVOLUTION 

PLUTÔT QUE FLUCTUATIONS ! 
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Chez nous comme dans bien d’autres pays d’ailleurs, l’histoire de 

l’intervention de l’État dans les services sociaux et les services de santé 

est composée de tentatives successives faites depuis des décennies pour 

répondre le plus adéquatement possible aux besoins de la population et 

décider en conséquence de l’allocation des ressources. 

[262] 

 

La santé 

 

Dans le domaine de la santé, il était peu à peu devenu évident que 

les mécanismes habituels du marché ne pouvaient conduire à des situa-

tions acceptables tant pour la personne que pour la société. Sur le plan 

individuel, l’incertitude causée par l’occurrence de la maladie et ses 

coûts potentiels a incité la population à rechercher une façon de parta-

ger les risques plus équitablement, d’où la création de l’assurance pri-

vée, puis publique. 

On prenait de plus en plus conscience, aussi, des effets externes liés 

à la maladie, c’est-à-dire des conséquences non seulement sur le ma-

lade, mais aussi sur l’ensemble de la collectivité. Évidentes dans le cas 

de la vaccination contre les maladies infectieuses, ces « externalités » 

se sont peu à peu élargies et ont entraîné un peu partout dans le monde 

la création de régimes publics d’assurance collective permettant un ac-

cès universel aux services de santé. L’accessibilité de chacun à la santé, 

sans égard à la capacité de payer pour les services de santé, devenait 

une valeur fondamentale. 

 

Les services sociaux 

 

Il en a été autrement du côté des services sociaux. Dans la plupart 

des pays, les subventions publiques en ce domaine répondaient davan-

tage à un souci d’aider des personnes dans le besoin qu’à celui de pro-

téger la population contre des risques éventuels sur le plan psycholo-

gique ou social. Les services visaient d’abord les indigents, les enfants 

abandonnés ou maltraités et les personnes déficientes. En général, les 

systèmes de services sociaux ne fonctionnent pas selon le principe 
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d’assurance, leur distribution à la population étant soumise la plupart 

du temps à des tests de besoins et de moyens. 

 

Des choix de société 

 

Par ailleurs, si d’un pays à l’autre il y a eu rapidement consensus sur 

la nécessité, pour l’État, d’intervenir dans le processus d’allocation des 

ressources, notamment par un financement public élevé, les réponses 

des différents pays ont été extrêmement variées. Il ne semble donc pas 

exister de solution miracle, et chaque réponse apparaît plutôt comme 

une manifestation spécifique du compromis entre la reconnaissance du 

droit à la santé et au bien-être et le coût social de ce droit. À cet égard, 

plusieurs observateurs [263] s’accordent à reconnaître que la fiscalisa-

tion des recettes et les choix faits par nos gouvernements sur la part du 

budget accordée aux services de santé et aux services sociaux, caracté-

ristiques de la situation québécoise actuelle, permettent à ce compromis 

de se réaliser dans des conditions socialement acceptables. Dans un sec-

teur qui n’est pas régi par les lois du marché, cette formule permet à la 

population, dans une certaine mesure, de s’exprimer sur l’équilibre à 

respecter entre ses besoins en matière de santé et de bien-être et la con-

tribution financière nécessaire à cette satisfaction, ce qui assure ainsi 

une certaine transparence du système. 

Cette solution requiert d’inévitables choix de la part d’un gouverne-

ment entre ses différentes missions et à l’intérieur même de sa mission 

sociale. Elle suppose également l’énoncé explicite de choix difficiles, 

ce processus d’établissement de priorités se heurtant en effet à de nom-

breux problèmes, dont l’insuffisance des outils permettant de fixer des 

objectifs et d’évaluer dans quelle mesure ils ont été atteints. Tout gou-

vernement fait face également à des problèmes d’ordre éthique, 

puisqu’il privilégie inévitablement certaines catégories de population 

ou d’individus. 

 

ÉVOLUTION DE LA SITUATION 

AU CANADA ET AU QUÉBEC 
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À la fin du XIXe siècle, nos gouvernements au Canada n’interve-

naient que très peu dans le secteur de la santé et des services sociaux. 

La première intervention significative du Québec a eu lieu en 1921 par 

l’adoption de la Loi de l’assistance publique. Cette loi assurait les frais 

d’hospitalisation des indigents et, de façon indirecte, soutenait le finan-

cement des hôpitaux. 

Les municipalités, quant à elles, ont progressivement été dépassées 

par l’augmentation des besoins dans le domaine de la santé et de l’hy-

giène publiques et ont réclamé de l’aide pour faire face à leurs respon-

sabilités. C’est pourquoi, le gouvernement du Québec créa les unités 

sanitaires. La Loi des unités sanitaires de 1933 marqua le début de l’in-

tervention du Québec dans le secteur de la santé publique et entraîna, 

trois ans plus tard, la création du ministère de la Santé dont la principale 

fonction sera de veiller à l’administration des unités sanitaires jusqu’à 

la fin des années 1960. 

[264] 

Pendant ce temps, devant les demandes répétées de la population, le 

gouvernement fédéral entreprend, à partir des années 1950, de corriger 

les inégalités sociales et de procéder à une certaine régulation écono-

mique. Au Québec, il aura fallu attendre les années 1960 pour que l’État 

devienne un acteur prépondérant en matière de développement écono-

mique et joue un rôle de levier dans le redressement des inégalités. Ces 

nouvelles responsabilités ont conduit les gouvernements à mettre en 

place des politiques ayant pour objectifs de réduire les inégalités socio-

économiques et de protéger les citoyens contre les risques sociaux ma-

jeurs tels que la pauvreté, le chômage et la maladie. L’État devenait 

donc peu à peu responsable du développement social, de la sécurité 

économique et de la sécurité sociale des citoyens, et il multiplia, en 

conséquence, ses interventions et ses initiatives. 

Ces interventions étaient d’ailleurs favorisées par le contexte de 

croissance des années 1950 et 1960. Durant cette période, en effet, de 

nombreuses mesures ont été adoptées pour renforcer la sécurité sociale 

et les droits des citoyens. Par ailleurs, la dénonciation de l’arbitraire et 

des attitudes discrétionnaires a fait peser sur les interventions de l’État 

des exigences de rationalité, d’uniformisation, de planification et de 

coordination. Ces valeurs ont inspiré l’établissement de relations plus 

égalitaires entre l’État et les citoyens. À cet égard, la multiplication des 
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livres blancs, des livres verts, des commissions d’enquête, des commis-

sions d’étude, des commissions parlementaires, des comités, des tables 

de concertation et des sommets économiques illustre l’établissement de 

relations plus démocratiques entre les gouvernements et la population. 

Toujours dans le contexte social des années 1950 et 1960, la lutte 

aux inégalités a suscité par le fait même l’avènement du droit social et 

de nouvelles valeurs. Cette reconnaissance de nouveaux droits sociaux 

a marqué de façon fondamentale l’évolution des politiques sociales. 

Elle a également guidé la mise en place de réformes majeures dans le 

domaine de la santé et des services sociaux et ce, autant au point de vue 

législatif que sur les plans des politiques, des services et des pro-

grammes. Ces mouvements ont obligé les gouvernements à consacrer 

des ressources importantes aux services de santé en particulier, mais 

aussi aux services sociaux, dans le but de réduire les inégalités d’accès 

aux services entre les riches et les pauvres et entre les populations ur-

baines et les populations rurales. Les gouvernements sont également 

intervenus [265] sur le plan de la rationalisation de l’organisation et de 

l’administration des services. 

 

Le cas des services sociaux 

 

Du côté des services sociaux proprement dits, la première interven-

tion significative du gouvernement du Québec s’est faite au cours des 

années 1940. À cette époque, certaines agences de service social créées 

par l’Église furent en effet reconnues et financées par le gouvernement. 

Bien que ce ne soit qu’au cours des années 1970 que l’action du gou-

vernement devient vraiment déterminante dans l’organisation et la dis-

pensation des services sociaux, les bases de cette action ont été, elles, 

jetées au cours des années 1950 et 1960. 

En 1951, le Québec adopta sa première Loi sur la protection de la 

jeunesse. Cette loi visait à protéger les enfants exposés à des dangers 

physiques ou moraux et permettait aux juges de la Cour du bien-être 

social d’enquêter et de prendre les décisions nécessaires au plus grand 

bien de l’enfant. Elle constituait une étape importante en matière de 

reconnaissance des droits des enfants. Elle établissait la nécessité 
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d’intervenir dans l’univers familial et de substituer l’autorité juridique 

à l’autorité paternelle lorsque la protection de l’enfant le requérait. 

Puis, en 1963, la publication du Rapport Boucher sur l’assistance 

publique marqua de façon décisive les orientations du gouvernement en 

matière de services sociaux. Ce rapport insistait sur les limites aux-

quelles faisaient face les organismes privés dispensant les services so-

ciaux et sur la nécessité que l’État intervienne afin que ces services 

soient mieux organisés et mieux planifiés. Les recommandations du 

Rapport Boucher incitèrent le gouvernement du Québec à créer, en 

1965, le ministère de la Famille et du Bien-être social, et elles inspire-

ront profondément les projets mis de l’avant au cours des années 1960. 

En 1969, le Québec révisa sa Loi de l’adoption et donna aux services 

sociaux, tout d’abord à la Société d’adoption du Québec, puis aux 

centres de services sociaux, la responsabilité de choisir les requérants 

pour adoption, de décider du placement d’un enfant et de présenter au 

tribunal la demande d’adoption. 

Dans ces mêmes années, la participation financière de l’État aux ser-

vices sociaux prit de plus en plus d’importance. À la fin de [266] la 

décennie, le gouvernement du Québec finançait déjà une part impor-

tante des services sociaux dispensés par des organismes privés à but 

non lucratif, confessionnels pour la plupart, et par des organismes pri-

vés à but lucratif. 

La création du ministère de la Famille et du Bien-être social, la ré-

vision de la Loi de l’adoption et l’adoption de la Loi de l’aide sociale 

(1969) donnèrent en particulier une nouvelle impulsion à la pratique 

sociale. Le service social délaissa alors le champ de l’assistance finan-

cière pour se tourner résolument vers une pratique où l’intervention 

professionnelle se fit moins moralisatrice ; il se préoccupa de l’environ-

nement de la personne, et l’on vit naître et se développer les courants 

d’animation sociale. 

 

Le cas des services de santé 

 

Quant au secteur de la santé, c’est dans le cadre d’une évolution gra-

duelle, amorcée au début des années 1930, qu’étaient nés des régimes 

d’assurance privée permettant un certain partage des risques, sans 
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toutefois protéger adéquatement l’ensemble de la population. Mais la 

première véritable politique de services dans ce secteur fut adoptée à la 

fin des années 1950. Le gouvernement fédéral, s’inspirant de l’exemple 

de la Saskatchewan, adoptait en effet le programme national et univer-

sel d’assurance-hospitalisation, un programme à frais partagés entre le 

fédéral et les provinces. 

Dans les trois années suivantes, tous les gouvernements provinciaux 

acceptèrent d’y participer, dont le Québec en 1961. Un fait remarqué et 

prévisible d’ailleurs, l’instauration du programme d’assurance-hospita-

lisation provoqua une augmentation importante de l’ensemble des coûts 

des services hospitaliers. Cette hausse provenait d’un rattrapage sala-

rial, mais aussi d’une augmentation sensible du nombre des hospitali-

sations. En effet, les services externes des hôpitaux n’étant pas couverts 

par l’assurance-hospitalisation, on aurait eu tendance, afin d’éviter des 

frais aux patients, à hospitaliser pour des examens de routine et des trai-

tements légers. De 1961 à 1965, les coûts de l’assurance-hospitalisation 

ont donc doublé, passant de 140 millions à 280 millions de dollars. Ce 

n’était qu’un premier avertissement, je dirais un premier traumatisme 

pour les gouvernements, qui n’auront de cesse par la suite de s’inquiéter 

de l’évolution des coûts de la santé. 

[267] 

Finalement, le gouvernement du Québec élargit, en 1966, la couver-

ture de l’assurance-hospitalisation aux services d’urgence, à la radio-

thérapie, à la physiothérapie, aux services externes de radiologie et de 

laboratoire, de même qu’aux services sociaux offerts aux malades hos-

pitalisés. Il adopta également la Loi de l’assistance médicale afin d’as-

surer aux bénéficiaires de l’aide sociale la gratuité des services médi-

caux ambulatoires. Quant au gouvernement fédéral, il adoptait, en 

1966, le régime national et universel d’assurance-maladie, un pro-

gramme à frais partagés qui allait avoir une incidence certaine sur la 

réforme à venir au Québec. 

 

La Commission Castonguay-Nepveu 

 

Toujours en cette année 1966, le gouvernement du Québec créait la 

Commission d’enquête sur la santé et le bien-être social. Les 
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recommandations de cette commission menèrent le gouvernement du 

Québec à adopter, en 1970, le régime universel d’assurance-maladie et 

à réorganiser en profondeur le système de dispensation des services de 

santé et des services sociaux. 

La Commission Castonguay-Nepveu proposait de démocratiser 

l’accès aux services et de les intégrer dans un système planifié et coor-

donné, afin d’améliorer l’état de santé et le bien-être de la population et 

de mieux répondre à ses besoins. Selon ce rapport, la rationalisation et 

la démocratisation des services passaient par l’universalité d’accès, la 

médecine globale, la complémentarité des services, la prévention des 

maladies et des inadaptations sociales, l’action communautaire, la par-

ticipation des usagers et des travailleurs à l’organisation des services, 

la décentralisation des processus de décision, l’insertion des services 

dans les communautés locales et la multidisciplinarité. 

La réforme s’enclencha en 1970, et en moins de quatre ans toute la 

législation dans le domaine de la santé et des services sociaux fut révi-

sée en fonction des principes de démocratisation et de rationalisation 

mis de l’avant par la Commission. Plusieurs lois importantes furent 

alors adoptées, dont la Loi de l’assurance-maladie, la Loi sur les ser-

vices de santé et les services sociaux, le Code des professions, la Loi de 

la protection de la santé publique et la Loi de la protection du malade 

mental. Les principaux changements furent les suivants : 
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- accessibilité universelle aux services sociaux et aux services de 

santé ; 

[268] 

- création d’un ministère des Affaires sociales, regroupant le mi-

nistère de la Santé et le ministère de la Famille et du Bien-être 

social ; 

- création des centres locaux de services communautaires, qui de-

vaient être la porte d’entrée du réseau et favoriser la collaboration 

entre les médecins, les travailleurs sociaux, les infirmières et les 

organisateurs communautaires pour prendre en charge l’en-

semble des besoins sociaux et des besoins de santé d’une popu-

lation locale ; 

- création des centres de services sociaux, où seraient intégrés les 

travailleurs sociaux des agences de service social, des écoles, des 

hôpitaux, des centres d’accueil et de la Cour du bien-être social. 

Le regroupement des services dans les centres de services so-

ciaux devait pallier leur morcellement, l’inégalité de leur déve-

loppement et permettre une meilleure planification des pro-

grammes. De plus, la collaboration entre les centres de services 

sociaux et les centres locaux de services communautaires repo-

sait sur le principe de la complémentarité des services, ceux-ci 

devant offrir des services sociaux généraux et ceux-là devant as-

surer les services spécialisés ; 

- création des départements de santé communautaire qui ne de-

vaient pas fournir de services directs à la population, mais con-

tribuer à assurer la santé publique par des études de besoins et 

par des études sur les facteurs déterminants des problèmes de 

santé. Ils devaient aussi voir à la coordination des efforts de la 

communauté sur leur territoire ; 

- création des conseils régionaux de la santé et des services so-

ciaux, qui n’avaient au départ que des responsabilités consulta-

tives ; 

- création de l’Office des professions du Québec, qui devait veiller 

à ce que les corporations professionnelles assument leur rôle de 

protectrices du public ; 
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- enfin, participation des usagers et des travailleurs à tous les con-

seils d’administration des établissements et nomination de repré-

sentants du public au bureau des corporations professionnelles. 

 

En somme, le système de services de santé et de services sociaux 

que l’on connaît aujourd’hui était mis sur pied. 

[269] 

 

Les effets et les ajustements subséquents 

 

Depuis cette réforme, des ajustements constants ont été apportés à 

l’organisation, aux structures, aux politiques de services et à divers pro-

grammes élaborés en fonction de problèmes précis ou de clientèles par-

ticulières. 

On peut dire aussi que la croissance des dépenses publiques et le 

ralentissement de l’activité économique, dont on a commencé à sentir 

les effets au milieu des années 1970, ne sont pas étrangers aux change-

ments survenus. Cependant, on ne peut présumer que l’ensemble des 

interventions du gouvernement au cours des dix dernières années pro-

vient de la seule volonté d’avoir la haute main sur le système. En fait, 

plusieurs objectifs ont guidé ces changements : consolider le droit à la 

santé et aux services sociaux, augmenter l’accessibilité aux services 

médicaux, adapter les services aux besoins de clientèles particulières, 

intervenir dans le domaine de la prévention et de la promotion de la 

santé et rationaliser l’organisation et l’administration des services. Les 

efforts déployés se sont traduits par de nouveaux programmes et de 

nouvelles législations dont : 

 

- le programme d’assurance-médicaments ; 

- le programme de soins dentaires ; 

- la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées 

(1978) ; 

- la Loi de la protection de la jeunesse (1979) ; 
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- la Loi de l’assurance-automobile du Québec ; 

- la Loi de la santé et de la sécurité du travail (1979) ; 

- la Loi des jeunes contrevenants, adoptée par le gouvernement fé-

déral en 1984. 

 

Dans le domaine des politiques, mentionnons d’abord la politique 

de maintien à domicile adoptée en 1979. Des efforts considérables ont 

été déployés pour répondre aux nouveaux besoins découlant du vieil-

lissement de la population. Les efforts du gouvernement ont aussi porté 

sur l’enfance en difficulté d’adaptation et d’apprentissage, l’aide égale-

ment aux femmes victimes de violence. 

[270] 

Dans le domaine de la santé, mentionnons quelques initiatives dont : 

 

- en 1973, une politique de périnatalité ; 

- dans le secteur de la santé mentale, publication de plusieurs do-

cuments, dont La santé mentale : à nous de décider et, plus ré-

cemment, Pour un partenariat élargi, rapport du Comité Hamois. 

- au cours des années 1970 et 1980, des efforts marqués du Minis-

tère pour la réintégration des patients en psychiatrie dans leur 

milieu naturel. 

 

En somme, depuis la réforme des années 1970, des efforts constants 

ont été déployés pour mieux cerner les besoins dé clientèles particu-

lières, pour faciliter leur accès à des services mieux adaptés et pour en-

courager, entre autres choses, la prévention, l’insertion sociale et la ré-

adaptation. 

La Commission Rochon, dans la troisième partie de son Rapport, 

dresse le bilan de nos efforts collectifs fournis depuis 30 ans plus parti-

culièrement dans le domaine de la santé et des services sociaux. J’en 

rappelle les principaux éléments. 

On y mentionne que chaque décennie a connu ses actes de foi et 

développé ses slogans. D’abord, les années 1960 ont vu dans l’État le 
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moyen d’assurer une plus grande solidarité entre les individus et une 

redistribution des richesses des plus riches envers les plus pauvres, sous 

le contrôle de professionnels aussi compétents que nombreux. C’était 

l’époque de la « société juste », de la « lutte contre la pauvreté » et, au 

Québec, des grandes réformes de la Révolution tranquille. 

Les années 1970, toujours selon le Rapport, ont mis en évidence la 

variété et la quantité des besoins que l’État pouvait combler et des pro-

blèmes qu’il pouvait résoudre. De toutes sortes de manières, tous et 

toutes se sont mis à compter sur l’État, sur son argent, sur ses arbitrages, 

sur ses services, sur ses programmes, sur ses professionnels et sur ses 

gestionnaires. Chez plusieurs, cela a entraîné une foi encore plus grande 

dans les possibilités qu’a l’État d’assurer un développement social har-

monieux et équitable. Pour d’autres, au contraire, il fallait dénoncer les 

aspects trop envahissants de cet État qui voulait tout contrôler. 

[271] 

Les années 1980, on s’en souvient, ont débuté par une grave crise 

économique. Elles se terminent dans la perplexité. On se rend compte 

tout à coup que l’État ne peut pas tout faire et que de nombreuses con-

traintes limitent son action. Mais c’est lui qui a la responsabilité ultime 

du développement social. Les années 1980 s’interrogent, scrutent et 

évaluent. Les leçons de la crise et de la gestion de la crise doivent être 

tirées. Dans ce contexte, se demande la Commission, quelles doivent 

être la place du gouvernement et celle de l’entreprise privée ? Comment 

faire converger les efforts des services publics, des familles et des or-

ganismes communautaires et bénévoles ? Comment respecter la res-

ponsabilité individuelle, la contribution autonome des groupes commu-

nautaires et des entreprises privées tout en mobilisant les énergies col-

lectives pour accroître la solidarité entre les gens et pour réduire les 

inégalités sociales et leurs conséquences ? Comment les gouverne-

ments peuvent-ils s’assurer une cohérence interne suffisante et les res-

sources nécessaires à l’accomplissement des différentes missions qui 

sont les leurs ? Nous sommes en plein centre du débat sur le rôle de 

l’État. 

Malgré la conjoncture économique des dernières années et la sé-

rieuse crise des finances publiques que celle-ci a contribué à engendrer, 

le Québec a réussi à maintenir l’essentiel des acquis des dernières dé-

cennies : un réseau de services de qualité, accessibles et équitables. De 
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plus, à de nombreux égards, des progrès remarquables ont été accom-

plis. Notre travail est cependant loin d’être terminé. Ces aspects positifs 

du bilan ne sauraient cacher les aspects plus négatifs de l’évolution du 

système. 

De l’ensemble des informations recueillies par la Commission, se 

dégage, au-delà des progrès accomplis, l’image trouble d’un système 

qui n’arrive qu’à grand peine à s’ajuster à l’évolution des besoins de la 

population, à motiver son personnel, à réaménager les pouvoirs et les 

fonctions des divers organismes pour mieux servir le public, à susciter 

des recherches qui soient vraiment utiles, à bien gérer la diffusion des 

technologies, à favoriser la participation des citoyens à la prise de dé-

cision, à régionaliser sa gestion et à repenser son financement pour 

améliorer la dispensation des services et l’efficacité du système. 

La Commission a pointé du doigt certains problèmes qui persistent 

dans ce système et qui continueront de représenter des défis pour l’État 

et l’ensemble de notre collectivité : des services [272] trop souvent dis-

continus, incomplets et impersonnels ; des ressources humaines mal gé-

rées et démotivées ; le cloisonnement et le mauvais partage des respon-

sabilités entre organismes et établissements ; des acquis à consolider et 

des priorités à établir dans la recherche ; en ce qui concerne la techno-

logie, une diffusion à gérer ; pour ce qui est de la participation, un mé-

canisme démocratique sclérosé ; des structures régionales peu adaptées 

aux dynamiques qui s’y développent ; en matière de financement, des 

mécanismes d’arbitrage à repenser. Et surtout, l’absence d’objectifs de 

résultats et d’approches intersectorielles. Tout un chemin qui reste à 

parcourir, même dans le simple accès aux services. On ne pourra ce-

pendant continuer à régime constant. 
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POUR UNE POLITIQUE GLOBALE DE LA SANTÉ 

 

À cet effet, une forte dynamique se dessine actuellement au Québec 

en faveur d’une réorientation du système de santé. La consultation me-

née par la Commission a largement illustré ce fait : de tous les secteurs, 

chez les intervenants du monde de la santé comme chez les représen-

tants des usagers et chez les organismes socio-économiques, émane la 

volonté que le Québec se dote d’une politique globale de santé. Cette 

exigence est le résultat à la fois d’un certain bilan des interventions en 

matière de santé et de l’évolution des connaissances dans ce domaine. 

Cette politique doit être d’abord axée sur des résultats plutôt que sur 

des moyens, des résultats liés à la définition d’objectifs de santé, qui 

évoluent en même temps que se transforme notre compréhension de la 

santé et de la maladie. Pour effectuer ce changement de cap, il faut 

d’abord axer les interventions sur les populations : l’analyse la plus fine 

possible des besoins, des comportements et des obstacles particuliers 

rencontrés par certains groupes doit servir de fondement à l’établisse-

ment de priorités et d’objectifs. 

L’élaboration de cette politique repose sur la participation de tous 

les intervenants concernés et sur la mobilisation des personnes et des 

collectivités. Elle exige que soient mis au point les outils nécessaires à 

son application, c’est-à-dire des statistiques et des bases de données 

pertinentes mises à jour périodiquement, une information accessible et 

diffusée, une utilisation maximale de l’expertise, le développement de 

la recherche, la mise en place de mécanismes aptes à soutenir la plani-

fication et le suivi. 

[273] 

Le champ d’action du système de santé doit s’élargir. Il doit intégrer 

davantage toute une gamme d’interventions allant de la promotion de 

la santé à la réadaptation, en passant par le soutien aux individus et à la 

collectivité. Dans cette optique, la promotion de la santé devient un ob-

jectif de premier ordre. De nouvelles approches et de nouvelles pers-

pectives s’imposent dans ce domaine. Prévention et promotion doivent 

s’intensifier. 

Constatant que la majeure partie des progrès réalisés sur le plan de 

la mortalité provient des changements de comportement de la 
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population, les experts estiment que pour prévenir ou faire reculer nos 

« maladies de civilisation », il faut modifier de manière fondamentale 

les valeurs et les comportements individuels et collectifs et miser sur le 

rôle actif des personnes et des communautés. Amélioration des niveaux 

de vie et d’instruction, politiques sociales et politiques d’emploi, prise 

de conscience et engagement des personnes et des collectivités, coordi-

nation de l’action de multiples acteurs et mise en place de vastes pro-

grammes de prévention : tels paraissent être les principaux vecteurs 

d’une stratégie de promotion et de prévention de la santé. 

La coopération intersectorielle est possible et même indispensable. 

Les préoccupations nouvelles en matière d’environnement et la néces-

sité d’agir sur les divers déterminants de la santé vont inévitablement 

nous engager dans cette voie. De plus en plus, des problèmes vont exi-

ger des règlements internationaux, comme ce fut le cas récemment en 

ce qui concerne la protection de la couche d’ozone. La santé publique 

doit devenir un objectif national. 

C’est dire qu’il revient à l’État d’assumer au plus haut niveau les 

responsabilités et le leadership en cette matière en adoptant des poli-

tiques multisectorielles qui mobilisent toutes les parties concernées. 

Ces orientations devront trouver, sur le plan régional, les assises néces-

saires à leur mise en œuvre. 

D’autre part, la Commission nous rappelle que, malgré tous les ef-

forts déployés, il reste aussi une quantité importante de problèmes so-

ciaux sur lesquels on doit se pencher en priorité et pour lesquels il faut 

assurer l’accès universel, complet et rapide aux services sociaux. Il ne 

s’agit pas d’une liste exhaustive de tous les problèmes sociaux impor-

tants. Ces derniers pourront aussi varier dans le temps. Actuellement, 

ces problèmes sont d’abord ceux de la violence faite aux personnes : 

abus, mauvais traitements [274] et négligence envers les enfants, agres-

sion sexuelle et violence conjugale, agressions de toutes sortes envers 

les personnes âgées. Il y a ensuite les problèmes de déviance et de mé-

sadaptation sociale : délinquance, troubles du comportement et tenta-

tives de suicide chez les adolescents, ainsi que les problèmes d’itiné-

rance. Enfin, il y a tous les problèmes reliés à l’intégration sociale, qu’il 

s’agisse des carences dans les liens parents-enfants, de la surcharge liée 

à la monoparentalité, des difficultés de fonctionnement liées à l’absence 

ou à la diminution de l’autonomie fonctionnelle ou des problèmes d’in-

tégration des immigrants. 
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SUR LE RÔLE DE L’ÉTAT 

 

L’État n’a donc certes pas fini de s’engager et cela, dans un esprit 

de continuité avec ce que nous avons su bâtir depuis vingt, trente, voire 

cinquante ans. 

Au cours de ces années, tous les pays occidentaux auront connu une 

forte croissance de l’intervention gouvernementale, à tel point qu’à ce 

jour près de la moitié de l’économie canadienne en particulier transite 

par l’État. Les dépenses des gouvernements au Canada représentaient 

47,5% du produit intérieur brut en 1984, contre le quart en 1950 et le 

sixième en 1926. Et c’est au niveau provincial que le volume d’activité 

aura le plus grossi au cours des vingt-cinq dernières années. Ainsi, au 

Québec, les dépenses budgétaires auront triplé de 1961 à 1984. 

L’État aura été amené progressivement à assumer au cours de cette 

même période, en plus de ses fonctions traditionnelles, un rôle de régu-

lateur de l’économie et un rôle de centralisateur des ressources et des 

activités pour assurer une couverture collective de certains risques. Il 

sera devenu non seulement un producteur de biens et de services, mais 

aussi un producteur de droits : droit à l’éducation, droit à la santé, droit 

au bien-être également. La prospérité de l’après-guerre favorisait le dé-

veloppement de programmes sociaux, que le souvenir de la misère de 

la grande dépression rendait impératif. Tout en laissant une large part 

de la production au secteur privé, l’État aura tenté, par un ensemble de 

politiques sociales, fiscales et industrielles, de réduire les inégalités, ou 

à tout le moins d’en atténuer les effets. 

Cette expansion de l’activité de l’État aura transformé les méca-

nismes de régulation de la société. On aura ainsi assisté à une prolifé-

ration des lois et des règlements, à une multiplication des [275] groupes 

de pression, à une augmentation du fardeau fiscal et à un accroissement 

de la machine gouvernementale. La récession du début de la présente 

décennie et l’augmentation considérable de la dette publique auront ce-

pendant forcé l’application de contraintes telles les réductions de cer-

tains services publics et la baisse des salaires dans le secteur public. 

D’autres ont aussi été touchés : qu’on se rappelle les faillites et les 

mises à pied massives dans le secteur privé, l’arrêt du recrutement dans 
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le secteur public et l’augmentation vertigineuse des prestations sociales 

que l’État dut en conséquence verser. 

Et depuis lors, malgré une certaine amélioration des finances pu-

bliques, de nombreuses critiques continuent à être formulées, quoique 

avec moins de vigueur dernièrement, à l’endroit de ce qu’on a appelé 

l’État-providence. Le procès actuel des défaillances de l’intervention 

étatique rappelle celui mené, au lendemain de la crise des années 1930, 

contre les excès et les défaillances du marché privé et de la concurrence. 

Certains prétendent que l’État doit se désengager de plusieurs respon-

sabilités, notamment au profit de l’entreprise privée, et rendre plus sé-

lectives ses interventions dans le secteur social. Pour d’autres, au con-

traire, les gouvernements doivent parier sur la croissance et se réserver 

une marge de manœuvre pour créer de l’emploi et pour maintenir et 

améliorer l’acquis. 

Depuis quelques années, on sent la part de l’État dans l’activité éco-

nomique totale au Québec et au Canada se stabiliser, voire même fléchir 

légèrement, aidé en cela par une reprise économique vigoureuse, conti-

nue, et par le souci de nos gouvernements, de celui du Québec en par-

ticulier, de réduire le déficit et le fardeau fiscal tout en continuant de 

répondre le plus possible aux besoins de la population. 

Que doit-on voir dans cette évolution récente ? Un point de retour-

nement par rapport à la tendance ? Une simple fluctuation attribuable à 

une conjoncture économique plus que favorable depuis quatre ou cinq 

ans ? Beaucoup d’experts, des économistes en particulier, soutiennent 

que la croissance de l’importance relative des activités de l’État au 

cours de toutes ces années ne pouvait se poursuivre sans risques ma-

jeurs du point de vue de notre compétitivité sur le plan fiscal et aussi 

pour notre économie dans son ensemble. D’autres, en minorité cepen-

dant, soutiendront le contraire. Qui a raison ? 

[276] 

Il m’apparaît évident que derrière ces positions et ces débats parfois 

très techniques, s’opposent en définitive des idéologies, même des va-

leurs, et certainement en tout cas des choix quant au type de société 

dans laquelle nous désirons vivre et quant à l’avenir des mouvements 

de solidarité collective que nous avons connus au cours des dernières 

décennies. Dans ce domaine comme dans d’autres d’ailleurs, dont celui 

de la recherche même, me dit-on, l’objectivité et la rationalité pure ne 
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conserveront toujours qu’une place toute relative. Ne l’oublions jamais 

dans nos débats, dans nos discussions, mais surtout dans nos choix 

quant à la place de l’État chez nous, et à son évolution future. 

 

CONCLUSION 

 

Que conclure quant au rôle de l’État dans le secteur de la santé et 

des services sociaux : fluctuations ou évolution ? 

Sans prétendre l’avoir démontré, je crois que la série de gestes faits 

par nos gouvernements, qu’il s’agisse de lois, de règlements ou de son 

engagement plus direct dans la dispensation de services à la population, 

sont autant d’illustrations qui m’amènent à conclure à une évolution 

positive plutôt qu’à des fluctuations. Il s’est agi d’un mouvement gra-

duel à partir de la reconnaissance de droits d’abord, des principes donc, 

vers la concrétisation progressive de ceux-ci et, en particulier, vers une 

plus grande égalité d’accès aux services, et aussi à la santé et au bien-

être. 

Les gouvernements qui se sont succédé au Québec jusqu’à ce jour, 

nos chefs d’État en particulier, ont su travailler dans la continuité, et il 

faut souhaiter qu’ils puissent continuer sur la lancée des cinquante der-

nières années où, après une période de préparation, on a implanté les 

réformes que vous connaissez, puis, depuis une quinzaine d’années, 

procédé aux ajustements requis. 

Subsistent certains risques cependant. Les remises en question sur 

le rôle de l’État au cours des dernières années en sont un signe. De la 

même façon, le retrait progressif du gouvernement fédéral dans le fi-

nancement des programmes à établir en est un autre exemple, plus con-

cret celui-là. N’est-il pas curieux en passant de constater le peu d’intérêt 

suscité par ce mouvement de désengagement progressif et constant ré-

alisé depuis dix ans par le gouvernement fédéral dans le financement 

des dépenses de santé ? N’est-il pas troublant de constater l’intérêt 

qu’on met à discuter des [277] nouveaux programmes annoncés, des 

intentions dévoilées par les partis fédéraux quant au programme de gar-

deries par exemple, alors qu’un mouvement inverse, tout aussi impor-

tant, bien que moins visible, s’observe depuis plusieurs années et à tra-

vers deux ou trois gouvernements successifs ? Serions-nous si sûrs de 
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nos acquis pour qu’un tel mouvement passe inaperçu, élection après 

élection, et qu’aucune question ne soit posée aux partis concernés et à 

leurs représentants en pleine période électorale ? Ne péchons-nous pas 

actuellement par excès de confiance ? Ne tenons-nous pas un peu trop 

pour acquis ce dont nous bénéficions actuellement dans le domaine de 

la santé et des services sociaux ? 

Nous continuerons à évoluer comme société dans ce domaine, et les 

gouvernements continueront à assumer les rôles et responsabilités qui 

leur reviennent, sous réserve que nous demeurions vigilants, que nous 

questionnions ces choses, que nous participions activement à ces dé-

bats, à ces remises en question, comme d’autres ont su le faire en leur 

temps. Le rôle de l’État continuera à évoluer dans la bonne direction, 

c’est-à-dire celle qui est souhaitée par la population, à condition que 

chacune et chacun s’engagent davantage, citoyens, citoyennes, cher-

cheurs, universitaires, syndicalistes, membres de partis politiques, de 

groupes de pression, et les jeunes aussi. L’État n’a ni âme ni direction 

en soi ; c’est à nous tous, démocratiquement, à lui donner une vie, un 

sens, une direction. Il y aura évolution, continuité, si nous le voulons. 

 

 

[278] 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 298 

 

[279] 

 

 

 
Les institutions québécoises : 

leur rôle et leur avenir. 

LA SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX 

 

Les fluctuations dans le secteur 

des affaires sociales 
 

 

Marc RENAUD 

professeur, Département de sociologie, Université de Montréal. 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

Le thème du présent exposé m’a posé beaucoup de problèmes. Du 

fait même qu’on l’intitule « Les fluctuations... », on postule d’une cer-

taine manière que les interventions de l’État dans le secteur des affaires 

sociales ont beaucoup fluctué, ou encore qu’elles vont beaucoup fluc-

tuer dans un proche avenir. 

S’il est vrai que les débats idéologiques, dans à peu près tous les 

pays occidentaux, donnent l’impression d’un énorme mouvement de 

balancier, d’un passage du noir au blanc (ou inversement), l’observa-

tion concrète des institutions et des politiques, au Québec du moins, 

nous fait davantage voir des teintes de gris pâle et de gris foncé. 

Qu’il y ait des changements dans les formes de l’intervention de 

l’État, cela saute aux yeux. Que l’on pense par exemple à l’importance 

qu’occupent aujourd’hui les réformes fiscales, ou encore à l’importance 

des clauses dites crépusculaires pour les nouvelles organisations créées 

par l’État, clauses qui assurent qu’une organisation mourra à moins 

d’être ressuscitée par le Conseil des ministres. 
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Mais est-ce que cela signifie pour autant qu’il y a une fluctuation 

fondamentale dans le rôle de l’État ? Peut-être que oui, mais peut-être 

aussi que non. C’est la première chose sur laquelle il faut s’interroger. 

[280] 

C’est pourquoi je veux d’abord m’arrêter assez longuement à la 

question suivante : de quelle ampleur et de quelle nature ont été, dans 

le passé, les fluctuations du rôle de l’État dans le secteur des affaires 

sociales, un secteur - rappelons-le - qui draine les ressources d’au moins 

9% de l’économie (dont 80% du financement est public) et de 10% de 

la main d’œuvre. Je voudrais aussi m’interroger sur la direction que 

cherchent à impulser à l’État les organismes qui y ont réfléchi ces der-

niers temps, la Commission Rochon, en particulier. Enfin, je conclurai 

cet exercice en élaborant quelques hypothèses sur l’avenir. 

 

FLUCTUATIONS DU RÔLE DE L’ÉTAT 

 

Il y a une loi sociologique qui ne s’est jamais démentie : quand un 

phénomène social est perçu comme vrai, même s’il est faux, il entraîne 

toujours de vraies conséquences. 

Si l’on est convaincu que les droits sociaux - garantis par l’État - 

sont sur le point d’être bafoués, que la protection sociale sera réduite au 

minimum, que la concurrence va être réinstaurée comme instance su-

prême de régulation et que la charité privée va redevenir le moyen pri-

vilégié pour s’occuper des « perdants », alors la réaction est de s’oppo-

ser farouchement à toute forme de modification du statu quo de crainte 

qu’elle n’entraîne les changements appréhendés. 

Si l’on pense que l’État est capable de réajuster les politiques et les 

institutions (pour tenir compte des nouvelles conjonctures : change-

ments démographiques, chômage, évolution de la morbidité, etc.) sans 

pour autant perdre de vue ses objectifs de protection et de redistribution, 

alors on devient plus ouvert aux changements et à l’expérimentation, 

tout en restant vigilant. 

Si, au contraire, on est convaincu que l’État est enfermé dans un 

cercle infernal par lequel à chaque nouveau problème, à chaque nou-

velle demande, sans jamais faire le ménage, il répond par de nouveaux 
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droits, de nouvelles professions et de nouvelles organisations qui pré-

lèvent une portion sans cesse croissante des revenus, alors on applaudit 

à tous les changements qui ont l’air de dégraisser l’État au profit de 

l’entreprise privée. 

Bref, nos perceptions de ce qui est réel et de ce qui ne l’est pas, notre 

compréhension des dynamismes sociaux qui sont effectivement à 

l’œuvre et de ceux qui ne le sont pas colorent énormément [281] ce qui 

est défini comme socialement faisable ou non. Un exemple simple fera 

peut-être mieux comprendre ce que j’essaie de dire. Un jour, deux psy-

chologues cognitifs américains (Tversky et Kahneman) voulurent en 

savoir plus long sur l’effet des perceptions sur les décisions. Ils firent 

deux sondages, avec la même question mais formulée de deux façons 

différentes. Au premier échantillon, ils posèrent la question suivante : 

 

Supposons que les U.S.A. soient sur le point de vivre une épidémie 

d’une maladie asiatique très inhabituelle. On s’attend que cette épidémie tue 

600 personnes. Il y a deux programmes possibles pour contrer cette épidé-

mie, mais ils ont des conséquences différentes : 

- si l’on choisit le programme A, 200 personnes seront sauvées ; 

- si l’on choisit le programme B, il y a une possibilité sur trois que les 600 

personnes soient sauvées et deux possibilités sur trois que personne ne 

soit sauvé. 

 

Quel programme choisiriez-vous ? 

Comme la plupart des gens préfèrent tenir que courir, la grande ma-

jorité a choisi le premier programme, celui qui sauvera sûrement 200 

personnes. 

L’autre échantillon a le même scénario, mais dans une logique in-

verse : 

- si l’on choisit le programme A, 400 personnes vont mourir ; 

- si l’on choisit le programme B, il y a une possibilité sur trois que per-

sonne ne mourra et deux possibilités sur trois que 600 personnes vont 

mourir. 

 

Les programmes A et B des deux échantillons sont rigoureusement 

identiques quant aux vies sauvées et aux vies perdues. Le paradoxe de 
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l’histoire, c’est que devant la deuxième alternative, les gens tendent à 

prendre une décision différente et choisissent majoritairement le pro-

gramme B. La mort certaine de 400 personnes est moins acceptable que 

d’avoir 2 possibilités sur 3 que 600 personnes vont mourir. 

Prenons un autre exemple. Dire que, sondage après sondage au Qué-

bec, près de 40% des gens seraient prêts à débourser de l’argent pour 

voir un médecin n’entraîne pas la même réaction que de dire que plus 

de 60% ne sont pas prêts à un tel déboursé. Dans le premier cas, on 

donne le sentiment que le Québec va bientôt introduire un ticket modé-

rateur ; dans le second, on donne [282] au contraire l’impression qu’il 

y a un fort mouvement qui s’y oppose. 

En d’autres termes, simplement à la manière de présenter les choses, 

on entraîne certaines conclusions plutôt que d’autres. Examinons donc, 

une à une, les fluctuations du rôle de l’État dans le secteur des affaires 

sociales. 

 

Les fluctuations dues à la crise économique 

 

Les fluctuations les plus évidentes — celles qui ont réveillé tout le 

monde — sont celles qui ont été conséquentes à la crise économique du 

début de la décennie. La politique d’austérité et les coupures firent réa-

liser que le système des services de santé et des services sociaux n’était 

plus en expansion, contrecarrant ainsi les attentes d’à peu près tout le 

monde, usagers et producteurs. 

Chaque institution se mit alors à utiliser les leviers dont elle dispo-

sait pour faire pression sur l’opinion publique de manière à souffrir le 

moins possible des conséquences de ces contraintes : les hôpitaux créè-

rent des déficits et plaidèrent l’engorgement des urgences, les C.S.S. 

(centres de services sociaux) firent valoir l’allongement des listes d’at-

tente pour les enfants en besoin de protection, les conditions et les cli-

mats de travail devinrent pénibles dans bien des organisations, et ainsi 

de suite. 

Ce qui frappe surtout dans la manière dont cette crise a été gérée, 

c’est le caractère brutal, voire barbare, des techniques de gestion. En 

raison de l’incapacité gouvernementale de faire des priorités, tout le 

secteur de la santé et des services sociaux s’est vu imposer les règles 
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implacables et bureaucratiques du Conseil du Trésor, qui forcément 

ignorait la variété des conditions auxquelles ces règles s’appliquaient. 

Cette forme de gestion a consolidé les positions de force, les avan-

tages acquis, plus qu’elle n’a permis un redéploiement raisonné des res-

sources en fonction d’objectifs clairement explicités. Elle a également 

consolidé les glissements d’objectifs et d’enjeux que l’on commençait 

à percevoir à la fin des années 1970 par rapport aux beaux vœux de la 

Commission Castonguay-Nepveu. Les objectifs de contrôle des coûts 

devenaient la seule préoccupation, au détriment des objectifs d’équité 

et de justice redistributive. C’est d’ailleurs sur cette toile de fond que la 

Commission Rochon a été créée. 

[283] 

 

Les fluctuations dans les institutions 

 

Il y a donc eu des fluctuations importantes dans le financement pu-

blic des services. Mais, encore une fois, elles ne sont pas à proprement 

parler le fruit de la volonté délibérée de l’État. Elles sont plutôt une 

réaction « bête et méchante » à la crise économique qui, rappelons-le, 

a affecté le Québec plus encore que les autres provinces et qui a pris un 

peu tout le monde par surprise, et même le gouvernement. Cette crise a 

révélé l’incapacité de l’appareil gouvernemental d’effectuer des choix 

(autres que de reconduire le statu quo) et rendu extrêmement visibles 

les positions de force respectives des différents acteurs. 

Mais qu’en est-il des grandes institutions créées par le gouverne-

ment québécois au début des années 1970, à une époque où l’on s’ima-

ginait que l’État possédait des leviers extraordinaires pour le dévelop-

pement social de la nation et qu’il s’agissait de bien planifier pour faire 

des merveilles ? 

Le régime d’assurance-maladie universel et obligatoire existe tou-

jours. Certes, certains services sont peut-être moins facilement acces-

sibles, un peu plus rationnés qu’ils ne l’étaient dans les années 1970, 

mais ils sont toujours disponibles et on finit par y avoir accès. Il est 

important ici de noter que ce n’est pas le Québec qui a été rappelé à 

l’ordre par la loi fédérale de 1984, puisque c’est dans les autres pro-

vinces que les mouvements d’émigration médicale, de désaffiliation et 
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de surfacturation se sont produits. Donc, il y a eu fluctuations, mais 

peut-être moins qu'ailleurs. 

Qu’en est-il des C.L.S.C., qui, au fond, ont été le symbole des ré-

formes Castonguay ? Contrairement aux H.S.O. qui avaient été créés à 

peu près à la même époque par le gouvernement ontarien et dont il ne 

reste plus que quelques exemplaires, les C.L.S.C. ont survécu aux nom-

breuses crises et aux nombreuses évaluations qu’ils ont dû traverser. 

Leur réseau est maintenant parachevé. Pour des organisations qui ont 

été créées dans un incroyable tumulte idéologique et dans un brasse-

camarade important par rapport à la profession médicale, c’est bien là 

l’inverse d’une fluctuation. Il est vrai, par ailleurs, que les C.L.S.C. se 

sont transformés : l’esprit « d’animation sociale » du début a cédé la 

place à une approche, aux yeux de certains, plus professionnalisante ; 

les programmes de maintien à domicile sont devenus pour ainsi dire 

leur marque de [284] commerce et leur garantie de crédibilité ; ils se 

sont bureaucratisés, etc. Mais ils sont toujours là, sorte d’incarnation 

vivante du concept de soins de santé primaire cher aux réformateurs du 

début des années 1970. 

Les hôpitaux, aussi, se sont beaucoup transformés au cours des deux 

dernières décennies. Cette transformation est attribuable aux effets de 

la démocratisation de l’accès aux soins par le régime d’assurance-hos-

pitalisation et, dans une moindre mesure, à la démocratisation de leurs 

conseils d’administration par le gouvernement. Mais les transforma-

tions des hôpitaux sont aussi, pour les quinze dernières années surtout, 

la conséquence du vieillissement de la population et du développement 

technologique assez spectaculaire des soins spécialisés, deux phéno-

mènes par rapport auxquels l’État, comme les hôpitaux, est un peu pris 

de cours. Bref, ici encore, pas de fluctuations majeures. 

Les C.S.S. sont peut-être les seules organisations dans ce secteur qui 

ont véritablement vécu des fluctuations dans la volonté de l’État à leur 

égard. D’une part, l’implantation de la Loi de la protection de la jeu-

nesse (1979) semble avoir entraîné — en plus d’un sous-financement 

chronique au moins aussi important que celui des hôpitaux — un dé-

placement des activités centrales de l’organisation. Elle a également 

transformé le rôle du travailleur social, d’un professionnel de la relation 

d’aide à un intervenant en contexte d’autorité. D’autre part, pour des 

organisations qui ont bénéficié pendant une dizaine d’années d’une 

centralisation, voire même d’un monopole, de tout ce qui s’appelle 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 304 

 

service social, l’établissement du cadre de partage C.S.S.-C.L.S.C. 

(1984-1985) a complètement changé les règles du jeu. Pour des organi-

sations créées de toutes pièces au début des années 1970, ce furent là 

de très dures secousses. A-t-on eu raison ou tort ? Je ne m’y connais 

pas assez pour le savoir. 

Un autre changement organisationnel a caractérisé le Québec au 

cours des deux dernières décennies : le mouvement dit de désinstitu-

tionnalisation qui s’est appliqué tout autant aux hôpitaux psychia-

triques, aux prisons, aux jeunes délinquants, aux enfants en danger et 

aux personnes handicapées physiques ou mentales, bref à tous ceux et 

toutes celles définis par leur marginalité ou leur déviance. Ce mouve-

ment a pris naissance au nom de la qualité de vie, de la tolérance, tout 

comme du caractère inhumain et froid des grandes institutions. Il est 

vrai que l’État a parfois agi comme si la [285] disparition de l’institu-

tion garantissait la mise en œuvre quasi automatique d’institutions per-

çues comme plus chaleureuses et plus efficaces, la famille et la com-

munauté. En d’autres termes, la désinstitutionnalisation a peut-être par-

fois été un peu sauvage, mais c’est là autant la faute de l’État que celle 

des professionnels et des groupes directement concernés. 

Le mouvement de non-institutionnalisation, en particulier par rap-

port aux personnes âgées, répond, quant à lui, autant à des considéra-

tions pratiques qu’à des préoccupations de qualité de vie. Dans le con-

texte d’un vieillissement extrêmement rapide de la population, l’État ne 

peut tout simplement pas, financièrement parlant, promettre à toutes les 

personnes âgées une place en centre d’accueil, comme il le faisait dans 

les années 1960. De plus, contrairement à ce qu’on a cru pendant un 

certain temps, la vie dans ces centres n’est peut-être pas plus agréable 

que dans les hospices du début du siècle. Ici aussi, il y a eu fluctuations, 

mais compte tenu de la conjoncture, on voit mal comment il aurait pu 

en être autrement. Quoi qu’il en soit, le gouvernement a le mérite 

d’avoir essayé de supprimer l’arbitraire dans l’accès aux ressources 

d’hébergement, qui sont de plus en plus coûteuses parce qu’elles sont 

destinées à des clientèles de plus en plus lourdes. 

Bref, selon les organisations, on découvre plus ou moins de fluctua-

tions dans le rôle de l’État. Selon les intérêts que l’on veut défendre, on 

y verra plus ou moins d’aspects négatifs ou positifs. 
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Les fluctuations dans les politiques sociales 

 

Il y a eu au Québec, à la fin des années 1970, un développement 

accéléré des politiques sociales. Que l’on pense seulement à la Loi de 

la protection de la jeunesse et à la Loi de la santé et de la sécurité du 

travail. 

Depuis la crise économique, rien ou presque. On a parlé de change-

ments dans le programme d’assurance-chômage à la suite du Rapport 

Forget, mais, même si ce rapport était convaincant, rien ne s’est produit. 

En raison des revenus plus élevés des nouvelles cohortes de per-

sonnes âgées, on a commencé à parler de la réforme des pensions de 

vieillesse, mais là encore, rien ne s’est fait. 

Plus récemment, le Québec s’est interrogé sur sa politique d’aide 

sociale : des changements dans le sens du workfare américain [286] 

s’annoncent. Que l’on soit d’accord ou non avec les modalités de la 

réforme annoncée, force est d’admettre, cependant, que cette réforme 

essaye de régler un problème qui est inadmissible - du point de vue 

humain comme du simple point de vue économique -, le fait que 10% 

de la population vit de l’aide de l’État. Devant un tel état de fait, l’État 

se devait d’intervenir. Ce qui est surprenant, ce n’est pas que le gouver-

nement se soit décidé à agir, c’est que ceux qui favorisent une politique 

de plein emploi n’aient pas réussi à mieux articuler un projet concret de 

réforme ou — ce qui est également invraisemblable — à mieux se faire 

entendre. 

Enfin, du côté de la politique relative à la santé, terme entendu dans 

le sens de « bonne santé », il y a eu un élargissement des bonnes inten-

tions de l’État plutôt que des fluctuations. Alors que le Rapport Lalonde 

distinguait les soins des autres déterminants de la santé (biologie, envi-

ronnement, habitudes de vie), la Charte de la santé des Canadiens de 

Jake Epp continue à plaider pour un approfondissement de ces constats, 

pour de plus nombreuses politiques gouvernementales en matière d’ha-

bitudes de vie et d’environnement. Pour le moment, tout cela reste des 

beaux mots, mais il n’y a pas de fluctuations. C’est toujours le même 

discours servi à la moderne. 

 

Les fluctuations dans la société civile 
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En somme, s’il y a eu des fluctuations dans le rôle de l’État au cours 

des vingt dernières années, une partie au moins de celles-ci sont des 

ajustements à l’évolution de la conjoncture plutôt qu’un virage fonda-

mental. Il ne faut tout de même pas oublier à quel point la société - dite 

civile par les sociologues, pour l’opposer à l’État - a changé. 

 

- La pyramide des âges est en train de changer de forme, passant 

du triangle au rectangle. 

- La composition ethnique de la population a changé. 

- La main d’œuvre s’est considérablement féminisée. 

- Des problèmes inconnus auparavant sont apparus, notamment 

ceux liés à la monoparentalité et à la stagnation du marché de 

l’emploi pour les jeunes. 

[287] 

- De vieux problèmes frappent tout à coup l’imaginaire social : 

c’est le cas notamment de la violence faite aux femmes. 

- La notion même de ce qu’est la « bonne santé » s’est élargie : les 

problèmes d’environnement ont cessé d’être des problèmes 

« d’écolo-go-gauches » ; il y a incontestablement une mobilisa-

tion sociale pour essayer de contrer les habitudes de vie considé-

rées comme pathogènes ; l’importance encore marginale mais ré-

elle des médecines dites douces, alternatives ou parallèles est 

aussi le signe de l’émergence d’une nouvelle vision du corps et 

des soins qu’on doit lui apporter. 

- D’innombrables organisations communautaires et bénévoles 

sont apparues, non seulement - et probablement pas principale-

ment - pour prendre le contrecoup des fluctuations dans les inter-

ventions de l’État, mais souvent plus pour défendre telle ou telle 

catégorie sociale (femmes, personnes âgées, malades mentaux, 

handicapés physiques, etc.) et pour promulguer de nouvelles 

formes d’aide (groupes d’entraide, aidant-aidé, etc.). 
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Dans une certaine mesure, donc, les fluctuations dans les interven-

tions de l’État sont des réponses aux nouveaux besoins créés par ces 

changements et ces nouvelles conjonctures. 

 

D’autres fluctuations dans l’avenir ? 

 

Il reste à répondre à une question importante. Au-delà de ces ajuste-

ments, y a-t-il une base objective au sentiment que plusieurs partagent 

suivant lequel il va y avoir dans l’avenir des fluctuations autrement plus 

fondamentales dans le rôle de l’État ? La réponse est négative si l’on ne 

fait qu’extrapoler le passé, mais elle est « peut-être que oui » si l’on 

regarde la manière dont les débats sont aujourd’hui menés. 

Je suis frappé, par exemple, de la différence de ton entre la Com-

mission Rochon et la Commission Castonguay-Nepveu. Quand on relit 

aujourd’hui le volume 4 de ce dernier groupe, on est frappé à quel point 

les critiques formulées à l’endroit de la situation passée sont véhé-

mentes. En particulier, les médecins et les anciens hauts fonctionnaires 

du défunt ministère de la Santé passent pratiquement pour des imbéciles 

et des incompétents. Le ton y est même [288] un peu manichéen : ce 

qu’on y dit pour l’essentiel, c’est « ou vous acceptez notre marché, ou 

vous êtes des crétins ». Je caricature, mais pas tant que ça. 

Le ton de la Commission Rochon est au contraire extrêmement pru-

dent, voire même un peu paranoïaque. On y prend des circonvolutions 

à n’en plus finir pour parler des médecins ou du Conseil du Trésor. On 

y parle d’un « système en otage » plutôt que d’attaquer qui que ce soit 

en particulier. On insiste pour dire que la Commission n’a pas de solu-

tion miracle, mais seulement des solutions qui sont mieux que les 

autres. Elle a tenu jusqu’à la fin à consulter et reconsulter (comme le 

R.C.M. à Montréal), comme si un consensus était pour apparaître de 

lui-même. 

Qu’est-ce qui explique cette différence de ton ? En partie la diffé-

rence de contexte. À la fin des années 1960, il restait des pans entiers 

de l’État à construire, notamment par rapport aux services de santé et 

aux services sociaux ; la marge de manœuvre financière était ample. 

Les temps ont beaucoup changé. La Commission Rochon a dû faire face 
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à un ensemble beaucoup plus complexe d’institutions, de professions, 

d’idéologies et tout simplement de doléances. 

Mais les phénomènes sociaux ne peuvent pas être simplement ré-

duits à leur contexte. Quelque part, les hésitations, les atermoiements, 

les craintes - de la Commission Rochon, mais aussi de tous les orga-

nismes d’élaboration de politiques que je connais - semblent être le re-

flet du fait que les gouvernements - à l’image de leurs populations - ne 

savent plus trop bien où ils s’en vont. On craint de plonger parce qu’on 

ne sait pas ce qu’il y a en dessous. 

Confusément, les gens qui élaborent les politiques commencent à 

avoir le sentiment que tout est dans tout, qu’une politique a forcément 

des effets sur une autre politique, que des actions dans un secteur en-

traînent obligatoirement des effets dans un autre secteur, bref, qu’on est 

devant un équilibre qui est non seulement précaire, mais aussi extrême-

ment difficile à comprendre et à faire comprendre. Par exemple, ce n’est 

que très récemment qu’on s’est mis à voir qu’une véritable politique de 

sécurité sociale comprenait tout autant des services, des programmes de 

soutien du revenu (par exemple, l’assurance-chômage, le bien-être so-

cial), des programmes de stimulation de l’emploi et d’encouragement à 

l’emploi et des politiques fiscales qui limitent les abris fiscaux pour les 

riches [289] et corrigent les effets pervers de l’ensemble de ces services 

et de ces programmes. 

Ce qu’on a fini par comprendre, c’est que pour assurer une véritable 

égalité des citoyens devant les risques majeurs de la vie, il ne s’agit pas 

seulement de tendre des filets en dessous de ceux qui ont des mal-

chances, mais il faut aussi les aider à s’en sortir de même qu’il faut 

mettre un frein à l’accumulation indue de richesses dans les mains de 

certains, sans pour autant leur enlever le goût de travailler et de bâtir. 

Je dirai, dans le jargon de ma discipline, qu’on semble sur le bord d’une 

révolution paradigmatique. On commence à réaliser que des pro-

grammes catégoriels ou sectoriels peuvent créer plus de problèmes 

qu’ils n’en résolvent. 

Pour prendre un deuxième exemple, il est impossible d’arriver à ré-

gler, voire même à atténuer, les problèmes de l’itinérance sans compter 

sur les actions concertées des organismes communautaires, de la police, 

des C.L.S.C., des C.S.S., des hôpitaux psychiatriques et des pro-

grammes de création d’emplois pour les jeunes. Comme il ne s’agit pas 
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d’une concertation abstraite (sur papier), mais d’une concertation très 

pratique entre un nombre incalculable d’intervenants, aucune politique 

ou aucune loi ne peut la contraindre. On ne peut que créer un climat qui 

lui soit propice. 

 

LA COMMISSION ROCHON 

 

Dans ce contexte où tout le monde se tâte pour savoir ce qui devrait 

être fait, que propose la Commission Rochon ? Ça vaut peut-être la 

peine de faire une relecture du Rapport, presque un an après sa parution. 

On a dit de cette commission qu’elle véhiculait les vieilles préoccupa-

tions planificatrices des années 1960. Je ne suis pas d’accord. 11 me 

semble qu’il y a au moins quatre ensembles de propositions importantes 

qui doivent être retenues : 

 

1. Le financement. Tout en ouvrant la porte à certaines formes de 

tarification (notamment pour les services à domicile pour les 

gens qui sont capables de les payer), la Commission réaffirme la 

nécessité de maintenir un financement public des services de 

santé et des services sociaux. Elle va même plus loin en suggé-

rant que, lorsque la conjoncture le permettra, il faudrait assurer 

les services sociaux qui sont « socialement requis » (par 

exemple, les victimes de violence, qu’elles soient riches ou 

pauvres, [290] devraient bénéficier de services gratuits), au 

même titre que, dans la loi, les services médicaux qui sont « mé-

dicalement requis » sont obligatoirement gratuits. 

Quant au niveau de financement des différentes organisa-

tions, la Commission s’avoue bien incapable de trancher entre 

les innombrables doléances qui lui ont été faites. Les hôpitaux 

sont-ils vraiment plus sous-financés que les C.S.S. ou que les 

C.A.H. ? Il est clair, dit la Commission, que les organismes à vo-

cation plus sociale ont plus de difficulté à se faire attribuer des 

crédits nouveaux que les hôpitaux. 

Quoi qu’il en soit, le véritable problème n’est pas là. À sup-

poser qu’un financement additionnel devienne possible, la 

grande question est comment faire pour que ce financement ne 
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fasse pas que reproduire les rapports de force et que l’argent soit 

effectivement distribué pour atteindre des objectifs clairs de 

santé et de bien-être. D’où toute la mécanique proposée des ré-

gies régionales et de l’approche par programme. 

2. En corollaire, la Commission propose un virage majeur en ma-

tière de gestion. La situation actuelle fait penser à une multina-

tionale qui aurait un chiffre d’affaires de 10 milliards de dollars 

(dont 80% sont financés centralement), quelque 300 000 travail-

leurs, 900 établissements et un siège social de 1 200 employés, 

plus 800 en région. Or, dans cette industrie, toutes les décisions 

importantes reposeraient sur les épaules de son seul P.D.G. qui, 

pardessus le marché, doit se faire élire tous les quatre ans. Ça n’a 

pas de sens, dit la Commission. Ce qu’il faut faire, c’est ce que 

toutes les grandes entreprises privées ont effectué dans les années 

1970, à savoir : 

- dégraisser le siège social ; 

- envoyer toutes les décisions de contenu le plus près possible 

des lieux mêmes de production, parce que c’est là qu’on est 

le plus conscient des contraintes ; 

- garder au sommet institutionnel de la pyramide les décisions 

de processus, parce que c’est là qu’on est le mieux placé pour 

les prendre : la gestion des carrières, le choix des activités, 

des produits, etc. 

[291] 

- finalement, créer, entre la base et le sommet, un niveau inter-

médiaire qui renseigne le haut de la structure sur les con-

traintes expérimentées à la base, qui s’arrange pour que la 

base comprenne bien les objectifs à poursuivre et qui gère les 

interrelations entre les établissements à partir de programmes 

les mieux structurés possible. 

 

3. Des problèmes brûlants. La Commission dit qu’il y a des pro-

blèmes dans ce système qu’il est absolument insensé de laisser 

traîner indéfiniment, car c’est la qualité même des services qui 

va finir par en souffrir. C’est le cas, par exemple, de la délégation 

des actes, de l’absence de perspectives de carrière pour les 
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infirmières, du pouvoir démesuré de la profession médicale en 

matière de poursuites judiciaires, du caractère démesurément bu-

reaucratisé des services sociaux, du fait que les C.R.S.S.S. sont 

obligés de se tourner les pouces, des systèmes d’information trop 

centrés sur l’offre de services et pas assez sur les résultats, etc. 

Si l’on ne fait rien, le système n’éclatera pas, c’est sociologique-

ment impossible, mais les batailles vont être telles que le système 

en sera défiguré au point de devenir méconnaissable. 

4. La Commission propose enfin un virage en matière de valeurs. 

Comme me l’ont dit certains étudiants récemment, il y a quelque 

chose dans ce rapport qui fait un peu vœu pieux, un peu « prêchi-

prêcha » de santé communautaire. Mais comme je leur disais, il 

ne faut pas se laisser accrocher par le ton. Tous les changements 

importants dans le monde se sont effectués dans le monde des 

idées et des mentalités avant de se faire dans le monde des faits. 

 

Si l’on prend un peu de recul, on s’aperçoit que cette commission a 

été très influencée par la vigueur des organismes communautaires 

(centres de femmes, groupes d’entraide de tout genre, centres de jeunes, 

etc.). Elle en tire des leçons pour ainsi dire morales, de la même manière 

que la réforme Castonguay tirait des leçons morales (en matière de par-

ticipation des citoyens, de multidisciplinarité, etc.) de la création de cli-

niques communautaires et de comités de citoyens à la fin des années 

1960. Parmi les leçons que la Commission tire, mentionnons qu’il faut 

recentrer les services sur la personne à aider, développer des objectifs 

de résultats plutôt que seulement des objectifs de moyens, responsabi-

liser les [292] producteurs par rapport à leur produit, valoriser la gestion 

participative, arriver à développer des politiques intersectorielles qui, 

seules, peuvent permettre l’amélioration de la santé des gens. 

 

CONCLUSION 

 

Après bien des tâtonnements et avec énormément d’imperfections, 

cette commission propose donc une sorte de projet de société, tout au 

moins en ce qui concerne l’univers des services de santé et des services 

sociaux. Que va-t-il en advenir ? Pour faire ce genre de prédiction, il 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 312 

 

faut revenir au thème central de cet atelier, les fluctuations, mais cette 

fois de manière plus théorique. 

Dans le milieu des sciences humaines, on parle beaucoup depuis 

quelques années de la crise de l’État-providence. Il y a deux thèses à la 

base de cette vision. 

La première affirme que nous assistons à une érosion lente du sys-

tème de sécurité sociale qui s’est construit depuis la Seconde Guerre 

mondiale, et surtout depuis les années 1960. On en prend pour preuve 

la force des idéologies néo-conservatrices de même que les actions et 

la popularité des gouvernements Thatcher et Reagan. À ce qu’on a ap-

pelé le « socialisme rampant » des années 1940-1980 succéderait pour 

les quarante prochaines années un « néo-conservatisme rampant ». 

La seconde thèse est très différente. Elle affirme que l’État-provi-

dence ne peut pas indéfiniment continuer à se développer à un rythme 

plus rapide que celui de l’économie. Nous aurions donc atteint une sorte 

de plafond, comme l’économiste suédois Lindbeck - président du co-

mité qui attribue les prix Nobel en économie - écrivait, à partir de l’ex-

périence suédoise : un État dont les dépenses dépassent 50% du P.N.B. 

en vient à paralyser toute la dynamique sociale. L’État-providence au-

rait donc atteint un sommet ; tout nouveau développement ne pourrait 

être fait qu’à l’intérieur d’une joute à somme zéro, un programme se 

substituant à l’autre. 

Il est évidemment très difficile de prouver ou de désapprouver ces 

thèses. Il y a probablement quelque chose de vrai dans les deux. Il reste 

cependant que Reagan et Thatcher n’ont pas été capables d’aller aussi 

loin que ce qu’auraient laissé croire leurs idéologies. De plus, il y a du 

négatif, mais aussi du positif dans l’expérience suédoise. 

 

[293] 

Quant à moi, j’aurais tendance à soutenir une troisième thèse. La 

crise de l’État-providence, ce n’est pas celle d’une érosion lente ou celle 

d’un plafonnement incontournable. Selon moi, cette crise, ce qui la dé-

crit le mieux, c’est le terme « impasse ». 

Les programmes de sécurité sociale, incluant ceux relatifs à la santé 

et aux services sociaux, ont été élaborés dans une société dominée par 

des jeunes et au sein d’une économie relativement autarcique et en forte 
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expansion. On pouvait se permettre d’être généreux et d’ajouter pro-

gramme catégoriel par-dessus programme catégoriel, sans trop se pré-

occuper de leurs effets d’ensemble. La société était assez riche et assez 

jeune pour en absorber le cas échéant les effets pervers. 

Tel ne semble plus le cas aujourd’hui. La compétition internationale 

s’est accélérée. La société a vieilli et, avec nos taux actuels de dette 

publique, on ne postule plus que l’économie va croître indéfiniment. 

Enfin, comme je le disais plus haut, on commence à prendre conscience 

qu’on ne peut pas régler les problèmes à la pièce, tellement sont mul-

tiples les chevauchements et les effets pervers des politiques. 

Dans ce contexte, les gouvernements sont coincés, incapables 

d’avancer ou de reculer. L’État-providence est littéralement dans une 

impasse, dont on sortira bien un jour. Le problème est de savoir quand. 

La Commission Rochon arrive, elle, avec un projet qui, croit-elle, 

peut débloquer l’impasse, mais qui, en raison même des rapports de 

force qu’elle dénonçait et de la nature complexe de l’impasse, est loin 

de faire l’unanimité. 

On peut d’abord prédire qu’à court terme il y aura toute une série de 

décisions qui ne seront pas prises. Par les temps qui courent, il n’y a pas 

un politicien qui irait jouer sur des frontières autour desquelles il y a 

des tranchées. On ne se mettra pas à remettre en cause les segmentations 

traditionnelles de l’administration et des hiérarchies professionnelles. 

On régionalisera bien l’allocation de certaines ressources, mais on ne 

décentralisera pas. On élargira peut-être la réglementation profession-

nelle pour satisfaire certaines demandes persistantes, mais on n’en fera 

pas une réforme majeure. On introduira peut-être certaines formes de 

contribution financière directe, mais on ne se lancera pas dans une 

aventure de privatisation massive. En d’autres termes, on ne mettra 

[294] pas en œuvre quelque réforme que ce soit dont le champ d’action 

ne recouvrirait pas les clivages et les délimitations de territoires déjà 

bien institués. 

Par contre, des propositions de changements qui ne jouent qu’à la 

marge sur les plate-bandes des gros acteurs sociaux auront plus de 

chance d’être implantées. Je pense ici au Conseil des technologies qui 

existe déjà, aux O.S.I.S. dont on entend de plus en plus parler et éven-

tuellement même aux services à domicile, qui sont encore des services 

très jeunes. 
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On peut aussi prédire que les gouvernements ne se décideront vrai-

ment à sortir de l’impasse que le jour où les modèles de représentation 

des problèmes prioritaires et leur mode privilégié de traitement auront 

changé. Pour que cela soit possible, il faudrait, comme l’affirme de ma-

nière peut-être un peu vertueuse la Commission Rochon, qu’on cons-

truise un système d’information nouveau, plus centré sur les besoins 

des gens et les résultats des interventions que sur l’offre de services. À 

cela, le gouvernement répondra sûrement par des vœux, mais peu par 

des actes. 

En conséquence, je ne vois pas sur la base de quelle légitimité poli-

tique on se mettrait à investir plus d’argent pour aider les populations 

démunies, pour soutenir les familles aux prises avec des handicapés 

mentaux ou physiques, pour mieux coordonner les services hors éta-

blissement, pour améliorer les services sociaux ou les services de pré-

vention. Sauf dans des circonstances historiques extraordinaires, la pau-

vreté ou la prévention, ce n’est pas très payant. 

 

En somme, à court terme, comme par le passé, je ne prévois pas 

beaucoup de fluctuations. Mais il y aura sûrement quelques expérimen-

tations prudentes et des efforts sincères pour améliorer certains services 

en fonction des valeurs qu’a essayé de véhiculer la Commission Ro-

chon. 
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Le problème, si j’ai raison de dire que l’État est dans une impasse, 

c’est qu’à moyen terme ça prendrait plus que ça. Au fond, il faudrait 

qu’il y ait plus de fluctuations dans le rôle de l’État qu’il y en a eu dans 

le passé. Il faudrait que les partis politiques deviennent eux-mêmes des 

porteurs de projets de société. Mais c’est là une question de mobilisa-

tion sociale. Il faut attendre que le climat de morosité actuelle passe et 

que les vents politiques dominants — qui, chez nous, viennent du Sud 

— se mettent à changer. 
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leur rôle et leur avenir. 

SYNTHÈSE 

 

Les sciences sociales 

et les institutions. 
En hommage à Jean-Charles Falardeau 

 

 

Marcel FOURNIER 

professeur, Département de sociologie, Université de Montréal. 
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C’est avec plaisir et sans doute une certaine inconscience que j’ai 

accepté de faire la synthèse des différentes activités — ateliers et con-

férences — qui ont marqué le cinquantième anniversaire de la Faculté 

des sciences sociales de l’Université Laval. Il m’a fallu être partout à la 

fois, écouter des conférences nombreuses sur des thèmes fort diversi-

fiés : on a parlé de libre-échange, de la Constitution, de l’État, du syn-

dicalisme, de la famille, de la religion, etc. La diversité est une des ca-

ractéristiques de ce congrès. 

Mais avant de présenter mon rapport-synthèse, permettez-moi de 

vous faire quelques confidences. Je ne suis pas un diplômé de la Fa-

culté, mais j’ai une grande affection pour cette institution. J’ai forcé 

mon destin, car au milieu des années 1960, tout me prédestinait à venir 

étudier à l’Université Laval : j’étais finissant au Collège de Lévis, des 

« anciens » du collège - Gérard Bergeron et Vincent Lemieux - étaient 

professeurs à la Faculté et l’un de mes oncles, Léopold Marquis, était 

diplômé du Département de relations industrielles. C’est à Montréal, 
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dans la grande métropole, que j’ai poursuivi mes études universitaires... 

tout en gardant un œil sur l’Université Laval. Étudiant en sociologie, je 

suis allé assister à des colloques, dont celui sur le pouvoir organisé par 

la revue Recherches sociographiques, et pendant un semestre je me suis 

déplacé, [298] chaque semaine, pour suivre les séminaires de sociologie 

de la connaissance de Fernand Dumont. Enfin, dès le début de ma car-

rière universitaire, j’ai eu l’honneur de publier un article dans la revue 

Recherches sociographiques, attentivement lu par Nicole Gagnon. 

Quelques années plus tard, je devenais membre du comité de rédaction 

de cette revue et demeurais en relations étroites avec plusieurs col-

lègues de l’Université Laval qui me pardonnent, je l’espère, d’avoir ac-

cédé à la présidence de la F.A.P.U.Q. peu de temps après que le Syndi-

cat des professeurs de l’Université Laval (S.P.U.L.) eut quitté cette fé-

dération ! 

Connaissant bien la Faculté des sciences sociales, je vous avouerai 

d’entrée de jeu mon étonnement devant le thème du présent colloque : 

« Nos institutions : leur rôle, leur avenir ». Lorsque le doyen de la Fa-

culté, M. Hubert Laforge, m’en a informé, je suis demeuré bouche bée. 

Ma perplexité est partagée par certains participants. Dans sa communi-

cation, Michel Bélanger exprime sa surprise dans les termes suivants : 

« Nos institutions ! Pour nous étudiants à la Faculté des sciences so-

ciales dans les années 1940, tout cela était relié aux Semaines sociales 

du Canada, à l’École sociale populaire. Nous, à l’Université Laval, nous 

avions dépassé cela. » Mais il ajoute, pour nuancer son propos : « En 

vieillissant, la terre tourne et on revient à la case de départ. Pourquoi ne 

pas parler aujourd’hui de Nos institutions ? » 

Comme certains Montréalais peuvent être tentés de le faire, il serait 

(trop) facile d’établir une relation de causalité entre la nature de la ville 

de Québec et le thème du colloque. Pour tout observateur étranger, la 

capitale est une ville d’institutions. C’est la première impression que 

j’ai eue de la ville lorsque, jeune, mes parents ou mes professeurs m’y 

ont amené : le Parlement, le Petit Séminaire, la basilique, le musée, la 

citadelle, etc. De la ville de Québec, la connaissance que j’en ai acquise, 

ce sont les trois É : l’Église, l’École et l’État. Québec est une ville d’ins-

titutions, mais le paradoxe demeure, car la Faculté des sciences sociales 

s’est développée en critiquant les institutions que sont l’École, l’Église 

et l’État ; elle a été — et j’y reviendrai à la fin de mon exposé — un 

contre-pouvoir qui a exercé à l’égard des institutions québécoises une 
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fonction critique. Dans un ouvrage que l’un de ses anciens étudiants, 

M. Parizé, lui consacre, le père Lévesque est présenté comme « le Père 

de la Révolution tranquille ». Celui que Duplessis appelait « le p’tit 

rouge » s’est battu contre les pouvoirs politiques [299] et religieux, 

comme il le rappelle dans ses Souvenances ; il est souvent apparu 

comme un « incurable rêveur ». 

Mais, dira-t-on, les temps ont changé, la Faculté a vieilli... Le père 

Lévesque lui-même et plusieurs de ses anciens collègues sont devenus 

des « institutions » ! L’anecdote suivante que m’a racontée un ancien 

étudiant de la Faculté le prouve. Quelque temps avant qu’il ne prenne 

sa retraite, Jean-Charles Falardeau fut abordé à la fin de l’un de ses 

cours par un étudiant qui, intimidé, lui a dit : « C’est très intéressant, 

M. Falardeau, de discuter avec vous, car nous avons l’impression, ce 

qui est rare, de parler à une institution. » L’étonnement de Falardeau a 

dû être grand, d’autant plus qu’à son retour de l’Université de Chicago 

il a consacré ses premiers cours de sociologie au thème du passage « du 

mouvement social à l’institution » ! Nous ne pouvons, à l’intérieur d’un 

colloque dont la fonction première est de souligner le cinquantième an-

niversaire de la Faculté, éviter d’analyser son histoire et de mettre en 

valeur la contribution de tous ceux et celles qui y furent associés. « Nos 

institutions », ce sont vous tous, professeurs, chercheurs et administra-

teurs qui, au cours des cinq dernières décennies, avez individuellement 

et collectivement assuré la mise sur pied et le développement de la Fa-

culté des sciences sociales de l’Université Laval. 

Les jeunes générations ne doivent pas l’oublier. Malheureusement 

— et c’est l’un des rares regrets que j’exprimerai —, il faut déplorer la 

faible présence au colloque des jeunes chercheurs et professeurs et des 

étudiants en sciences sociales. Dans sa communication, Léon Dion a 

reproché à la génération des 30-50 ans de ne pas remplir son rôle de 

« phare pour la jeunesse » comme sa génération l’avait fait. Or, les 

membres de cette génération, la mienne, qui a vécu Mai 1968, a été 

bousculée par le mouvement de la contre-culture et s’est laissée séduire 

par le marxisme, ne sont pas très nombreux dans cette salle. Les thèmes 

qu’ils ont abordés et les problématiques qu’ils ont élaborées n’ont que 

peu ressorti dans les différents ateliers. Le présent colloque est à 

l’image de ceux à qui l’on veut rendre hommage ; il a, si l’on veut faire 

une comparaison, plusieurs points en commun avec le colloque que la 

Faculté des sciences sociales organisait trente ans plus tôt autour du 
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thème des « Répercussions sociales de l’industrialisation dans la pro-

vince de Québec » et dont les communications ont été publiées, sous la 

direction de Jean-Charles Falardeau, dans les Essais sur le Québec 

[300] contemporain 199 : aujourd’hui comme hier, qu’il s’agisse d’ana-

lyser l’évolution de l’État, de la famille, de la religion ou de l’économie, 

il est toujours question de la « modernisation » (tardive, trop rapide) de 

la société québécoise ; la problématique du passage de la société tradi-

tionnelle à la société moderne ou technique est centrale pour com-

prendre l’évolution du Québec au cours des cinquante dernières années. 

Mon rapport-synthèse s’articule autour de deux thèmes. Le premier 

est celui-là même du colloque : « Les institutions dans la société qué-

bécoise ». Et j’ajouterai comme sous-titre l’interrogation classique : 

« Ordre ou changement ? ». Le deuxième thème est relié à l’objectif 

même de ce colloque, qui est de souligner le cinquantième anniversaire 

de la Faculté des sciences sociales : « La Faculté des sciences sociales 

comme institution ». 

 

LES INSTITUTIONS : 

ORDRE OU CHANGEMENT ? 

 

Pour un professeur de sociologie, surtout s’il est responsable d’un 

enseignement sur l’École sociologique française, la tentation est grande 

d’affirmer que la notion d’institution est centrale dans les sciences so-

ciales. Dès Montesquieu, on analyse la relation entre les lois et les 

mœurs et l’on réfléchit sur les manières d’« instituer un peuple ». La 

sociologie nous invite à abandonner l’approche juridico-politique pour 

adopter une définition large de l’institution : par les institutions, il faut 

entendre, comme le précisent Paul Fauconnet et Marcel Mauss, « des 

ensembles d’actes ou d’idées tout institués que les individus trouvent 

devant eux et qui s’imposent plus ou moins à eux » ; ce sont, ajoutent-

ils, tout à la fois « les mœurs, les modes, les préjugés, les constructions 

politiques et les organisations juridiques essentielles 200 ». Pour l’École 

 
199 Jean-Charles Falardeau (dir.), Essais sur le Québec contemporain, Québec, 

Les Presses de l’Université Laval, 1953. 
200 Paul Fauconnet et Marcel Mauss, « La sociologie, objet et méthode », 1901, 

dans M. Mauss, Œuvres, t. 3, p. 150. Paris, Éditions de Minuit, 1969. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/030274949
http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.mam.soc2
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sociologique française, pour Durkheim et les collaborateurs de l’Année 

sociologique, « la science de la société est la science des institutions ». 

Une étude historique de la notion d’institution nous permettrait de 

voir que son usage varie considérablement d’une période à une autre, 

d’un pays à un autre, d’une discipline à une autre et d’un [301] auteur 

à un autre. Pour s’en convaincre, il suffit de rappeler que le même mot 

allemand chez Weber a été traduit en français tantôt par « institution » 

tantôt par « association ». Pour sa part, la sociologie américaine n’a pas, 

loin de là, abandonné la notion d’institution, même si chez Parsons 

s’opère un glissement vers l’analyse du processus d’institutionnalisa-

tion. Et si l’internationalisme symbolique délaisse l’analyse institution-

nelle, il ne s’en intéresse pas moins aux institutions, mais du point de 

vue de ceux qui y vivent : pensons au travail de Goffman sur les asiles 

et, d’une manière plus générale, sur les institutions totalitaires (dont il 

ne fut malheureusement que peu question au présent colloque). Enfin 

rappelons qu’à l’Université de Chicago on accorde à cette notion une 

place suffisamment grande pour que E.C. Becker puisse donner à l’ou-

vrage qu’il a dirigé en hommage à E.C. Hughes le titre Institutions and 

the Person 201. 

Ces quelques exemples nous permettent de penser qu’il n’aurait pas 

été possible de « vider la question » pendant le présent colloque. Le 

problème de la définition de l’institution a été soulevé à quelques re-

prises, mais les intervenants ont heureusement évité de s’enfermer dans 

des débats scolastiques. Avec son art de la synthèse et de la clarté pé-

dagogique, Fernand Dumont a, pour sa part, rallié tous ceux qui parti-

cipaient à l’atelier sur l’Église en présentant une définition de l’institu-

tion qui comprend trois niveaux ou éléments : « l’organisation [c’est-à-

dire une infrastructure, des cadres et une idéologie], les modes d’appar-

tenance avec des pratiques, des comportements institués et enfin les va-

leurs ». De son point de vue, que ce soit pour l’Église ou pour d’autres 

institutions, ce qui fait problème dans nos sociétés contemporaines, ce 

n’est pas le niveau de l’organisation, mais ceux des pratiques et des 

valeurs. Cette analyse peut être facilement transposée à d’autres sec-

teurs, par exemple à l’État, à l’entreprise ou à l’école. 

Il ne fait aucun doute, dans l’esprit des intervenants, que non seule-

ment la religion, mais aussi tous les autres secteurs d’activité qu’ils 

 
201 E. C. Becker (dir.). Institutions and the Person, Chicago, Aldine Pub., 1968. 
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observent ou dans lesquels ils sont engagés font face à des change-

ments, plus ou moins rapides, plus ou moins profonds, selon le cas. La 

thématique du changement social a été prédominante [302] pendant le 

colloque, comme d’ailleurs trente ans plus tôt lorsqu’il s’agissait d’ana-

lyser les « répercussions sociales de l’industrialisation » au Québec. 

Comme je l’ai indiqué en début de mon rapport, la comparaison entre 

les deux colloques s’impose, d’autant plus que l’on retrouve ici certains 

responsables et participants du premier colloque. Personne ne rêve évi-

demment de revenir à la période du duplessisme que d’aucuns ont qua-

lifiée de « moyenâgeuse ». Les temps ont changé : hier, les critiques 

étaient plus virulentes et la volonté de réforme, plus manifeste ; au-

jourd’hui, il y a une réaffirmation des valeurs fondamentales et aussi 

une acceptation plus spontanée de « nos institutions », que ce soit l’en-

treprise (Michel Bélanger), l’État-providence (Jacques Parizeau, Marc 

Renaud, Roch Bolduc), l’école (Guy Rocher), la famille (Simonne Mo-

net-Chartrand), le syndicalisme (Marcel Pépin, Mona-Josée Gagnon), 

la coopération (Claude Béland, Claude Beauchamp) ou l’Église (Fer-

nand Dumont). Serait-ce que nos intellectuels, tout en demeurant pro-

gressistes, sont devenus plus conservateurs ? Pour faire plaisir au séna-

teur Tremblay, nous pourrions dire qu’ils sont tous devenus des pro-

gressistes-conservateurs. Mais entendons-nous sur les mots : les pro-

gressistes deviennent « conservateurs » lorsqu’il s’agit de conserver les 

acquis du progrès. Guy Rocher n’a pas souhaité le retour à l’école du 

passé, il a mis en lumière les aspects positifs de la réforme de l’éduca-

tion, à laquelle il a collaboré. Cependant, force est de reconnaître la 

différence : hier, les intellectuels attaquaient, aujourd’hui, ils sont sur 

la défensive, parfois ennuyés d’être à contre-courant. 

Mon intention est moins de présenter un résumé des diverses com-

munications que de dégager la thématique de chacun des ateliers et, par 

là, de l’ensemble du colloque. D’abord quelques remarques générales. 

Vous avez pu comme moi remarquer que la participation aux divers 

ateliers a été variable, un peu à l’image de la société québécoise elle-

même. Les deux ateliers les plus fréquentés ont été celui sur l’école et 

celui sur l’État. Il faut s’étonner que la présence aux ateliers sur la coo-

pération et sur le syndicalisme ait été aussi faible : ce sont là des orga-

nisations que les membres de la Faculté des sciences sociales ont dé-

fendues et appuyées dans les années 1950 et 1960. Même étonnement 

devant une « division sexuelle du travail intellectuel » qui persiste : 
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alors que l’atelier sur l’État est un atelier masculin avec seulement des 

hommes comme conférenciers et, dans la salle, une majorité d’hommes, 

l’atelier voisin sur la famille est un atelier féminin avec des [303] 

femmes comme conférencières et dans la salle, une majorité de 

femmes. Aux hommes, la vie publique, et aux femmes, la vie privée ! 

Enfin, dans chacun des ateliers se sont retrouvés à la tribune non seule-

ment des chercheurs et des universitaires, mais aussi des praticiens ou 

si vous voulez des « hommes d’action » qui, pour plusieurs, étaient eux-

mêmes des « anciens » de la Faculté. D’ailleurs, les organisateurs 

avaient, à l’origine, sollicité et obtenu la participation de René Lé-

vesque comme conférencier à la séance de clôture. Sa présence aurait 

confirmé le caractère politico-intellectuel de l’événement : l’objectif du 

colloque était moins de présenter des résultats de recherche que de ré-

fléchir, par une confrontation des points de vue et des analyses, sur la 

situation et l’avenir de nos institutions. On peut dès lors comprendre 

l’attitude de certains collègues universitaires qui, quelque peu réfrac-

taires au caractère « mondain » de la rencontre, ont préféré poursuivre 

normalement leurs activités de recherche et d’enseignement. 

 

LA VIE PUBLIQUE ET LA VIE PRIVÉE 

 

Lorsque nous disons « institutions », nous pensons spontanément à 

l’État et à ce que certains ont appelé les « appareils d’État » : école, etc. 

Le colloque fut le moment d’une réévaluation des transformations qu’a 

connues l’État québécois depuis les années 1960 : il s’agissait en 

quelque sorte de faire le bilan de la Révolution tranquille, à laquelle 

plusieurs conférenciers et participants ont été étroitement associés et 

dont une des caractéristiques a été une grande « demande d’État ». Cha-

cun à sa manière, Roch Bolduc et Jacques Parizeau nous ont présenté 

une histoire de l’État québécois au cours des cinquante dernières an-

nées : expansion considérable des effectifs, élargissement du champ 

d’intervention (éducation, santé, services sociaux, économie, législa-

tions diverses, etc.). Pour sa part, Jacques Parizeau nous a rappelé, avec 

raison, que pour la société québécoise l’État a été (et est) un instrument 

de mobilité collective. Sur le plan politique, son message est clair : 

toute réduction du champ d’intervention de l’État est une atteinte aux 

intérêts mêmes de la nation. 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 324 

 

Dans le secteur de l’éducation, il est très clair que les Québécois ont 

adhéré au slogan « Qui s’instruit s’enrichit ». Guy Rocher a mis en évi-

dence la contribution des diverses réformes à une plus grande démocra-

tisation du système scolaire, même si certains objectifs - par exemple, 

la polyvalence - ont été mal compris ou n’ont pas été atteints. L’inten-

tion première était non [304] pas de déshumaniser l’école, mais de don-

ner aux valeurs humanistes une place centrale dans l’éducation. Pour sa 

part, en bonne journaliste, Lise Bissonnette fut plus sévère et elle a cri-

tiqué le système universitaire, en particulier les programmes courts et 

les certificats, qui se sont multipliés au cours des dernières années ; elle 

a aussi déploré l’élaboration de politiques de contingentement qui cons-

tituent des limites sérieuses à toute volonté de démocratisation. L’at-

tention doit porter sur les chances d’accès non seulement aux études 

universitaires en général, mais aussi et surtout à chacune des formations 

ou filières spécialisées (médecine, sciences, etc.). La démocratisation 

du système d’enseignement demeure incomplète tant et aussi long-

temps que les seules voies ouvertes sont des voies de relégation. 

Comme toutes les autres institutions ou les autres champs d’activité, 

le syndicalisme n’a pas échappé au mouvement qui a permis à l’État 

d’étendre sa zone d’influence. Dans son analyse des relations entre le 

syndicalisme et l’État, Mona-Josée Gagnon a montré comment des 

liens plus étroits s’étaient tissés entre les deux ; à la suite de Touraine 

et de Rosanvallon en France, elle a parlé de l’« institutionnalisation du 

syndicalisme » et de la « plus grande formalisation de son action ». 

Sans pour autant désespérer du syndicalisme ! Marcel Pépin était pré-

sent, et il n’a pas oublié de faire l’éloge de l’action syndicale dans une 

conjoncture économique et politique qui n’est guère favorable à l’ex-

pression des revendications ouvrières et populaires. 

 

 

LES INQUIÉTUDES 

 

Mais quel que soit le secteur, il n’est pas facile de parler de « vic-

toires », de progrès. Certains sont désillusionnés, d’autres, pessimistes, 

mais tous ne sont pas devenus moroses et silencieux. Le sentiment gé-

néral qui a prévalu dans les divers ateliers est plutôt un sentiment 
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d’inquiétude. Nous avons évidemment plusieurs raisons d’être inquiets. 

J’en retiens trois pour ma part. D’abord, pour parler comme Parsons, il 

y a lieu de s’inquiéter de la différenciation institutionnelle, dont on ne 

peut évidemment pas nier certains aspects positifs, par exemple une 

plus grande liberté et une plus grande autonomie par rapport aux méca-

nismes de contrôle social. Cependant cette différenciation institution-

nelle entraîne une plus grande spécialisation de chacune des institutions 

et favorise le développement de l’individualisme. Dans plusieurs ate-

liers, on a [305] déploré la (trop) grande spécialisation-professionnali-

sation qui envahit chacun des secteurs de notre vie — par exemple, 

l’enseignement — et qui (trop) souvent conduit au corporatisme. Peut-

être plus que le corporatisme, c’est l’individualisme qui a été l’objet de 

sévères critiques. Dans l’atelier sur la coopération, Claude Béland, pré-

sident du Mouvement Desjardins, a décrit les malaises que vit le Mou-

vement et il a rappelé la nécessité, pour une petite société comme la 

nôtre, de la solidarité et de l’esprit communautaire. 

Deuxième inquiétude : la réglementation-codification. Non seule-

ment notre société s’est dotée d’une bureaucratie très lourde, mais aussi 

elle laisse une grande place au domaine juridique dans la gestion des 

choses et des hommes. Comme l’ont souligné plusieurs conférenciers, 

Léon Dion pour l’État, Guy Rocher pour l’éducation et Marc Renaud 

pour la santé, la bureaucratisation est aujourd’hui la source de plusieurs 

problèmes : elle crée des rigidités, réduit l’efficacité et augmente les 

coûts sans pour autant accroître la qualité des services. Hier, nous étions 

« en demande d’État », aujourd’hui, nous regrettons son intervention. 

Même attitude face à la réglementation : comme l’ont montré Léon 

Dion pour la langue et Jacques-Yvan Morin pour les droits de l’homme, 

nous souhaitons l’élaboration de nouveaux règlements, mais, en même 

temps, nous souffrons de la contrainte qu’ils nous imposent. Depuis le 

rapatriement de la Constitution, et plus récemment depuis l’Accord du 

lac Meech, nous sommes confrontés à la grande question : l’avenir 

d’une collectivité doit-il être défini par des textes juridiques et discuté 

en dernière instance devant les tribunaux ? Les juristes aiment bien les 

textes clairs ; les sociologues se réfèrent à l’état de la société. La recon-

naissance de droits ne doit jamais faire oublier que tout se joue dans les 

rapports sociaux. 

Troisième inquiétude : la rationalité. Dans sa communication inau-

gurale, Léon Dion a parlé d’une « grande transformation » qu’il 
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caractérise par le passage d’une rationalité culturelle à une rationalité 

scientifique. Influencés par le marxisme et familiers des travaux d’Ha-

bermas, certains préfèrent qualifier cette dernière rationalité d'« instru-

mentale ». D’autres, plus préoccupés d’organisation du travail et de 

gestion des entreprises, utilisent le terme apparemment plus neutre de 

« rationalisation », comme si cette rationalisation ne signifiait pas la 

fermeture d’unités moins productives et la mise à pied de travailleurs. 

Rationalisation, rationalité scientifique, rationalité instrumentale, au-

tant de termes pour désigner une [306] réalité nouvelle : la place prédo-

minante que prennent aujourd’hui la science et la technique dans tous 

les aspects de la vie sociale et économique. Personne n’est contre le 

progrès ; mais qui n’est pas inquiet lorsque les prises de décision et 

l’élaboration de politiques ne sont soumises qu’à des critères tech-

niques ? Le bon vieux réflexe humaniste nous invite à considérer la di-

mension « humaine » des choses ; les philosophes parleront d’éthique 

ou de morale et les sociologues, de culture et de valeurs. 

 

PERSPECTIVES ET PROPOSITIONS 

 

Une fois qu’ont été identifiés les problèmes et qu’ont été exprimées 

les inquiétudes, se pose tout spontanément la question : Que faire ? Pen-

dant le colloque, il y a eu place à la réflexion prospective : les confé-

renciers et les participants ont non seulement formulé des souhaits, ils 

ont aussi proposé des solutions, des voies de changements. Je retiens 

pour ma part quatre grandes idées ou propositions. La première idée est 

celle de la décentralisation : face à un État omniprésent, il apparaît de 

plus en plus nécessaire que s’amorce un mouvement de décentralisation 

soit vers les régions, comme le suggère Marc Renaud pour les services 

de santé, et en cela il est fidèle au Rapport Rochon, soit vers les muni-

cipalités, comme l’a proposé Jacques Parizeau. Il est fort probable que 

le thème de la décentralisation sera au cœur de la prochaine campagne 

électorale provinciale. M. Parizeau prépare déjà le terrain. 

Ni Jacques Parizeau ni Marc Renaud ne se sont faits les chantres du 

libéralisme ; ils ont plutôt défendu, à la condition qu’elle soit « douce », 

la nécessité d’une intervention de l’État. Mais comme il fallait s’y at-

tendre, d’autres l’ont fait et ils ont réaffirmé les vertus de la libre entre-

prise comme antidote à toute menace de totalitarisme que représente le 
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pouvoir d’État. C’est là un point de vue qu’a défendu Michel Bélanger 

lorsqu’il a proposé que l’État adopte un ensemble de politiques qui per-

mettent à l’entreprise de faire face aux lois du marché et de répondre 

aux besoins de la société actuelle : d’abord des politiques d’ouverture 

ou, pour être plus précis, car c’est un thème d’actualité, de libre-

échange ; ensuite des politiques favorisant la concurrence ; enfin des 

politiques qui avantagent la responsabilité et le choix. En d’autres 

termes, Michel Bélanger ne refuse pas une certaine intervention de 

l’État, mais il souhaite qu’il y ait le moins de réglementation possible. 

[307] 

Tel qu’il est défini habituellement, l’entrepreneurship a une dimen-

sion nettement individualiste : c’est la capacité qu’ont des individus de 

« se lancer en affaires ». L’entrepreneurship peut aussi avoir une di-

mension collective, il peut être collectif comme on le voit avec les coo-

pératives. C’est là une troisième idée qui n’a pas eu toute la place 

qu’elle aurait dû avoir dans le colloque, car l’idée de la coopération est 

étroitement associée à l’histoire de la Faculté des sciences sociales de 

l’Université Laval : entre le communisme et le libéralisme, s’est dessi-

née, pour le fondateur de la Faculté, une troisième voie qui était celle 

de la vie associative. Le père Lévesque a lui-même participé à la créa-

tion du Conseil supérieur de la coopération ; ses collègues et ses étu-

diants, dont Eugène Bussière, ont multiplié les efforts pour assurer la 

parution régulière de la revue Ensemble. Face au pouvoir d’État et à la 

concentration du pouvoir économique, l’action du mouvement coopé-

ratif et aussi celle du syndicalisme sont apparues indispensables : l’un 

et l’autre pouvaient constituer des contre-pouvoirs. On a cru que tout 

en assurant la défense des intérêts des classes populaires, ces mouve-

ments pouvaient être d’importants agents de changement social. 

Aujourd’hui, la santé des organisations coopératives et syndicales 

est sans aucun doute excellente. Mais tous ne partagent pas l’optimisme 

d’un Marcel Pépin. Au sein de ces organisations, il y a manifestement 

un grand malaise ; pour certains analystes, l’absence d’un « projet glo-

bal de société » crée une « crise idéologique ». Le syndicalisme est lui-

même sur la défensive, cherchant à arrêter l’hémorragie au niveau de 

ses membres et à corriger l’image négative qui est la sienne dans les 

médias. Quant au mouvement coopératif, il connaît sur le plan financier 

un grand succès, mais au détriment, pensent des responsables, de l’idée 

même de la coopération : faible participation des membres, peu 
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d’efforts consacrés à l’éducation coopérative, faible engagement social 

des organisations, absence d’une véritable coopération. Prenons 

comme preuve la situation précaire d’une institution chère aux 

membres de la Faculté des sciences sociales, le Conseil supérieur de la 

coopération, dont l’avenir est compromis par la faible unité du mouve-

ment coopératif québécois. 

À la suite de Fernand Dumont, nous pourrions aussi nous interroger 

sur le rôle de l’Église dans une société sécularisée. Au Québec, l’Église 

a longtemps été associée au pouvoir, même si certains de ses membres 

se sont engagés dans les luttes qu’ont [308] menées divers mouvements 

d’opposition. Aujourd’hui, alors que la pratique religieuse et le senti-

ment d’appartenance à l’institution sont relativement faibles, quelle 

peut-être l’influence de l’Église et, plus largement, de toute institution 

ou regroupement religieux ? Ce ne serait pas trahir la pensée de Dumont 

que de dire que devenue en quelque sorte une contre-institution, 

l’Église peut, comme tout groupement religieux, exercer un contre-pou-

voir en remplissant sa mission propre, qui est de « rappeler à la société 

sa propre finitude ». 

Enfin, d’une manière plus générale, l’« entrée dans la modernité » a 

modifié la forme des solidarités et la force des appartenances à des or-

ganisations et groupes sociaux. Dès le débat d’ouverture, Léon Dion et 

Charles Taylor y ont fait explicitement référence. Mais qui dit solidarité 

et appartenance ne peut, au Québec moins qu'ailleurs, ignorer le niveau 

d’appartenance que représente la collectivité nationale, la nation. Dis-

cutée dans quelques ateliers, la question nationale a été présente à l’es-

prit de l’ensemble des participants. La politesse des uns et la discrétion 

des autres ont permis d’éviter les confrontations vives. 

La condition de la démocratie n’est pas nécessairement le consen-

sus, c’est-à-dire l’unité des valeurs et des catégories de pensée. Comme 

l’a souligné Charles Taylor : « Ce qui aujourd’hui fait l’unité, c’est le 

débat. Tout a été transféré dans l’arène politique. » À la fois pour le 

nationalisme et pour la démocratie, cela me semble heureux, car plus 

que toute autre question, celle de l’avenir national doit être l’objet, 

comme le souhaitait Jean-Charles Falar- deau dès les années 1940, de 

discussions ouvertes, franches, sur la place publique ; elle concerne non 

pas seulement un mouvement et un groupe linguistique, mais tous les 

partis politiques et tous les citoyens. L’identité nationale est évidem-

ment culturelle, mais elle est aussi une construction politique ; elle n’est 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 329 

 

pas seulement définition de soi, elle est aussi rapport aux autres ; elle 

n’est pas seulement mémoire, elle est aussi projet. 

 

LA FACULTÉ DES SCIENCES SOCIALES 

COMME INSTITUTION 

 

À tous les débats politiques et, d’une manière générale, à la vie dé-

mocratique, la Faculté des sciences sociales de l’Université Laval a, au 

cours des cinquante dernières années, fourni une contribution considé-

rable, capitale. C’est aussi, faut-il préciser immédiatement, [309] une 

contribution spécifique qui tient compte de la nature même de cette ins-

titution de recherche et d’enseignement supérieur. 

Tout au long du colloque, il a souvent été question de la Faculté et 

de son passé, mais peu de participants ont parlé de sa situation présente 

et de son avenir. Pour ma part, négligeant les niveaux de l’organisation 

et de l’appartenance, pour reprendre les distinctions introduites par Fer-

nand Dumont, je me limiterai à celui des valeurs et — car il s’agit d’une 

institution d’enseignement — du mode de pensée. Si pour l’anthropo-

logue anglaise Mary Douglas, auteur d’un ouvrage intitulé How Insti-

tutions Think ?, les institutions pensent, pourquoi n’en serait-il pas de 

même pour une faculté des sciences sociales ? Comme institution uni-

versitaire, la Faculté des sciences sociales de l’Université Laval a en 

effet développé un mode de pensée et des manières de faire, bref des 

habitus, dirait Bourdieu, qui ont unifié une génération de professeurs et 

qui les ont différenciés d’autres milieux intellectuels. Il y a donc eu une 

« École de Laval », mais non pas dans le sens où il y a eu une « École 

de Chicago » : au-delà de leurs différences disciplinaires et de leurs di-

vergences théoriques, les professeurs de la Faculté ont partagé une 

même conception de la recherche et de l’enseignement universitaire ; 

ils ont en quelque sorte inventé, pour les sciences sociales, le « métier 

d’universitaire ». Parmi les premiers et peut-être mieux que tout autre, 

Jean-Charles Falardeau a personnifié l’orientation nouvelle que la Fa-

culté a donnée au travail intellectuel et qu’il résume lui-même en ces 

termes : « le souci d’objectivité et l’esprit inventif ». Pour s’en con-

vaincre, il suffit de lire l’ouvrage que publie la Faculté sous la direction 
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d’Albert Faucher : Cinquante Ans de sciences sociales à l’Université 

Laval 202. 

Lorsqu’il parle de son Département des relations industrielles, 

l’abbé Gérard Dion est très explicite : « Le département, comme insti-

tution, avait son esprit, mais il était ouvert à toutes les tendances. Il ne 

prenait pas de positions partisanes. Cette règle visait à lui conserver son 

caractère universitaire comme à respecter la liberté des professeurs. » 

Nous pouvons généraliser cette évaluation à l’ensemble des autres dé-

partements, même s’il faut reconnaître [310] qu’à certaines occasions 

des collègues ont pu manifester un esprit partisan. Dès la fin des années 

1950, dans un article intitulé « Aspects de la condition du professeur 

d’université dans la société canadienne-française » et publié dans la re-

vue Cité libre, Léon Dion refusait que l’universitaire puisse être tour à 

tour « politicien, chef ouvrier, journaliste, débattant, administrateur et 

propagandiste ». Il écrivait : « Il est normal que les influences et les 

ordres de préoccupations venant de l’extérieur occupent une place im-

portante dans la vie académique [...]. Tout en reconnaissant le caractère 

normal de ce conditionnement, il faut tâcher d’en minimiser les effets 

en développant par ailleurs un sens rigoureux de la vie académique à 

l’intérieur de la faculté. » 

Ce « sens rigoureux de la vie académique », accompagné d’un 

« souci d’objectivité », a imprégné, dès les premières années, les di-

verses activités d’enseignement et de recherche ; il a suscité la mise sur 

pied de plusieurs revues universitaires, l’organisation de colloques et le 

développement de programmes et d’instituts de recherche. La Faculté 

a ainsi contribué directement à ce qu’il est convenu d’appeler l’« insti-

tutionnalisation de l’activité scientifique » au Québec, elle nous a aussi 

appris, selon l’expression de Falardeau, à « identifier notre milieu so-

cial et à en prendre conscience ». Bref, à observer et à penser par nous-

mêmes. 

En nous invitant à un « effort d’objectivation », la Faculté des 

sciences sociales a introduit, dans le contexte des années 1940 et 1950, 

un nouveau rapport à la vie sociale et politique ; avec la création de 

départements et la formation de diplômés, elle a aussi favorisé une plus 

grande spécialisation et une professionnalisation des savoirs. Le 

 
202 Albert Faucher (dir.). Cinquante Ans de sciences sociales à l'Université La-

val, Sainte-Foy, Faculté des sciences sociales de l’Université Laval, 1988. 

http://classiques.uqac.ca/contemporains/faucher_albert/50_ans_sc_soc_Univ_Laval/50_ans_sc_soc_UL.html
http://classiques.uqac.ca/contemporains/faucher_albert/50_ans_sc_soc_Univ_Laval/50_ans_sc_soc_UL.html
http://classiques.uqac.ca/contemporains/faucher_albert/50_ans_sc_soc_Univ_Laval/50_ans_sc_soc_UL.html
http://classiques.uqac.ca/contemporains/faucher_albert/50_ans_sc_soc_Univ_Laval/50_ans_sc_soc_UL.html
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développement qu’a connu la Faculté est impressionnant : il y a au-

jourd’hui plus de 4 300 étudiants, c’est-à-dire 13% de tous les étudiants 

inscrits à l’Université Laval. Le vidéo qu’a produit le Service audiovi-

suel de l’Université Laval permet de bien cerner cette évolution ; l’ou-

vrage Cinquante Ans de sciences sociales à l’Université Laval, dans 

lequel les qualificatifs « pionnier », « nouveau », « innovateur » sont 

fréquemment utilisés, souligne clairement la contribution des membres 

du corps professoral et de l’administration de la Faculté. Le présent col-

loque rend hommage à la génération des fondateurs et en particulier au 

père Lévesque. Les anciens élèves se sont retrouvés ; les plus jeunes 

ont pu, en écoutant le père Lévesque, s’imaginer un instant le profes-

seur et l’orateur qu’il a été. Ce moment de célébration fut plein [311] 

d’émotions ; tous nous avons pris conscience non seulement des « hauts 

faits » de la Faculté, mais aussi de sa force actuelle. Comme on aime 

parfois le rappeler lorsqu’il s’agit de faire l’histoire d’institutions sco-

laires, « les hommes passent, mais les institutions durent 203 ». 

 

À un moment où les universités sont en crise - sous-financement, 

formation trop spécialisée, difficulté d’accès au marché du travail pour 

les diplômés, etc. -, la tenue du présent colloque n’est pas seulement 

une manifestation intellectuelle ; elle acquiert aussi une dimension po-

litique : il s’agit pour la Faculté des sciences sociales à la fois de dé-

fendre le sérieux de l’institution et de démontrer son utilité sociale. La 

formule même du colloque permet de présenter des réflexions intellec-

tuelles de grande valeur tout en mettant en scène des personnalités pu-

bliques. Certes une telle manifestation est délicate ; trop mondaine pour 

certains ou trop académique pour d’autres, elle risque d’insatisfaire 

beaucoup de participants. Tout, des commentaires des participants aux 

observations des journalistes, porte à croire que le pari est gagné : la 

Faculté a prouvé qu’elle était devenue une institution. 

 

En tant qu’institution scolaire, la Faculté des sciences sociales n’est 

cependant pas une institution comme les autres : sa spécificité tient à la 

nature des relations qu’elle entretient avec les autres institutions, en 

 
203 Jean Réville, « La situation actuelle de l’enseignement de l’histoire des reli-

gions », dans Revue de l’histoire des religions, t. 43, 1901, p. 60. 
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particulier l’État, et lui assure une relative autonomie. Aucune institu-

tion universitaire, qu’il s’agisse d’un département, d’une faculté ou 

d’une université, n’est en effet totalement indépendante ni des pressions 

des institutions politiques, ni des fluctuations du marché du travail. La 

valeur même des diplômes décernés dépend de la qualité non seulement 

de ceux et celles qui les décernent, mais aussi de ceux et celles qui les 

obtiennent et réussissent à les « rentabiliser » sur l’un ou l’autre marché 

du travail. Face à l’État, une faculté de sciences sociales se trouve ma-

nifestement dans une situation de dépendance, puisque les organismes 

gouvernementaux et paragouvernementaux constituent, pour les pro-

fesseurs et les chercheurs, les principaux pourvoyeurs de fonds et, pour 

les diplômés, les principaux employeurs. Cependant une telle faculté ne 

peut assurer une formation de qualité et fournir [312] d’une manière 

compétente divers services (de recherche, de consultation, etc.) qu’à la 

condition de préserver son autonomie intellectuelle et institutionnelle 

et, par rapport à l’État, de maintenir une distance critique. 
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Dire que la Faculté des sciences sociales a exercé, dans les années 

1950 et 1960, une fonction critique est une évidence. Mais a-t-elle 

maintenu sa distance critique ? À ce moment-ci du colloque, il est plus 

important de formuler cette question que de lui trouver une réponse. En 

prenant comme thème du colloque : « Nos institutions », la Faculté des 

sciences sociales a réaffirmé que son objet est l’étude des institutions ; 

maintenant qu’elle a prouvé, selon l’expression de Jean-Charles Falar-

deau, « son assurance et sa maturité », elle ne doit pas oublier que l’une 

de ses fonctions - son devoir, diraient certains - est la critique des insti-

tutions. 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 334 

 

[313] 

 

 

 

 
Les institutions québécoises : 

leur rôle et leur avenir. 

CONCLUSION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

 

 

 

[314] 

 



  Vincent Lemieux (dir.), Les institutions québécoises : leur rôle et leur avenir  (1990) 335 

 

[315] 

 

 

CONCLUSION 

Au terme d’un colloque 

 

Gérard PELLETIER 

président, Conseil des relations internationales. 

 

 

Retour à la table des matières 

J’ai rarement reçu, au cours de ma vie qui commence à se faire 

longue, invitation plus flatteuse que celle du doyen Laforge. C’est pro-

bablement aussi la plus périlleuse. Tenir le propos de clôture à cette 

tribune où défilent depuis deux jours des compétences indiscutées, c’est 

évidemment très doux au cœur d’un homme qui a passé beaucoup plus 

de temps dans les salles de rédaction que dans les salles de cours. Si je 

lâchais la bride à ma vanité, j’en éprouverais une joie sans mélange. 

Mais justement, celle que j’éprouve est mêlée de crainte et agitée de 

tremblements, non seulement à cause du caractère intimidant de votre 

assemblée, mais davantage à cause du sujet que l’on m’invite à traiter. 

On me demande de vous décrire les évolutions institutionnelles dont 

j’ai été témoin au cours de ma vie adulte et de vous dire ce que je pres-

sens pour l’avenir de nos institutions. Bref, on me confie le double rôle 

d’historien et de prophète, alors que je ne peux prétendre ni au premier, 

ni au deuxième titre. Et je dois m’interdire de résumer les propos de 

mes « préopinants », ce rôle ayant été parfaitement rempli déjà par le 

professeur Fournier. 

Vous vous demandez sans doute comment j’ai pu accepter pareil 

mandat ? Moi aussi, je me le demande. Sans doute est-ce par faiblesse. 

Mais encore ce mot n’explique-t-il pas mon erreur. On m’aurait de-

mandé de paraître dans un colloque de la Faculté de médecine ou du 

Département de mathématiques, j’aurais refusé sans la moindre 
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hésitation. Si je n’ai pas eu la force de le faire dans le cas présent, c’est 

sans doute en raison de très lointains et très chers souvenirs. 

[316] 

Car l’appel téléphonique de votre doyen, à l’automne 1987, faisait 

suite à un autre coup de fil reçu quarante ans plus tôt d’un autre doyen 

des Sciences sociales, le fondateur de la Faculté. À l’automne de 1947, 

alors que je rentrais d’Europe où j’avais servi dans un organisme de 

secours aux étudiants victimes de la guerre, le père Lévesque m’invitait 

à son école, me faisant môme entrevoir la possibilité d’y enseigner un 

jour. Vous reconnaissez là, je n’en doute pas, la générosité légendaire, 

mais aussi l’imprudence occasionnelle de votre fondateur ! 

Pour moi, cette brève conversation m’a laissé un souvenir impéris-

sable. Car tous les jeunes (ou presque) de mon espèce et de ma généra-

tion ont rêvé à vingt ans de fréquenter « l’école du père Lévesque ». 

Malheureusement pour moi, je dus décliner l’invitation. J’étais pauvre 

comme Job, j’avais femme et déjà deux enfants. Le père Lévesque était 

reconnu comme un virtuose du décrochage des bourses d’étude, mais 

lesdites bourses, à l’époque, ne permettaient pas de nourrir quatre per-

sonnes. Je dus donc me résigner à n’être jamais qu’un homme d’ac-

tion... qui ne parlerait jamais le langage universitaire. 

Et c’est à ce titre que l’on m’invite aujourd’hui à vous adresser la 

parole. Dans la lettre qu’il m’adressait en juin dernier, le professeur 

Vincent Lemieux précisait, à ma demande, que le comité du programme 

avait « conçu mon rôle à cette tribune comme celui d’un témoin qui a 

passé une bonne partie de sa vie dans l’action et qui réfléchit tout haut, 

de façon personnelle » sur l’évolution de notre société au cours du der-

nier demi-siècle. 

Va pour le témoignage. À un sub pœna aussi amical et confiant, on 

ne peut guère se dérober. Je vais donc vous faire part des réflexions qui 

me viennent quand je me remémore le chemin parcouru. Et beaucoup 

plus timidement, j’exprimerai aussi ce que le présent semble nous an-

noncer pour les années qui viennent. 

Afin de me conformer à mon mandat, je limiterai mes remarques 

aux seules institutions au sein desquelles il m’a été donné d’agir - et 

encore ne parlerai-je pas de toutes celles que j’ai connues de l’intérieur. 

Enfin, je n’ai pas ordonné mon propos selon l’ordre chronologique ni 
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selon l’importance des institutions considérées. Je vous en parlerai donc 

à bâtons rompus. 

D’abord, l’Église. 

[317] 

Sans reprendre les propos de Mgr Fortier ni ceux du professeur Du-

mont, je jetterai d’abord un coup d’œil sur l’espace laissé vide au milieu 

de nous par notre chrétienté disparue. Ces deux intervenants nous ont 

parlé de la perte de pouvoir qu’a subie l’Église dans notre société, de sa 

réaction à ce changement comme à son insertion dans une société dé-

sormais pluraliste et désacralisée. 

Qu’ajouterais-je à leur propos, moi qui ne suis ni sociologue ni théo-

logien ? Le témoignage suivant. 

Nombreux sont mes contemporains qui n’arrivent pas à croire ce 

qu’ils voient quand ils scrutent le paysage religieux du Québec et du 

Canada français en 1988. 

J’avoue que, pour ma part, je ne partage pas cet étonnement. Ou 

plutôt, je l’ai moi-même éprouvé, mais avec cinquante ans d’avance sur 

les observateurs d’aujourd’hui. En effet, on ne militait pas impunément 

dans les mouvements chrétiens des années 1930 et 1940. Le premier 

effet de ce militantisme fut de nous ouvrir les yeux sur la profonde il-

lusion qu’entretenaient chez nous la pratique religieuse massive, le mo-

nolithisme sans faille de la pensée religieuse officielle et, disons le mot, 

le triomphalisme ecclésial sans remords qui dominait l’époque. Ces fac-

teurs, et bien d’autres encore, pouvaient donner le change aux chrétiens 

routiniers comme aux observateurs distraits. 

Mais dès que les mouvements de jeunesse nous eurent tirés de notre 

somnolence, il devint impossible de nous cacher plus longtemps à nous-

mêmes les Fissures dans le monolithe, la fragilité des convictions, la 

dangereuse satisfaction de soi qui caractérisait, malgré d’illustres ex-

ceptions, l’attitude majoritaire de la hiérarchie et du clergé. 

Nous travaillions à la base. Quand on nous objectait que la Jeunesse 

étudiante chrétienne n’avait que faire dans un système d’éducation to-

talement dominé par les évêques, les clercs, les religieuses et les reli-

gieux, nous savions que l’objection ne tenait pas. Le besoin de conver-

sion, le besoin d’une spiritualité authentique, nous le sentions aussi 

pressant dans notre milieu que dans n’importe quelle institution laïque. 
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Nous sentions dans nos os que la masse des catholiques québécois glis-

sait lentement mais sûrement hors de la foi. Nous lisions Feu la chré-

tienté d’Emmanuel Mounier, un ouvrage qui, à nos yeux, décrivait notre 

présent et [318] présageait notre avenir de façon saisissante. De fait, le 

glissement ne fit que s’accentuer. La rapidité du phénomène, à partir de 

1960, fut notre seule surprise. Mais elle était de taille. 

Pour avoir dit que l’Empereur était nu, nous étions devenus suspects 

à la plupart de nos évêques. Or, il devint clair, avec le temps, que notre 

diagnostic avait sous-estimé le phénomène. 

Doit-on pour autant tirer la conclusion que le christianisme, chez 

nous comme dans le monde, a connu autrefois son apogée et que, pour 

emprunter les termes de Jean Delumeau, « la courbe de son destin est 

maintenant irrémédiablement descendante » ? Après le traumatisme 

des années 1960, il ne manque pas de gens pour le penser, même parmi 

les croyants. Je préfère pour ma part le jugement de l’historien Delu-

meau qui trouve simpliste cette vision historiographique. Il trouve 

« plus juste historiquement de substituer à cette courbe ascendante puis 

descendante [...] un dessin en dents de scie, faisant apparaître au long 

des âges une série de « réveils » ». C’est d’ailleurs le même parcours 

en dents de scie que nous décrivait hier Mgr Fortier en résumant l’his-

toire de l’Église au Québec. 

Il me semble déceler aujourd’hui, dans les communautés chré-

tiennes amaigries que je fréquente, l’amorce d’un tel réveil. Nous 

sommes sortis de l’illusion, du faire semblant. Nous avons remplacé 

l’autosatisfaction par l’autocritique. Notre hiérarchie, autrefois domi-

née par les « princes-évêques », n’en compte plus qu’une poignée. Elle 

se compose de militants dont le style simple et direct eût autrefois scan-

dalisé la masse des soi-disant « fidèles ». Et j’assiste, il me semble, à la 

lente élaboration d’une spiritualité nouvelle adaptée aux temps nou-

veaux. 

Il me semble apercevoir aussi, dans un avenir pas trop lointain, une 

Église où le binôme clercs-laïcs sera dépassé. Dans les paroisses que je 

connais, on travaille déjà en équipe avec ses prêtres, des équipes frater-

nelles où règnent une entière confiance et une liberté totale d’expres-

sion, comme autrefois dans les mouvements de jeunesse avec nos au-

môniers. Et les pasteurs contemporains sont aussi empressés à partager 
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leurs fonctions avec leurs ouailles qu’ils l’étaient autrefois à les garder 

jalousement pour eux-mêmes. 

Je n’arrive pas non plus à imaginer le clergé de l’avenir comme un 

club exclusivement masculin. Je sais qu’en cette matière [319] l’Église 

romaine a toujours eu horreur de la précipitation. Je ne puis donc pas 

espérer, vu l’âge que j’ai atteint (six mois de plus que le pape, ça n’est 

pas rien !), je ne puis espérer, dis-je, voir de mes yeux nos sœurs monter 

à l’autel. Mais je suis certain qu’elles y monteront éventuellement. Ma 

certitude repose sur l’insigne faiblesse des arguments qu’on nous sert 

pour refuser cette évolution. Peut-être commencera-t-on par ordonner 

des moniales contemplatives, afin d’établir le principe tout en évitant la 

rupture trop brusque avec tant de siècles d’habitude accumulée. Mais je 

suis persuadé qu’on y viendra, d’une façon ou d’une autre. 

Mais on ne saurait exclure la perspective d’une épreuve plus du-

rable, aussi bien chez nous que dans le reste du monde occidental. 

Qu’on me permette ici un souvenir, celui de Graham Greene, parlant à 

la conférence des intellectuels catholiques, à Bruxelles, en 1946. Dans 

une évocation futuriste du XXIe siècle, il décrivait une longue file de 

miséreux, en attente à la porte d’une soupe populaire, vers l’an 2050. 

Et parmi ces pauvres, vêtu d’un trench coat élimé, un homme dans la 

force de l’âge... qui portait au doigt l’anneau de saint Pierre. François 

Mauriac, je me souviens, rapporta dans son billet hebdomadaire que 

cette évocation avait laissé rêveur le nonce apostolique. Je n’en doute 

pas un moment. Mais sans imaginer de tels extrêmes, il reste possible 

que les difficultés présentes de l’Église se poursuivent et que le pro-

chain réveil se fasse attendre. Toutefois, il y a l’espérance, une vertu 

que les chrétiens d’aujourd’hui redécouvrent. 

Il existe aussi une forte poussée œcuménique au sein de toutes les 

Églises chrétiennes et même non chrétiennes. Il est permis d’espérer 

que nos petits-enfants, ceux du moins qui auront reçu le don de la foi, 

prieront d’un même cœur avec tous leurs frères humains sans distinc-

tion. 

*    * 

* 

Je ne vous parlerai pas de l’État. 
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Après les éminents politologues que nous venons d’entendre au 

cours du présent colloque, que pourrais-je bien vous en dire ? Mais de 

notre système parlementaire, sans aucune prétention à l’originalité, je 

retiendrai deux choses. 

[320] 

La première a trait à notre place comme francophones dans la poli-

tique canadienne et mondiale. 

Un ex-collègue me disait récemment : « Quand nous sommes entrés 

en politique, les anglophones de l’Ouest canadien nous méprisaient. 

Aujourd’hui, ils nous haïssent. C’est un progrès qui n’est pas négli-

geable ! » Brisez la coquille de cette plaisanterie ; vous y trouverez une 

noix de vérité indiscutable. Le phénomène majeur qui s’est produit au 

cours de la dernière génération, c’est qu’il est désormais impossible de 

tenir le Québec pour acquis, comme on le faisait trop facilement depuis 

un siècle. 

Un autre aspect de la même évolution, c’est que la politique exté-

rieure ou étrangère du Canada s’est donné, au cours de la même pé-

riode, une dimension francophone. Dorénavant, il n’est plus possible 

pour l’étranger d’ignorer notre présence en ce pays. Nous ne sommes 

plus dissimulés derrière la majorité anglophone ; nous jouons, au même 

titre qu’elle, notre rôle en politique étrangère. Et cela est connu, non 

seulement dans le monde occidental qui relève de la même tradition que 

nous, mais aussi en Asie, comme j’ai pu le vérifier récemment en Inde, 

au Bangladesh, en Thaïlande, même au Népal. 

Je pressens que les générations montantes sauront exploiter à leur 

profit cet avantage d’acquisition récente. Mais je perçois aussi qu’un 

danger nous menace : celui de limiter notre action au seul monde fran-

cophone, comme nous avons eu tendance à le faire jusqu’à présent. 

Peut-être étions-nous plus à l’aise dans cette région culturelle dont nous 

faisons partie. Mais nous aurions tout intérêt à exercer notre sens poli-

tique sur le plus large éventail possible de questions internationales. 

Ma seconde observation a trait à une tendance nouvelle de nos ins-

titutions politiques, une tendance que je crois importante, irréversible 

et pour cela même digne de mention. Je crois que cette tendance est 

importante, irréversible, et c’est pourquoi je la mentionne ici. Je la qua-

lifierai de présidentielle : elle consiste à intégrer dans notre système de 
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nombreux éléments étrangers au parlementarisme de type britannique 

qui est le nôtre. 

Par exemple, la fonction de premier ministre, aussi bien à Québec 

qu’à Ottawa, revêt aujourd’hui une importance qu’elle n’avait pas hier. 

Cette fonction a même tendance à cannibaliser toutes les autres, non 

seulement au cours des campagnes électorales, [321] quand tous les 

projecteurs des médias sont braqués sur les seuls chefs de partis, mais 

aussi dans le courant des jours. J’illustrerai cette dernière affirmation 

par une question - intelligible seulement aux aînés, dans cette salle, et 

à leurs cadets qui étudient notre histoire politique. Pouvez-vous identi-

fier en quelques secondes l’Ernest Lapointe de MM. Trudeau ou Mul-

roney, ou encore le Joseph-Édouard Perrault de MM. Lévesque ou Bou-

rassa ? Ils n’existent plus ou s’il reste des traces de cette lieutenance 

naguère illustre, elles sont très pâles. Pourtant, dans les années 1930, 

ces numéros deux étaient aussi connus que les numéros un. 

De même, comparez les bureaux des chefs de gouvernements à ceux 

de leurs prédécesseurs d’il y a seulement vingt-cinq ans ; les dimen-

sions et le rôle de ces organismes ont complètement changé. Vous vous 

souviendrez ; hier, l’opposition conservatrice accusait M. Trudeau de 

« présidentialiser » (donc d’américaniser) sa fonction, au mépris des 

traditions britanniques les plus sacrées. Mais la très britannique et très 

conservatrice Mme Thatcher a subi le même procès au cours de ses deux 

dernières campagnes électorales. Et M. Mulroney lui-même, bien loin 

de réduire l’establishment qu’il condamnait comme présidentiel à 

l’époque de M. Trudeau, n’a cessé de l’agrandir pour son propre usage 

et d’y concentrer des pouvoirs accrus sur l’ensemble de son gouverne-

ment. 

Il ne s’agit donc pas d’un caprice ni de l’inclination propre à des 

personnes particulières. De multiples facteurs concourent à transformer 

la nature du parlementarisme, dont le principal est sans doute la com-

plexité croissante des problèmes à résoudre, combinée à l’instantanéité 

de l’information électronique. Les journaux apprennent à la même mi-

nute que le gouvernement les nouvelles statistiques du chômage, par 

exemple, ou la dernière hausse des taux d’intérêt. Cela ne laisse pas le 

temps au Conseil des ministres de mettre au point une analyse dont le 

ministre du Travail pourrait faire part à l’opinion publique. Et comme 

ces questions intéressent la totalité du gouvernement, seul le premier 
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ministre peut répondre et maintenir ainsi un minimum de cohérence 

dans les positions gouvernementales. 

Je ne vois donc aucune possibilité d’un retour au partage plus diffus 

de l’autorité qui était la pratique il y a vingt-cinq ou trente ans. De 

même, je ne crois pas qu’il restera longtemps possible de limiter le 

choix des ministres aux seuls élus du peuple. Déjà, les démocraties 

Scandinaves ont ajusté leurs régimes au [322] besoin de recruter, là où 

elles se trouvent, les compétences techniques dont aucun gouvernement 

ne saurait désormais se passer. La Suède et le Danemark laissent au 

premier ministre la latitude de confier des portefeuilles à n’importe quel 

citoyen, ou citoyenne, majeur et de bonne réputation, qu’ils aient ou 

non brigué le mandat populaire. 

Je sais comme il est dangereux de prédire, mais je parierais tout de 

même qu’une évolution dans ce sens ne saurait tarder - pourvu que tous 

les gouvernements de l’avenir ne soient pas portés au pouvoir par des 

balayages. Car un premier ministre, même s’il compte dans son parti 

les trois quarts de la Chambre, ne trouve pas nécessairement dans son 

groupe parlementaire toutes les compétences dont il a besoin, mais il y 

trouve plus de députés ambitieux qu’il n’a de portefeuilles ministériels 

à distribuer. 

De même, je me risquerai à prédire que notre système électoral em-

pruntera tôt ou tard des éléments à la représentation proportionnelle. Je 

dis bien des éléments, et non pas le système tout entier. Mais au gou-

vernement fédéral, en tout cas, la formule allemande intéresse de plus 

en plus de monde, et je crois, pour ma part, qu’elle remplirait chez nous 

un besoin criant, non seulement pour rendre justice aux tiers partis, mais 

surtout pour assurer que tous nos partis, quand ils sont au pouvoir, 

comptent dans leurs rangs des représentants de toutes les grandes ré-

gions du pays. 

J’ajoute pour terminer que l’adoption de chartes des droits dont l’in-

terprétation revient aux tribunaux commence à peine à produire ses ef-

fets. Il est trop facile de prédire que les juges exerceront désormais sur 

nos institutions une influence beaucoup plus profonde qu’ils ne l’ont 

fait dans le passé. Mais pour distinguer déjà les modifications que cette 

influence entraînera, il faudrait être juriste, sociologue et prophète tout 

à la fois. 
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*    * 

* 

Passant à une autre institution de base, la famille, je vous dirai sans 

transition ni précaution qu’à mon avis on la juge beaucoup plus grave-

ment menacée qu’elle ne l’est en réalité. 

[323] 

Oui, je connais les statistiques sur la nuptialité en chute libre, le taux 

de divorce en ascension vertigineuse, la natalité défaillante et le nombre 

croissant des familles monoparentales. Mais si je maintiens, devant des 

signes de danger aussi évidents, un optimisme relatif, c’est à cause 

d’une longue fréquentation de la France quotidienne. 

Vous ne voyez pas d’emblée le rapport et je vous comprends. Aussi 

vais-je m’expliquer de mon mieux. 

Je tiens pour pertinente l’expérience du peuple français en ce do-

maine parce qu’il nous a précédés depuis très longtemps sur les sentiers 

dangereux où nous sommes aujourd’hui engagés. La désacralisation de 

la société française a précédé de loin le déclin de notre chrétienté qué-

bécoise. Au milieu des années 1930, alors que le Québec débordait 

d’enfants (avec, ne l’oublions pas, une mortalité infantile voisine de 

celle de l’Inde), la natalité dans l’Hexagone désespérait les population-

nistes français. Au moment où le regretté Frank Scott prédisait pour la 

Fin du siècle présent un Canada habité par une majorité de franco-

phones (sic), les démographes parisiens nous annonçaient, pour cette 

même fin de siècle et tout aussi faussement, une France dépeuplée qui 

ne compterait plus, si mon souvenir est exact, que 18 millions d’habi-

tants. 

Les deux prophètes avaient tort de se fonder sur les taux de natalité 

du moment et d’extrapoler sans précautions. Mais les démographes 

français avaient de sérieuses raisons de s’inquiéter. Leur natalité d’alors 

déclenchait les mêmes alarmes que la nôtre aujourd’hui. Comme nous, 

les Français s’inquiétaient alors du divorce, des ménages instables, de 

la nuptialité tardive. Combien d’ouvrages n’ont-ils pas alors été publiés 

sur le déclin de la famille, la ruine des traditions familiales. Et combien 

de prophètes de malheur n’ont-ils pas annoncé une évolution de la so-

ciété au terme de laquelle la famille aurait pratiquement disparu comme 
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cellule de base de la société. On nous faisait lire ces oracles, au collège, 

sans doute dans une intention apologétique. 

Or il m’est arrivé, cinquante ans plus tard, de vivre en France pen-

dant six années entières et de parcourir le pays d’est en ouest et du nord 

au sud, en toutes saisons et par tous les temps. Il m’est arrivé aussi de 

rencontrer des Français de toutes les conditions sociales et dans toutes 

les circonstances de leur vie, qu’il s’agisse du travail ou des loisirs, des 

mariages ou des séparations, des fêtes [324] ou des deuils. Or, je ne 

connais pas de peuple dont l’esprit de famille, dans la décennie 1970, 

ait été plus militant. 

Si vous dînez le dimanche soir dans un restaurant de quartier, à Pa-

ris, vous trouverez la plupart des tables occupées par trois générations : 

enfants, parents, oncles, tantes et grands-parents compris. Pour une 

noce, on accourt des points les plus éloignés. Les vacances d’hiver et 

d’été provoquent une migration générale vers la neige ou la mer, et la 

masse des migrants est constituée de groupes familiaux compacts, qu’il 

s’agisse de petits bourgeois ou de travailleurs. Si je ne parle pas ici des 

grands bourgeois, c’est que leur solidarité familiale est très bien illus-

trée par la continuité père-fils et désormais mère-fille, à la tête des 

grandes affaires françaises. 

Pourquoi en irait-il autrement de la famille québécoise qui rencontre 

aujourd’hui les mêmes obstacles auxquels la famille française fait face 

depuis un demi-siècle ? Sans doute en sera-t-elle affectée de façon pro-

fonde et durable, bien moins cependant qu’elle ne l’a été par la crise 

économique des années 1930 en milieu ouvrier. Sans doute les associa-

tions familiales ont-elles raison de vouloir infléchir la sécurité sociale 

et la fiscalité en faveur de la famille. Sans doute enfin le style de la vie 

familiale devra-t-il s’adapter aux circonstances de vie de l’an 2000, aux 

revendications fondées du mouvement féministe, au travail des mères 

à l’extérieur du foyer. 

Déjà, le partage des tâches a bien changé dans les foyers d’au-

jourd’hui. Et je ne parle pas seulement des travaux manuels, mais aussi 

de l’éducation des enfants dont les pères se sont crus longtemps dispen-

sés. S’il est une institution que l’émancipation des femmes affectera 

plus que toute autre, c’est sûrement la famille. Mais de là à ne percevoir 

que les aspects négatifs des inévitables changements, il y a une très 

grande distance qu’il faut s’abstenir de franchir. 
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La famille que nous avons connue au début du siècle présent est 

peut-être en voie de disparition. Mais elle n’avait pas que des qualités. 

La famille du XXIe siècle est en train de prendre figure ; elle n’a pas 

que des défauts. 

En revanche, ce qu’on a raison de redouter (je rejoins ici le clan des 

pessimistes), c’est la destruction du lien familial dans ce qu’on accepte 

enfin d’appeler par son nom, aux États-Unis comme [325] au Canada, 

je veux parler du nouveau prolétariat des pauvres qui se constitue sous 

nos yeux avec une rapidité alarmante et que nos voisins du Sud ont 

baptisé l’Underclass. 

Le néo-conservatisme qui prédomine depuis quelques années en 

Amérique du Nord est en train, non seulement de ressusciter une misère 

du type XIXe siècle dans les couches les plus démunies de la population 

(les statistiques, dont je vous fais grâce, sont très éloquentes à ce sujet), 

mais aussi de ressusciter les justifications d’un tel état de choses qui 

avaient cours au siècle dernier. Désormais, la majorité de nos popula-

tions semble accepter sans remords une prospérité confortable pour 

elle, mais qui déclasse un nombre croissant de défavorisés vers des ni-

veaux de plus en plus bas, au-dessous du seuil de pauvreté. 

Un éditorial du magazine Time concluait tout dernièrement que, 

dans la guerre à la pauvreté, c’est la pauvreté qui est en train de gagner 

parce que les États, ainsi qu’une grande partie des classes possédante et 

moyenne, sont désormais disposés à signer l’armistice. Les nouvelles 

théories économiques sont en train de nous redonner bonne conscience. 

Et quand le président Reagan et nos propres ministres parlent des pres-

tations de bien-être uniquement comme d’un encouragement au vice, 

ils éveillent, hélas ! dans l’opinion de plus en plus d’échos favorables. 

Voilà qui devrait nous inquiéter gravement, à l’orée de l’an 2000. 

Car si cette tendance allait se maintenir, le siècle présent se verrait dé-

pouillé de l’un de ses rares mérites : celui d’avoir créé la sécurité so-

ciale. 

Qui barrera la route à l’envahissement de l’égoïsme et de l’hédo-

nisme qui menace dans ses fondements même notre civilisation judéo-

chrétienne ? Je ne connais évidemment pas la réponse à cette question. 

Mais je vois déjà la fissure qui se creuse, dans nos démocraties, entre 

une majorité de plus en plus comblée et une minorité qui régresse vers 

la misère de jadis. 
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*    * 

* 

Il me resterait à parler du syndicalisme. Je n’en dirai que peu de 

choses, ayant quitté depuis trop longtemps les rangs du mouvement ou-

vrier. 

[326] 

Je noterai seulement la différence frappante entre la réputation des 

syndicats dans les années 1950 et celle qu’ils ont aujourd’hui, auprès 

de la majorité de la population canadienne et québécoise. Et je me de-

manderai : qu’est-ce donc qui explique cette différence ? Hier, quand 

le syndicalisme trimait encore dur pour être reconnu des employeurs et 

des pouvoirs publics, les gens ordinaires sympathisaient spontanément 

avec les actions des syndiqués visant à l’amélioration de leurs condi-

tions de travail et de vie. Aujourd’hui, la réaction première est négative. 

Il faut une action suivie auprès de l’opinion publique et force explica-

tions pour amener celle-ci à soutenir une grève, par exemple. 

Que s’est-il donc passé entre-temps ? 

À mon avis, deux choses. La première, c’est l’extension du syndi-

calisme à toutes les catégories de travailleuses et de travailleurs, cols 

blancs aussi bien que cols bleus, sans oublier les hommes et femmes de 

professions libérales, les enseignants de tous niveaux et les fonction-

naires de tous rangs ou presque. 

La seconde explication est d’un autre type. Il s’agit de l’esprit cor-

poratiste qui menace en permanence toute association professionnelle 

et dont le syndicalisme n’a pas toujours su se défendre. Il nous donne 

trop souvent l’impression de poursuivre aveuglément les intérêts de ses 

membres, sans considération pour l’ensemble de la société, dont il 

constitue désormais l’une des structures de base. 

Car il ne s’agit pas, bien entendu, d’être pour ou contre le syndica-

lisme, pas davantage qu’on ne peut être pour ou contre l’entreprise, 

pour ou contre l’État (à moins, dans le dernier cas, de professer l’anar-

chie). Mais de même que notre esprit critique ne doit pas désarmer de-

vant la puissance des entreprises géantes auxquelles nous avons affaire, 

de même il doit rester vigilant à l’endroit du mouvement syndical. Et 

cette vigilance, ce sont les amis du syndicalisme qui doivent en faire 
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preuve les tout premiers, ses adversaires étant mal placés pour discerner 

correctement ses erreurs et plus mal encore pour les lui reprocher. 

*    * 

* 

[327] 

Au terme de propos aussi décousus, est-il vraiment possible de con-

clure ? 

Résolu à toutes les audaces, je m’y risquerai en vous disant simple-

ment qu’après cinquante années dans l’action, je reste foncièrement op-

timiste au sujet de notre avenir. 

Et pour mettre en perspective cette disposition d’esprit qui pourrait 

vous étonner, j’insiste sur les facteurs qui me l’inspirent. Le principal, 

c’est que je crois à la primauté de la personne. C’est- à-dire qu’à mes 

yeux les collectivités ne possèdent pas d’autres droits ni d’autres ri-

chesses que ceux qui leur sont prêtés par leurs membres. 

C’est donc sur la conscience, la culture et la santé des personnes que 

je fonde mon diagnostic optimiste. En dépit de faiblesses évidentes, ja-

mais, dans notre histoire, nous n’avons été mieux équipés pour le dan-

gereux destin qui est le nôtre. 

 

[328] 
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